
Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-13 22:44:05 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Quid de la biodiversité? 

Vos propositions 
et observations : 

La biodiversité au niveau de la planète est en chute libre, la monoculture 
intensive prévue pour le Morvan ne pourra que contribuer à accélérer ce 
processus. Une sylviculture raisonnée, basée sur une diversité des essences, 
avec des arbres d'âges différents (modèle Prosylva) pourrait être aussi 
rentable économiquement et garantirait la pérennisation des écosystèmes 
forestiers. 

 
 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-13 22:53:21 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Quid de la biodiversité? 

Vos propositions 
et observations : 

Alors que la biodiversité est en chute libre au niveau de la planète, le 
modèle proposé ne peut qu'accélérer ce processus. Une sylviculture 
raisonnée, de type Prosylva, fondée sur un mélange des essences, des 
arbres d'âges différents, a prouvé qu'elle pouvait être aussi rentable 
économiquement et serait meilleure garante de la pérennité des 
écosystèmes forestiers. 

 
 
 
 
 
  
 

Réponse du questionnaire 
Date de la dernière 
action 

2018-11-17 11:07:13 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Non à la financiarisation sans frein du milieu forestier ! 

Vos propositions 
et observations : 

Non à la financiarisation sans frein du milieu forestier ! Nous déplorons 
l'augmentation sans précédent des volumes prélevés ainsi que la 
standardisation des forêts - aussi bien publiques que privées - sans prise 
en compte crédible des enjeux sur la biodiversité, l’eau et le climat. 

 
 
 



 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-11-17 11:17:04 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Non à la financiarisation sans frein de la forêt ! 

Vos propositions 
et observations : 

L'état encourage et subventionne mais se garde bien d'édicter la moindre 
contrainte. La région va ainsi "aider les investissements pour améliorer la 
performance" ; Encore plus d’abatteuses, de camions surchargés, de 
stérilisation des sols grâce aux voies de débardage bien subventionnées 
mais aussi développement du bois énergie via d' aberrantes centrales bio-
masse... C'est la financiarisation sans frein du milieu forestier. Le 
patrimoine forestier a ceci de commun avec le patrimoine culturel ; ce n'est 
pas forcément d'argent dont on parle.  

 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-18 12:34:51 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Non 0 l'industrialisation forestière, non à l'intensification forestière. 

Vos propositions 
et observations : 

La gestion forestière n'a pas pour vocation à répondre uniquement à la 
demande de la filière bois, la production de bois pour les besoins de la 
société même si elle est importante ne doit pas être la seule fonctionnalité. 
Une plantation monospécifique (épicéa ou douglas par exemple) n'est pas 
une forêt. Une forêt est un écosystème complexe dans la diversité des 
arbres et des strates, le simplifier c'est le rendre plus fragile. La gestion 
forestière doit être multifonctionnelle et s'attacher à maintenir le milieu en 
bon état pour : - La protection des sols. - La régulation hydrique, la 
ressource en eau en qualité et quantité, aux côtés des zones humides et des 
prairies, surtout dans un contexte d'artificialisation (béton et goudron) des 
terres de plus en plus important. - Une biodiversité riche. - La captation du 
carbone qui a lieu non seulement dans les arbres mais aussi les sols. - La 
qualité de l'air. - Une résilience face aux perturbations climatiques. - Être 
un lieu de ressourcement pour des personnes de plus en plus coupé de la 
nature. L'industrialisation forestière par ses coupes rases, ses plantations 
monospécifiques, l'abaissement de l'âge d'exploitabilité des arbres, le 
tassement des sols par des engins de plus en plus lourds, l'exportation de 
tous les rémanents pour le bois énergie, va à l'encontre de toutes les 
fonctionnalités citées plus haut. J'irai même plus loin en proposant qu'aux 
côtés de forêts gérés durablement et de manière multifonctionnelle (futaie 
jardinée, futaie irrégulière) il existe des milieux (friches, terrains vagues et 
forêts) laissés en libre évolution, pour que nos sociétés arrêtent de vouloir 
tout maitriser, pour le bien être de nos concitoyens et pour en tirer des 
enseignements quant à la gestion forestière. 

 



 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière 
action 

2018-11-18 15:42:50 

Titre de vos propositions 
et observations 

pour une forêt multifonctionnelle riche de biodiversité végétale et 
faunistique à laquelle l'industrie doit s'adapter et non pas l'inverse 

Vos propositions et 
observations :   

 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-12-12 21:22:34 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

La prise en compte du réchauffement climatique est notoirement 
insuffisante 

Vos propositions 
et observations : 

Tel qu'il est écrit, le contrat est avant tout dicté par des considérations 
économiques mais occulte complètement un certain nombre de paramètres 
causes du réchauffement climatique. Le rôle des forêts est reconnu 
unanimement par le monde scientifique comme primordial pour la 
séquestration du carbone et le GIEC, dans son dernier rapport, insiste sur la 
nécessité de réduire le bilan carbone de 50% d'ici 2030 et d'arriver à la 
neutralité en 2050. La réduction du bilan passe bien entendu par la 
réduction des émissions, mais ne soyons pas dupes, depuis la COP21, ces 
émissions ont augmenté et notamment en France. Dans ce contexte, il est 
impératif de permettre aux forêts d'augmenter significativement la 
séquestration, par une exploitation modérée, un vieillissement des 
peuplements et une préservation des sols. Or, quand vous affirmez que le 
prélèvement ne représente que la moitié de l'accroissement naturel sur la 
région Bourgogne-Franche Comté comme sur tout le territoire national, 
vous oubliez de prendre en compte l'impact moyen de chaque Français sur 
les forêts de la planète (déforestation en Amérique du sud pour la culture 
du soja, en Indonésie pour l'huile de palme, en Amérique du nord pour le 
bois énergie de Gardanne...). On peut évaluer à presque 2 millions 
d'hectares cette déforestation. Le réchauffement climatique n'est pas un 
problème bourguignon-francomtois, ni même franco-français, mais bien 
planétaire et il convient donc d'intégrer ces données dans le plan national et 
les contrats régionaux. Augmenter l'exploitation des forêts, favoriser 
l’enrésinement, accélérer la mécanisation et par conséquent la dégradation 
des sols, c'est hypothéquer gravement l'avenir de nos enfants. 



Réponse du questionnaire 
Date de la dernière 
action 

2018-11-18 21:04:42 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

COUPE RASE ET MONOSYLVICULTURE 

Vos propositions et 
observations : 

INTERDICTION DES COUPES RASES ET DES PLANTATIONS 
EN MONOCULTURE POUR UNE EXPLOITATION EN FUTAIE 
JARDINEE  

 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la dernière 
action 2018-11-19 13:51:26 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

avenir de la biodiversité ? 

Vos propositions et 
observations : 

Dans un contexte de dérèglement climatique, la priorité doit être la 
diversité forestière avec le mélange d'essence et le respect de la 
biodiversité. 

 
 
 
 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la dernière 
action 

2018-11-19 19:00:15 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Produire le bois dans les meilleures conditions carbo-climatiques 
possibles avec les bons choix sylvicoles  

Vos propositions 
et observations : 

Je propose d'allonger les cycles, d' éviter les coupes rases et préférer les 
interventions prudentes et continues, de conserver bois mort et rémanents 
en forêt, de favoriser le mélange des essences et enfin de privilégier les 
traitements irréguliers à couvert continu . Merci de votre attention. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-19 21:23:08 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Non à l’industrialisation des forêts  

Vos propositions 
et observations : 

Non à la financiarisation sans frein du milieu forestier ! Il y a une tendance 
claire à l'augmentation sans précédent des volumes prélevés ainsi que la 
standardisation des forêts - aussi bien publiques que privées - sans prise en 
compte crédible des enjeux sur la biodiversité, l’eau et le climat. Le dernier 
rapport du GIEC montre sans doute possible qu’il faut raisonner avec la 
nature et ne plus la considérer comme une source inépuisable. Pensons à ce 
que nous allons laisser à nos enfants, pas aux grands profits d’une infime 
minorité.  

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-19 22:03:44 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pas de gigantisme possible avec la nature 

Vos propositions 
et observations : 

Derrière le mot ''FORÊT'' il y a des adaptations qui ont demandé des 
milliers d'années, des équilibres dont dépendent nos vies, très étroitement 
liées à celles des animaux , des plantes et des microbes qui équilibrent ce 
monde : monde en constantes modifications plus ou moins catastrophiques 
dûes aux manipulations d'apprentis sorciers. Réduire la forêt à de simples 
zones de production de bois est une hérésie monstrueuse, digne de 
calculateurs de bénéfices financiers essentiellement ; mais pas d'hommes 
respectueux des équilibres qui les portent. Les cultures d'arbres, quelles 
qu'elles soient NE SERONT JAMAIS DES FORETS ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-20 10:00:31 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Désapprobation des choix purement économiques, proposition d'une 
sylviculture douce et respectueuse des ressources 

Vos propositions 
et observations : 

Je désapprouve les orientations définies dans le projet de contrat Forêt-Bois 
Bourgogne-Franche-Comté : - l’intensification des volumes de bois 
prélevés ; - la transformation des forêts en plantations industrielles ; - les 
impacts climat et carbone de ces choix de court terme, qui sont en totale 
contradiction avec les engagements pris au niveau planétaire (COP 21) ; - 
le non-respect de la préservation des sols, de l’eau, et de la biodiversité ; - 
le non-respect de la dimension naturelle de la forêt, dont l’être humain a 
besoin pour se ressourcer. Une autre gestion de la forêt est possible : une 
sylviculture douce, dans le respect des synergies naturelles, qui produit du 
bois de qualité à forte plus-value, tout en préservant les fonctions 
fondamentales de la forêt sur le climat, la ressource en eau et la 
biodiversité.  

   



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-20 09:59:52 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Non à l'industrialisation de la forêt et sa financiarisation 

Vos propositions 
et observations : 

Comme toutes les régions, la Bourgogne Franche-Comté publie son « 
Contrat régional forêt bois » , taillé, comme les autres, à la mesure de la 
filière malgré quelques retouches cosmétiques. Derrière les mots, aucune 
contrainte mais le soutien public vers une intensification sylvicole sans 
précédent, qui ne prend pas en compte de façon crédible les enjeux 
fondamentaux que sont la préservation de la biodiversité, de l’eau et du 
climat. Les orientations définies dans ce Contrat forêt-bois régional vont 
dans le sens de l’industrialisation de la forêt, avec les mêmes dérives que 
celles de l’agriculture intensive. Pour ce modèle économique, chaque 
mesure d’ordre social ou environnemental est perçue comme un frein à la 
compétitivité. Les objectifs de mobilisation sont tels qu’on ne peut que 
s’attendre à une multiplication sans précédent des coupes et à de nouvelles 
vagues de transformations de forêts en plantations industrielles. Pourtant, 
après quelques décennies seulement (c’est à dire rien à l’échelle de vie 
d’une forêt), l’enrésinement massif pose de graves problèmes quant à la 
santé et la résilience de ces milieux forestiers simplifiés et fragilisés ; il 
n'est tenu aucun compte de la préservation de la biodiversité, des sols, de 
l’eau, et de l’attractivité de ces territoires sacrifiés au productivisme. Plus 
grave encore, les impacts climat et carbone de ces choix purement 
économiques de court terme sont en totale contradiction avec les 
engagements pris au niveau planétaire (COP 21). Les Collectifs SOS Forêt 
Bourgogne et de Franche-Comté réunissent des associations 
environnementales ainsi que des gestionnaires forestiers qui, loin d’être 
opposés à l’exploitation forestière, prouvent qu’une autre gestion de la forêt 
est possible. Cette sylviculture douce, dans le respect des synergies 
naturelles de la forêt, produit du bois de qualité à forte plus-value tout en 
préservant les fonctions fondamentales de la forêt sur le climat, la ressource 
en eau et la biodiversité. En conclusion, je m'oppose absolument à la 
financiarisation sans frein du milieu forestier et déplore l'augmentation sans 
précédent des volumes prélevés ainsi que la standardisation des forêts - 
aussi bien publiques que privées - sans prise en compte crédible des enjeux 
sur la biodiversité, l’eau et le climat.  

 
 
 
 
 
 
 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-20 13:28:28 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

L'exploitation du bois ne peut se faire au détriment de la biodiversité ! Il 
faut mettre en oeuvre une politique de compatibilité écologique entre les 2 
enjeux  

Vos propositions 
et observations : 

Trop souvent l'exploitation du bois se fait sans aucune considération des 
critères de préservation et de renforcement de la biodiversité : au contraire 
l'exploitation du bois doit se faire en association systématique avec des 
écologues spécialistes de la faune et de la flore, indépendants, et qui 
définiront les prérequis à l'exploitation du bois sur une territoire ou une 
zone donnée. Il faut définir des critères pour préserver des unités 
écologiques de surfaces minimales à définir renforçant la biodiversité 
(augmentation de l'indice de Shannon - faune et flore) avec une répartition 
écologiquement étudié des bosquets, haies, plantes, vieux arbres qui 
abritent des oiseaux , petits animaux, mares etc..La préservation et surtout 
le renforcement de la biodiversité doit être un préalable à l'exploitation du 
bois selon des techniques adaptées à la préservation du sol et des micro-
habitats . Certes, cela a probablement un coût mais elle doit intégrée et 
financé (modalités à définir) et on ne peut faire passer la biodiversité après 
le réchauffement climatique . Ce sont deux enjeux essentiels qui doivent 
être associés et avancer de concert sans se porter préjudice l'un l'autre. 
Enfin scientifiques, écologues et forestiers doivent imaginer la forêt de 
demain qui s'adaptera au réchauffement climatique et qui préservera un bon 
niveau de ressources en bois et un niveau de biodiversité supérieur au 
niveau actuel (car à ce jour, ce niveau est inquiétant). A titre personnel, je 
ne soutiendrai plus de projets de chaufferies bois qui seraient alimentés à 
partir de ressources issues d'une forêt écologiquement mal gérée et 
notamment du point de vue de la préservation de la biodiversité.  



Réponse du questionnaire 
Date de la dernière 
action 

2018-11-20 15:59:05 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

arretons la destruction 

Vos propositions et 
observations : 

sachons conserver la biodiversité de la foret qui ne doit pas appartenir 
seulement à la filiere bois pour son profit mais profiter à tous ceux qui 
aiment les arbres dans leur diversité 

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-20 18:45:52 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

insuffisances des mesures de protection environnementales 

Vos propositions 
et observations : 

Il me semble que les recommandations de l'Ae soulignent un déficit de 
précisions chiffrées d'une part et de mesures qui permettraient d'éviter une 
forte accélération des prélèvements et de mieux sauvegarder la biodiversité 
ainsi que les forêts naturelles. L'accroissement des prélèvement me semble 
incompatible avec les objectifs écologiques affichés. Jean-Pierre Lozneanu 

 
 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la dernière 
action 

2018-11-20 18:50:43 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

foret et biodiversité 

Vos propositions et 
observations : 

Il faut préserver les feuillus dans les forêts et ne pas les remplacer par 
des résineux : ceci pour le respect de la biodiversité, et pour la 
préservation d'une eau de qualité. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-20 18:57:26 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

observation sur la construction du plan 

Vos propositions 
et observations : 

le plan en liant dès sa conception la forêt à la filière ne résume la forêt 
qu'en un producteur de bois, un facteur économique. Dans une situation 
écologique tragique que nous connaissons actuellement c'est une erreur 
historique. Un autre point c'est la part donné au bois énergie qui n'est pas 
une énergie verte! les rapports scientifiques sur le sujet sont sans appels. 
Enfin, ce plan étant la base pour la distribution de subventions sont 
orientation laisse craindre une industrialisation plus forte encore de la forêt. 
tous ces points sont en contradiction avec les engagements régionaux d'une 
région exemplaire pour l'écologie  

 
 
 
 
 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-20 22:00:20 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

stop à l'exploitation industrielle de nos forêts  

Vos propositions 
et observations : 

Non à la privatisation des sites et de l'ONF. Prise en compte et extension 
des zones protégées. Soutien aux collectifs citoyens et prise en compte de 
leurs arguments dans toute consultation. Arrêt immédiat de toute 
exploitation destructrice telle que celle opérée dans le Morvan. Plus de 
lisibilité des filières bois pour les collectivités et les citoyens. Coordination 
régionale pour les projets de chaufferie bois. ( le rural est oublié tant les 
agglomérations sont énergivores). Quel plan pour l'occupation de tous de 
nos forêts? Révision de la loi chasse, pratique motorisée beaucoup plus 
stricte . Stop au gâchis dû au système d'exploitation: Un fût prélevé, 
dix"voisins" morts. Valorisation obligatoire des bois abandonnés. ... Nos 
forêts méritent plus de respect et cela passe par une gestion bienveillant, 
démocratique et non seulement mercantile. J. Petident Maire de Fain les 
Moutiers  



Réponse du questionnaire 
Date de la dernière action 2018-11-21 12:02:43 
Titre de vos propositions et observations blabla 
Vos propositions et observations : blabla 
 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-21 21:46:05 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

La forêt bien public 

Vos propositions 
et observations : 

Redonner à l'ONF et à ses fonctionnaires : ingénieurs forestiers, acteurs sur 
le terrain, les moyens de son action salutaire pour protéger, améliorer, faire 
connaître notre patrimoine et que ces directives soient appliquées dans les 
forêts privées. La mainmise de prédateurs-destructeurs sur la forêt 
française est inadmissible. Alors que l"état républicain et ses délégations 
(ONF entre autres dans le sujet qui nous touche) devrait protéger le bien 
commun, le faire fructifier au bénéfice de tous, il le livre aux oligarques 
d'une activité financière dévastatrice et mortifère au grand mépris des 
citoyens et des générations futures. Cela ne peut plus durer ! Halte à la 
destruction de la forêt française !  

 
 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-22 08:26:09 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Prendre plus en compte les questions environnementales et la gestion sur le 
long terme 

Vos propositions 
et observations : 

- imposer un mélange d'essences autochtones dans les peuplements 
forestiers - imposer un nombre minimum d'arbres présentant un intérêt pour 
la biodiversité (vieux bois, bois mort, cavité, fente, champignon, etc) par 
hectare - interdire la récolte des feuillus autochtones en vue d'un 
enrésinement - coupe rase de de douglas au MOINS 60 ans après la 
plantation 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-22 09:39:17 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

cesser la monoculture intensive de résineux dans le morvan,pour la 
remplacer par une sylviculture de qualité avec transformation locale du bois 

Vos propositions 
et observations : 

La forêt ne produit pas que du bois, elle est un écosystème indispensable à 
l'équilibre de la planète et la survie de l'humanité. La monoculture intensive 
de résineux détruit et stérilise le sol pour plusieurs siècles et aura une 
rentabilité de moins en moins grande. Comment faire pousser du vivant sur 
un sol mort?? Cette politique mène à coup sûr à une impasse à court terme. 
Les décideurs le savent mais préfèrent céder aux filières industrielles pour 
produire plus de bois et vendre plus de grosses machines. Une sylviculture 
de qualité avec analyse de terrain par des gestionnaires 
forestiers,identification du bois réellement recoltable dans le respect de 
l'environnement et de bonnes conditions economiques, transformation 
locale, est possible. La Franche Comté en est l'exemple, il faut le suivre 
pour le morvan qui ne doit pas être sacrifié. C'est un écosystème riche ou ne 
vivent pas que des vieux idiots prêts à tout gober. Si nous continuons à 
détruire le sol et la nature, nos enfants ou petits enfants n'auront pas trop 
l'occasion de savoir ce que c'est qu'être vieux! 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-22 11:58:29 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Changement climatique, gestion durable et application des DGD, 
concertation positive 

Vos propositions 
et observations : 

Le changement climatique impacte nos peuplements forestiers notamment 
la survie de peuplements « adultes » et de ceux qui sont inadaptés aux 
stations et aux nouvelles conditions climatiques. La quasi-disparition des 
aides au renouvellement, les difficultés et échecs liés à une présence 
excessive de grands herbivores dans des massifs parfaitement identifiés, un 
manque de desserte cohérente avec les conditions actuelles d’exploitation, 
génèrent un manque criant de renouvellement et d’entretien des jeunes 
peuplements. Le morcellement de la propriété forestière et le manque de 
volonté dans la promotion des documents de gestion durable ainsi que dans 
leur application font le reste. Pour un seul département franc-comtois ce 
sont 1500 ha qui sont en carence de PSG. Extrapolé « simplissimement » à 
l’ensemble de la région ce sont quelques 10000 ha perdus pour la gestion 
durable et quelques 40 000 m3 non récoltés annuellement. Multiplié par les 
10 ans d’application du contrat, on double l’augmentation de la récolte 
programmée dans les massifs 24 et 25, objets de crispations. Ce document 
a fait l’objet de multiples concertations avec l’ensemble des partenaires. De 
l’écolo de base au producteur de bois en passant par le propriétaire 
gestionnaire ; c’est sa grande force. Au vu de certaines discussions il est 
probable que des réactions excessives voient le jour à l’occasion de cette 
consultation dont la mise en ligne a trop tardé. Un bon accord est celui qui 
ne satisfait aucun parti. Je considère que ce document dont l’application se 
fera à travers la rédaction des SRGS à venir est globalement un bon 
document de synthèse. Christian Bulle Président du Syndicat des 
Propriétaires Forestiers de Franche Comté.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-22 18:04:25 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Objectif opérationnel 3.4 Favoriser le bois dans l’achat public en 
privilégiant le bois régional 

Vos propositions 
et observations : 

Bonjour, Je m'interroge sur les quantités de bois transformer importer dans 
notre région; pouvez-vous communiquer ces chiffres ? Pour avoir 
participer à un appel d'offre avec indice de proximité et impact carbone, je 
me rencontre de la difficulté de produire ou d'acheter des produits semi fini 
: bardage, panneaux, parquets, bois d'ossature A mettre en relation avec le 
maintien d'une main-d’œuvre qualifié dans nos entreprises frontalières 
pour permettre des investissements fiables à long terme 

 
 
 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-22 18:55:21 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Vers un circuit court de la forêt. 

Vos propositions 
et observations : 

Contrôler que l'usage de la forêt respecte ses trois missions fondamentales: 
environnementale, sociale et économique Pour lutter contre le 
morcellement et l'abandon, taxer les petites propriétés non gérées en plan 
de gestion (voir oubliées de leurs propriétaires). Accroître les moyens de 
contrôle sur les propriétaires ayant bénéficier d'abattement fiscaux pour 
acheter de la forêt (niche fiscale). Emploi: Soutenir la transformation locale 
du bois, sur de petites et moyennes unités (moins de 50kms de transport) de 
façon à recentrer l'emploi sur les zones rurales, tout en abandonnant les 
méga-projets. Évaluer économiquement la recette environnementale de la 
forêt, pour la convertir au financement de l'emploi pour la transformation, 
voir la gestion de la biodiversité forestière, complément de revenus, 
fourniture équipements de sécurité...Revenir à l'emploi d'engins de 
débardage respectueux des sols, type chenilles, cheval de fer. Utiliser les 
voies navigables. Réserver le bois énergie à la proximité des massifs, et 
trouver d'autres sources d'énergie ailleurs. Toujours dans les territoires 
forestiers, imposer l'usage du bois dans la construction et le mobilier. 
Gestion:conditionner les reboisements à des mélanges d'essences, à la 
formation des reboiseurs par les personnels du CNPF ou de l'ONF. 
Privilégier la futaie jardinée. Interdire totalement les fertilisants et 
traitements , en particulier sur les peuplements destinés aux arbres de Noël. 
Redonner aux professionnels des missions d'éducation forestière auprès du 
grand public. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-22 19:07:43 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

pour une sylviculture respectueuse des grands enjeux  

Vos propositions 
et observations : 

il est temps de cesser d'encourager enrésinement de la forêt du Morvan ,la 
proportion actuelle entre feuillus et résineux doit être stabilisée les dégats 
de l’enrésinement sont là (comme l'asséchement des sources , la 
dégradation des chemins ,la détérioration des routes l'hiver qui restent 
gelées ,absence de vie animale sous les sapins )La dynamique actuelle 
conduit à un enrésinement total à terme par les effets des successions 
patrimoniales ,rendant la vie dans nos villages insuportable pour les 
résidents permanents et les touristes.  

 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-22 21:14:01 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Désapprobation des choix purement économiques, proposition d'une 
sylviculture douce et respectueuse des ressources 

Vos propositions 
et observations : 

Je désapprouve les orientations définies dans le projet de contrat Forêt-Bois 
Bourgogne-Franche-Comté : - l’intensification des volumes de bois 
prélevés ; - la transformation des forêts en plantations industrielles ; - les 
impacts climat et carbone de ces choix de court terme, qui sont en totale 
contradiction avec les engagements pris au niveau planétaire (COP 21) ; - 
le non-respect de la préservation des sols, de l’eau, et de la biodiversité ; - 
le non-respect de la dimension naturelle de la forêt, dont l’être humain a 
besoin pour se ressourcer. Une autre gestion de la forêt est possible : une 
sylviculture douce, dans le respect des synergies naturelles, qui produit du 
bois de qualité à forte plus-value, tout en préservant les fonctions 
fondamentales de la forêt sur le climat, la ressource en eau et la 
biodiversité.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-23 08:38:15 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

conserver les forets publiques et refuser l'usine a bois 

Vos propositions 
et observations : 

Bonjour, Installée dans le Morvan depuis 6 ans, avec la volonté d'y 
construire ma vie (j'ai 28ans), je m'inquiète du devenir de nos forêts, 
privées et publiques. Nous voyons autour de nous passer des camions 
parfois remplis de beaux hêtres, nos chemins impraticables, et nos coins à 
balades et champignons disparaître au profit de parcelles de monocultures 
de Douglas. Ces dernières n'ont rien de l'écosystème forestier !!! Rien de 
l'équilibre entre arbres, entre faune et flore, rien de la richesse de l'humus 
que signifie normalement le mot "forêt". Je vous en conjure, pour l'avenir 
de nos enfants, nos enfants tout juste nés ou à naître, pour vos enfants ou 
petits enfants : ne refaite pas la même erreur que par le passé pour 
l'agriculture. Ne prôner pas une production à outrance et à n'importe quel 
prix, au prix de la santé du sol, de la santé des gens. Les forets sont 
nécessaires. Produire du bois aussi. Mais il est possible de le faire 
différemment. Il est possible d'allier production et respect de 
l'environnement. Nous sommes en 2018. Nous n'avons plus le temps de 
faire d'erreur, quelque soit les pressions économiques ou politiques. Il faut 
agir pour le climat et pour le maintien de la santé de nos sols. Vous ne 
pourrez le faire en autorisant l'augmentation des monocultures. Il en va de 
la responsabilité de chacun pour le devenir de l'humanité. Cette année la 
sécheresse a asséchée des sources dans le Morvan. Des sources qui 
alimentent les maisons en eau potable. Certaines communes font des allers 
retours en citerne pour remplir les réservoirs d'eau potable. La vraie forêt 
est une éponge. Peut-on encore tolérer les coupes à blanc et monocultures 
en 2018? Je vous laisse le choix de la réponse. Mais de grâce, pensez à 
nous, habitants. Pensez à nos enfants. Vous priant de recevoir mes sincères 
salutations. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-23 11:18:37 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

non prise en compte de la fragilté des écosystèmes 

Vos propositions 
et observations : 

ce contrat ne comporte aucune mesure règlementaire en matière 
environnementale ; il contribue à accentuer la pression industrielle sur nos 
forêts, en privilégiant une sylviculture intensive : monoculture de douglas, 
diminution des âges d'exploitation, pratique de la coupe rase, destruction 
des sols et des paysages ; il est essentiel que ce contrat aide au contraire au 
développement de la futaie irrégulière, limite drastiquement le recours aux 
grandes coupes rases, établisse des obligations en terme de respect des 
milieux naturels associés à la forêt et des limitations à la conversion de 
peuplements feuillus en peuplements résineux, assure la protection des 
vieilles forêts. Ce n'est pas à la forêt de se plier aux exigences de 
l'industrie, c'est à l'industrie de s'adapter aux possibilités biologiques de la 
forêt 

 
 
 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-23 14:30:24 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Soutenir les modes de gestion en futaie irrégulière 

Vos propositions 
et observations : 

Dans un contexte de changement climatique qui s'accélère, il me semble 
urgent de cesser de favoriser les grandes monocultures forestières avec ce 
qui les accompagne (coupes à blanc, fragilisation aux aléas 
météorologiques, introduction d'engins toujours plus gros qui saccagent les 
chemins forestiers, paysages dégradés....) et d'orienter les soutiens aux 
modes de gestion en forêt irrégulière, plus respectueux de la diversité de 
nos forêts et susceptibles d'en assurer la pérennité. Bien à vous  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-23 19:20:48 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

en l'état innaceptable sur le fond et la forme 

Vos propositions 
et observations : 

en ce qui concerne la préservation de TOUTES les ressources à long 
termes (4 générations humaines), proposition totalement aliénée aux 
lobbies productivistes, à la finance vampire de l'interet immédiat, une 
atteinte grave à la transmission ancestrale de la richesse naturelle du 
territoire, une incitation au pillage et au déclin... mon consentement citoyen 
vous est refusé sur la forme et le fond...changez de paradigme pour 
l'obtenir. 

 
 
 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-23 19:38:14 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Non respect des préconisations les plus sérieuses en matière d'écologie 

Vos propositions 
et observations : 

Une gestion à court terme de la forêt basée quasi exclusivement sur des 
critères économiques, telle que préconisée dans le contrat régional Forêt-
Bois, est une véritable catastrophe annoncée pour l'avenir des écosystèmes, 
du climat et de la planète à plus grande échelle. De simples 
recommandations non contraignantes ne dissuaderont pas les acteurs de la 
filière d'une pratique productiviste délétère et ne sont manifestement là que 
pour tenter d'apaiser ceux dont la réelle conscience des enjeux primordiaux 
les tiendra éloignés de cette duperie. Habiller de vert pour la forme un 
projet aberrant ne le rend pas plus cohérent, et ceux qui le signeront en 
l'état devront assumer les conséquences de cette politique auprès de leurs 
descendances. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-23 20:48:11 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Recommandations non contraignantes pour les exploitants forestiers. La 
logique économique va favoriser l'enrésinement au détriment de la 
biodiversité 

Vos propositions 
et observations : 

Les forets de feuillus en Morvan ne doivent plus pouvoir être remplacées 
par des peuplement de résineux. Le droit doit encadrer le maintien et le 
développement de la diversité des feuillus, dans une perspective 
économique A LONG TERME et non à court terme. Les énormes 
machines qui saccagent les écosystèmes doivent être interdits. Les moyens 
respectueux du milieu doivent être favorisés (Chevaux de trait). Les 
propriétaires privés et les entreprises d'exploitation forestière doivent 
s'engager dans des pratiques respectueuses de l'environnement, avec des 
sanctions financières en cas de non respect. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-23 21:16:33 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Conservation des chemins ruraux et des feuillus 

Vos propositions 
et observations : 

Bonjour, Je ferai juste quelques remarques concernant la conservation des 
chemins ruraux et la plantation d'arbres feuillus. Tout d'abord, il est 
dommage de voir encore trop souvent des chemins ruraux disparaître suite 
à des coupes. Les chemins ne sont pas toujours remis en état. On embête 
quelques particuliers qui vont emprunter les chemins avec des engins 
motorisés. Tandis que les engins de débardages font beaucoup plus de 
dommage dans les chemins. Alors pourquoi les personnes qui travaillent 
dans les parcelles n'ont pas l'information qu'il y a un chemin rural qui passe 
entre 2 parcelles. Certains chemins ruraux se bouchent ou sont abandonnés 
car il arrive que des dépôts d'arbres sont entassés dans l'embase du chemin 
rural, que les engins de débardages effacent toute reconnaissance du 
chemin rural et qu'ensuite ne voyant plus le chemin, celui-ci se retrouve 
planté par des arbres ou sapins... Tout ça pour dire, soyez vigilent quand 
les personnes vont repérer les lieux, il devrait être obligatoire d'avoir une 
copie du cadastre pour savoir si un chemin rural se situe sur la zone de 
travail. Ainsi, les personnes travaillant sur le terrain pourraient faire en 
sorte à le conserver et éviter de le faire disparaître. Ces chemins ruraux font 
partie de notre patrimoine rural que nous devons conserver pour nos 
enfants. Ils représentent une trame verte pour que tout le monde puisse les 
emprunter et découvrir la nature pour tous les usagers (pédestre, équestre, 
VTT, moto, quad, 4x4, chasseur, pêcheur, agriculteur, etc...). Le deuxième 
point concerne le remplacement des feuillus par des sapins. Effectivement, 
nous sommes en train de vivre l'enrésinement du Morvan, peu comme le 
réchauffement climatique sur notre planète. On sait que l'on va droit dans 
le mur mais les enjeux politiques font que tous les acteurs du secteur font 
les autruches car derrière tout ça, il y a de l'argent à gagner. L’histoire et la 
culture du Morvan sont intimement liées à sa forêt. Au début du XIXème 
siècle, elle couvre 30% du territoire ; il s’agit d’une hêtraie-chênaie, dans 
laquelle s’insèrent ci et là des bouleaux, des charmes et des châtaigniers. 
L’enrésinement apparaît au milieu du XIXème siècle dans quelques forêts 
privées. Ces pratiques restent très marginales, au point que 135 ans plus 
tard, au milieu des années 70, les surfaces enrésinées ne représentent pas 
plus du quart des surfaces boisées. Ensuite, c’est l’emballement au point 
que le taux d’enrésinement dépasse 50% en 2003. Ce chiffre résume à lui 
seul la profonde mutation subie par la forêt morvandelle : enrésinement 
massif, généralisé, incontrôlé. Grâce à des subventions publiques et des 
allègements fiscaux, les plantations ont pris la place des forêts 
traditionnelles de feuillues, mais également dans une moindre part 
d’anciennes terres agricoles. Si rien ne change, le feuillu du Morvan est bel 
et bien en voie d’extinction. De nombreux peuplements résineux arrivent à 
maturité. Il serait important de proposer une exploitation selon des 
pratiques sylvicoles proches de la nature : arbres de tous âges, essences 



mélangées. Merci pour votre compréhension et la prise en compte de ces 
idées. Cordialement. 

 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-24 12:54:18 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Moins de résineux  

Vos propositions 
et observations : 

Les coupes rases doivent être envisagées comme ultimes solutions. Les 
parcelles doivent être replantées avec plusieurs essences (feuillus/résineux) 
pour éviter dans l'avenir le recours aux coupes rases (sylviculture en 
couvert permanent). Ces mesures doivent être obligatoires en cas 
d'obtention de subventions.  

 
 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-24 13:43:10 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

suite dans la carte de conversation 

Vos propositions 
et observations : 

A vouloir imposer par excés de pouvoir nebuleux, aux mains de non moins 
nébuleux, un texte hors sol, au contenu juridique ne faisant le bonheur que 
de juristes dans des combats binaires sans issue, en place et lieu de 
construire un futur, un avenir viable dans L'INTERET GENERAL, et par 
pur interet de profit immédiat ne faire que perpetuer un passé obsoléte est 
le sujet et la copie ne peut qu'etre rejetée sauf à considerer que les citoyens 
ne sont que des sujets à aliener par tous les moyens de manipulation 
médiatique de masse dans la grande confusion disponibilité et visibilité de 
l'informationn dans le seul but d' un passage en force programmé ou 
l'ignorance entretenue reste le meilleur vecteur pour aboutir.satisfaire tous 
les lobbies majeurs et prédateurs. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-24 17:36:31 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pauvre Morvan! 

Vos propositions 
et observations : 

Depuis les années 70, les magnifiques forêts de feuillus du Morvan se sont 
transformées en tristes alignements de résineux. Et ça va continuer à coup 
de subventions pour les plantations, les voies d'accès et les machines 
destructrices des sols et de la biodiversité. A quoi ça sert d'être dans un 
parc naturel? Quel impact sur le tourisme qui contribue largement à 
l'économie du Morvan? De plus on veut produire du bois énergie dans des 
usines dont le rendement est catastrophique. Il faudrait déjà s'occuper de 
réduire la consommation d'énergie. A quand une utilisation raisonnée du 
bois dans des forêts gérées en futaie irrégulière pour préserver les sols et 
stocker le carbone? 

 
 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-24 19:09:31 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

cubage des futs 

Vos propositions 
et observations : 

j ai constaté depuis plusieurs années qu on abat des arbres de plus en plus 
petits. Les chenes en particulier. Je souhaiterais que mes enfants puissent 
se promener en foret et regarder ces arbres majestueux comme je l'ai fait 
enfant. Mais je constat en foret de Jugny ce ne sera bientot plus le cas. 
C'est une politique de court terme qui ne convient pas à nos forets.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-25 10:11:19 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Des forêts domaniales jardinées, moins de résineux et respect de 
l'environnement 

Vos propositions 
et observations : 

pas de coupe à blanc, des arbres plus matures avec valorisation de la 
qualité et non la quantité moins de résineux, pensons au changement de 
climat avec des arbres mieux adaptés que les résineux que nous 
connaissons. Valorisation du travail du bois avec encouragement de petites 
structures qui respectent les forêts Protection de l'environnement, flore, 
faune et donc PAS D’ÉOLIENNE DANS NOS FORÊTS et encore moins 
dans le Parc Naturel Régional du MORVAN Valorisation avec respect de 
nos forêts pour accompagner le tourisme vert. prise en compte de l'avis de 
la population locale 

 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la dernière 
action 2018-11-25 10:17:15 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Feuillus contre résineux  

Vos propositions et 
observations : 

Bonjour, Il faut garder et reconstruire une forêt de feuillus contre une 
forêt sur exploité de résineux qui nuit à la nature à notre santé un autre 
monde. Bien cordialement Dominique SÉGUIN  

 
 
 
 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-25 10:29:35 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Rehabiliter la foret publique et cesser la deforestation des feuillus 

Vos propositions 
et observations : 

L'ONF accompagnés de grands propriétaires forestiers sont en train de 
détruire les forets et leur biodiversité en éradiquant massivement 
l'ensemble des arbres dits feuillus, tout cela pour remplacer par des 
"plantations ( rien a voir avec une vraie foret) d'arbres homogènes 
essentiellement en essence e de pin de Douglas. Il y a erreur totale car 
l'ensemble climatologique à venir ( déjà visible) détruira ces plantations 
par manque de pluie, et donc affaiblissement des organismes constituants 
ces arbres de plantation unique. Les scolytes se rependront donc en masses 
sur ces plantations homogènes et activeront d'avantage la dégénérescence 
des arbres dits résineux. D'autre part, la biodiversité disparue due à la 
monoculture sera un second piège pour ces terres mises a nues par le s 
coupes rases effectuées en amont puis en aval après coupe blanche ( rase) 
des résineux. Les sols ainsi lessivés, ne seront plus apte a produire pour des 
décennies, voir siècles, car financièrement ,,ils ne seront plus "rentables" 
pour leurs propriétaires, privés ou publics.. Il faut gérer nos forêts d e façon 
adaptée, écouter les Vrais forestiers qui savent gérer leur patrimoine sans 
l'anéantir pour une question de finances a "COURT terme.. Le "jardinage", 
l’amélioration des parcelles en diverses essences combinées restent le s 
priorités d'une gestion qui ne peut être qu'a long terme. Nous ne pouvons 
être dans une production industrielle d'arbres, mais adapter l'industrie du 
bois a celle de la production mieux élaborée, sans détruire notre patrimoine 
commun. 

 
 
 
 
 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la dernière 
action 2018-11-25 10:59:16 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Non aux coupes blanches et à l'industrie forestière ravageuse. La 
politique d'exploitation forcenée de nos forêts est écologiquement et 
socialement inacceptable. 

Vos propositions et 
observations : 

De puis 1975 j'observe l'emprise croissante de l'enrésinement dans le 
Morvan. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-25 11:25:36 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Une forêt pour le vivant ! 

Vos 
propositions et 
observations : 

Une forêt est un eco-système fragile qui accueille le vivant ( 
végétaux/animaux/humains)....Cet éco-système est indispensable à 
l'équilibre du vivant sur terre et toute atteinte à cet équilibre (plantations 
d'espèces exogènes en mono-culture, coupes à blanc, déforestation)perturbe 
le vivant dans son ensemble, appauvrit les sols sur de longues décennies. 1/ 
recension des domaines forestiers d'origine et moratoire sur les destructions 
de feuillus. 2/ édicter une loi sur la protection des sols afin d'éviter leur 
destruction par des plantations massives en mono-culture 3/contrôle par 
l'ONF des parcelles privées, des plantations qui y sont réalisées et de leur 
exploitation 

 
 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-25 17:47:52 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

La MARCHANDISATION compromet gravement le rôle de la forêt 
comme poumon de la planète (déjà en grand danger question réchauffement 
climatique) 

Vos propositions 
et observations : 

-Préférons la diversité des essences forestières aux monocultures fragiles 
face aux attaques parasitaires et climatiques qui se profilent à l'horizon -Les 
résineux en grande quantité ne sont pas un bon plan par rapport à la 
biodiversité (on étouffe dans une forêt exclusivement résineuse) -laissons le 
temps à la forêt de vivre ses cycles... -Les paysages sont représentatifs d'une 
forêt plutôt malmenée ! (coupes rases, dessouchage, sol déstructuré) 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-25 18:17:56 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pour une exploitation modérée et raisonnée de la forêt 

Vos propositions 
et observations : 

Mesdames, Messieurs, Si je comprends bien votre projet de contrat forêt-
bois, il s’agit d’intensifier, principalement par enrésinement, l’exploitation 
des forêts de Bourgogne-Franche-Comté et en particulier du Morvan. 
Personnellement, je ne trouve pas cette politique judicieuse. Bien qu’elle 
s’en défende, elle semble répondre à un besoin de rentabilité accrue à court 
terme mais sans vision à long terme. En effet, cette politique conduirait à 
des monocultures de douglas, ou essences similaires (il faudra bien 
rentabiliser les machines surdimensionnées achetées), qui apporteront les 
mêmes effets négatifs sur notre environnement que les monocultures 
céréalières : perte de biodiversité, acidification et épuisement des sols, 
pollution des eaux. Alors que le changement climatique devient une réalité 
tangible (cette année de sécheresse en est un symptôme), il est important de 
renforcer la résilience des écosystèmes en favorisant les espèces indigènes 
dans le cadre d’une exploitation modérée et raisonnée dans une forêt 
mélangée de feuillus, plutôt que de l’affaiblir en pratiquant des coupes 
rases et en intensifiant la monoculture d’espèces exotiques qui nécessitent 
de fortes quantités d’intrants chimiques. Cordialement, Yann Roblin  

 
 
  

Réponse du questionnaire 
Date de la dernière 
action 2018-11-25 18:25:35 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Ce projet ne convient pas aux enjeux actuels de lutte contre le 
réchauffement climatique et de préservation de la biodiversité 

Vos propositions et 
observations : 

Derrière un langage plus politiquement correct (le mot gestion est 
toujours suivi du mot durable...), il s'agit toujours d'une approche 
productiviste de la gestion de la forêt ,  

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la dernière 
action 

2018-11-25 18:45:43 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Non aux coupes rases!! 

Vos propositions et 
observations : 

Nos paysages se voient transformés en cimetières suite aux coupes rases 
des feuillus. Les sapins, c'est bien mais on sait qu'il est possible d'en 
raisonner la production afin de permettre à la biodiversité de s'exprimer.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-25 19:10:51 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Non à l'exploitation intensive de NOTRE forêt, oui à la biodiversité 

Vos propositions 
et observations : 

Le contrat forêt bois tel qu'il est présenté ne met aucune contrainte pour la 
protection de la biodiversité. Comme toujours il n'est sous-tendu que par 
une logique financière de rentabilité. Il oublie nos enfants et petits enfants, 
il oublie juste que l'homme fait partie de la nature. Imposez au moins une 
proportion obligatoire d'arbres mélangés et pas plantés comme des 
poireaux. Arrêtez avec des recommandations qui ne seront jamais suivies, 
arrêtez les subventions aux résineux, incompréhensibles d'un point de vue 
environnemental et bio-diverse, surtout dans un pays déjà ruiné dont les 
dirigeants cherchent partout à récupérer de l'argent (ou alors 
subventionnons aussi la schyzophrénie!). Pour quelques milliers d'euros 
gagnés (et c'est encore à prouver), arrêtez de "planter" une économie qui 
pourrait être touristique et beaucoup plus payante à terme pour l'ensemble 
de la population. Quel gâchis!  

 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-25 19:52:57 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Non aux monoculture des résineux dans le Morvan, en Bourgogne, en 
France, ou dans le monde 

Vos propositions 
et observations : 

N'avons nous rien appris de l'experience agricole moderne? Le 
remplacement des forets de France par des plantations de résineux en 
monoculture est une bétise écologique et sociale énorme. L'hypocrisie des 
politiciens qui s'opposent à la déstruction des forets dans les tropiques mais 
veulent bien sanctionner la politique industrielle de l'ONF aujourd'hui est 
flagrant, et intolérable.. N'avons nous encore pas appris que des 'contrats' 
entre l'industrie et l'état basés sur la comformité volontaire n'ont jamais 
réussit à restreindre la cupidité de l'entrepreneur (ou des politiciens) et que 
cela ne marchera jamais dans une société capitaliste. Le seul espoir pour 
l'avenir est la REGLEMENTATION stricte de tout les aspects forestiers. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-25 19:55:26 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

respect de la biodiversité dans les massifs forestiers mais aussi les 
continuités vertes (haies bocagères) 

Vos propositions 
et observations : 

renforcer le pouvoir de conseil et de contrôle des agents de l'ONF auprès 
des particuliers et des communes quant à la gestion des forêts (espaces 
culturaux et culturels) avec en particulier une gestion qui prenne en compte 
la durée longue (très longue) de la vie de ces massifs et leurs nombreuses 
interactions avec les écosystèmes (faune, flore, eau, vents....) prenant en 
compte les connaissances récentes (rôle des réseaux mycorrhiziens en 
particulier) 

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-25 21:07:30 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

L'aveuglement des politiques devient criminel  

Vos propositions 
et observations : 

Apparemment il nous reste peu de temps, quelques années peut-être , avant 
l'effondrement de la civilisation thermo-industrielle et la transformation de 
notre planète en gigantesque étuve , ceci d'après des communications de 
scientifiques qu'il devient de moins en moins raisonnable de contester . La 
gestion productiviste de la forêt telle qu'elle est envisagée dans ce contrat , 
même habillée d'une soit disant durabilité !!!, ne peut qu'accélérer le 
processus . L'aveuglement des politiques devient criminel . 

 
 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-25 21:30:14 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

un maximum d'essences locales d'arbres 

Vos propositions 
et observations : 

Bonjour, Je voudrais qu'on fasse pousser un maximum d'essences locales 
d'arbres, dans les forêts. Il est absolument vital de préserver une diversité la 
plus grande possible, on ne sait pas de quel type d'arbre on aura besoin plus 
tard, lequel résistera le mieux au changement climatique, lequel apportera 
par son essence une solution à un problème médical, lequel abritera telle ou 
telle espèce d'insecte ou d'animaux très importants. Il faut replanter les 
essences locales qui disparaissent, préserver toutes les essences possibles. 
Il est nécessaire également de capter un maximum de CO2, et pour cela on 
pourrait utiliser tous les endroits possibles pour planter des plantes/arbres, 
je pense par exemple aux petits terrains entre les embranchements routiers, 
tout ce qui est commun et inutilisé doit être planté. Et bien sûr, sauvegarder 
leurs graines, et créer plusieurs banques mondiales de graines, pour le cas 
où il arrive un souci à l'une d'entre elles. Il faut des moyens pour ça, et c'est 
un enjeu très important. Merci de m'avoir lue. Hélène Thomas 

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-26 00:37:10 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

la forêt n'est pas qu'une matière à exploiter, pensons à nos enfants 

Vos propositions 
et observations : 

Les mots "exploitation" ou "gestion" ne suffisent pas à protéger les forêts, 
nous le savons bien, si, derrière, il n'y a pas la conscience de l'importance 
de la biodiversité et du maintient des essences autochtones de la forêt dans 
le but de conserver la forêt pour nos descendants. La vision à court terme 
qui consiste à jouer avec les termes pour finalement planter parcelles après 
parcelles vidées par des coupes rases, des forêts en monoculture, par 
exemple de douglas qui épuisent l'humus fertile du sol et les sources d'eau, 
les machines lourdes qui ont un impacte définitivement destructeur sur le 
sol également, cette vision est une vision suicidaire. Elle enrichit les 
entrepreneurs d'aujourd'hui, mais tuent le future de nos enfants de demain. 
Des lois strictes visant à interdire toute coupe rase doivent être appliquées. 
La gestion des forêts doit se faire de manière à maintenir toutes les 
essences des forêts et cela sur tout le territoire. La biodiversité dans toutes 
les forêts doit être une règle stricte. L'exploitation peut revenir aux 
machines légères avec les chevaux, à la coupes sélectionnées d'arbres. La 
gestion des forêts doit être cadrée dans une vision écologique globale et 
durable à long terme.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-26 09:51:14 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pour une gestion de la forêt durable 

Vos propositions 
et observations : 

Bonjour, Les forêts de feuillus sont en train de disparaître, remplacées par 
des épineux, souvent d'origines américaines. Les coupes rases utilisées 
pour couper les épineux ne sont pas respectueuses de la bio-diversité. 
L'utilisation d'engins énormes pour ramasser les arbres détruit le sol pour 
des périodes très longues. La forêt est considérée uniquement à court terme 
et juste dans l'objectif de fournir du bois. Il est temps de donner plus 
d'importance à L'ONF, qui doit avoir son mot à dire sur le type 
d'exploitation des forêts privées afin de garantir des espaces continus 
suffisamment grands pour permettre le maintien de la vie sauvage. La 
conservation des paysages doit également être prise en compte, le Morvan, 
ce n'est pas les Vosges. Il faut mettre en place une politique sylvicole 
responsable, une réelle gestion durable de la forêt qui permettra de protéger 
la biodiversité, les paysages et qui freinera l'exploitation intensive et 
permettra une gestion raisonnée sur le long terme.  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-11-26 09:49:51 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

sols et filtrage de l'eau 

Vos propositions 
et observations : 

Difficile d’argumenter sur la totalité du document proposé, je ne 
commenterai que ce qui concerne les plantations et coupes rases, méthode 
considérée comme plus « rentable » que le taillis sous futaie. La fertilité 
des sols forestiers est en grande partie liée à la présence de mycorhizes et 
de mycélium dans le sol ( De nombreux ouvrages récents en témoignent) 
qui travaillent en synergie avec les racines des arbres. Les coupes rases 
détruisent la vie mycélienne du sol, soumettent la couche superficielle au 
soleil à l’érosion éolienne et pluviale. La replantation après coupe rase ne 
peut donner des arbres vigoureux qu’avec des engrais et pourquoi pas des 
pesticides pour compenser la perte de vie du sol. Conséquence directe, les 
forêts qui assuraient un filtrage et une épuration de l’eau vont être 
transformées en source de pollution. On obtient, avec ce mode de gestion 
deux effets : 1) On détruit la fertilité du sol qui n’est considéré que comme 
un substrat inerte à la culture forestière. C’est la même erreur qui a été 
commise par l’agriculture intensive depuis plusieurs décennies et laquelle 
le monde agricole commence à apporter des réponses (culture sans labour, 
augmentation du taux d’humus dans les sols, respect de la vie du sol...) 2) 
On transforme un filtre naturel de l’eau potable en source de pollution. La 
forêt est le dernier rempart qui nous reste contre l’emballement climatique, 
il est particulièrement inopportun de l’attaquer et de l’affaiblir en ce 
moment.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-26 11:10:44 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pour une foret tournée vers l'avenir 

Vos propositions 
et observations : 

Arreter les coupes rases qui détruisent le paysage, la faune, la flore,les sols. 
In former les propriétaires pour les orienter vers une autre façon de faire: 
des mélanges d'essences plutot que la monoculture, une valorisation des 
arbres existants. Montrer que financièrement la monoculture du résineux ne 
sera plus très rentable dans l'avenir et aider les propriétaires par le biais de 
l'information et pourquoi pas de subventions à s'orienter vers autre chose. 
Règlementer les traitements sur les arbres(arret des traitements par 
hélicoptère, du traitement des plants, des utilisations de produits à outrance 
sans aucun controle). Garder un paysage qui puisse continuer à attirer les 
touristes dans notre région qui en a bien besoin économiquement. 

 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-26 12:23:35 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Forêt durablement gérée 

Vos propositions 
et observations : 

En tant qu'habitante du Morvan, mon constat est clair : l'enrésinement est 
de plus en plus invasif, la monoculture forestière est une calamité pour nos 
environnements. L'épuisement du sol, l'érosion, le déstockage massif de 
carbone, la dénaturation du paysage et autres effets nocifs pourraient être 
diminués voire supprimés par une gestion durable de la forêt : mélange 
d'essences, un prélèvement qui n'induit pas de coupe rase, une 
diversification des productions en forêt (bois de construction, de chauffage, 
production de champignons, de fruits, tourisme, chasse, etc...).  

 
 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-26 12:42:14 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

stop coupes rases, stop monoculture 

Vos propositions 
et observations : 

Votre gestion durable n'a de durable que le nom. Une forêt durable doit 
être composée d'essences différentes et de maturité différentes pour que la 
biodiversité s'y maintienne. Les coupes rases et la monoculture remplissent 
(pour l'instant) le porte monnaie de quelques uns mais compromettent 
l'avenir de tous. Les solutions existent. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-26 12:46:48 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Une meilleur géstion de nos fôrets. 

Vos propositions 
et observations : 

L'impact de la politique sylvicole sur la biodiversité de nos fôrets est 
grande. Les coupes rases détruisent non seulement la qualité des paysages 
du Morvan et d'ailleurs, mais elles ont également une influence très 
négative sur la biodiversité, les sols, et l’eau. Cette pratique ne devrait pas 
se passer en France et surtout pas dans un parc naturel régional!! 

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-26 13:03:22 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pour une forêt morvandelle de feuillus 

Vos propositions 
et observations : 

Catégoriquement, nous sommes contre les coupes rases et contre les 
replantations de résineux. Instamment, nous voulons replanter des feuillus 
dans l'ensemble du massif morvandiau. Cette nouvelle forêt sera gérée de 
façon durable et raisonnable. Economiquement, à terme, elle rapportera à 
plus d'un titre. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-11-26 14:25:54 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Agir ensemble pour la forêt 

Vos propositions 
et observations : 

Effondrement de la biodiversité ! Dégradation accélérée du climat ! Les 
forêts sont le moyen de captation des émissions de CO2 le plus efficace. 
Les forêts, privées comme publiques, sont notre bien commun. Mais 
l’industrialisation et la surexploitation forestière s’accélèrent, ici comme 
ailleurs. La préservation de l’écosystème fragile de nos forêts est plus 
urgente et plus menacée que jamais. La simple « recommandation d‘éviter 
» les impacts environnementaux de l’exploitation forestière, la promesse de 
son développement « durable » ne nous rassurent pas. Elles ne suffiront pas 
à protéger la forêt, sa capacité de capter les émissions de CO2, sa précieuse 
diversité, son étonnante beauté. Le contrat régional Forêt Bois peut encore 
et il doit être associé à des contraintes environnementales et à des 
incitations financières aux pratiques de gestion forestière protectrices de ce 
bien commun. Vous pouvez imposer l’arrêt des coupes rases dans les 
forêts, l’arrêt de l’enrésinement des forêts du Morvan en Douglas et en 
sapins de Noël. Vous pouvez, par des incitations financières, encourager 
l’agro-foresterie respectueuse de la biodiversité et des processus naturels. 



Politiques, Forestiers, Citoyens, il est encore temps d’agir ensemble pour 
sauver nos forêts !  

 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-26 16:31:22 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

pour une sylviculture dans le respect de tous. 

Vos propositions 
et observations : 

Il serait temps d'arrêter de détruire les biens communs. Les forêts par leur 
rôle sur la qualité de l'eau, de l'air , des sols, des paysages et les bienfaits 
qu'elles apportent à chacun, chacune de nous, sont des biens communs à 
protéger. La manière de faire dans la veine de "après moi le déluge" de la 
filière bois doit cesser et les politiques responsables doivent écouter les 
citoyens et leur revendications et que cela ne soit pas juste une vue de 
l'esprit fondée sur le mépris. Il faut donc stopper les coupes rases et les 
monocultures de résineux et autres essences pour privilégier les forêts 
"mélangées" en essences et âges des arbres. Stopper l'industrialisation de 
l'exploitation forestière. Et revenir au bon sens pour les générations futures 
avant qu'il ne soit trop tard. 

 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2019-03-04 15:40:50 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Coûts cachés entrainé par les conséquences d'une gestion agressive de la 
forêt coûts à moyen et long terme 

Vos propositions 
et observations : 

Je propose que soit chiffré les coûts de la désertification des territoires due 
aux dégradations qu'entrainera la gestion agressive de la forêt. Les coûts de 
fermeture d'entreprises rurales directement impactées par l'industrie du bois 
et des lacs et rivières qui vont perdre en volume, entrainant la fermeture de 
commerces, puis de services...Le coût dû à cette nouvelle concentration de 
population en périurbain replissant des zones pavillonnaires, coût de la 
stérilisation de la terre de ces zones pavillonnaires, du transport qui va 
avec, du chômage... Ensuite à moyen et long terme il faudra gérer 
l'inévitable disparition de l'eau, d'abord dans les sols puis dans les rivières 
puis dans les retenues, lac et barrages puis dans les villes... Il faut donc 
calculer un coût, à minima, pour approvisionner les villes et les canaux à 
partir d'autres sources. Je pense que simplement en tenant compte des coûts 
financiers la gestion envisagée n'est pas réaliste pour une France déjà si 
endettée, mais si on rajoute le coût écologique, humain alors cette gestion 
est criminelle.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-26 19:52:19 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Des subventions qui encouragent uniquement la sylviculture douce et 
vertueuse. 

Vos propositions 
et observations : 

Venant des Ardennes, c'est l'amour de la nature et de la forêt qui m'a attirée 
dans le Morvan il y a 6 années. Je vis aujourd'hui sur la commune de 
Montreuillon et travaille à Corbigny. Je m'inquiète de voir de belles forêts 
de feuillus coupées "à blanc". Je connais l'impact de ces pratiques sur 
l'appauvrissement des sols, l'empoisonnement des cours d'eau, le 
réchauffement climatique et la biodiversité. Il faut vraiment que cesse ce 
massacre. Je sais qu'une autre façon de faire est possible et qu'en plus du 
bénéfice écologique elle serait rentable économiquement sur le long terme. 
Je demande que la dotation de subventions ne serve pas à la déforestation 
et aux coupes industrielles, mais encourage au contraire la sylviculture 
douce et le respect de l'environnement, comme préconisé dans la dernière 
version du contrat forêt-bois. Véronique Barré. 

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la dernière 
action 2018-11-26 20:00:51 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

stop à l'enrésinement de la forêt du Morvan 

Vos propositions et 
observations : 

Afin de préserver l'équilibre de la biodiversité du Morvan, moins de 
coupe rase, de plantation de résineux dans une logique de productivité à 
court terme. Privilégier les activités pédagogiques et écologiques en 
valorisant le patrimoine forestier du Morvan. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-27 07:22:05 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Faire des fonctions environnementales et sociales la priorité du contrat 
Forêt Bois BFC 

Vos propositions 
et observations : 

Ce projet de contrat est principalement axé sur l'augmentation de la récolte 
de bois pour répondre à la demande de la filière résineuse et aux objectifs 
de développement du bois énergie. Il en résulte de graves lacunes 
soulignées par l'autorité environnementale : analyse insuffisante des 
impacts, absence de définition d’objectifs de prélèvements par massifs, 
défaut d’élaboration d’un véritable scénario de référence .... Ce projet de 
contrat prend donc ouvertement le risque de réduire les fonctions 
environnementales et sociales des forêts de la région. C'est contraire aux 
demandes des citoyens et à la transition écologique attendue. Il est donc 
indispensable de reprendre tout le raisonnement en donnant la priorité aux 
fonctions environnementales et sociales afin d'optimiser les services 
écosystémiques que pourraient rendre les forêts de la région : protection de 
l'eau, des sols, de la biodiversité, des paysages. Pour permettre à la forêt de 
jouer pleinement son rôle d'amortisseur climatique, ce contrat doit répondre 
aux questions suivantes : comment stocker un maximum de CO2 en forêt 
(sols et peuplements) mais également dans les produits issus de 
l'exploitation (bois d'oeuvre plutôt que bois énergie) ? Comment réduire 
l'impact de la transformation en optimisant les bénéfices sociaux : circuits 
courts, deuxième transformation ....  

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-27 12:04:14 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

gérer durablement la forét 

Vos propositions 
et observations : 

Quand allez vous revenir a une gestion naturel et respectueuse de la foret 
arreter les coupes a blanc les plantations massives de pin, sapin. Les arbres 
sont capable de se resemer tout seule !!! les technocrates affairistes et la 
nature ne font pas bon ménage; nous participons a la sixiéme extinction et 
vous avez le pouvoir de la ralentir un peu de courage 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-27 12:43:05 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Je ne veux pas que mon argent de citoyenne soit attribué sans garanties et 
contreparties contraignantes à des entreprises sylvicoles privées .Celles-ci 
"pourraient" (elles nous l'ont déjà montré) sous prétexte de verdir 
l'industrie du futur (bois énergie-bio masse) ,participer au massacre de nos 
forêts du Morvan par une monoculture intensive : qui détruit la richesse 
des sols ,réduit la biodiversité et pollue les eaux .Vous avez parmi vos 
responsabilités celle de notre environnement .Le lien social qui nous unit 
pourrait bien se distendre si nous citoyens , sommes réduits à constater les 
dégâts irréversibles pour une longue durée que personne ne maîtrise . 

Vos propositions 
et observations :   

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-27 17:53:34 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Nos forêts sont en danger 

Vos propositions 
et observations : 

Je pense qu'il y a urgence à sauver les espaces naturels qui nous restent. En 
exploitant la forêt d'une manière industrielle, sans lui laisser le temps de se 
régénérer, nous scions la branche sur laquelle nous sommes assis (c'est le 
cas de le dire !). Il est urgent de préserver notre biodiversité : les animaux 
sauvages sont en voie de disparition pour la plupart et les humains ont 
besoin d'espaces de sauvagerie pour leur plaisir, la beauté des paysages et 
leur survie tout simplement. Il faut cesser de tout faire pour l'argent à court 
terme et retrouver une harmonie avec la nature. Car nous faisons aussi 
partie de cette nature et notre façon brutale d'agir est carrément suicidaire. 
Nous devrions revenir à des méthodes plus manuelles pour couper le bois ( 
la hache, le transport à cheval, etc.) et ne plus utiliser ces machines 
monstrueuses qui transforment le sol de nos forêts en torrents de boue. 
C'est une urgence climatique aussi !  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-28 11:20:03 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Conservation de la forêt 

Vos propositions 
et observations : 

proposition: Inscrire dans la constitution et/où imposer par la loi, pour tout 
organisme public, propriétaire de forêt (communale…) de conserver sans 
exploitation, un pourcentage à définir, de leur territoire boisée. Pour le 
reste un encadrement par un organisme compétent libre de toute allégeance 
et contrainte budgétaire. Parallèlement, conserver la diversité des espèces 
et s'en assurer auprès des propriétaires privés. 

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la dernière 
action 2018-11-28 18:13:13 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

L’être humain a besoin de la nature  

Vos propositions et 
observations : 

C’est chaque mètre carré qui compte aujourd’hui , au rythme où les 
forêts dans le monde et en particulier en Europe ! Sauvons le 
fondement de notre existence  

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-28 19:06:27 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

La biodiversité, le refroidissement du climat, les enjeux touristiques et 
paysagers sont occultés dans ce contrat; le bois énergie est une fausse 
bonne idée. Développer les énergies renouvelables mais pour quels usages 
? Cette dimension manque 

Vos propositions 
et observations : 

Au sujet de la clarté de l information : ces documents sont assez difficiles à 
lire pour un non spécialiste. Des zones demeurent floues ou l'accès se fait 
en tirant différents tiroirs (exemple recourir au code Corine pour avoir une 
description phytosociologique des habitats en question est rebutant ) Au 
sujet de l'analyse : l'analyse de l'impact du contrat sur les sites Natura 2000 
est incomplète, comme le note l'autorité environnementale, il n'y a pas de 
définition d'objectifs de prélèvement par massif et de localisation des forêts 
impactées, le contrat ne prend pas en compte des autres enjeux du territoire 
: préservation de la biodiversité, multiples usages de la forêt : ramassage de 
champignons, apiculture, cueillette de simples, photographies, peintures, 
randonneurs; enfin, la transformation de bois de feuillus en bois de 
résineux ou même la transformation de prairies en plantation de résineux 
va augmenter le dérèglement climatique alors qu'une forêt mixte agit 
comme un climatiseur naturel et refroidit le climat. Au sujet de la 
déclinaison des objectifs de prélèvement : d'après l'autorité 
environnementale, "cette dernière n'a pas été possible compte tenu du 



caractère lacunaire des données ... IGN à cette échelle. Cas du massif 
N°25- Ces données sont pourtant cruciales pour donner, ne serait-ce que 
des ordres de grandeur des prélèvements visés." Comment se prononcer sur 
le vide ? Que vont devenir les maisons situées à côté des forêts "prélevées" 
? Au sujet de l'extension de la desserte forestière : toujours d'après l'autorité 
environnementale, il manque le schéma des itinéraires de desserte des 
ressources forestières. De plus, il faut savoir que les nouveaux chemins 
facilitent le braconnage des espèces animales et végétales Au sujet de 
l'energie bois : prendre le bois comme une énergie renouvelable est une 
chose (cela se fait depuis des milliers d'années), transformer la forêt mixte 
en des champs de résineux en est une autre. Les jeunes plants bénéficient 
parfois d'engrais fabriqués à base de produits chimiques (la fabrication 
génère des gaz à effet de serre et coûte cher) qui polluent le sol et les 
rivières... Le sous bois d'un champ de résineux est infiniment moins riche 
et dense que le sous-bois d'une forêt de feuillus le nombre d espèces 
animales abritées par un résineux est 25, 145 pour un chêne. Un feuille 
procure une ombre intense ce qui n'est pas le cas d'un résineux. Enfin, le 
type de culture (coupe à blanc, intervention de grosse machines telles 
d'abatteuse) détruit tout, tasse le sol et défonce les chemins, perturbant ainsi 
le cycle de l'eau. La fonction de la forêt ( purificatrice de l'eau) disparaît. 
Le bruit lui est constant : bruit des machines. Au sujet de la destinée des 
arbres : le film Le Temps des Forêts nous montre une grande usine de 
transformation des arbres. On se demande où est la création d emplois : 
tout est automatique ou presque. Or, il y a urgence la transition écologique 
doit se faire maintenant (Jean Jouzel le climatologue le repète ces jours 
derniers dans les colonnes de l'hebdomadaire Telerama). La forêt mixte, 
mélangeant des jeunes pousses et des vieux arbres, joue naturellement ce 
rôle. Il est donc absurde de la transformer en champ de résineux, coupés 
trop jeunes; Pour les incertitudes , pour la préservation de la biodiversité, 
de forêts refroidissant le climat, épurant l'eau et attirant les touristes et 
contre la transformation des forêts de la région Bourgogne Franche Comté 
en champ d'arbres, je prononce un avis défavorable à ce contrat. Enfin je 
propose un débat à l'échelle de la région pour que nous ayons un véritable 
débat sur les utilisations de l'énergie et sur la manière de faire des 
économies d'énergie, voie incontournable.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-28 19:14:44 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Plus de production, pourquoi pas, mais avec plus de précautions et de 
respect... 

Vos propositions 
et observations : 

Usager fréquent des forêts de la Nièvre, publiques et privées, je suis de 
plus en plus choqué par les méthodes industrielles d'exploitation 
(notamment dans le secteur privé), à savoir : - Exploitation quelles que 
soient les conditions des sols (dégel, détrempés, etc), - Engins de >25T 
causant des ornières et écrasements absolument partout et non seulement 
sur les chemins d'exploitation, - Arbres arrachés au grand mépris des 
myccorhizes et autre vie du sol, - Têtes d'arbres non exploitées qui 
pourrissent enchevrêtrées, - Routes communales d'accès défoncées par les 
engins bien trop lourd au regard de la conception de ces routes (prévues au 
mieux pour des PL < 19T), que les communes ne peuvent plus entretenir, - 
Création de véritables tranchées de coupe à blanc (50 à 100m de largeur) le 
long des chemins d'exploitation et délaissement complet des zones plus 
éloignées, - Chemins non empierrés défoncés et devenus impraticables à 
VTT et même parfois à pied. - Détritus répandus partout (bidons vides, 
restes d'emballages de bouffe et boisson, Je serais personnellement 
favorable à une augmentation de production, dans la mesure où elle reste 
inférieure au renouvellement naturel bien sûr. (Je suis assez sceptique sur 
les chiffres indiqués dans le rapport, notamment dans le privé... Quel 
contrôle réel y a-t-il ?) Mais à la condition expresse de ne pas continuer les 
dégradations atroces dues à l'usage d'engins inadaptés aux sols et 
infrastructures qui rendent les forêts infréquentables et menacent 
sérieusement la production à long terme. En particulier, on peut être très 
inquiet si la gestion des forêts publiques passe de l'ONF au privé comme 
on le suggère ces derniers temps !!! Ces forêts ONF sont quasiment les 
seules où une activité récréative reste possible. Et on voit que ceux qui 
agissent sans contrôle possible se livrent aux pires méthodes basées 
uniquement sur un profit maximum à court terme, qui s'avèrera un désastre 
sur le long terme... Longue vie aux forêts mieux exploitées donc ! 

 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la dernière action 2018-11-29 09:17:39 
Titre de vos propositions et observations forêt diversifiée de feuillus, pas une plantation 
Vos propositions et observations : forêt diversifiée de feuillus, pas une plantation 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-29 16:05:40 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Mon avis  

Vos propositions 
et observations : 

Je me promène souvent en forêt. Je suis sidéré par les volumes de bois 
destinés aux chaufferies sous prétexte que c'est une ressource renouvelable, 
mais à quelle échelle de temps ? Les coupes blanches defigurent la forêt, 
les engins forestiers détruisent les chemins comment parler après du rôle 
social et écologique de notre forêt ? Nous avons le regard tourné vers 
l'Amazonie, regardons devant notre porte ! 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-11-30 00:28:48 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pour une forêt plus respectueuse de l'homme 

Vos propositions 
et observations : 

Les bénéfices apportés par la forêt vont au-delà du volume de bois sorti. Je 
propose de renforcer les préconisations environnementales de telle sorte 
que ce ne soit pas seulement des préconisations mais les seules marche à 
suivre possibles, de telle manière à ce que tous les bénéfices de la forêt 
puissent être pérennisés (biodiversité, stockage C02, agrément, bois 
d’œuvre, énergie...). 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-11-30 10:08:41 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pour une prise en compte du rôle global de la forêt dans le plan de gestion 

Vos propositions 
et observations : 

Bonjour Je constate que le projet de contrat forêt bois fait la part belle à 
une intensification des pratiques et de l'exploitation du bois. La forêt 
devient de plus en plus un espace de production pure, les autres rôles de la 
forêt sont sinon oubliés, au mieux banalisés et minorés. or ils ne sont pas 
compatibles avec une vision purement économique. Les objectifs de ce 
projet sont clairement discordants avec les enjeux climatiques, écologique 
et sociaux de notre planète et de la région Bourgogne Franche-Comté. La 
gestion durable des forêts ne peut s'accommoder d'une filière qui n'a 
comme horizon que celui de la productivité. Il est nécessaire de renégocier 
ce projet en écoutant réellement les voix qui s'élève contre lui.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-30 11:57:58 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Tout faire pour rafraîchir le climat 

Vos propositions 
et observations : 

Aujourd'hui les rapports du GIEC font autorité et le dernier en date insiste 
sur l'importance de la forêt comme un des principaux leviers pour contre-
carrer le réchauffement climatique au-delà des 2°C, réchauffement qui 
aurait des conséquences dramatiques pour la vie sur Terre. Il faut 
sanctuariser nos forêts naturelles et renoncer absolument à l'enrésinner, à 
l'industrialiser. Il faut revenir au plus vite à une foret dédiée à la 
sauvegarde des sols, de l'air, de l'eau, de la biodiversité, tolérant une 
exploitation très modérée de la forêt, tele qu'elle se pratique depuis des 
siècles. Ce Contrat re!gional Forêt bois est climaticide et donc génocidaire. 
Bien à vous 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière action 2018-11-30 13:22:48 
Titre de vos propositions et 
observations 

Trop de nouvelles plantations de sapins, Il y en a partout, 
Aucun bio-diversité 

Vos propositions et observations 
: 

Mieux surveiller les industries forestière dans la région 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-11-30 18:09:40 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Protection de la biodiversité, des sols, du stockage carbone et des 
ressources en eau, du service public 

Vos propositions 
et observations : 

Nos forêts sont décimées par l'exploitation à outrance: Monoculture de pins 
Douglas et autres résineux, , destruction des sols par manque d'humus et 
utilisation de tracteurs monstrueux par la taille et le poids, pollution de 
l'eau, utilisation forcée de pesticides et engrais, essences nobles non triées 
et transformées en pellets pour les poêles; disparition de la biodiversité. En 
tant que citoyenne, je déplore ces calculs à cours terme pour enrichir 
quelques-uns. Les forestiers eux-mêmes sont sous pression car on leur 
demande de plus en plus abattage non raisonné. C'est proprement honteux 
et au bout du compte, ça coûte plus que ça ne rapporte. Nos forestiers de 
l'ONF savent ce qui est bon pour la forêt et, partant, pour nous. La vocation 
de l'ONF est une vocation d'entretien et de protection de la forêt pour le 
bien de tous. La forêt française a été sauvée après une déforestation 
massive au Moyen- Age et on recommence alors que l'urgence climatique 
est là. Les arbres doivent pouvoir pousser aussi longtemps que possible 
pour pouvoir être venus plus chers. Il faut rétablir des formations dignes de 
ce nom en ce qui concerne la transformation des fûts. Ne pas donner nos 
compétences aux autres pays. Transformer au plus près en utilisant ce qui 
est proche, ce qui implique une diversification selon les régions. Je paie 



des impôts pour pouvoir me promener dans une vraie forêt, pour avoir des 
personnes formées et compétentes qui assurent la police, l'entretien de la 
forêt et la gestion raisonnée des arbres, pas pour un profit qui ne concerne 
que quelques-uns. A ce rythme, vous savez parfaitement que le modèle ne 
tiendra pas faute d'arbres... Que chercherez-vous alors? Pensons-aux 
énergies renouvelables, les vraies, bien pensées, bien gérées, en usant de 
pédagogie pour expliquer, montrer qu'on peut faire des économies sans se 
ruiner. TOut est lié. Si le pouvoir d'achat augmentait, on serait plus tenté 
d'acheter du bois de qualité. En assassinant nos forêts, vous précipitez la 
destruction de la planète. Je veux pouvoir emmener ma petite fille se 
promener dans les bois, sans avoir sans cesse dans les oreilles le bruit 
assourdissant des machines et des camions, avec des chants d'oiseaux, des 
bonnes odeurs et de beaux arbres à admirer. Oui la France est riche d'une 
quarantaine d'essences et non, 3 essences ne suffisent pas!!! Merci 
d'entendre notre appel à la raison. 

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-30 18:16:14 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Protection des forêts, de la nature, exploitation raisonnée sans coupe 
franche, sans utilisation de chimie 

Vos propositions 
et observations : 

Les bénéfices apportés par la forêt vont au-delà du volume de bois sorti. Je 
propose de renforcer les préconisations environnementales de telle sorte 
que ce soit les seules marches à suivre possibles, de telle manière que tous 
les bénéfices de la forêt puissent être pérennisés (biodiversité, stockage 
C02, agrément, bois d’œuvre, stabiliser les terres, énergie...). Nous avons 
besoin d'un permis de construire pour modifier une construction ou d'un 
permis de démolir, il doit en être de même pour la forêt, elle fait partie du 
paysage au même titre que le bâti.  

 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-30 18:57:38 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

la forêt : un jardin pour nos enfants 

Vos propositions 
et observations : 

Préserver la biodiversité dans les forêts : un mélange d'essences, ne pas 
sacrifier les feuillus et céder à la mode de gestion Cesser les coupes 
franches mais sélectionner les arbres à couper Ne pas oublier que la forêt 
préserve notre qualité de vie par le biais de la photosynthèse La forêt peut 
et doit répondre à tous les besoins La forêt est indispensable pour tous les 
êtres vivants : Préservons la  



Réponse du questionnaire 
Date de la dernière action 2018-11-30 21:46:00 
Titre de vos propositions et 
observations 

Appliquer à la sylviculture de la Bourgogne-Franche Comté , les 
principes de la gestion forestière Pro Sylva 

Vos propositions et 
observations :   

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-11-30 19:47:26 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

une gestion réellement durable et responsable, écouter les associations 
environnementales plutôt que la filière sylvicole industrielle 

Vos propositions 
et observations : 

La gestion de la forêt doit être envisager sur le long terme avec une gestion 
réellement écologiquement responsable: par exemple la culture de plusieurs 
essences, une "récolte" non pas avec des coupes rases, mais des coupes 
choisies, avec de la futaie irrégulière et diversifiée. Ces méthodes de 
cultures sont en fait davantage génératrices de revenus pour un impact 
environnemental bien moins catastrophique. Elles permettent aussi la 
création d'emplois plus qualifiés, sur le territoire. La filière pourrait être 
davantage renforcée en aval pour transformer le bois en local, avec, par 
exemple la réimplatation de scieries plus petites, en local, donc davantage 
encore d'emplois en local, moins de transports, donc moins de pollution... 
Nombres d'associations environnementales ont des choses à dire sur des 
expériences alternatives concluantes, économiquement viables, plus 
responsables d'un point de vue écologique, pourvoyeuse d'emploi qualifié, 
stable. Je souhaite que les collectivités territoriales et les personnes que 
nous avons élues aient l'honnêteté, d'écouter ce que ces associations ont 
apporter en termes de méthodes alternatives, que nos élu.e.s aient le 
courage de ne pas céder aux pressions de la filière sylvicole industrielle. En 
tant que contribuable, je ne souhaite pas que l'argent public aille financer 
une filière sylvicole industrielle qui ne voit que le court terme. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-11-30 23:21:57 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Avis defavoravle 

Vos propositions 
et observations : 

Les impacts sur l'environnement du schéma ne sont pas évaluées. Les 
risques d'atteinte aux paysages et à la biodiversité notamment dans les 
secteurs remarquables, les sites de montagne et en général les secteurs très 
visités ou très vus par les habitants et utilisateurs comme les parcs naturels 
régionaux et les grands sites de france, les sites natura 2000, les ens, ... les 
surfaces de coupes rases sont à réglementer pour tenir compte du relief, des 
secteurs touristiques La cohérence avec les ambitions de développement du 
tourisme n'est pas démontrée. Le changement climatique n'apparaît pas 
intégré dans le schéma : quelles types d'essences replanter qui soit 
resistantes à ce changement climatique. La sylviculture n'est pas une 
culture annuelle comme les céréales. Le schéma doit promouvoir la gestion 
irrégulière de la forêt.  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-01 07:49:43 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Il est encore temps de sauver la biodiversité de nos bois et forêts  

Vos propositions 
et observations : 

Comme pour l'agriculture il existe dans notre région et ailleurs en faible 
minorité des exemples d'exploitations rentables des bois et forêts qui 
respectent la "biodiversité " et protégent la "richesse" des sols. Avec 
l'application de ce contrat, après les terres agricoles c'est la "vie future" des 
bois et forêts de notre région qui va être détruite ! Pourquoi attendre une 
nouvelle catastrophe pour que cette minorité devienne majorité !!!! 

 
 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-01 09:08:19 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Préservons notre forêt, car elle est vitale.  

Vos propositions 
et observations : 

Bonjour, il faudrait enfin cesser de considérer les arbres comme de simples 
bouts de bois inertes, tout juste bon à faire de l'argent. Nous vivons à une 
époque où chacun sait à présent que les forêts sont indispensables à 
l'écosystème et notamment à la pluviolmétrie. Il serait temps de cessez de 
scier les branches sur lesquelles l'humanité est assise, c'est le cas de le dire. 
Je recommande fortement aux décisionnaires la lecture de la vie secrète des 
arbres de Peter Wohlleben, édition les Arènes. En espérant que le bon sens 
prévaudra enfin. Cordialement. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-01 11:32:53 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pour une révision de ce contrat, une préservation des paysages et une 
RECONQUETE de la BIODIVERSITE 

Vos propositions 
et observations : 

Habitant du Haut Morvan, et assistant à toujours plus d'enrésinement et de 
disparition des feuillus et de la biodiversité qui va avec, je ne peux que 
transmettre mon inquiétude par la lecture du contrat forêt bois. En effet, à 
nouveau, ce Contrat semble afficher une seule motivation économique à 
court terme qui dessert non seulement l'activité touristique des territoires et 
donc économie locale, et qui ne tient pas compte des enjeux 
environnementaux prépondérants en cette période de changement 
climatique. Je suis propriétaire d'une chambre d'hôtes dans le Morvan, et 
ma femme s'est lancé dans un élevage dans l'idée de développer une ferme 
pédagogique mais également de l'écopaturage. Concernant les touristes que 
nous accueillons, le constat est sans équivoque : ils sont très déçus de la 
disparition de forêt de feuillus, de la dégradation des paysages et des 
chemins par la sylviculture intensive. Certains parlent de ne plus revenir, 
ne retrouvant plus les espaces naturelles qu'ils ont connus. Nous chauffons 
à ce jour avec une cuisinière au bois, comme beaucoup de Morvandiaux. 
Ce n'est pas la solution la plus écologique je l'accorde, mais ce mode de 
chauffage s'inscrivait dans une gestion forestière de type affouage qui 
permettait d'utiliser la ressource locale durablement. Ce type de gestion est 
en voie de disparition, comme les forêts de feuillus. Or comment parler de 
sylviculture durable, quand ce Contrat préconise une sylviculture intensive 
de résineux ? Le réchauffement climatique, et la sécheresse de cet été qui 
en est une des conséquences, a montré que replanter en monoculture de 
sapins était en contradiction avec ces nouveaux paramètres climatiques qui, 
on le sait, seront de plus en plus fréquents. En effet, sur le Haut Morvan 
notamment, il y a eu de nombreuses coupes sanitaires en raison de l'attaque 
des scolytes sur ses sapins fragilisés. Un reboisement en forêt mélangée 
avec un sylviculture de type irrégulière et jardinée, n'apporterait certes 
moins de volumes aux industries toujours toujours plus gourmandes, mais 
serait une réelle réponse à la réalité du terrain. D'autant plus que le 
véritable stockage de carbone est beaucoup plus efficace dans une forêt 
mélangée et en libre évolution (avec du bois mort qui se dégrade 
lentement) que dans ce type de sylviculture intensive qui appauvrie le sol et 
posera forcément des problèmes de ressources en eau. Nous vivons une 
époque des plus inquiétantes concernant la vie qui nous entoure. Il est 
admis que nous sommes entrée dans la sixième extinction et que la 
biodiversité est en chute libre. Comment peut-on continuer d'exploiter les 
forêts de la sorte en faisant abstraction de cette réalité ? Si un contrat 
régional ne donne pas de signal fort dans cette reconquête de biodiversité 
en favorisant une exploitation forestière durable et en multipliant les efforts 
pour la préservation de forêts primaires non exploitées, cela ressemble, à 
mon sens, à un suicide organisé auquel je ne souhaite pas participer. Je 
milite pour une autre approche de la forêt et de la sylviculture. D'accord 
pour des forêts exploitées, mais autres qu'en monocultures intensives dans 



le respect de paysages (stop aux coupes rases) et de l'environnement. 
Reconquérir la biodiversité (d'ailleurs c'est l'un des projets principaux du 
Parc Naturel Régional du Morvan), nécessite des forêts de type Réserve 
Biologique Intégrale, source de biodiversité et attractive pour les touristes 
en quête de forêts singulières et de reconnexion avec la nature. On le sait, 
une forêt non-exploitée c'est 25% de biodiversité en plus ! Voilà ce que 
devrait intégrer un Contrat forêt-bois qui se transformerait en Contrat forêt 
-bois- biodiversité. Ainsi, si ce contrat est uniquement axé sur la rentabilité 
industrielle du résineux, et que le peu de forêt attractive pour les touristes, 
favorable à la biodiversité, en d'autres termes, la grande majorité (90%) des 
forêts classées en "peuplements de type 3" sans enjeux particuliers (comme 
précisé dans le contrat) est vouée à disparaitre, nous aurons en effet une 
"usine à bois" dans le Morvan, qui mettra un terme à tous projets de 
développement économique locale (écotourisme, production de bois de 
qualité avec des scieries locales, et reconquête de la biodiversité...). Dans 
ce cas, nous prendrons avec ma femme, nos responsabilités, et quitteront 
tout simplement la région et nos projets sur le Haut Morvan, comme 
d'autres jeunes actifs qui ont pour désir de valoriser et développer le 
potentiel morvandiaux. Je rappelle, que l'attractivité principale du Morvan 
repose sur la qualité de ses paysages, de la biodiversité, et de son offre 
touristique (activités sportives et culturelles) qui ne demandent qu'à être 
développer pour redynamiser cette région. Ce Contrat, semble aller à 
l'opposé de ce potentiel et de la réalité climatique. J'espère qu'une réflexion 
sera de nouveau réalisée et tiendra enfin compte de la réalité du terrain et 
des attentes des futurs acteurs de cette région. Associer les associations du 
territoire à cette réflexion serait déjà un signe dans le bon sens ! Merci  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-01 15:21:49 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Gestion intelligente de la forêt et interdiction des intrants chimiques dans la 
sylviculture 

Vos propositions 
et observations : 

L'avis de l'autorité environnementale souligne la"faible prise en compte des 
enjeux environnementaux dans la définition des objectifs de mobilisation". 
Le contrat Bois et forêts évoque une "gestion dynamique concourant à la 
réduction du déficit de la balance commerciale" et secondement "à la lutte 
contre le réchauffement climatique". Tout est dit. L'économie, au sens le 
moins noble, "le fric",d'abord, la nature, plus tard. Le mot même de 
"mobilisation" évoque les bons petits soldats bien alignés, qu'on envoie au 
sacrifice suprême, au nom d'enjeux purement commerciaux, et contre-
productifs sur le long terme. Toute ressource surexploitée s'épuise (cf : la 
pêche) Proposition: arrêter les "Plans" qui servent d'habillage à la poursuite 
et à l'aggravation de la surexploitation, pardon, la "mobilisation" des forêts. 
Interdire toute nouvelle plantation en ligne, et toute utilisation de produits 
chimiques dans les massifs forestiers, qui servent de château d'eau. Merci 
de m'avoir lu. 

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-12-01 16:51:07 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Complémenté ce contrat pour une meilleure prise en compte des enjeux 
écologiques et pour la durabilité de la forêt, mais aussi pour soutenir les 
petites filières 

Vos propositions 
et observations : 

Bonjour, La forêt patrimoine commun a tous, est avant tout un élément 
durable à gérer comme tel et sur le long terme. Elle ne peut être rentable sur 
un pas de temps de 50 ans, dans la mesure où une forêt est gérée pour des 
siècles et non sur un pas de temps quantifiable à l'échelle d'une vie 
humaine. Le document proposé ne gère la forêt que sur un lapse de temps 
cours et n’intégre pas les variables de vie sur le long terme de la forêt. Les 
services qu'elles apportent à l'être humain sont nombreux, non quantifiables 
et n'ont pas de valeur économique, hormis celui du bien-être humain et sa 
santé. Sans parler des enjeux écologiques qu'une forêt diversifiée peut 
apporter. Suite à la lecture des documents mis à la consultation, je me 
permets d'apporter les propositions et observations suivantes : Objectif 
stratégique 1 gérer nos forêts de manière dynamique, durable et 
multifonctionnelle 1/ sa répartition par bassin d’approvisionnement : il est 
illogique qu'une forêt soit gérée par bassin de production, une forêt reste 
une forêt et elle doit rester hétérogène sur son ensemble et non pas par une 
logique économique et géographique. Les forêts hétérogènes existent et 
peuvent être gérées en mélange. Sur une même parcelle, il est souhaitable 
de voir évoluer et de gérer des mélanges de feuillus et de résineux. Il est 
aujourd'hui pas cohérent d'avoir des forêts ou des parcelles d'un seul tenant 
de résineux. Les résineux doivent être intégrés aux parcelles de feuillus. 
Pour éviter toutes coupes rases qui sont dommageables au bien-être des 



forêts et de sa propre durabilité (appauvrissement des sols, ruissellement 
des eaux perde donc du rôle de filtre des eaux de la forêt, perte de l'accueil 
de la biodiversité, impact visuel non négligeable, etc.). Une forêt n’est pas 
une part de gâteau que l’on coupe, d’ailleurs la nature à horreur de ça, il 
s’agit d’une aberration sylvicole. Je recommande donc le non-découpage de 
la forêt et de sa gestion par bassin d’approvisionnement. Et une répartition 
des besoins par le biais d’une gestion hétérogène tend en essence qu’en 
structure au sein d’une même parcelle, d’une même forêt (Forêt communal, 
domaniale, syndicale, etc.), et d’un même massif forestier. 2/ le bois 
énergie Il est primordial de réaliser une charte du bois énergie, pour que 
seuls les houppiers soient utilisés à cet usage. Le petit gros bois mort au sol, 
et la souche sont réservés pour l’enrichissement du sol et à sa structuration. 
3/ Prévisionnel de la production Il est incohérent d’avoir des quantités de 
production de la forêt. Il s’agit d’une incitation à la coupe de bois, ne 
permettant pas de conserver une forme hétérogène de petit, moyen, gros et 
très gros bois. Ces chiffres sont à revoir, ils devraient être présenter avec 
des seuils minimum et maximum à atteindre afin de permettre aux 
gestionnaires d’avoir plus de marge pour gérer la forêt de façon durable et 
surtout que celle-ci continu à produire sur le très long termes. Avec la 
gestion proposée la gestion, les sols des forêts seront rapidement épuisés. 4/ 
Apport des aides publiques Là encore, apporter des aides financière pour de 
la plantation en plein, me pose beaucoup de questions et reste incohérent. Il 
faut que les aides financières soient apportées pour soutenir les 
régénérations naturelles qui auraient échoué, et éviter les plantations en 
plein qui font suite à une coupe rase. Rien n’apparait comme aide 
financière. La transformation des peuplements n’est pas recommandée dans 
une forêt, il faut privilégier les enrichissements et la régénération naturelle, 
pour permettre au sein d’un même peuplement d’avoir plusieurs essences et 
classes d’âges. Ce qui permettra à la forêt de répondre de façon durable au 
besoin humain et économique, sur un pas de temps allant au-delà d’une vie 
humaine. Les forêts doivent être conduites en irrégulier. Il est faut donc 
soutenir la sylviculture irrégulière et/ou la plantation en nid, le comblement 
lié à l’échec de la régénération naturelle et/ou les enrichissements des 
peuplements existants sont soutenus financièrement via une aide financière. 
Ceci n’est pas constaté dans le présent document, et constitue une lacune 
non négligeable. 5/ Biodiversité La biodiversité et son accueil ne peuvent 
être cloisonnés au sein des forêts. Il est a été prouver qu’une forêt 
homogène accueil moins de biodiversité qu’une forêt hétérogène tant en 
classe d’âge, qu’en essence. Il est conseillé de conserver 2 à 3 arbres bios à 
l’hectare, les arbres à cavités ne devraient pas être abattus vu qu’il s’agit 
d’habitats d’espèces. Pour ce qui est du bois mort, la quantité devraient 
fluctuer en fonction des besoins du sol. Ces chiffres sont donc à revoir dans 
les présents documents. La présence systématique de lisière sur au moins 
l’un des 4 côtés des parcelles forestières permettrait d’accueillir de façon 
plus durable la biodiversité ordinaire. Ceci même sur les parcelles 
fortement enrésinées. Précisons que le volet environnemental du Contrat se 
réduit à des « précautions » et « préconisations » généralistes. La grande 
majorité (90 %) des forêts de la Région est classée en « peuplements de 
type 3 » prétendus sans enjeux particuliers, et pour lesquels on ne s’interdit 
aucune dérive. Hors tout espace naturel a des enjeux écologiques. Même les 



forêts de types 3, la prise en compte de la biodiversité dans tous les types de 
forêts est donc primordiale. Ce Contrat ne dit ni où ni comment les 
prélèvements supplémentaires ne se feront et n’en évaluent pas les 
conséquences sur la nature, l’eau et les paysages. Il est essentiel que les 
enjeux environnementaux soient des obligations environnementales et non 
de simple préconisations. Ce règlement pouvant être établi au travers d’une 
charte lors des déblocages des fonds publics pour soutenir le 
développement forestier. Cette réglementation pourrait prendre en compte : 
- Le nombre d’arbres bio à l’hectare (3 minimum) - La non-coupe des 
arbres habitats (cavités) - L’obligation d’une diversité d’essence dans les 
peuplements allants de 25 à 30% d’essences autres que l’essence objective - 
La plantation ou l’entretien des lisières forestières surtout lorsqu’il s’agit de 
parcelles enresinées - La non-plantation en zone humide - La conservation 
de bois mort au sol sur tous les sols forestiers, il n’y pas lieu de privilégier 
certains sols plus qu’un autre, tous les sols ont besoin d’apport nutritif - 
Forêt hétérogène en essence et taille, présence de gros et très gros bois 
obligatoire au sein des peuplements (une quantité pourrait être prescrite 
pour rassurer la filière bois) 6/Changement climatique Parler aujourd’hui de 
changement climatique, alors que nous savons que les pronostiques sont 
biaisés, que des espèces parasites pourront venir … est risqué. Si la forêt 
doit être gérée en prenant en compte cette variable, il est nécessaire que les 
forêts sont le plus en mélanges possibles que cela soit au sein d’une même 
parcelle, qu’au sein d’un massif forestier. La réflexion en bassin 
d’approvisionnement, sera sur le cours terme une faiblesse non négligeable, 
pouvant servir de nid aux développements d’espèces et de champignon 
venant impacter les peuplements mis en place. Il devient donc primordial, 
pour le bien de la forêt, pour la durabilité de la filière bois…, d’éviter les 
parcelles et massifs forestiers homogènes en termes d’essence, de diamètre, 
pour permettre la durabilité de la forêt. Les mélanges feuillus/résineux en 
traitement irrégulier sont possibles, et répondront de façon plus efficace au 
changement climatique. Par ailleurs, les essences reconnus aujourd’hui 
comme « accessoire » car peu de valeur économique en 2018, pourront à 
l’avenir avoir une forte demande sur le marché du bois et permettre de 
structurer les peuplements. Précisons : Page 28 « La sylviculture permettant 
d’obtenir des grumes de qualité est aujourd’hui fortement freinée par la 
faiblesse des débouchés de bois d’industrie ou bois énergie feuillue ». Ces 
grumes pourraient ne pas être exploitées, juste conservées en forêt et 
répondre à un besoin futur (50 ans, 100 ans, voire plus). Où la demande 
pourra avoir lieu. Un peu comme les chênes de Colbert en forêt de 
Tronçais, par exemple. Page 30 « ans le type 2 la replantation d’essences 
autochtones (d’accompagnement ou objectifs) ou leur préservation par voie 
de dégagement sélectif les respectant sur au moins 20 % de la surface est 
alors vivement recommandée ». Ceci ne devrait plus être une 
recommandation, mais une obligation, et une incitation financière pour 
conserver ou planter ces 20% d’autochtone devrait être mise en œuvre. 20% 
étant la fourchette passe du minimum, idéalement 25/30% comme 
minimum serait à privilégier. Objectif opérationnel 1.1 améliorer les 
infrastructures d’accès à la ressource Les infrastructures doivent être 
location de créer de la biodiversité, en mettant en bordure des places de 
dépôts et voiries des lisières de feuillus et /ou d’arbres fruitiers. Pour ce qui 



est de la circulation de l’eau, les fossés devront permettre à l’eau de revenir 
dans leur habitat naturel. Créer des routes forestières ne doit pas être une 
occasion pour assécher certains habitats humides notamment. Par ailleurs, 
ceci est important pour le rôle de filtre de la forêt. Objectif opérationnel 1.2 
moderniser le parc de matériel d’exploitation et de sylviculture et soutenir 
la profession d’entrepreneur de travaux forestiers Je suis surprise de voir 
que seul un soutien est prévu pour les grosses scieries et filière bois. Les 
petites scieries et filières bois, notamment les bucheront qui coupent les 
arbres à la tronçonneuse ou les scieries qui travaille les gros et très gros 
bois qui sont peu acceptés par les autres scieries ne reçoivent aucun 
soutient. Une aide à cette filière serait plus que nécessaire. Objectif 
opérationnel 1.3 réduire ou compenser le morcellement Et Objectif 
opérationnel 1.4 améliorer la gestion Ces deux actions sont un gros risque 
de voir disparaitre certaine forêt gérer de façon moins sylvicole industrielle 
et plus de façon familiale. La gestion familiale permet de conserver des 
forêts plus naturelles. La mixité de la gestion sylvicole doit être vue comme 
une force et non comme une faiblesse. Attention que cette action ne soit pas 
un levier aussi pour l’achat des forets public qui seront mis en vente " 
Objectif opérationnel 1.5 investir dans la sylviculture améliorer et 
renouveler dans le respect de la gestion durable Pourquoi pour les 
peuplements ruinés, il n’est pas prévu un enrichissement des peuplements 
par exemple. Objectif opérationnel 1.12 Populiculture Une vigilance 
particulière est mettre en œuvre sur les zones humides, la populiculteur en 
bord de Loire et de rivière et néfaste pour la conservation des zones 
humides. Serait à privilégier le peuplier noir. Objectif opérationnel 2.2 
accompagné L’accompagnement de ces entreprises passe aussi et surtout 
par un besoin de diversifier la forêt pour répondre à tous les besoins. Les 
petites entreprises nécessitent souvent du gros voir très gros bois, des 
essences différentes de la production action il est donc important de 
diversifier les peuplements. L’idée n’est pas n’inciter les petites entreprises 
à fonctionner avec les bois des grosses entreprises. Leur diversité doit être 
une force pour la filière. Pour conclure Notons que la forêt ne peut et ne 
doit pas répondre à un marché, ceci n’est pas durable. Elle répond à des 
besoins sur le long terme au-delà d’une vie humaine et par conséquent elle 
doit être gérer comme tel. Voir la gestion forestière comme une simple et 
unique ressource économique à un instant T n’est pas et n’est plus jouable. 
Vous remerciant de votre attention et de la prise en compte de ces éléments 
dans le futur document. Ces remarques ne se veulent pas anti gestion 
forestière, mais souhaite apporter des éléments supplémentaire pour 
permettre une vrai compatibilité entre les enjeux économique, sociale, 
écologique, environnementale et culturel de la forêt. Je vous prie Madame, 
Monsieur de recevoir l'assurance de mes sincères salutations,  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-01 18:29:20 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

FORET bien commun des générations futures 

Vos propositions 
et observations : 

Il serait préférable de se rapprocher plus sensiblement des travaux du GIP 
du futur Parc National de Forêt entre Champagne et Bourgogne. Ceux-ci 
dans un souci d’efficacité et de durabilité concilient la production et la 
protection. Ceci sans industrialiser à l’extrême les pratiques de récolte de 
ce matériau durable qui est le BOIS. On doit absolument moduler cette 
récolte à un niveau acceptable pour l’écosystème afin de préserver La 
FORET bien commun des générations futures.  

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-12-02 10:41:26 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Ne pas sacrifier la forêt à l'exploitation du bois (bois d'oeuvre ou bois-
énergie) 

Vos propositions 
et observations : 

Il faut protéger la biodiversité des forêts et le bien-être qu'elle apporte aux 
êtres humains par son authenticité. Ne pas sacrifier la forêt à l'exploitation 
du bois, ne pas la transformer en un lieu de production industrielle de 
lignine (= un lieu de mort). Dans toutes les forêts domaniales et 
communales, il faut laisser des parties en libre développement, favoriser la 
régénération spontanée, laisser des îlots de vieillissement naturel, du bois 
mort, des mares, et bannir l'usage des produits phytosanitaires. Il faut 
protéger les sols forestiers, cesser de les stériliser avec des monocultures de 
résineux et un débardage violent avec des engins monstrueux qui défoncent 
et compactent tout sur leur passage. La production de bois est une fonction 
importante de la forêt pour les humains, mais elle doit se faire avec 
intelligence en respectant les équilibres écologiques qui assurent son bon 
fonctionnement et sa résilience. Laissez nous des forêts vivantes non 
martyrisées par les activités humaines! 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-02 10:33:54 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pour une sylviculture écologique intégrée dans le Plan national « Produire 
autrement » 

Vos propositions 
et observations : 

Fonctionnaire du Ministère de l'agriculture, en charge de mettre en oeuvre 
le "produire autrement" et le "enseigner à produire autrement", je suis 
stupéfaite de constater au travers de ce contrat forêt bois que le même 
ministère fonctionne sur des stratégies antagonistes: en agriculture, on vise 
une production basée sur les enjeux environnementaux, les services 
écosystémiques, le maintien de biodiversité, la préservation des sols et la 
notion de "bien commun" avec des diplômes qui ont été rénovés et 
retravaillés au regard de ces exigences; en forêt, il n'est question que de 
production de bois et les points en lien avec l'environnement, la 
préservation des sols, de l'eau apparaissent comme subalternes. De plus, 
seule la valeur économique du bois est réellement prise en compte et il n'est 
question nulle part de services écosystémiques de la forêt et de bien 
commun. Pourtant, plusieurs études évaluent la valeur écosystémique de la 
forêt (ALTERRE Bourgogne) mais aucune intégration de cette valeur n'est 
prise en compte dans ce contrat. Des techniques culturales adaptées aux 
enjeux sont désormais enseignées dans tous les lycées agricoles, basées sur 
une diversité des productions, sur une couverture permanente des sols, sur 
le recours à des engins plus respectueux. Dans le contrat foret bois BFC, je 
ne vois pas de volonté affirmée de passer à une sylviculture reposant sur 
une diversité des essences mais au contraire, il est prôné une "qualité" des 
forêts au travers de futaies régulières de résineux, douglas en particulier. Je 
ne trouve pas de priorité donnée au travers de financements au 
développement de futaies irrégulières, jardinées, sans recours à des coupes 
"rases" comme pratique ordinaire. D'autres pays n'ont pas fait ce choix 
(Autriche, Suisse...) et le soutien de cette technique mono spécifique est 
incompréhensible. En matière de formation, bien que des techniques 
sylvicoles respectueuses de l’environnement et basées sur la gestion de 
forêts mixtes soient largement étudiées et prônées en BTS « gestion 
sylvicole », il est indispensable de poursuivre l’effort sur tous les niveaux 
et d’insister sur les compétences nécessaires à la conduite de chantiers en 
sylviculture type « pro sylva » et de financer toutes recherches et 
développement de matériels d’aide et de protection des bûcherons (exo 
squelettes …). Actuellement, les bûcherons qui travaillent sur les massifs, 
en Morvan en particulier, sont tous des travailleurs européens, bulgares 
employés par des entreprises turques, forme d’esclavage moderne où la 
valeur humaine ne compte pas ! Je réside en Morvan et mon environnement 
quotidien se transforme de manière accélérée et intense depuis quelques 
années... bien sûr les plantations de résineux évoluent, arrivent à maturité et 
font l'objet de coupes à blanc, trous béants dans le paysage. Les chemins 
sont dégradés et les communes n'ont pas les moyens de surveiller les 
exploitants qui ne se déclarent pas systématiquement, de faire des 
inventaires avant les travaux puis après travaux. Au sein d'un Parc naturel 
régional, il apparaît nécessaire de préserver des zones où la dimension 



paysagère s'impose: pourtour des villages et hameaux notamment pour 
limiter cette violence sensible. Mais l'autre élément qui contribue au 
changement drastique du paysage, c'est la destruction des forets feuillues 
pour replanter du résineux, au motif que le bois de feuillu a une moindre 
valeur économique. Quand on comprend au travers du contrat FBBFC la 
pression qui va être imposée sur le massif du Morvan, on ne peut que 
s’inquiéter et s’attendre à une évolution vers du tout résineux à court et 
moyen terme. Si il n’y a pas de financements conséquents pour entretenir, 
maintenir et développer des forêts mixtes sur le massif, on basculera très 
sûrement vers un nouvel équilibre à + de 70% de résineux… Morvan = 
forêt noire étymologiquement ! Dans le document « mémoire en réponse à 
l’autorité environnementale », à plusieurs reprises, la réponse aux 
remarques est « il n’a pas été possible de répondre compte tenu du 
caractère lacunaire des données du kit IGN », « de telles analyses n’ont pu 
être conduites à l’échelle des massifs… », « il n’a pas été possible de 
localiser au sein des massifs forestiers les forêts où pourraient avoir lieu les 
prélèvements supplémentaires » … mais c’est justement ce dont on a 
besoin ! Comment les services de l’Etat peuvent-ils répondre ainsi et 
considérer qu’il n’y a pas besoin d’explorer plus avant " Si, en tant que 
citoyenne, j’ai besoin de savoir sur quels massifs les prélèvements 
supplémentaires vont porter !! Dans un tel contexte, comment conserver un 
label « parc naturel régional » ? Comment maintenir un intérêt touristique 
dans un paysage de coupes à blanc, de chemins dévastés, comme décrits 
par M Axel KAHN dans « pensées en chemin-2013 » qui n’a pu effectuer 
l’étape morvandelle tant l’itinéraire était impraticable à pied du fait des 
exploitations forestières " la charte forestière à l’étude au PNRM est non 
opposable, n’impose aucune contrainte juridique " Quelle est la place des 
citoyens dans la politique forestière proposée dans le contrat ? le citoyen 
habitant du Morvan, non propriétaire forestier ne peut que subir cette 
transformation paysagère, sans avoir son mot à dire " Répondre à l’enquête 
publique n’est pas un exercice abordable par tout le monde : le langage 
spécialisé, la longueur des documents sont des éléments difficilement 
compréhensibles par la plupart des habitants, qui se sentent pourtant 
concernés et n’acceptent pas cette mainmise des propriétaires et de l’Etat… 
les « gilets jaunes » ne sont pas loin dans cette manière de concevoir 
l’action publique par « le haut » " Le plan pourrait prévoir des aides 
financières pour permettre aux habitants de d’être acteurs de l’avenir du « 
bien commun forêt », de mettre en valeur les aménités de la forêt (bois de 
chauffage, valorisation touristique, préservation ressource en eau, 
développement de réserves intégrales, développement de groupements 
forestiers citoyens…) plutôt que de ne financer que ce qui est lié à la 
production économique de bois, comme les dessertes forestière ! il est 
question dans tout le texte du contrat de « gestion durable » ! mais cette 
gestion durable laisse la part belle à la seule production économique de 
bois de valeur alors qu’il faudrait concevoir une « gestion écologique » 
alors forcément durable ! Il est question dans le projet de permettre à la 
filière bois d’être plus compétitive et cela passerait par une production 
accrue de bois. Nulle part il n’est question de financements pour 
encourager une filière plus intégrée au territoire, avec le développement 
d’une seconde transformation sur ce territoire, avec des bois de qualité et 



une gestion forestière qui respecte et protège réellement la ressource dans 
l’esprit de bien commun. Ce contrat lie l’Etat, la Région et les acteurs 
économiques, pas les citoyens ! Dans le contexte actuel de changement 
climatique inéluctable, il se soucie de production économique « rentable » 
mais ne répond pas en priorité à l’urgence écologique. Quel fossé entre 
l’optique d’une agriculture agro écologique et une sylviculture intensive 
mono spécifique…il est temps de resserrer les liens entre administration 
forestière et administration agricole et d'avoir une cohérence globale au 
sein du Ministère de l'agriculture et de l'alimentation, (dans lequel la forêt 
est intégrée")…  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-02 11:29:37 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Non à l'industrialisation croissante de l'exploitation forestière 

Vos propositions 
et observations : 

L'effritement du vivant qui se précipite autour de nous est alarmant. Or la 
forêt est une composante absolument essentielle de la biodiversité, un 
conservatoire de vie - et toute vie a le droit d'exister, pas seulement la vie 
humaine. C'est un patrimoine précieux sur lequel nous devrions veiller pour 
le transmettre à nos descendants, car la survie de l'humanité en tant 
qu'espèce dépend de l'équilibre de tout le reste du vivant sur le globe. Il est 
inadmissible que la forêt soit rasée, broyée, exploitée comme une simple 
ressource réservée à l'usage mercantile, et avec un aveuglement tel qu'il 
n'assure même pas son renouvellement: cela s'appelle, littéralement, scier la 
branche laquelle on est assis. Les coupes à blanc, l'extraction des souches 
par des engins monstrueux, l'enrésinement massif sont des méthodes 
d'agriculture intensive qui ravagent les sols, polluent des eaux, désertifient 
des hectares de milieux naturels, c'est une catastrophe environnementale à 
laquelle nous assistons avec douleur et colère. Or il est possible de retirer 
des ressources de la forêt sans la détruire et tout en assurant sa pérennité, il 
existe des méthodes de gestion, telles que la futaie irrégulière, qui 
respectent des cycles longs et favorisent son renouvellement. Il existe 
même des forestiers capables de les mettre en œuvre et dont les 
compétences sont ici bafouées. Cessons l'exploitation industrielle aveugle 
de la forêt pour le seul profit à court terme, stoppons la vente des forêts 
domaniales qui sont notre patrimoine, la nature est un bien commun que 
nous devons préserver pour la survie même de l'humanité. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-02 13:40:12 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Des avancées insuffisantes : le plan reste sur une vision datée de 
l'écosystème forestier qui est beaucoup plus qu'une usine à bois. 

Vos propositions 
et observations : 

Bonjour. Sur un plan général, on note que les seuls engagements chiffrés 
concernent la récolte de bois. Or, cette récolte dépend de la qualité de 
l'écosystème forestier et du rapport de la société à la forêt. Très clairement, 
le bois qui peut-être extrait des forêts n'est qu'un sous produit de la gestion 
de l'écosystème. Il importe de bien gérer la biodiversité pour garder un 
potentiel de production. Et après on regarde ce qu'il est possible de prélever 
sans trop altérer l'écosystème. Aucun chiffre n'est prévu sur un niveau de 
capital souhaitable. On ne peut parler uniquement de gestion de flux 
(production, récolte) sans aborder la question du stok et de son évolution 
souhaitable. De la même façon, on doit quantifier la part de la production 
affectée à la biodiversité et au fonctionnement de l'écosystème. Ce travail 
élémentaire n'est pas fait. Dans le détail, plusieurs points sont choquants. - 
développer les contrats d'approvisionnement au bénéfice de la filière. Il est 
évident que ces modes de vente sont défavorables aux propriétaires (perte 
de concurrence) et à l'écosystème forestier (internalisation des contraintes 
industrielles au niveau du gestionnaire qui se traduisent inévitablement par 
une dégradation des conditions d'exploitation et de gestion). Le contrat ne 
prevoit rien en terme de garde fous pour encadrer ces pratiques. - financer 
l'acquisition de matériel pour l'amont. Cela revient à donner un avantage 
concurrentiel aux machines au détriment du travail manuel. Donc moins 
d'emploi et des conditions de travail dégradées pour ceux qui restent. Ce ne 
doit pas être la finalité de l'argent public, qui devrait favoriser l'emploi et 
les conditions de travail décente. Et pourquoi attendre pour exclure le 
matériel inadapté des soutiens financiers ? ("progressivement exclu") - Tout 
soutien à la populiculture devrait êtrre proscrit. Il s'agit de système 
intensifs, dégradants pour les sols et l'écosystème. Pourquoi ne pas chercher 
plutôt à valoriser une essence comme le tremble qui ne trouve pas de 
débouchés aujourd'hui ? - le contrat devrait inciter à interdire les travaux 
sylvicoles mécanisés et les abattages d'arbres du 1er mars au 1er juillet. En 
effet, à cette période ce type de travaux provoque nécessairement la 
destruction d'espèces protégées. - la récolte de menus bois (hors haies et 
lisières) devrait-être clairement abandonné et il ne devrait pas y avoir de 
soutien à l'acquisition de ce type de matériel. - enfin, il est tout à fait 
possible de gérer et de produire du bois sans faire de coupes rases ou 
définitives. Le contrat devrait donc prendre clairement une orientation pour 
proscrire ces modes de gestion et encourager la gestion en futaie 
irrégulière. Nos forêts sont d'abord des écosystèmes indispensables à 
l'homme. Ne renversons pas l'ordre des priorités alors que de plus en plus 
de scientifiques parlent d'effondrement de notre société. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-02 15:11:21 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Stopper la déforestation sous couvert d'aménagement 

Vos propositions 
et observations : 

Mettre en oeuvre une véritable politique de reboisement intensif, en 
espèces locales, notamment feuillus, et d'entretien des espaces forestiers, 
aux fins de recréer un poumon pour la planète. Allouer des budgets plus 
importants aux collectivités et offices nationaux pour l'entretien des forêts. 
Réguler l'exploitation privée et l’abattage. Recréer des bocages pour pallier 
l'érosion des sols. Un arbre abattu = un arbre replanté minimum, en tenant 
compte du besoin de régénération des sols. Arrêt de tous les pesticides pour 
que la biodynamie se restructure. Déclarer les arbres bien commun de 
l'humanité et en interdire l'exploitation privée. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-02 18:03:36 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Valoriser la Foret et les Hommes 

Vos propositions 
et observations : 

Contre le CO2 Pour le Climat Pour l'emploie Ne serait-il pas plus 
intéressant en donnant au Bois une plus valu en valorisant certaine essence, 
comme fabriquer des meubles , des objets,pour la construction........et non 
EXPLOITER la FORET pour faire de l'électricité ou je ne sait qu'elle 
carburant Autrement dit Gérer la FORET  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière 
action 

2018-12-02 18:49:49 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

contrat foret 

Vos propositions et 
observations : 

A l'heure ou le GIEC nous alerte sur la gravité du réchauffement 
climatique, il serait ahurissant de laisser nos forêts aux seuls appétits du 
secteur privé ! L'argent public ne doit servir que les intérêts publics 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-02 19:08:36 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Quand la logique financière s’oppose à la réalité scientifique  

Vos propositions 
et observations : 

Pas de subvention publique : Pour favoriser le développement d’une 
industrie privée destructrice de la forêt morvandelle au nom de la 
rentabilité; pas de surexploitation de la filière bois sans prise en compte des 
ressources environnementales pour ne pas financer des recherches 
permettant d’identifier les essences d’arbres résistantes aux changements 
climatiques, respectant le cycle carbone-oxygène; pour ne pas respecter les 
citoyens contribuables en les tenant à l’ecart des décisions qui concernent 
leur avenir, celui de leur descendance; pour détruire les paysages par des 
coupes irrémédiables, des créations de routes forestières au dépend des 
arbres, ne pas mutiler les routes communales et départementales qui 
appartiennent à la collectivité avec des engins monstrueux; pour imposer 
une monoculture de résineux, intensive, toxique programmant à long terme 
une pollution des nappes phréatiques, la disparition de la biodiversité; 
pénaliser les automobilistes en leur demandant d’acquitter une taxe carbone 
et financer l’activié d’industriels qui relâchent un maximum de CO est une 
aberration et une injustice flagrante  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-02 20:24:57 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

non augmentation du volume annuel prélevé 

Vos propositions 
et observations : 

Je suis contre la valeur économique de la forêt. Celle ci nous apporte et 
apportera à tous en restant tel quel la gestion de la forêt (richesse qui 
appartient à tous) ne doit pas répondre à des priorités économiques. Les 
objectifs du paragraphe 1.3.3. ne respectent pas la forêt et la nature en 
général : nature et compétitivité sont antinomiques.  

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la dernière 
action 

2018-12-02 20:45:12 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pour une gestion soutenable et pérenne de la forêt 

Vos propositions et 
observations : 

- culture jardinée de la forêt : interdiction des coupes à blanc, - 
interdiction de tout intrant non biologique - récolte après maturité des 
espèces afin d'éviter l'appauvrissement des sols 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-02 22:04:07 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

10 propositions pour le massif du Morvan 

Vos propositions 
et observations : 

Le présent contrat révèle l'appréhension de la forêt essentiellement comme 
ressource économique, pensée digne du XIXème siècle et de l'exploitation 
des mines (avec les ravages économiques et sociaux de la reconversion). 
Aucune contrainte ne vient en soutien des recommandations 
environnementales. À l'heure de la cop24, il est un non sens de ne pas 
valoriser la capacité de stockage de CO2 des massifs forestiers 
bourguignons, notamment le Morvan, peuplé majoritairement de feuillus. 
Certes l'augmentation de la demande de bois d'oeuvre en résineux impose 
une réflexion si nous ne voulons pas externaliser la problématique à des 
pays en voie de développement et aggraver par là le dérèglement 
climatique. Une façon plus globale de concevoir la forêt permet à la fois un 
développement économique, social et environnemental. Par ailleurs, la 
monoculture de résineux est un danger pour la ressource en eau de qualité 
et les sécheresses des dernières années ont fait surgir des conflits d'usage de 
l'eau qui ne feront que s'accroître si l'on poursuit l'exploitation selon les 
termes du présent contrat. Enfin, l'activité touristique, qui repose en 
Morvan sur un environnement de qualité et un couvert forestier varié, ne 
pourra que pâtir du développement prévu par l'actuel contrat avec les 
conséquences économiques et sociales qui en découlent : fermeture 
d'entreprises qui génèrent bon an mal an des emplois locaux et non 
délocalisables. En conséquence, les prévisions de mobilisation actuelles 
représentent un danger non seulement environnemental mais aussi social 
Mesure proposées : - interdiction des coupes blanches de résineux comme 
de feuillus - interdiction de la conversion de forêts de feuillus en 
monoculture de résineux - Plus globalement, interdiction de toute 
monoculture : favoriser la diversité des espèces - Soutien fort et sur la 
durée de la gestion des forêts selon les normes Pro Silva - Soutien fort et 
sur la durée de la futaie irrégulière : Il s'agit de planter des résineux dans les 
feuillus ou des feuillus dans les résineux et non de substituer les uns aux 
autres. - Augmentation de la durée de rotation des cultures et interdire 
l'abattage à un diamètre inférieur à 50cm - Aide à la reconversion des 
machines : aider les forestiers à acquérir des matériels en mesure de 
travailler ces bois - interdiction de circulation de véhicules de plus de 15 
tonnes aux abords et dans les forêts : ni les forêts ni les routes d'accès ne 
permettent une circulation en sécurité des véhicules actuels souvent chargés 
au-delà des poids autorisés. - Soutenir la production de BO et non de BIBE. 
La production de bois énergie est un non sens au XXIème siècle. La filière 
BE doit se concentrer sur la transformation finale et non sur le prélèvement 
d'arbres (sauf coupes sombres d'entretien). - Soutien fort à la création d'un 
label "bois bourguignon" dont le cahier des charges imposerait non 
seulement une culture locale et respectueuse de l'environnement mais aussi 
une première et deuxième transformation sur le territoire bourguignon, 
génératrices d'emplois dans ces zones rurales en grande difficulté et ce à 



plus de 75%. L'attribution dudit label devrait se faire sous couvert d'un 
organisme certificateur indépendant et reconnu par les parties prenantes 
(filière et associations environnementales). Un tel label permettrait de 
surcroît de mettre fin à l'exportation de bois pour transformation hors de 
l'Europe.  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-02 22:11:05 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Intégration de nos bois et forêt comme source vitale de première necessité, 
non comme source de rentabilité financière 

Vos propositions 
et observations : 

Si la période trouble que nous vivons actuellement n'éveille pas en nous 
notre instinct de survie, c'est que nous avons perdu notre place sur terre. 
Une vision Holistique s'impose afin de faire face à des bouleversements 
climatiques sans précédents qui devraient nous terroriser. Il n'est pas temps 
de savoir ce que telle ou telle action dans nos bois et forêts pourra nous 
rapporter financièrement, mais bel et bien de savoir comment la forêt, 
partenaire végétal de notre vie sur terre, peut contribuer à maintenir 
l'Equilibre de notre biotope. Nous ne possédons pas l'ensemble des clés 
nous permettant de créer la vie, alors sachons la préserver en ne 
subordonnant pas les bois et forêts à l'unique rentabilité financière de leur 
exploitation.  

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-12-02 21:57:52 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Préserver la diversité de la forêt du Morvan 

Vos propositions 
et observations : 

Il est indispensable que nous préservions le patrimoine biologique que 
constitue la forêt du Morvan. Une exploitation intensive et de profits à 
court terme ne le permettra pas et contribuera à l'appauvrissement des sols. 
Je souhaite que les missions de l'ONF de gestion, éducation, préservation 
de cette forêt soient maintenues. La forêt est un bien public. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-03 00:48:08 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Biodiversité vs monoculture 

Vos 
propositions et 
observations : 

Bannir les champs de sapins de noël. Protéger la forêt de feuillus. 
Développer l'agroforesterie > voir le travail de la coop CAMTA au Brésil 
dans le reportage "Préserver l'environnement grâce à l'agroforesterie- 
FUTUREMAG - ARTE" https://www.youtube.com/watch?v=aiCi3L1i6dI 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-03 11:13:31 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Soyons raisonnables avec la nature déjà bien mal menées ! 

Vos propositions 
et observations : 

La foret est le poumon de notre planète déjà bien malade, nous devons 
l'exploitée intelligemment en respectant la biodiversité. Un arbre ne 
remplace pas forcément un autre arbre, la foret a besoin d'un équilibre 
établi depuis toujours et que nous devons respecter. Beaucoup de bêtises 
ont été faites par l'homme dans un seul but de profit, il est temps d'en 
prendre conscience, le vivant en dépend.... JL Pellard. 

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la dernière action 2018-12-03 11:17:06 
Titre de vos propositions et observations résineux feuillus 
Vos propositions et observations : ne plus replanter de résineux  
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-03 13:06:12 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Respect des forêts qui sont vivantes et entretien de celles ci de façon non 
soumise à l'industrie du bois. NON à la déforestation aveugle et sauvage : 
l'avenir de nos enfants dépend de la biodiversité 

Vos propositions 
et observations : 

je partage les opinions de l'asso ARPENT : on tue des foret et tous les 
écosystèmes qui existent dans celles ci, la Bourgogne est une 
forêt…..vivante et diverse, non à déboiser pour planter du douglas par 
exemple…. les forets pour notre survie à long terme sont d'une importance 
capitales et primordiales, avez vous vu le film "le temps des forêts"?.... le 
plan de déforestation est une catastrophe écologique, pour mes enfants, 
j'aimerais que les forets soient entretenues par les membres assermentés de 
l'ONF tels qu'ils ont prêté serment : "pour la pérennité de la foret" , pas 
pour faire d'horrible coupes rases pour faire des plantations industrielles qui 
ne sont pas des forets vaivantes avec leur écosystème, et qui tuent les 
souches (en les retirant complètement) même de la foret future. le plan 
sylvicole de BFC est por moi un écocide de plus, et je m'y oppose 
fortement. consultez les pros de l'ONF, laissez les faire leur boulot pour le 
bien être des arbres et de nos forets qui conditionnent le bien être des 
animaux et autres plantes qui y vivent depuis des millénaires….les hommes 
sont en train de tuer la planète pour des gros sous, pour nos enfants, arrêtez 
le massacre!!!!! ce plan est irresponsable devant la vie. STOP à ce 
projet!!!!!!!!!!!!!!! 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-03 16:16:44 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Surexploitation des forêts et diminution de la biodiversité  

Vos propositions 
et observations : 

Les besoins de l'homme doivent s'adapter à la forêt et non, la forêt doit 
s'adapter aux besoins de l'homme. Ce contrat industrialise la forêt sans 
réellement tenir compte de la biodiversité et du maintien des habitats 
naturels. Il faut mettre en place une sylviculture adaptée telle que la futaie 
irrégulière qui maintien un écosystème forestier permanent tout en 
produisant des bois de qualité. Il faut être très précautionneux avec le bois 
énergie. En effet, les besoins en quantité de bois pour alimenter les grosses 
chaufferies sont ahurissant et intenables pour nos forêts. Cela s'apparente à 
du pillage. La forêt n'a pas qu'un rôle économique. Il est urgent de 
développer des stratégies en faveurs de la biodiversité. La disparition et la 
raréfaction d'une multitude d'espèces animales et végétales va en 
s'accélérant. Cela est dû aux activités humaines toujours plus dévastatrices. 
Il est donc temps de faire de la nature une priorité.  

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-12-03 16:43:05 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Valoriser les richesses induites de la forêt  

Vos propositions 
et observations : 

Dans notre société de l'immédiateté, nombre de responsables ne se soucie 
peu des conséquences à long terme de leurs choix. La forêt en est 
malheureusement un exemple très marquant. Aussi, il urgent de considérer 
le gain financier de l'exploitation des forêts comme secondaire. En effet, la 
première richesse de la forêt est la formidable biodiversité qu'elle abrite (à 
condition de ne pas tomber dans un modèle "agricole" avec des parcelles en 
monoculture). D'autre part, une gestion sur le long terme des forêts permet 
de conserver et de développer tout un tissu social dans des zones rurales 
grâce aux multiples activités qui peuvent être pratiquées en forêt 
(randonnée, chasse, etc.) J'espère que nous saurons nous appuyer sur nos 
voisins allemand et belge dont la culture forestière n'est plus à prouver pour 
mettre en place une gestion de nos forêts sur le long terme digne des 
connaissances que nous détenons, et non en proie à des objectifs financiers 
à cours termes. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-03 17:09:21 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

monde commun sans exclusion + observation et publication des études au 
long cours par un observatoire 

Vos propositions 
et observations : 

Bonjour, Pourriez-vous prendre connaissance de mes remarques et peut-être 
en faire part aux parties prenantes afin de modifier votre procédure ? Nous 
le savons tous, nos pensées et sujets de réflexions sont sensibles à notre 
environnement : nous sommes conditionnés. À partir de ce constat, 
pourquoi ne tenterions nous pas de nous extraire de ces schémas, et 
appliquer ce qui nous vient de l’extérieur et de systèmes plus amples 
prenant en compte d’autres modes de fonctionnement ? Nous cherchons des 
solutions à des problèmes à court terme ou ne favorisant qu’une des parties 
prenantes. Les solutions ne doivent pas oublier l’essentiel, pas la place 
seulement des touristes, des agriculteurs, des forestiers ou des apporteurs de 
capitaux mais celle de tous qui sont unis dans un monde commun qui doit 
être préservé car irremplaçable ; il ne peut y avoir de plan B! Dans le projet 
qui est étudié actuellement : Quelles sont les mesures coercitives précises 
en cas de non application de la règlementation? Pouvez vous les 
développer, les écrire noir sur blanc, les faire surveiller par un 
organisme/observatoire qui publierait régulièrement et de manière 
transparente ses études, tant sur la biodiversité que sur les coûts des travaux 
préparatoires et de fonctionnement et sur les profits générés? Pourriez-vous 
également informer sur les modifications que vous aurez prises en compte 
après cette consultation ou de vos explications sur l’impossibilité de les 
appliquer ? Je vous remercie de prendre ces quelques idées en 
considération. Anne Daveau  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-03 18:52:33 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

trouver un équilibre entre l'économie (de forêts ET du tourisme), les 
paysages et les habitants 

Vos propositions 
et observations : 

Au delà de la "gestion durable" de la forêt indiquée dans le document, il est 
important de prendre en compte l'ensemble des activités d'un territoire. 
Lors des échanges collectifs sur le renouvellement de la charte du Parc du 
Morvan est apparu le besoin de trouver le bon équilibre entre l'activité 
économique forestière, les paysages (qui ont un fort impact économique 
sur d'autres secteurs comme le tourisme) et la qualité de vie des habitants. 
Par exemple, le lieu d'hébergement avec des habitats originaux (yourtes, 
maisons de trappeurs, maisons de hobbits...) appelé la Pierre Ronde près de 
Saulieu a vu juste à coté de son entrée une coupe franche qui reste depuis 
plusieurs mois un paysage de désolation à l'abandon. Serait-il envisageable 
d'imposer par exemple le replantage de futaies et de plantes à croissance 
rapides pour que l'exploitation forestière ne se fasse pas au détriment des 
autres activités économiques ? Dans les parcs naturels, il existe en général 
des règles pour les maisons (couleurs, style) pour conserver une cohérence 



au territoire. Serait-il possible de réfléchir à de telles règles pour que les 
exploitations forestières tout en restant rentables, ne détruisent pas les 
autres activités économiques et préservent la qualité de vie des habitants ? 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-03 18:56:50 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Forêt citoyenne ? 

Vos propositions 
et observations : 

Faisant partie des foyers qui se chauffent exclusivement au bois (appoint 
exceptionnel en électrique), il me semble important de souligner 
l'inorganisation incroyable des municipalités qui ont des forêts 
communales quant à la ressource bois : affouages quasi privatisés, c'est à 
dire réservés aux semi-professionnels équipés pour la coupe et le 
débardage, aucun projet de chaufferie collective, aucun projet d'agro-
foresterie, aucun projet de récupération des déchets (bois compressé)... En 
prime, les tarifs forcément "non régulés" sont au bon vouloir des 
fournisseurs locaux qui n'hésitent pas à augmenter le coût du stère d'année 
en année... Sans parler de la quasi-confiscation des bois pendant la saison 
de chasse sans aucune concertation avec les promeneurs et/ou cueilleurs de 
champignons... 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-03 20:55:22 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

sortir des impératifs "économiques" lorsqu'il s'agit de la forêt 

Vos propositions 
et observations : 

il est essentiel de préserver la forêt car elle contribue à séquestrer le 
carbone. Il faut reboiser le plus de terrain possible en veillant à la diversité 
des essences et à leur adaptation au terrain, toujours dans l'optique de 
capter un maximum de carbone, en stoppant la monoculture d'essences 
d'arbres pour reconstituer une forêt durable qui ne serait pas exploitée pour 
le bois car la filière bois pour remplacer les énergies fossiles est un leurre, 
il faut revenir aux forêts sauvages dans lesquelles l'homme n'intervient que 
peu ou pas du tout afin qu'elles puissent retenir le plus de carbone possible. 

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la dernière action 2018-12-03 22:05:52 
Titre de vos propositions et 
observations 

Forêts du Morvan 

Vos propositions et 
observations : 

S'orienter vers la futaie irrégulière plutôt que la coupe rase. 
Préserver les écosystèmes et la biodiversité. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-04 00:15:23 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

La forêt un patrimoine commun 

Vos propositions 
et observations : 

Après avoir lu les grandes lignes du contrat Forêt bois, j'ai vu de suite que 
l'aspect économique dépassera de beaucoup l'aspect environnement / 
biodiversité. Il fait la part belle à la filière ! Nous ne voulons plus de coupe 
à blanc dans le Morvan. Ni des plantations de Douglas à perte de vue. 
Nous souhaitons la diversité feuillus résineux ensembles et c'est possible ! 
La forêt est un bien commun, nous devons la protéger. Ne jouez pas les 
apprentis sorciers, les conséquences pourraient être désastreuses pour tous 
et d'abord pour le climat et notre descendance ! En cette période de forte 
contestation, pour une fois que les politiques du Conseil régional écoute la 
population. Que cette consultation serve à quelque chose et ne soit pas une 
simple formalité administrative. Il ne faut pas obéir au doigt et à l'oeil le 
ministre de l'Agriculture qui n'a que des considérations budgétaires à courts 
termes, nous vivons et resterons dans le Morvan pour la vie ! Ne bradez 
pas les forêts du Morvan pour quelques deniers, vous y vendrez votre âme 
!  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière action 2018-12-04 06:08:22 
Titre de vos propositions 
et observations Halte aux pratiques sylvicoles intensives 

Vos propositions et 
observations : 

- favoriser la diversité de nos forêts. - en limiter l'exploitation. - 
stopper cette orientation systématique de production de résineux. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-04 11:27:24 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Trop général, sans engagements réels, parfois incohérent, mauvaise 
définition de la hiérarchie des enjeux et priorités 

Vos propositions 
et observations : 

Dans le résumé non technique, il y a des incohérences qui peuvent induire 
en erreur quant au contenu du plan. Le citoyen non-spécialiste doit pouvoir 
se faire une opinion en toute conscience sinon à quoi bon lui demander son 
avis. Les objectifs stratégiques sont décrits de façon très générale, sans 
engagement permettant toutes sortes d'interprétations futures, leur 
financement n'est pas évoqué, il n'y a pas de calendrier les concernant. Le 
plan ne semble pas permettre une bonne prise en compte des enjeux 
environnementaux. Les forêts et sols forestiers participent de façon positive 
à la lutte contre le changement climatique or il manque un véritable 
scénario de référence avec analyse des impacts environnementaux dans ce 
plan. Notamment, le plan n’évoque pas, dans ce contexte du changement 
climatique, la question du développement des espèces exotiques 
envahissantes souvent associé au développement des monocultures. 



Particulièrement, l'analyse des impacts et incidences sur les sites Natura 
2000 est quasiment inexistante. Le plan ne définit pas en détail l’effort de 
chaque massif à la contribution des objectifs régionaux, il ne précise pas où 
dans les massifs ces efforts s’appliqueraient. Quelles sont les localisations 
des forêts sujettes aux prélèvements supplémentaires ? Quelle est la prise 
en compte réelle de l’état des sols ? L'amélioration de la compétitivité des 
entreprises ne peut primer sur l’intérêt public et le respect des générations 
futures. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière 
action 

2018-12-04 13:30:53 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

la forêt indispensable 

Vos propositions et 
observations : 

Pour une forêt diversifiée et non une monoculture de résineux qui 
appauvrit les sols. Pas de coupes franches. Que la forêt reste un 
jardin pour tous. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-04 14:27:21 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Contradiction entre objectif développement dit durable et et la "primauté 
donnée à la compétitivité de la filière"(p.19)  

Vos propositions 
et observations : 

Le Plan forêt bois se donne pour objectif de contribuer "efficacement à la 
réduction du déficit de la balance commerciale nationale et à la lutte contre 
le changement climatique" (p.17). Il ne faut pas être très malin pour 
comprendre tout de suite que les deux objectifs sont antinomiques dans la 
façon surtout dont ils sont compris dans le document. Si le mot "durable " 
est répété à tout bout de champ, il n'est jamais défini : une forêt durable est-
elle une forêt où une rotation maximum de sylviculture de résineux permet 
d'assurer de façon durable l'approvisionnement du marché , ou des forêts où 
l'on laisse le temps aux arbres ( résineux ou autres) de pousser ( au moins 
60 ans pour les douglas) pour qu'ils donnent du bois de qualité et rendent 
au sol les nutriments qu'ils ont pompés? Est-ce de faire des coupes à blanc 
irraisonnées qui détruisent la flore, la faune, les sols, les ressources et les 
paysages du Morvan? est ce de défoncer les chemins pour permettre à des 
engins monstrueux d'y passer? Ou est ce voir à moyen terme et valoriser la 
forêt par des soins adaptées, futaie irrégulière, coupes partielles? Ce 
document donne peu définitions concrètes, ( à part celle du volume de bois 
à produire), rien de précis par exemple sur les périodes de rotations, et 
surtout rien sur sur les "précautions" environnementales. Il indique encore 
moins ce qu'il en serait si elles n'étaient pas respectées. Dans la mesure ou 
les subventions qui seront allouées sont aussi le fruit de mes impôts, je 
m'oppose à ce qu'elles soient utilisées de cette manière peu réfléchie. 
produire oui, mais la forêt n'est pas un champ de mais!!! Marie BLARY 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-04 18:14:39 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Approbation du projet en l'état  

Vos propositions 
et observations : 

La version actuelle du projet de CRFB BFC traduit le résultat d'un bon 
travail fondé sur les données d'analyse des services de l'Etat et organismes 
publics( atouts, faiblesses, potentialités, fragilités, menaces des forêts et de 
la filière, enjeux régionaux et nationaux...) , enrichies des contributions 
apportées par les associations collectivités et organismes professionnels. . 
Le tout a été débattu et amendé dans le cadre d'une concertation ouverte à 
toutes les parties prenantes qui ont souhaité s'exprimer. Le projet affiche 
clairement les objectifs assignés et les moyens permettant de gérer des 
forêts à la fois productives de bois de qualité, de richesse économique, 
sociale de biodiversité et d'aménités. Ceci en prenant en compte les 
caractéristiques propres aux différents massifs de la grande région BFC et 
en intégrant la problématique du changement climatique qui est la variable 
la plus aléatoire et la plus grâve. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-04 21:23:07 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

La forêt, bien commun transgénérationnel à traiter avec respect. 

Vos propositions 
et observations : 

Non à la « compétitivité », à la « création de valeur », à la « performance » 
à « l’adaptation des essences aux besoins du marché », à la production 
intensive de résineux, à l’exploitation polluante et à faible rendement dans 
des centrales à biomasse. Non aux motivations économiques de court 
terme. Ce contrat parle de prélèvements supplémentaires sans préciser ni 
où ni comment et n’évalue pas les conséquences sur la nature, les paysages, 
le climat. Produire du bois, oui, mais dans des conditions de respect des 
sols, de mélange des essences, de prélèvements étalés dans le temps, de 
maintien du bilan carbone et de préservation du milieu naturel et du climat. 
Pour une approche raisonnable de la sylviculture qui produit du bois de 
qualité, transformé localement en privilégiant le bois d’œuvre et la 
transformation noble comme la menuiserie ou la construction de maisons 
en bois qui ne relâche pas de carbone et crée de l’emploi. Les forêts ne sont 
pas inépuisables et sont un bien commun avec les générations futures.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-05 07:49:04 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Une gestion long terme de la foret  

Vos propositions 
et observations : 

Une gestion par coupe à blanc réalisé sur des forêts domaniales me parait 
inadmissible aujourd'hui pour replanter deux espèces uniquement... 
Comme en agriculture prendre en compte la multifonctionnalité de la forêt 
pas uniquement la production de bois ou de plaquettes. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-05 08:59:08 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Empêcher les coupes rases, halte à l’enrésinement, aides aux petites 
structures en circuit court 

Vos propositions 
et observations : 

Il faut interdir les coupes rases, développer la sylviculture irrégulière 
favoriser les petites structures dans le Morvan qui pourraient creer de 
l’emploi et respecter la forêt. Couper les forêts de feuillus aujourd’hui est 
une aberration écologique et du coup économique aussi car amène à la 
catastrophe.  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-05 10:42:42 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

quelques remarques pour une gestion forestière plus soucieuse de l'avenir 

Vos propositions 
et observations : 

-se donner les moyens de localiser rapidement (faiblesse de nos 
statistiques) les secteurs qui doivent supporter les accroissements de récolte 
et s'assurer qu'ils sont supportables. Ce qui n'a jamais été suffisamment 
creusé et nous amène aujourd'hui au constat relevé dans le contrat : doutes 
sur la réalité des chiffres de disponibilité de la ressource feuillue en gros 
bois. S'il s'agit bien du chêne 50 et +, le résultat de décennies de récoltes à 
marche forcée était prévisible...mais tant que je gagne, je joue ! - les 
recommandations environnementales, louables, ne sont jamais 
contraignantes; autant écrire que l'on s'en passera parce que la formule 
retenue " s'efforcer de continuer à inscrire leurs actions dans ce cadre" va 
bien faire rire dans les chaumières. - les coupes rases : leur interdiction 
assortie de très rares dérogations aurait dû être la nouvelle règle, ne serait-
ce que pour la préservation du stock de carbone des sols. Question de 
cohérence. - toujours à propos de sols : si l'exportation des rémanents est 
problématique sur 30% des forêts, et vu les volumes en jeu, autant tout de 
suite interdire leur exploitation. Ce sera également un gain économique 
direct. Il n'y a pas grande productivité à en tirer. - rien n'indique que l'on se 
soucie de la nuisance potentielle des éoliennes autorisées en forêt. Quelle 
dénaturation ! - si l'on a bien pensé à mettre en évidence un problème de 



renouvellement des essences feuillues nobles et un appauvrissement, on ne 
le situe pas. Un phénomène à l'oeuvre sous les yeux des citoyens est 
l'envahissement rapide (jusqu'au remplacement ) de certaines chênaies 
indigènes par le robinier. Et les coupes abusives pratiquées dans certaines 
forêts privées n'y sont pas étrangères. A un moment, plus aucun retour vers 
la forêt autochtone n'est possible. Pouvons-nous le tolérer plus longtemps ? 
- enfin, la place des citoyens, riverains des forêts, associations, doit être 
affirmée et scellée dans le processus de suivi régulier de la mise en oeuvre 
du contrat. Si la forêt est un bien commun, sa gestion doit pouvoir être 
regardée de près par toutes les personnes intéressées. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-13 18:06:48 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Préserver la forêt, notamment celle du Morvan en adoptant une sylviculture 
respectueuse de l'environnement et contraindre les propriétaires et 
exploitant. 

Vos propositions 
et observations : 

D'après ce que je comprends, il y a dans ce projet contrat forêt bois des 
éléments de préservation de l'environnement, mais ce sont des 
recommandations et non pas des contraintes. Sans contrainte, les 
sylviculteurs peu scrupuleux continueront à faire de qu'ils veulent, comme 
ce que nous constatons tous les jours dans le Morvan : des coupes rases de 
feuillus, remplacés par des conifères sur des sols déjà fragiles. Les eaux du 
Morvan sont des eaux de surfaces qu'il faut préserver impérativement par 
contrainte (pas de plantations de conifères près des captages d'eau des 
communes et hameaux). Le volume de prélèvement prévu par la filière est 
démentiel et on ne sait pas quelles sont les forêts qui seront préservées et 
celles qui seront sacrifiées. Dans les parcs régionaux, il faudrait une 
obligation de pratiquer une sylviculture pérenne,  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-05 14:39:17 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Gestion de la forêt sur le long terme et préservation de l'environnement et 
de l'avenir de nos enfants et petits enfants 

Vos propositions 
et observations : 

Afin de préserver le rôle prépondérant de la forêt sur - la sauvegarde de la 
biodiversité, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la beauté 
des paysages - la qualité écologique des rivières, les peuplements des 
grands mammifères, le rôle protecteur des forêts contre le ruissellement et 
l'érosion des sols - la production de qualité nécessaire à l'activité humaine, 
il conviendrait que le contrat régional Forêt-bois-Bourgogne soit assorti de 
mesures contraignantes : - déterminantes pour l'obtention de subventions 
européennes, - qui empêchent la surexploitation de la forêt et les coupes à 
blancs qui dénaturent le sol , les paysages et les habitats animaux et 
végétaux - qui obligent à une gestion durable des parcelles, cad à la 
plantation de feuillus et d'espèces en mélange et interdisent la monoculture, 
en particulier celle de résineux dont on connait l'impact sur les sols - De 



plus il conviendrait que les mesures soient rendues publiques et que des 
comptes rendus des suivis effectués après l'attribution des subentions soient 
rendus publiques également. L'avenir de la planète est l'affaire de tous et 
pas seulement des propriétaires forestiers, publics ou privés.  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-05 16:15:23 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

1/Mieux exploiter la ressource pour la péréniser 2/Ne pas détruire un 
fragile éco-système à enjeux multiples 3/ Ne pas defigurer le paysage, 
grand atout touristique de la région  

Vos propositions 
et observations : 

1/ J'observe, en Morvan, de grandes surfaces forestières SUBITEMENT 
RASEES.. Des décenies seront nécessaires pour restaurer la ressource, 
alors qu'il est largement démontré que celle-ci est davantage valorisée, et 
préservée, par une exploitation DURABLE, raisonnée. Ne peut-on la 
généraliser? et éviter aussi d'apauvrir la diversité des essences composant 
les massifs forestiers, qui peuvent se régénérer naturellement dans un tel 
contexte d'exploitation, et offrir de fait une ressource variée, propre à 
alimenter de multiples secteurs d'activité liée au bois?? 2/ Il faut d'urgence 
prendre en compte le large impact de la destruction SOUDAINE..! de 
grandes surfaces boisées sur un eco-système fragile, indispensable à la vie 
de chacun, bien que celà ne semble pas forcément TOUT DE SUITE 
évident.. 3/ J'évite d'emprunter certains itinéraires depuis que, au détour de 
routes.. chemins.. je tombe désormais sur de vastes champs de désolation, 
alors que, par ailleurs, je vois certaines forêts du Morvan toujours aussi 
belles, QUOIQUE EXPLOITEES!! (en témoignent les tas de bois en 
bordures de chemins). Ne peut-on faire cesser le MASSACRE..?? qui ne 
peut que priver nos territoires d'une (TRES) importante ressource, le 
tourisme. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-06 10:13:51 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Urgence de changements de méthodes sylvicoles 

Vos propositions 
et observations : 

La forêt doit rester un espace sacré gardant ses valeurs hors des 
spéculations financières et commerciales, mais c'est aussi dans nos régions 
un bien et une ressource économique utile à la société. Les 
recommandations de l'agence environnementale devraient donc avoir force 
d'obligations absolues à respecter par tous les acteurs de la filière bois. 
Concrètement: -arrêt des méthodes d'exploitation "coupes rases" inadaptées 
aux sols, reliefs et biodiversité de nos paysages sud-bourguignons et 
incompatibles avec les enjeux environnementaux -formations des acteurs 
aux techniques du type "forêt irrégulière" ou "forêt jardinée" en leur 
démontrant l'intérêt financier de ces pratiques qui préservent leur capital 
forestier -limitation du développement de la sylviculture monospécifique 



du douglas qui bouleverse l'écologie de nos territoires. Merci de faire 
entendre ces requêtes! 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-05 23:40:56 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Financiarisation sans frein du milieu forestier 

Vos propositions 
et observations : 

J'observe une augmentation sans précédent des volumes prélevés ainsi que 
la standardisation des forêts - aussi bien publiques que privées - sans prise 
en compte crédible des enjeux sur la biodiversité, l’eau et le climat. Les 
impacts climat et carbone de ces choix purement économiques de court 
terme sont en totale contradiction avec les engagements pris au niveau 
planétaire (COP 21) Une autre gestion de la forêt est possible. Une 
sylviculture douce, dans le respect des synergies naturelles de la forêt, 
produit du bois de qualité à forte plus-value tout en préservant les fonctions 
fondamentales de la forêt sur le climat, la ressource en eau et la 
biodiversité.  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-06 08:08:22 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pour une forêt diversifiée. 

Vos propositions 
et observations : 

Possédant une maison dans le Morvan et comptant y résider dans quelques 
mois, je voudrais voir une forêt dont la gestion et l'entretien ne sont pas 
dictées par les industriels qui veulent s'accaparer la matière bois au 
détriment de toute autre fonction de la forêt (environnementale, 
écologique, sociale). 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-06 10:30:11 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pour une gestion au long terme, sensible et intelligente du patrimoine 
forestier .Pas d'argent public pour les coupes rases  

Vos propositions 
et observations : 

Des forêts aux essences variées contribuent au maintien de la biodiversité 
et sont nécessaires à notre vie ensemble. La qualité de l'air, celle de l'eau 
sont dépendantes de la gestion des forêts. C'est notre bien commun, une 
richesse précieuse pour tous. Aussi une vision uniquement économique et à 
très court terme est incompatible avec la préservation de ce patrimoine. 
Alors s'il vous plaît ,éloignez- vous des lobbys et rapprochez vous des 
associations de citoyens qui sur le terrain cherchent à préserver ces espaces 
de vie. Voici une proposition simple: Pas d'argent public pour les coupes à 
blanc, pas d'argent public pour les monocultures. Merci.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-06 10:59:17 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Sauver la vraie forêt dans le Morvan 

Vos propositions 
et observations : 

Il est inconcevable, que dans un Parc Naturel Régional, les vraies forêts 
soient exploitées industriellement et même rasées, au profit de la 
monoculture de résineux. Pour justement réaliser des profits à court terme. 
Je ne souhaite pas que la sylviculture devienne de plus en plus intensive, 
mécanisée, chimisée à outrance, et conduise au désastre écologique, 
comme l’agriculture. Le paysage du Morvan commence sérieusement à 
être défiguré, beaucoup de sources tarissent, la biodiversité de la faune et 
de la flore s’appauvrit rapidement. Après ce sont les chasseurs, les 
cueilleurs de champignons, les kayakistes, les rafteurs,les randonneurs, les 
vététistes etc, qui délaisseront le territoir. Un manque à gagner important. 
L’atout principal du Morvan est justement la Nature. Je suis un 
contribuable complet (imposable sur le revenu, la taxe d’habitation et 
toutes les autres) qui perçoit une pension en dessous de 2000,00€. Je ne 
souhaite pas qu’une partie de mes impôts finance des projets forestiers 
industriels, contraire aux lois de la Nature. . 

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-12-06 13:06:25 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Entendre la société, courtiser la terre 

Vos propositions 
et observations : 

- nos concitoyens ne comprennent pas l'objectif d'un volume accru de 
récolte. il vaudrait mieux inciter à une gestion par chaque propriétaire de sa 
forêt, avec un objectif que chaque forêt soit effectivement gérée, quel que 
soit l'objectif, ou les objectifs dans le cadre d'une "gestion 
multifonctionnelle", retenus. Dans le cadre d'une vision à long terme, donc 
préparant les générations à venir, cet objectif dynamiserait les récoltes, sans 
heurter les ressentis de la société. - vous corrigez les volume disponibles de 
bois d 'œuvre feuillus à partir de l'outil de transformation actuel. il serait 
préférable de prévoir, de préparer l'installation d'établissements qui soient 
capables de valoriser la ressource disponible de bois d 'œuvre telle qu'elle 
est. C'est un raisonnement faux que de vouloir adapter la forêt aux 
équipements (et aux marchés) actuels, il serait préférable d'organiser des 
investissements adaptant les outils aux ressources latentes, et de prospecter 
les marchés correspondant aux bois qui seront récoltés. La ressource 
disponible, en volume et en qualités, pour les quelques décennies à venir, 
est connue: il s'agit de préparer équipements et marchés pour une mise en 
valeur optimale de cette ressource. Son renouvellement, par régénération 
naturelle ou plantation, ne devrait pas "coller" à la demande actuelle, mais 
s'appuyer sur des études prospective, appréciant quels seraient l'optimum 
entre les peuplements nouvellement installés et les conditions du milieu 



(changements globaux), la demande sociale (paysage, biodiversité), et les 
marchés, ainsi que les débouchés actuels, émergents et à imaginer. Ce 
contrat est conservateur par essence, s'appuyant sur des organisations en 
place, sans imaginer qu'il puisse y avoir des évolutions, y compris dans 
l'arrivée de nouveaux acteurs (Engie, Bouygues, Eiffage, Caisse des dépôts 
et consignations etc.).  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière 
action 

2018-12-06 14:14:05 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Cessation urgente des coupes à blanc. 

Vos propositions et 
observations : 

Cessation urgente de l'exploitation industrielle de nos forêts ( coupe à 
blanc, replantation mono-culture de douglas, création de piste 
forestière...) et respect des normes dictées par le dernier GIEC lors de la 
cope 24 .  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-06 14:23:52 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Faire vivre le Morvan 

Vos propositions 
et observations : 

Plutôt que de faire mourir le Morvan avec la culture intensive de conifères, 
et d'enrichir les gros propriétaires, ne pourrait t on pas se tourner vers le 
tourisme vert qui profiterait aux habitants tout en sauvegardant les 
paysages, la faune et la flore d'un coin de paradis. Stop à l'industrialisation 
de nos forêts, un peu plus de réflexion pour essayer de sauvegarder ce que 
la nature nous a donné. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière 
action 2018-12-06 15:13:30 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Arrêtons de saccager la foret 

Vos propositions et 
observations : 

Cessation urgente de l'exploitation intensive des forets(coupes à blancs, 
pistes forestières, replantations en monoculture de résineux...) . 
Application des recommandations du GIEC pour la préservation du 
climat. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-06 15:32:11 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Gérer en conscience le patrimoine forestier 

Vos propositions 
et observations : 

Il est fondamental d'intégrer la valeur écologique des forêts en elles mêmes 
et non seulement leur valeur productive. On ne sait pas quelles forêts 
seraient concernées par l'augmentation des prèlèvements, ni non plus 
quelles sont les forêts sensibles à protéger... Il serait très grave pour la 
biodiversité, la qualité des eaux, le maintien du cadre de vie et du tourisme 
que les coupes rases et l'enrésinement se développent. Attention aux 
simples recommandations environnementales non contraignantes. Il faut 
absolument une stratégie de gestion cohérente, compatible avec les 
engagements de la France en terme de lutte contre le changement 
climatique (voir stockage carbone d'une forêt ancienne et diversifiée) et 
contre l'érosion de la biodiversité. Il existe des modes d'exploitation, de 
maintien d'une économie forestière compatible avec ces impératifs comme 
le promeuvent de nombreux agents ONF. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière 
action 2018-12-06 16:30:05 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Non à l'exploitation intensive des forêts 

Vos propositions et 
observations : 

Arrêt de l'exploitation intensive des forêts, (coupes à blanc) ; respect 
de la biodiversité. Application des recommandations du GIEC pour la 
préservation climatique 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière 
action 

2018-12-06 21:17:35 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

La forêt est notre bien commun, et ne doit pas être "exploitée" 

Vos propositions et 
observations : 

une gestion douce , respectueuse et responsable de ce trésor qu'est la 
forêt, pour qu'elle le reste le plus longtemps possible elle est un 
refuge et ne peut être vendue  

 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-07 16:20:14 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

sylvicuture Bourgogne 

Vos propositions 
et observations : 

Bonjour, Gérer une forêt comme une activité économique pure est une 
faute grave. LA forêt n'appartient pas qu'aux industrielles. De plus, une 
diversité entre résineux et feuillus doit être une obligation aux industriels 
car la forêt d'aujourd'hui implique le long terme et la génération suivante. Il 
faut aussi une variété des essences à échelle locale et non région qui n'a pas 
de sens du point de vue géographique, climatique et botanique. Ne cédez 
pas à l'homo "économicus" qui nous mènera dans le mur ! Cordialement,  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-07 16:48:10 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

protection du patrimoine boisés de notre region du morvan 

Vos propositions 
et observations : 

non aux coupes rases, non a la mono culture ( douglas) respectons 
l’équilibre de toutes les essences et de toute la bio diversité que nos belle 
forêts hébergent. non a la production intensives du bois qui ne respecte 
rien et qui détruit l’équilibre environnemental, tout ça pour du fric et rien 
d'autre c'est une honte.  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière 
action 

2018-12-07 21:45:17 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

agir pour le climat, l'eau , la biodiversité et la forêt en Bourgogne Franche 
Comté, en France, sur toute la planète. 

Vos propositions 
et observations : 

arrêter les coupes blanche, stopper l'industrialisation massive de nos 
forêts, cesser la monoculture des douglas, replanter les feuillus (chênes, 
hêtres......), arrêter la multiplication anarchique des pistes forestières, 
respecter les consignes du GIEC de la cop24 . 

 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-07 22:30:44 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

ne rien oublier des différentes fonctions de la forêt 

Vos propositions 
et observations : 

Je suis attaché à une approche holistique des forêts avec la prise en compte 
de leurs différentes fonctions d'ordre écologique au sens scientifique du 
mot, social et économique , en n'oubliant aucune projection sur le court, le 
moyen et le long terme, pour l'atmosphère, les sols, la biodiversité. La 
résilience des écosystèmes dans l'imprévisible et sans doute cahotique 
évolution climatique ne pourra résider que dans une complexité accrue. Or 
le contrat élaboré prend justement le contrepied de toutes ces données. Je 
demande donc sa réécriture dans une optique multidimensionnelle. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière action 2018-12-08 09:42:27 
Titre de vos propositions et 
observations La Forêt n'est pas une usine à bois. 

Vos propositions et observations : Juste un point crucial, le respect de la biodiversité végétal 
et animal. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-08 11:31:11 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Déséquilibre du CRFB entre financement des objectifs de récolte et prise 
en compte de l'environnement 

Vos propositions 
et observations : 

J'ai habité le Morvan pendant 15 ans (et avais eu l'occasion d'y travailler 
auparavant). La sylviculture menée sur cette période, avec plantations 
monospécifiques de résineux (surtout Douglas) et coupes rases, ne m'a pas 
convaincu : - dégradation notable des paysages, même sur des sites 
touristiques importants (chalet du Montal : escalade, VTT, kayak...; plages 
des lacs de Chaumeçon ou de St-Agnan) - pour quelles retombées locales ? 
: les conducteurs d'abatteuses rencontrés n'habitaient pas la région, les 
grumiers sont souvent belges ou italiens, etc... - les demandes de respect de 
tonnage des grumiers restent lettre morte en l'absence de sanctions 
dissuasives. - échec économique et environnemental de certaines 
plantations (risque de toute monoculture), notamment sur les Grandis (et 
probablement épicéas mais moins flagrant dans mes observations). Ce 
contrat risque de ne faire qu'augmenter les problèmes existants, et le 
déséquilibre entre les financements immédiats à l'exploitation et une prise 
en compte virtuelle des considérations environnementales ou de l'économie 
non sylvicole, et une pression accrue et mal maîtrisée de la filière 
biomasse. Un équilibre était pourtant possible. En ce qui me concerne, j'ai 
de toute façon choisi de quitter le Morvan, n'y trouvant plus le cadre 
satisfaisant 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-08 11:26:14 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Un volet environnemental en dessous des enjeux 

Vos propositions 
et observations : 

Malgré quelques avancées, le CRFB reste largement structuré en fonction 
de critères économiques imposés par la filière bois. Le contrat identifie un 
certain nombre d’éléments importants pour permettre le prélèvement de 
bois dans un cadre environnemental responsable mais les mesures 
environnementales restent floues en matière d’objectifs et d’outils pour 
appliquer ce qui ne sont bien souvent que des recommandations. En l’état, 
c’est un outil qui répond clairement à une problématique économique au 
détriment de l’environnement. Pour le Morvan il est clair que ce contrat va 
nous conduire vers plus de résineux cultivés de façon industrielle au 
détriment de forêts feuillus souvent anciennes. Cela signifie une 
aggravation de l’impact négatif sur les volumes et la qualité de l’eau, la 
biodiversité, la qualité des sols, le stockage du carbone dans les sols et 
aggrave donc le changement climatique. L’impact négatif de la coupe rase 
sur le tourisme est aussi de plus en plus visible ainsi que sur l’installation 
de nouveaux venus. L’effondrement de la biodiversité et le changement 
climatique mettent clairement en cause la survie de l’humanité mais les 
politiques publiques (dont fait partie ce CRFB) continuent d‘aggraver la 
situation. On peut regretter la vision court termiste des acteurs 
économiques de la filière qui développent leurs entreprises au détriment de 
l’environnement, mais il est catastrophique que l’état et les collectivités 
locales fassent de même alors que leur rôle devrait être d’anticiper sur un 
temps plus long et de préserver les équilibres biologiques fondamentaux 
qui seront nécessaires à la survie de l’humanité. Il manque clairement à ce 
contrat des outils environnementaux contraignants notamment pour 
favoriser le développement d’une sylviculture à couvert continu en 
mélange d’essences et d’âges favorisant le maintien des écosystème 
forestiers feuillus là ou ils existent et limitant la technique destructrice de la 
coupe rase. Il manque aussi des outils d’évaluation environnementaux 
opérationnels permettant à la fois de relever la qualité de la biodiversité et 
de mesurer l’impact des options de sylviculture. Le volet communication 
tel qu’il est proposé présente de grands risques de dérives vers de la 
propagande industrialiste alors qu’une information du citoyen sur les 
enjeux forestiers et de l’usage du bois seraient utile. Les associations 
environnementales doivent avoir une place lors de l’élaboration de outils 
opérationnels à venir. Un effort de transparence et de concertation sur ces 
outils devrait être mis en œuvre auprès des citoyens et des associations 
locales à l’échelle d’un territoire (comme le Morvan par exemple).  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-08 13:31:15 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Stop au massacre - S'il n'y a pas davantage de contraites pour l'exploitation 
des forets, alors la sylviculture va commettre l'erreur qu'à fait l'agriculture! 

Vos propositions 
et observations : 

Observations: -La mort des sols par la monoculture, l'utilisation de machine 
de plus en plus lourdes, le non respect des périodes favorables pour 
l'extraction du bois, et autre utilisation de produits phytosanitaire de 
synthèse. -La pollution des eaux et le détournement des petits cours d'eau. -
la mort de la biodiversité: faune et flore, champignons, gibier, oiseaux, 
insectes...dérèglement profond de la vie des forets. -trop faible relation 
(surtout pour le Morvan) avec l'économie locale. Propositions: -STOP AUX 
COUPES A BLANC. -STOP à l’enrésinement et la monoculture 
(DOUGLAS) -STOP à l'utilisation des machines trop lourde -STOP à 
l'utilisation de produits chimiques de synthèse -STOP à la coupe trop jeune 
des arbres -OUI à la diversification, aux essences mélangées, aux futés 
irrégulières, aux techniques douces pour ce coeur de la biodiversité, aux 
contrôles des espèces végétales et animales à protéger dans nos forêts. -OUI 
à l'animation, la création, l'encouragement aux "CIRCUIT COURT BOIS" 
par les politiques locales. -OUI à l'encouragement de l’agroécologie aux 
mélanges d'activités agricoles: pâtures, cultures, foret. -OUI à l'intégration 
des activités éducatives, touristiques, culturelles, de loisirs... En espérant 
que l'ensemble des acteurs qui gèrent le "patrimoine naturel commun" 
réalisent la nécessité de ne pas confondre "ARGENT" et "VIE"... Je réclame 
davantage de "CONTRAINTES ENVIRONNEMENTALES" pour la filière 
bois dans le but de préserver l'environnement mais également de faire 
réfléchir l'ensemble de la filière sur les enjeux et sur les méthodes utilisées 
pour "exploiter" nos forêts. Damien Chovet, néo-paysan, maraîcher bio, 
administrateur Adret Morvan.  

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-12-08 13:44:50 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Non aux coupes rases 

Vos propositions 
et observations : 

Ce texte risque de favoriser la sylviculture industrielle qui détruit 
biodiversité et paysages Morvandiaux. La moindre des choses serait que la 
région prévoit des mesures environnementales contraignantes pour 
préserver la biodiversité dans le cadre du contrat. Une sylviculture en 
coupe rase devrait exclure propriétaires et exploitants de tout bénéfice du 
contrat forêt bois. C’est une technique ravageuse pour les sols la 
biodiversité, l’eau, les paysages… 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-08 15:34:03 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pour une gestion durable de nos forêts et arrêtons le massacre tant qu'il est 
encore temps 

Vos propositions 
et observations : 

Bonjour, Je suis originaire du parc du Morvan, de Saint Léger Vauban, mes 
ancêtres sont issus de la filière bois et de ses dérivés (menuisier, 
charpentier), je vie dans l’Ain et travaille dans un centre de recherche, mais 
je n’oublierais jamais la terre de mes ancêtres, je suis moi-même 
propriétaire d’une parcelle de de bois, que mon père gère de façon durable. 
Je suis de plus en plus consterné par les nouvelles parcelles de bois coupées 
à blanc lorsque que je reviens chez mes parents, quel gâchis lorsque je me 
balade à pied, en vélo, ou en voiture. Concernant votre rapport 
environnement, voici mes propositions en fonction des « Objectif 
stratégique » comme vous les nommer dans votre rapport environnemental. 
Objectif stratégique 1 : Gérer nos forêts de manière dynamique, durable et 
multifonctionnelle La première proposition est de ne plus privilégier les 
coupes rase comme vous le préciser dans vos documents, je préfère une 
gestion pérenne et couper les arbres qui sont bon à couper, plutôt que de 
tout couper, arrêtons le massacre !! Je ne vois pas beaucoup de contraintes 
dans votre analyse, concernant les futurs exploitants ou propriétaires qui 
continueraient à réaliser des coupes à blanc, il serait bien de mettre en place 
des contrôles et des amendes si besoin. Vu la pollution toujours plus 
croissante, il est primordiale d'avoir une forêt bien gérée, pour limiter le 
réchauffement climatique et absorber les tonnes de Co2 que l'on rejette 
dans l'atmosphère. Il en va de même pour les forêts domaniales, comme 
celle de Quarré-les-Tombes qui a récemment subi d’énormes coupes à 
blanc, stop à cette mauvaise gestion. Je n'aime pas les forêts de résineux, il 
n'y a plus de vie en dessous comparé à une forêt de feuillus, bref pour les 
forêts et exploitations de résineux, comme évoquée précédemment, 
privilégier une gestion durable comme par exemple, en augmentant la 
durée de vie des parcelles et des arbres, en choisissant ceux qui sont bon à 
couper au bout de 40 ans, plus tard ceux de 50 ans,... plutôt que de faire des 
coupes à blanc, le paysage vous en remerciera ainsi que la faune et la flore 
(enfin ce qu’il en restera). Concernant le volume des résineux à couper qui 
apparemment serait en baisse, de 300 000 m3/an à 250 000, c’est bien mais 
je suis sûr que l’on peut encore faire mieux, en fonction des propriétés, 
d’où l’intérêt de réaliser une gestion durable dans le temps, plus de coupe à 
blanc mais on prélève ce qui est bon à l’être. Concernant les exploitations 
de sapins de noël, il serait souhaitable que l'on limite toute culture 
intensive, limiter l'utilisation des produits phytosanitaire, les sols ne s'en 
porteront que mieux. Objectif stratégique 2 : Améliorer la compétitivité des 
entreprises Je suis pour une amélioration de la compétitivité des 
entreprises, mais pas pour une exploitation à outrance, que les exploitants 
s’organisent, afin de partager le matériel, leur savoir-faire et leurs 
expériences, je suis d’accord, mais pas pour faire n’importe quoi et 
augmenter encore plus la destruction. Objectif stratégique 3 : Développer et 
diversifier les marchés Ne pas faire de la surexploitation, des usines à bois 



comme celle qui est implanté à La Roche en Brenil en Côte d’or, qui 
appartient à un groupe luxembourgeois, a quel marché sont destiné les 
produits qu’ils fabriquent ? 400 000m3 de douglas coupé en 2016, 
quasiment le double du projet bois. Vive l’usine à bois, quand il n’y aura 
plus de bois, ils iront ailleurs et ainsi de suite.. Objectif stratégique 4: 
Encourager les projets de territoires Je suis pour une meilleure gestion des 
territoires, que chaque commune, propriétaire, office du tourisme, projet 
d’éolienne, .... ne soient pas seul dans leur coin face à leur projet, mais 
plutôt tous solidaire et à l’écoute les uns des autre. Je ne sais pas si cela 
existe mais de faire par exemple un site internet ou chaque projet serait 
indiqué, favorisant les échanges, une meilleure publicité, demandé l’avis de 
la population. Objectif stratégique 5: Développer les compétences Même 
objectif que pour le N°1, une meilleure gestion durable. Objectif 
stratégique 6 : Améliorer l’image de la forêt, de la filière et de ses métiers 
Si vous voulez améliorer l’image de la filière bois, ça passe en priorité sur 
une gestion durable comme évoqué à l’objectif 1, déjà que les exploitants 
qui font des coupes à blancs ne sont pas très vues du public, donc évitons 
de refaire les mêmes erreurs. Je vous félicite de laisser la possibilité aux 
citoyens le souhait de s’exprimer, même si je pense que les différents avis 
et propositions des concitoyens ne seront guère respectés, c’est bientôt 
noël, donc je veux bien croire au père noël. Merci et bonne fêtes de fin 
d'année Christophe Mucher  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière 
action 

2018-12-08 17:01:30 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Arrêter les coupes à blanc et la monoculture  

Vos propositions et 
observations : 

Pratiquer la coupe au pied. Privilégier les forets mixtes. Soyons fous, 
interdisons les gros engins qui détruisent la forêt. Il semble prouve que 
l'utilisation des chevaux est finnalement rentable.  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière 
action 2018-12-08 17:48:26 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Du feuillus 

Vos propositions et 
observations : 

Arrêter l'enrésinement du Morvan. Limitation, par exploitant, des 
surfaces plantées en sapin de Noel. Fin des coupes à blanc. sauvegarde et 
Plantation de feuillus Aller vers une gestion responsable de la foret. Juste 
l'avis d'une citoyenne. Merci 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-08 18:09:07 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

un contrat qui n'est pas à la hauteur des enjeux pour notre région 

Vos propositions 
et observations : 

un contrat qui nous mène à fond dans une dérive productiviste: 
augmentation des coupes rases, regroupement des petites parcelles, 
nouvelles dessertes forestières, engins de plus en plus énormes destructeurs 
des sols volet environnemental très insuffisant: impacts sur l'eau, la nature, 
le paysage du fait de l'augmentation de l'activité sylvicole non évalués. 
quels types de forêts encourager pour maintenir et améliorer le bilan 
carbone? reboisement avec les résineux dont on voit les effets désastreux 
dans le Morvan forêt multifonctionnelle il en est question alors que la 
production est privilégiée! financement public pour des pratiques non 
durables. le scandale continue 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-08 18:26:35 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Respecter la biodiversité 

Vos propositions 
et observations : 

- stopper la monoculture de quelque essence d'arbre que ce soit et stopper 
les coupes à blanc (permettre une biodiversité digne de ce nom / retrouver 
le paysage originel des forêts morvandelles) - limiter l'accès aux engins de 
débardage pendant les saisons humides (certains chemins sont détruits et 
impraticables durant des mois, voire des années) - permettre aux artisans 
(oui, aux artisans, j'insiste !) de vivre de la forêt dans un démarche globale 
et commune et de fait redéfinir une charte responsable et respectueuse de 
l'environnement  

 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-08 18:57:38 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Les coupes rases détruisent le puits de carbone forestier.  

Vos propositions 
et observations : 

L'industrialisation galopante des forêts entraîne la perte de plus en plus 
effarante de leur puits de carbone ce qui entraîne la non réabsorption 
proportionnelle du taux de carbone stagnant dans l'air ce qui contribue à 
génèrer le phénomène de réchauffement climatique responsable de la fonte 
des banquises des pôles nord et sud lesquels en fondant perdent leurs 
capacités phénoménales de puits de carbone ce qui laisse la planète 
complètement démunie sans ses puits de carbone pour réabsorber le taux de 
carbone dans l'air qui continue de générer le réchauffement climatique. A la 
fin sans ses pôles ni ses glaciers, la planète ne pourra plus compter que sur 
les puits de carbone de ses forêts et de ses océans lorsque enfin libérés des 
nuisances humaines ils pourront commencer à se régénérer. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-08 22:46:37 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

développement durable ou création de groupes sylvicoles? 

Vos propositions 
et observations : 

A la lecture de vos documents, l'avenir des forêts est donc lié à un rachat 
des petites parcelles par des groupes industriels qui décideront le 
reboisement et l'exploitation des forêts. Pensez-vous sincèrement que 
l'avenir de la biodiversité sera assuré ainsi? Dans le Morvan, pour faire 
prospérer une nouvelle filière, les agriculteurs polluent les nappes 
phréatiques ainsi que les captages d'eau potable pour faire pousser des 
sapins de Noël (utilisation de traitements insecticides...) Privilégier un 
sapin de Noël à une eau pure pour tous, c'est beau! La filière bois est 
nécessaire et indispensable mais ce n'est pas nous qui profiterons des 
plantations de bois actuelles. Nombreux sont les petits propriétaires qui ont 
bénéficié de l'investissement de leurs parents, grands parents qui ont géré 
raisonnablement leurs parcelles. Privilégier la gestion sylvicole par ces 
sociétés capitalistiques est au mieux complètement irresponsable. 

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la dernière action 2018-12-09 10:54:59 
Titre de vos propositions et 
observations 

préserver la biodiversité , pas de résineux à outrance mais un 
mélange des espèces locales  

Vos propositions et 
observations :   



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-09 12:32:22 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Une véritable gestion durable de la fôret 

Vos propositions 
et observations : 

Arrêtez la pollution des eaux liée au sapin industriel et promouvoir le sapin 
bio. Arrêt des coupes rases mais gestion des coupes avec comme critère 
principal la protection des sols. Retour vers une forêt majoritaire en 
feuillus. Gestion raisonnable et durable de la forêt suivant les prescriptions 
des protecteurs de la forêt et de l'environnement et non sur des critères 
purement économiques. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-09 14:38:14 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Mettre les enjeux écologiques au coeur du contrat régional forêt bois 

Vos propositions 
et observations : 

Il est aujourd'hui primordial et urgent de prendre en compte les enjeux 
écologiques dans la gestion de nos forêts. Je note que la dimension 
écologique apparaît bien dans le contrat Forêt Bois que vous mettez 
aujourd'hui en consultation. Cependant, les recommandations portant sur 
l'écologie ne sont pas contraignantes, ce qui représente à mon avis une 
grave erreur. Il est essentiel de limiter de manière drastique la production 
de résineux avec des pratiques de coupe rase dans le Morvan et, en 
particulier, la production de sapins de Noël aux conséquences dramatiques 
sur les écosystèmes. Nous savons bien aujourd'hui que les forêts feuillues 
et mixtes autochtones permettent de stocker davantage de carbone et 
disposent d'avantages indéniables pour limiter le réchauffement climatique 
et préserver la biodiversité. Je vous remercie donc par avance, pour notre 
plus grand bien à toutes et à tous, de revoir cette version du contrat Forêt 
Bois pour favoriser les forêts feuillues et mixtes, sans coupe rase. 

 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-09 14:44:40 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pour un Contrat Régional de préservation des ressources, de lutte contre 
les pollutions et de réduction des inégalités 

Vos propositions 
et observations : 

Il ne s'agit pas de développer durablement nos forêts mais de préserver des 
ressources vitales pour nous et pour ceux qui viendront après nous. 
Protéger nos ressources en bois, en diversifiant les essences, en eau, en ne 
traitant ni nos forêts ni nos champs avec pesticides ou engrais. Préserver la 
qualité de l'air en limitant le transport de bois, préserver la qualité et la 
fertilité des sols, participer à la lutte contre le changement climatique. 
Préserver la biodiversité et ses habitats, comme les zones humides, les bois 
de feuillus ou les haies. Il s'agirait de faire un contrat régional de 
préservation des ressources, de lutte contre les pollutions (changement 
climatique) et de réduction des inégalités sociales. En ce qui concerne la 
filière bois, il est évident qu'il est grand temps de revenir à des forêts 
d'essences diversifiées et d'arrêter de planter du sapin, de Noël ou pas, de 
les arroser de pesticides et d'engrais, pour faire du fric à court terme aux 
dépens des écosystèmes, de notre eau potable et de celle des générations 
futures. C'est par d'autres voies que nous préserverons nos écosystèmes 
tout en proposant une activité à chacun d'entre nous. Les zones humides et 
les forêts de feuillus sont la seule stratégie envisageable pour les forêts du 
Morvan.  

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-12-09 15:11:52 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pour une exploitation durable 

Vos propositions 
et observations : 

-Trop de résineux et de coupes à blanc détruisent les sols du Morvan -la 
qualité de l'eau est affectée -la biodiversité animale est affectée -
l'appauvrissement des sols engendre l'utilisation d'engrais -le bilan carbone 
de cette méthode va à l'encontre de l'urgence planétaire de lutter contre le 
réchauffement climatique, et est contraire aux bienfaits écologiques que 
pourraient apporter cette énergie et ce matériaux renouvelable -
l'exploitation court-termiste met en péril les emplois d'un bout à l'autre de 
la filière. -Je propose que le Parc Naturel Régional du Morvan, que tout le 
monde s'accorde à décrire comme un territoire d'exception, soit fait pôle 
d'excellence et d'expérimentation pour la méthode ProSylva, qui commence 
à faire ses preuve à l'étranger et chez certains petits propriétaires français.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-09 17:37:20 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

multiplication des coupes à blanc dans la forêt domaniale de Saulieu donc 
dans le "Parc du Morvan"  

Vos propositions 
et observations : 

Depuis quelques années, l'O.N.F. procède à des coupes rases dans la forêt 
domaniale de l'Argentalet (Saulieu) pour y planter des Douglas. De 
nombreux habitants s'en inquiètent: cueilleurs de champignons, riverains 
habitués des affouages devenus impossibles et surtout promeneurs qui 
appréciaient la beauté de cette forêt de feuillus...Nous observons que ces 
coupes touchent de nombreuses forêts du Morvan. Pourquoi l'O.N.F. 
sacrifie-t-elle la biodiversité de notre bien commun à une rentabilité à court 
terme? Pourquoi les risques d'appauvrissement des sols et du milieu ne sont 
pas pris en compte sur le long terme ? Pourquoi l'O.N.F. ne respecte-t-elle 
pas la charte du Parc qui préconise une gestion en futaie irrégulière, le 
mélange des essences et l'arrêt des coupes rases de feuillus? 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-09 18:42:46 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

La forêt n’est pas un objet de spéculation financière de court terme. 

Vos propositions 
et observations : 

La démarche de privatisation de l’Office National des Forêts, et 
l’industrialisation croissante qui l’accompagne doivent être reconsidérées 
au regard des multiples enjeux des forêts pour la société d’aujourd’hui 
(climat, biodiversité, emploi et économie). La notion de bien commun 
impose par ailleurs que la société civil e prenne part aux décisions 
forestières, et dispose d’un droit de regard sur la gestion des forêts 
publiques qu’elle reçoit en héritage et doit transmettre à ses enfants. 
Arrêtez de supprimer des emplois et de privatiser le service public de l' 
ONF 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-09 18:50:25 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

La forêt, la biodiversité, le climat et nous  

Vos propositions 
et observations : 

La lecture attentive du projet du CRFB, puis celle de l'avis délibéré de 
l'AE, et enfin celle du mémoire en réponse de la région à l'AE nous laisse 
plus de doutes et de craintes sur l'avenir de notre forêt régionale que de 
certitudes sur la prise en compte des services écosystémiques qu'elle nous 
rend. Le fait révélateur du malaise concernant l'exploitation envisagée de la 
ressource forestière est que, dans le futur schéma régional biomasse qui 
s'élabore en parallèle, et en cohérence avec le CRFB, on retrouve parmi les 
6 orientations retenues, celle-ci (F3) : Agir sur l'acceptation sociétale de 
l'exploitation forestière. Nous en sommes là, en effet. À devoir faire 
comprendre "aux gens" à quel point il est bon de mettre la forêt au service 
de l'économie régionale, des filières bois, de la production d'énergie 
prétendument décarbonnée. Afin de leur faire accepter coupes rases puis 
repeuplements de résineux, au nom de l'efficacité économique. Craignons 
que cet objectif F3 ait un peu de mal à être atteint ! Qu'est-ce qu'une forêt, 
pour les citoyens ? Que voient-il derrière l’arbre ? Ce qu'ils ne #savent# pas 
tous en termes savants de services rendus, en permanence, par nos forêts, 
tous le "sentent" profondément, viscéralement. Ces forêts, nos concitoyens 
bourguignons et francs-comtois s'y promènent, seuls ou en famille ou en 
groupes, les contemplent depuis leurs villages, certains en font leur lieu de 
ressourcement privilégié, d'explorations botaniques et faunistiques. 
Beaucoup, de plus en plus, aux coeurs des étés caniculaires que nous 
connaissons, en font un refuge de fraicheur. Quelles sont les forêts qui ont 
leur préférence ? Les forêts de feuillus ou les forêts aux essences 
mélangées, où les arbres sont d'âges variés... Il est extrêmement rare que 
l'un d'eux exprime sa préférence pour une forêt de peuplement de résineux 
alignés comme à la parade, tous de la même génération. Sauf peut-être s'il 
s'agit d'un industriel du bois ou un fabricant d’abatteuse ? Quant à nous, 
membres d'associations de protection de l'environnement, nous voyons nos 
forêts, la flore et la faune qu'elles abritent, si précieux, mais aussi les signes 
déjà présents de la souffrance de certaines essences forestières du fait du 
changement climatique amorcé. Nous y voyons les signes avant-coureurs 
de plus grands désordres à venir. Nous voyons l'état des sols après coupes 
rases, dans le Morvan par exemple. Cette façon de "brutaliser" la forêt nous 
met collectivement en danger. Le risque ? Que les repeuplements baptisés 
"d'amélioration " soient un fiasco, sur des sols appauvris, suite à plusieurs 
événements climatiques comme nous en connaissons de plus en plus 
souvent. Or rien dans le CRFB n’interdit ce type de pratique. Tout y pousse 
même ! à Volonté d’augmenter les coupes de bois, dans une région qui est 
déjà celle de France qui fait l’objet du plus fort prélèvement à l’hectare. 
Les pressions seront plus fortes encore sur les massifs qui sont déjà, en 
BFC, les plus productifs ! Et tant pis pour les autres enjeux des territoires, 
si divers ? à Améliorer, reboiser… Pourquoi avec le seul objectif d’adapter 
la forêt à la demande de l’industrie ? Ce qui pousse à soutenir 



outrageusement les plantations résineuses. N’y a-t-il pas d’autres objectifs 
assignés à la forêt que celui de satisfaire les besoins et attentes des 
industriels du bois ? C’est particulièrement choquant, voire scandaleux, de 
vouloir dans ce but, transformer des forêts en plantations de résineux, y 
compris quand elles ont, du point de vue des auteurs du CRFB, de « bonnes 
potentialités économiques » en l’état. à Améliorer les dessertes forestières 
pour favoriser une exploitation optimisée de la ressource, massif par 
massif. Engins lourds : à vous les accès à toutes les parcelles boisées ! Aux 
sols forestiers les dégâts… En finir avec les forêts inaccessibles, 
inexploitées : un graal d’exploitant forestier. Nous demandons un peu de 
mesure dans cet emballement économico-forestier, qui est clairement 
climaticide. En effet les forêts peu gérées, peu exploitées sont plus 
efficaces en termes de séquestration de carbone, dans la biomasse forestière 
et dans le sol. Mieux encore, dans une forêt mature, les horizons profonds 
du sol immobilisent le CO2 capté. àNous demandons qu’on ne rajoute pas 
de pressions sylvicoles aux pressions climatiques que subissent déjà nos 
massifs forestiers. Nous demandons à la Région de reconnaître la forêt 
comme notre principal atout pour atténuer les effets du changement 
climatique. Et peut-être l’un de nos derniers atouts. Nous demandons 
qu’elle soit respectée en tant que tel ; Nous demandons que, pour cette 
raison, les financements publics soient orientés vers les pratiques sylvicoles 
qui ont fait la preuve de leur efficacité économique, sociale, 
environnementale, comme la gestion en futaie irrégulière et diversifiée. 
Nous alertons sur les méfaits d’une sylviculture « dynamique » : les 
peuplements qui se succèdent sont toujours jeunes, ils ne stockent le 
carbone que sur la durée de leurs cycles et ce stockage se fait sur la seule 
biomasse, les sols n’ayant jamais le temps de remplir leur rôle de stockeur 
de CO2. à Biodiversité, eau, paysages : Nous constatons avec effarement 
que 90% environ des forêts régionales sont classées en peuplement de 
type3, autrement dit sans enjeux particuliers !! Rien n’y sera interdit, rien 
n’y sera imposé. Juste énoncées comme de simples préconisations, dans le 
volet environnemental du projet de CRFB, les « recommandations » faites 
risquent bien d’être inopérantes, puisque non opposables. Le Contrat ne 
disant rien de la localisation des prélèvements supplémentaires envisagés, il 
n’en évalue par conséquence pas les effets prévus/prévisibles sur la qualité 
de l’eau, la biodiversité, les paysages. Nous y voyons une régression 
environnementale. CONCLUSION : Dans le contrat, une seule chose est 
sûre et chiffrée : la récolte attendue. Pour ce qui concerne l’équilibre entre 
augmentation de l’exploitation forestière et préservation du milieu naturel, 
de l’attractivité du territoire et du climat, le CRFB est d’une modestie 
inquiétante. Nous affirmons que produire du bois de qualité, transformé sur 
nos territoires, en respectant les grands équilibres naturels et l’intérêt des 
générations futures est possible. Nous regrettons que le projet du CRFB 
n’ait pas été guidé par ce double objectif.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-09 19:28:00 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Observation :une consultation publique ??  

Vos propositions 
et observations : 

Bonjour, Une consultation publique ? ouverte pour 1 mois où ? Comment ? 
Pour consulter le contrat ce n'est pas évident...Il faut avoir internet et 
supporter les désagrément de l'écran Aucune information n'est passée par 
courrier, en mairie ? Nous sommes loin de tout heureusement que nous 
avons des relations Non à l'industrialisation intensive de la forêt. Maintien 
de la biodiversité en Morvan précisément. Prélèvement du bois en 
respectant la forêt.  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-09 19:28:39 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Remarques générales sur ce contrat d'exploitation bois et forêts de 
Bourgogne Franche Comté 

Vos propositions 
et observations : 

« Après-nous le déluge ». C’est le sentiment qui me reste après avoir 
parcouru les documents qui exposent les motifs et leur déclinaison par le 
contrat bois forêts de Bourgogne Franche Comté. Il fallait probablement 
répondre aux objectifs généraux, quitte à ne pas être capable sérieusement 
de les décliner par massif, ce qui aurait peut-être permis de répondre aux 
inquiétudes des résidents. Il est étonnant de constater qu’au moment où la 
question de la maitrise des émissions de CO2 et celle des économies 
d’énergie deviennent centrales et débordent dans l’actualité politique, elles 
ne sont abordées qu’à la marge et plutôt comme une contrainte par ce 
document. La mise en cohérence entre ces questions et l’exploitation de la 
forêt devrait être l’objectif central du plan. J’habite dans le Morvan depuis 
20 ans, sur une commune qui a vu le niveau de boisement monter 
progressivement depuis les années 50 jusqu’à 70% de sa surface. Exploiter 
cette ressource est souhaitable, de même que couper des résineux arrivés à 
maturité et en partie attaqués par des parasites. Et voir des paysages se 
dégager n’est pas systématiquement négatif. A condition que ce ne soient 
pas des dizaines d’hectares qui en quelques jours deviennent un paysage 
dévasté et à condition que la VA dégagée irrigue le Morvan. Ce n’est pas 
ce que je vois autour de moi avec la montée en puissance de l’exploitation 
mécanique. A l’image de l’agriculture, les machines remplacent les 
emplois humains. Leurs coûts d’achat et d’exploitation poussent la 
profession à rechercher les chantiers les plus rentables, donc les grandes 
coupes à blanc de plantations uniformes. L’accroissement du parc de gros 
diesels est surréaliste dans le moment où le gouvernement se fixe comme 
objectif d’éradiquer cette motorisation chez les constructeurs automobiles 
au nom de la lutte contre le réchauffement climatique! Constat négatif 
également à propos de la VA issue de la transformation. Au lieu d’adapter 
les outils aux compétences et aux forêts locales, on va adapter les forêts 
aux besoins des grands outils industriels qui sont tous situés hors Morvan. 



Ne restent sur notre territoire que les parties les moins rentables et les plus 
dommageables pour notre environnement quotidien. Parce que, « last but 
not least », la biodiversité du Morvan n’est pas uniquement végétale et 
animale. Il y a aussi des habitants. Peu, j’en conviens, mais ce n’est pas ce 
schéma qui va contribuer à en augmenter le nombre sur le long terme. Pour 
l’heure, ces habitants semblent n’être qu’un artefact encombrant. La forêt 
est bien plus qu’une ressource à exploiter dans une logique économique 
technocratique. C’est un bien commun, ce qui donne quelques devoirs 
envers la collectivité aussi bien aux propriétaires qu’aux exploitants. Et 
bien sûr aux décideurs politiques qui cautionnent un tel schéma.  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-09 20:42:22 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

FORET MORVANDELLE SACRIFIEE 

Vos propositions 
et observations : 

Nous sommes atterrées d'être les témoins d'une déforestation massive de 
feuillus pour une monoculture intensive de résineux . Tout est spéculation, 
la transition énergétique citée à tout venant est un leurre. Une monoculture 
de résineux n'est pas une forêt raisonnée. Encore une fois nous sommes des 
petits pots de terre face à un lobby. Il faut maintenir la diversité des 
essences pour protéger la faune et la flore. Les industriels du bois vont 
fortement endommager notre environnement , les eaux , les chemins. Vous 
sacrifiez notre forêt morvandelle et nous avec.  

 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-09 21:05:15 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Intérêts et inquiétudes 

Vos propositions 
et observations : 

Bonjour, Je constate des méthodes d'exploitation industrielles dans les 
forêts nivernaises qui m'entourent. Dans le Morvan des coupes à blanc, 
avec des zones entières sans plus rien. Pas l'impression qu'il y ait prise en 
compte de l'état des sols. Des engins énormes qui écrasent les sols 
forestiers. Je me joins à un concitoyen qui fait les remarques suivantes : - 
Arbres arrachés au grand mépris des myccorhizes et autre vie du sol, - 
Têtes d'arbres non exploitées qui pourrissent enchevrêtrées, - Routes 
communales d'accès défoncées par les engins bien trop lourd au regard de 
la conception de ces routes (prévues au mieux pour des PL < 19T), que les 
communes ne peuvent plus entretenir, - Création de véritables tranchées de 
coupe à blanc (50 à 100m de largeur) le long des chemins d'exploitation et 
délaissement complet des zones plus éloignées, - Chemins non empierrés 
défoncés et devenus impraticables à VTT et même parfois à pied. - Détritus 
répandus partout (bidons vides, restes d'emballages de bouffe et boisson, Il 
faut une production proportionnelle à la capacité de renouvellement naturel 
de la forêt. Quels contrôles pour les forêts privées ? Grande inquiétude 
concernant la privatisation de l'ONF ! Pitié pour nos forêts, ces ressources 
naturelles si utiles et nécessaires à notre bien-être. Arrêtons de privilégier 
le profit et la rentabilité, n'attendons pas qu'il soit trop tard pour se rendre 
compte que l'exploitation forestière a été trop intense ou mal faite pour ré-
étatiser leur exploitation. Protégeons ! Merci d'entendre nos messages. 
Bien cordialement, 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-09 22:29:50 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pas de subvention pour les pollueurs et ceux qui font des coupes à blanc: 
homme politique, montre que tes discours "à développement durable " ne 
sont pas de la frime! 

Vos propositions 
et observations : 

Dans leurs discours,les politiques ont beau jeu de parler développement 
durable, écologie et respect de l'environnement, on en a plein les oreilles, 
mais dés qu'un lobby passe dans leur secteur les vœux pieux sont vite 
oubliés. Et bien, c'est le moment de prouver et de montrer votre vraie 
conviction: les pollueurs qui traitent avec des produits destructeurs de la 
nature et qui font des coupes à blanc en laissant quelques plumeaux au 
milieu pour avoir le label PEFC ou FSC sont des parasites qui ne doivent 
pas être encouragés. La nature et la forêt en particulier sont des biens 
précieux qui doivent être respectés et ne pas être laisser au pillage que vous 
êtes en train d'organiser pour des gens dont le principal soucis est de faire 
de gros profits. PAS DE RECOMMANDATIONS DANS VOTRE 
"CONTRAT FORET BOIS" MAIS DES OBLIGATIONS POUR LES 
EXPLOITANTS( ET LES LOBBYS ). sinon vos discours sont vains et 
creux et la sauvegarde de la nature n'est qu'un paravent dans vos discours et 
de la poudre aux yeux!  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-10 00:06:00 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Diversité des essences pour une meilleure protection des forêts 

Vos propositions 
et observations : 

Au cours d'une promenade guidée dans les forêts du morvan avec quelques 
amis notre guide nous a permis de constater que certaines parcelles 
n'étaient replantées que en sapin. Il nous a également donné les 
explications suivantes que je m'efforcerai de retranscrire fidèlement. Bien 
que d'une croissance très rapide adaptée à la culture intensive, ces arbres ne 
font pas des racines aussi profondes que les feuillus. Le sapin est de ce fait 
plus vulnérable en cas de tempêtes avec vent violent, surtout lorsqu'il est 
planté en rangées comme c'est souvent le cas dans les parcelles suivant une 
logique de culture intensive. En effet cet alignement est d'une part moins 
esthetique mais surtout créer un risque de couloirs de vents qui intensifient 
son action. Un autre inconvenient de la monoculture (notamment de sapin) 
est la facilité de propagation au travers de l'ensemble des arbres d'une 
parcelles (et des parcelles voisines) de parasites ou maladies. L'avantage 
d'une culture multipliant des essences différentes au sein d'une même 
parcelle est de pouvoir espacer les arbres de mêmes essences et de les 
intercaler avec d'autres. Cela limiterai la propagation des nuisances et 
permettrai une meilleure sauvegarde en cas d'infection en limitant les 
coupes prématurées au foyer de l'infection. Je salue l'initiative de cette 
consultation qui permet à chaque citoyen intêressé par la question 
d'exprimer son opinion d'une manière plus ouverte que ne peux l'être un 
vote ou un réfèrendum. Bien cordialement,  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-10 07:02:45 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Contre la destruction des forêts naturelles de feuillus du massif du Morvan 
.......... au profit de la monoculture du résineux  

Vos 
propositions et 
observations : 

Les forêts du Morvan doivent rester des forêts de feuillus doivent êtres 
exploitées dans le respect de ce quelles sont avec des essences locales 
d'origines ……...la production de résineux détruisent complètement le 
massif : coups à blanc , sapinières alignés , destruction des chênes 
centenaires , transformation des paysages , des couleurs , de la faune et la 
flore , épuisement des sols , de la qualité de l'eau , ………………..en plus 
les sapinières sont vantées comme forêts écologiques ( le bois ) 
renouvelable ( coup à blanc et replante ) gestion durable 
…………………...autant dire se battre contre une certaine perception 
écologique ……………………………un véritable et épouvantable casse 
tête  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière 
action 2018-12-10 08:23:36 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

utilisation des bois de déchetterie utilisation des bois avant chantier 
de construction ou de routes couper le bois par des petit bûcheron qui 
ne détruise pas les forets  

Vos propositions et 
observations : 

je coupe du pour mon chauffage et je laisse les beaux arbres pour 
générations suivantes comme on fait les anciens pour moi merci a eux  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-10 09:50:22 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Catastrophe et cataclysme écologique en vue ++++ 

Vos propositions 
et observations : 

Nous ne pouvons pas continuer comme ça à détruire la forêt sous couvert 
de "rentabilité" et à augmenter de ce fait les émissions de gaz à effet de 
serre. 2 ans pour sauver notre avenir et celui de nos enfants. L'alerte des 
scientifiques est terrifiante! C'est un suicide programmé. nous savons ce 
qu'il reste à faire : pivoter vers des énergies propres !!!!!!! Les 
changements climatiques désastreux sont déjà en marche et vont empirer 
très rapidement. Pitié cessez cette folie! Avec grand espoir en vous. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-10 10:11:38 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Eco-système, climat et génération futur 

Vos propositions 
et observations : 

Je pose une question simple. Voyant que de toujours vouloir répondre à la 
"lois de marché" nous arrivons a vouloir toujours plus de rentabilité; soit 
augmentation de la production ( Plus en quantité, moins en qualité); 
réduction des coups de main-d'oeuvre en coupe à blanc dans vos effectifs 
(donc moins de consommateurs potentiels) Bref, une forêt se doit d'être un 
éco-système viable pour notre futur, non une plantation mono culture 
dépendante d'apport extèrieur pour sa croissance. A l'heure du grenelle et 
autres singeries dites verte, je pensais encore que l'homme aimait à prendre 
soin de ses forêts... Serait-ce qu'elles n'ont, pour vous, que la couleur du 
dollars? En France, nous avons la chance d'avoir des micro-climats variés 
et riches et donc, la possibilité d'avoir pas loin d'une cinquantaine 
d'essence. C'est un privilége et non un acquis. Ces arbres nous sont prêtés. 
Notre rôle est de les préserver et de les valoriser avant de les rendre à nos 
enfants...  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-10 10:43:02 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Le bon sens 

Vos propositions 
et observations : 

Le bons sens s'étonne d'abord qu'une enquête publique soit restreinte à une 
diffusion confidentielle. Le bon sens voudrait que la forêt soit gérée de 
façon pérenne, hétérogène, en respectant les sols, les routes, ses habitants, 
ses diversités d'espèces et d'âges, en favorisant son rôle dans la protection 
de la ressource en eau, sans oublier son action bénéfique sur la santé 
physique et mentale des humains, bref, en assurant l'avenir sur le long 
terme. Le bon sens voudrait que les discours qui parlent de "biodiversité", 
"développement durable", "agir pour le climat", "résilience", ne soient pas 
contredits par les faits constatés sur le terrain. Le bon sens voudrait que les 
Morvandiaux puissent profiter le leur forêt, actuellement coupée par des 
bûcherons importés d'Europe de l'Est, conduisant des machines importées 
de Scandinavie, au service de financiers exportant leurs bénéfices très loin 
du Morvan. Le bon sens voudrait enfin que les décideurs suivent ses 
conseils plutôt que de céder aux sirènes des lobbies. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-10 11:38:18 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

les contradictions du contrat forêt bois 

Vos propositions 
et observations : 

J'utilise les milieux forestiers de la Bourgogne dans les différentes enquêtes 
sur la biodiversité notamment l'avifaune qu'elle abrite. J'ai lu attentivement 
les propositions du futur "contrat forêt bois" , il est contradictoire 
d'augmenter les volumes à exploiter, de transformer la forêt en plantation 
d'arbres répondant à la demande des industries et de citer des " 
préconisations" pour préserver nos forêts des dérives productivistes. Les 
massifs forestiers transformés en monocultures sont néfastes pour notre 
biodiversité. Seule la multiplication des essences forestières crée et 
maintient la biodiversité et limite les ravageurs sur une même essence. Les 
massifs forestiers aux essences diversifiées sont l'assurance des nappes 
phréatique de haute qualité. Augmenter les coupes de bois, standardiser les 
plantations d'arbres pour l'industrie c'est négliger les générations futures. 
Les massifs forestiers ont un rôle de rempart pour fixer le carbone, 
l'exploitation industrielles de la forêt est contradictoire pour l'effort à faire 
contre le réchauffement climatique. Seule la sagesse des interventions 
forestières pérennisera la biodiversité, la vie. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-10 13:06:56 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

stop au suicide collectif, par le mépris des paroles citoyennes cherchant à 
proteger leur patrimoine et à le tranmettre pour la survie d'une écologie 
raisonnée 

Vos propositions 
et observations : 

redonner à l'ONF tous ses pouvoirs historiques qui ne cessent d'etre 
rabotés, mangés par une technocratie hors sol, aliénés par les lobbies 
productivistes de TOUTE la filiére bois......dans l'urgence interdire les 
coupes à blanc de feuillus , véritable ruine irréversible de la bio diversité 
(acté depuis 120 ans en Suisse notre voisin) au profit de plantations de 
douglas que l'on ne laisse méme pas grandir pour faire du bois d'oeuvre 
digne de son essence, parfait dans la construction bois en remplacement du 
ciment, du béton ou le bioclimatisme des habitations devient une priorité 
climatique....limiter les usines à bois qui ne seront jamais des FORETS, 
mais des cultures dont la pire en rotation( 5/10 ans) sont les sapins de noel 
dans le Morvan 1,5 millions de pieds en 2018 qui finiront à la poubelle le 
15 janvier2019 !!!!!! 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-10 13:38:58 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Les objectifs du Contrat régional vus du Morvan 

Vos propositions 
et observations : 

La forêt, ce n'est pas que du bois à vendre. Elle n'a pas vocation à ne faire 
que répondre aux besoins de l'industrie C'est un bien commun -même s'il a 
été privatisé-, un patrimoine naturel -même s'il est façonné par l'homme- 
inestimable en données monétaires. Les arbres nous sont utiles pour 
fabriquer toutes sortes d'objets et pour nous chauffer, mais aussi pour nous 
aider à respirer, réjouir nos regards, protéger nos sols dé l'érosion, 
permettre à toutes sortes d'espèces végétales et animales d'exister, réguler 
le ruissellement et la qualité des eaux , etc... On sait aussi que les forêts 
sont d'importants réservoirs de carbone, surtout si elles sont leurs arbres 
sont diversifiés en âge et en essence. Dans ma région, le Morvan, la 
monoculture intensive de résineux a terriblement progressé et les 
"inconvénients" -ou plutôt les ravages- en sont visibles à l'oeil nu: 
uniformisation et fermeture de nos paysages, diminution de la biodiversité, 
érosion des berges de rivières, coupes à blanc qui perturbent tous les 
équilibres de la forêt, et notamment des sols. On sait aussi que ce genre de 
sylviculture acidifie encore nos sols, et rend nos forêts plus vulnérables aux 
maladies et aux aléas climatiques. Une plantation est bien différente d'une 
forêt, au moins à l'échelon d'une vie humaine. La monoculture et 
l'industrialisation de l'exploitation sont des aberrations, comme on en a la 
preuve en agriculture. L'ultra mécanisation constitue un autre fléau: 
abatteuses et les gros engins font des massacres et suppriment des emplois, 
déjà si rares dans nos régions. Cependant, ils sont subventionnés. Les voies 
d'accès aux coupes sont de plus en plus nombreuses, larges et dégradées 
par ces mêmes engins, jusqu'au tassement irréversible des sols. Le Code 
forestier prône pourtant une gestion durable des forêts qui semble 
contradictoire avec la politique envisagée. De plus, nos forêts sont 
exploitées comme celle du tiers-monde (sans parler de la main-d'oeuvre 
recrutée bien souvent parmi des étrangers sous-payés). Pas de véritable 
activité au-delà de la première transformation (et encore...) localement. On 
exporte du bois brut pour réimporter du bois transformé. Un non-sens dans 
un pays dit "développé. En bref, je souhaiterais que soit respecté le temps 
long des forêts. Qu'au-delà de l'interêt à court terme, on assure leur 
pérennité pour les générations futures. Que soient appliquées les 
alternatives viables et productives, connues depuis longtemps, de gestion 
par peuplements irréguliers en essences et en âges, avec des objectifs de 
prélèvements raisonnables. Qu'on cesse donc en particulier de continuer à 
peupler le Morvan de résineux qu'on coupe à blanc et trop jeunes. Qu'on 
cesse de subventionner l'achat d'engins disproportionnés et destructeurs. 
Qu'on réfléchisse plus sérieusement à la mise en place d'une véritable 
filière bois raisonnée. Que nous sachions quels sont en détail les objectifs 
pour notre massif et telle ou telle forêt et qu'on évalue réellement les 
impacts qu'auront ces objectifs. Il ne s'agit pas de "geler" nos forêts sans 
rien en prélever, mais de respecter le plus possible leur évolution naturelle 



tout en prélevant ce dont nous avons réellement besoin. L'élément temps 
est déterminant, ainsi que la diversité. Toutefois, je pense que pour une 
gestion "vertueuse" des forêts par une majorité d'acteurs, les exhortations et 
autres conseils ne suffisent pas et qu'ill faudrait plus souvent user de la 
contrainte réglementaire. 

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-10 13:17:20 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Halte à la malforestation - Halte aux connivences 

Vos propositions 
et observations : 

Réintroduire des données scientifiques objetives au coeur des décisions 
politiques et arrer les connivences économico-commerciales. IL serait 
temps e tirer les conclusions des désatres de notre agriculture d'après guerre 
(mécanisation à outrance, empoisonnement de nos sols à outrance, 
emposionnement des produits disparition de nos payans, mal être criant, 
une garoculture sous perfusion de subenventions ...), d'en tirer les leçons et 
de ne pas faire l'autruche. Prévenir le collsion dans le mur serait pour le 
moins un signe d'intelligence collective. Alors soyons lucides et osons 
prévenir plutôt que guérir pour la forêt, notre patrimoine. Le gardien du 
temple, 'ONF , ne garde plus rien et est le premier à définir des axes 
stratégiques destructeurs ( de la forêt et des hommes). Malheureusement, 
nous n'en attendons plus rien sauf une révolution interne et une 
gouvernance responsable à moyen et long terme.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-10 15:42:14 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Face à un traitement industriel de nos forêts une autre voie plus responsable 

Vos propositions 
et observations : 

Le Contrat régional forêt-bois ne correspond pas à nos attentes. Il reste 
suffisamment vague sur certains points (par ex. quelles parties vont être 
exploitées industriellement en résineux ?) et ses recommandations de 
bonne conduite restent des recommandations sans sanctions contre les 
mauvais usages. Autant de possibilités de dérapage en vue. Augmenter la 
production, c'est favoriser les coupes intensives pour laisser la place à un 
reboisement d'essences à rendement améliorées, à savoir des résineux et 
donc favoriser l'uniformisation des forêts. Cela entraîne des traitements 
intensifs (pesticides contre les maladies et les ravageurs + engrais) qui vont 
s'évacuer dans les cours d'eau déjà pollués par l'agriculture intensive. Pour 
rentabiliser au maximum,on établit des cycles courts en coupant des arbres 
qui n'ont pas atteint leur plein développement d'où un bois de médiocre 
qualité et un épuisement des sols qui s'installe puisque l'on "remet la table" 
avec de nouvelles plantations et de nouveaux traitements ... Nos forêts ne 
sont pas des usines. Certes depuis des millénaires elles ont fourni du bois à 
l'humanité mais nous savons maintenant qu'elles ont pour fonction de 
préserver la biodiversité, d'être une ressource en eau et de réguler le climat. 
Il me semble que ce sont les grandes priorités de la COP21. Un feuillu est 
une meilleur pompe à carbone qu'un résineux. Un arbre mature stocke plus 
qu'un arbre jeune. Un sol épuisé, raclé, tassé ne peut plus immobiliser le 
carbone. Le temps de la repousse, on stocke moins de carbone et comme on 
coupe trop tôt, on n'arrive plus à compenser la dette carbone. Faut-il être 
obnubilé par le profit pour refuser de voir la réalité ! On peut conjuguer la 
fonction productrice de bois et la transition écologique en promouvant une 
autre gestion, une sylviculture douce respectant l'équilibre naturel des 
forêts, ses fonctionnalités tout en produisant un bois de qualité à fortes 
plus-values. Alors qu'actuellement on vend du bois rond peu lucratif qui 
nous reviendra transformé au prix fort. Dans le même temps on a laissé 
péricliter notre industrie de transformation du bois en produits finis. 
D'autres pays proches de nous ont su garder leur savoir-faire (fabrication de 
meubles en Italie par exemple). Pourquoi faisons-nous toujours le mauvais 
choix ? Est-ce si difficile d'apprendre de l'expérience des autres ? Choisir la 
médiocrité plutôt que l'excellence ? Nos décideurs ne sont-ils faits que de 
cette eau-là ? Alors, par pitié, pensons à notre avenir et à celui de nos 
enfants et petits-enfants , réfléchissons un peu et oublions le pur (l'impur ?) 
rendement ! 



Réponse du questionnaire 
Date de la dernière 
action 

2018-12-10 18:04:24 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

un programme déconnecté des urgences agroécologiques 

Vos propositions et 
observations : 

ce programme est dans une logique productiviste de toujours plus, sans 
respect des principes de préservation de la biodiversité, de la protection 
des sols et du maintien des ressources en eau. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-10 18:27:33 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Nos forêts sont nos bouffées d'oxygène et les arbres nos alliés. Les 
recherches actuelles démontrent leurs capacités émotionnelles et leurs 
aptitudes surprenantes à la solidarité. Ce sont des êtres vivants qui 
souffrent quand ils sont coupés. L'irrespect des humains pour tout ce qui 
touche à la nature et aux animaux a déjà fait trop de dégâts.L'idée que nos 
arbres ancestraux puissent un jour être détruits est inacceptables et risuqe 
de contribuer encore un peu plus à la destruction de la planète, et de 
l'humanité.Non à la destruction de nos arbres. Oui au repect des 
écosystèmes, que ne peuvent assure les rangées artificielles de plus en plus 
nombreuses de douglas. 

Vos propositions 
et observations : 

Préserver tous ces arbres magnifiques qui font la beauté de nos forêts 
françaises. En planter encore d'autres,surtout dans les villes, des espèces 
moins connues dans nos régions, mais qui luttent efficacement contre le 
réchauffement climatique. Je pense entre autres au gingko biloba. Le 1 % 
d’énergie renouvelable potentiellement obtenu avec le bois des arbres ne 
justifie pas cet écocide qui malheureusement a pris une telle ampleur sur la 
planète. respectons nos arbres qui ont tant à nous donner et nous apprendre. 

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la dernière action 2018-12-10 19:07:02 
Titre de vos propositions et 
observations 

biodiversité 

Vos propositions et observations : 
attention à préserver la biodiversité ! et donc la diversité 
des essences ! 



Réponse du questionnaire 
Date de la dernière 
action 

2018-12-10 21:08:45 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

La forêt n'est pas que du bois 

Vos propositions et 
observations : 

Il faut une gestion des forêts qui tienne compte de tout ce qu'elle recèle. Il 
n'y a pas que la valeur marchande du bois, il y a la biodiversité, 
l'oxygène, la détente aussi. Halte aux coupes à blanc, aux engins qui 
démolissent les terres etc. Merci de penser à l'avenir.  

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-12-10 21:52:06 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pour la préservation de nos forêts morvandelles 

Vos propositions 
et observations : 

Nous souhaitons que soient préservées nos forêts morvandelles de feuillus. 
Il faut arrêter les coupes rases et privilégier une exploitations raisonnée, 
revenir à des forêts de mélange avec autant que possible une régénération 
naturelle. Nos massifs morvandiaux sont beaucoup trop enrésinés au 
détriment des paysages et de la biodiversité. Tout cela est urgent. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-10 23:26:25 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Forêts : puits de carbone, réserve de biodiversité, ressource en eau, lieux de 
pérégrination. 

Vos propositions 
et observations : 

1-Le carbone stocké dans les arbres et les sols doit être mieux pris en 
considération. Dans les vielles forêts de feuillus (+ de 200 ans) le sol 
stocke une quantité de carbone supérieure à celle stockée par les arbres 
eux-mêmes. En transformant nos forêts de feuillus de faible valeur de 
consommation (Morvan, plateaux calcaires) en futaie régulière résineuse, 
on peut considérer que l'on répond à une demande de matière de l'industrie 
(produite localement), mais on oublie le déstockage massif de carbone 
contenu dans le sol qui se produira très rapidement. 2- Afin de préserver la 
richesse des sols, ceux-ci ne doivent jamais être mis à nus et la matière bois 
exportée de la forêt ne doit jamais être d'un diamètre inférieur à 7 cm, 
(d'après les études scientifiques produites que vous avez en votre 
possession ou que vous devriez vous procurer). 3- Afin de maintenir une 
biodiversité importante et une meilleure résilience de nos forêts, celles-ci 
doivent être composées de peuplements diversifiés en diamètre et en 
essence. Une gestion forestière de qualité, sans ornières, sans coupe rase, 
sans peuplement monospécifique est possible. Il suffit de le vouloir. 4- Les 
aides à l'achat de matériel de débardage lourd et coûteux doivent être 
arrêtées. Les entrepreneurs eux-mêmes voient l'impasse dans laquelle ils 
arrivent. L'achat de matériel lourd et onéreux les obligent, en travaillant à 
des prix bas, à intervenir lorsque les sols sont humides alors qu'ils 
devraient s'arrêter sans que les gestionnaires ou propriétaires forestiers 
n'interviennent. Comment se fait il que pour rembourser un engin de 
débardage (nécessaire à la récolte du bois), l’entrepreneur doit l'utiliser 10 
mois par an alors qu'un agriculteur ou un viticulteur n'emploie sa 
moissonneuse ou sa vendangeuse que 3 à 5 semaines par an ? 5- Un constat 
: le public (promeneurs, randonneurs, cueilleurs) et les usagers (chasseurs, 
particuliers coupant du bois de chauffage) n'acceptent plus les dégâts aux 
peuplements et aux sols, la surexploitation globale de nos forêts et la 
malforestation. Cela conduit à une incompréhension et à des conflits. 6 - 
Enfin, l'eau et la forêt sont intimement liées. L'eau, ressource indispensable 
à la vie, est filtrée par les sols forestiers lorsqu'ils ne sont pas compactés ou 
dégradés par la transformation (résineux donc acidification) utilisation de 
pesticides notamment pour la production des sapins de Noel). Il ne faut pas 
oublier que ce même sol, lorsqu'il est préservé, a une importante capacité 
de rétention lors des épisodes pluvieux intensifs auxquels nous sommes de 
plus en plus confrontés. Les forêts sont le dernier bastion du vivant 
diversifié. Conservons ce qu'il en reste, elles nous sont indispensables et 
restaurons les forêts qui ont été dégradées. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-10 22:36:44 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

pour une gestion écologique de la forêt 

Vos propositions 
et observations : 

La forêt du Morvan est menacée par l’exploitation intensive de résineux, 
qui remplacent progressivement la forêt de feuillus, entraînant une perte de 
biodiversité, la dégradation des paysages et l’acidification des sols. Il faut 
revenir à une gestion qui tient compte de la biodiversité, interdire les 
coupes à blanc. Nos forêts sont notre patrimoine, ce ne sont pas des usines 
à bois. Stop à la vision de court terme et la rentabilité rapide.  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-10 22:39:36 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pour une gestion écologique de la forêt 

Vos propositions 
et observations : 

La forêt du Morvan est menacée par l’exploitation intensive de résineux, 
qui remplacent progressivement la forêt de feuillus, entraînant une perte de 
biodiversité, la dégradation des paysages et l’acidification des sols Il faut 
interdire les coupes à blanc et cesser de considérer les forêts comme des 
usines à bois. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-10 22:45:40 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Non à la « compétitivité », à la « création de valeur », à la « performance » 
à « l’adaptation des essences aux besoins du marché » 

Vos propositions 
et observations : 

Ce contrat parle de prélèvements supplémentaires sans préciser ni où ni 
comment et n’évalue pas les conséquences sur la nature, les paysages, le 
climat. Produire du bois, oui, mais dans des conditions de respect des sols, 
de mélange des essences, de prélèvements étalés dans le temps, de maintien 
du bilan carbone et de préservation du milieu naturel et du climat. Pour une 
approche raisonnable de la sylviculture qui produit du bois de qualité, 
transformé localement en privilégiant le bois d’œuvre et la transformation 
noble comme la menuiserie ou la construction de maisons en bois qui ne 
relâche pas de carbone et crée de l’emploi. Non aux motivations 
économiques de court terme. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-11 00:55:24 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pour une forêt multifonctionnelle dans le Morvan, halte à la surexploitation 
et aux coupes à blanc désastreuses. 

Vos propositions 
et observations : 

En tant qu'habitant et natif du Morvan, je souhaite davantage de cohérence 
entre ce CRBF et la future Charte du Parc du Morvan (renouvelée pour 
2020-2035). A mes yeux, l'objectif de mobilisation supplémentaire du bois 
d'oeuvre résineux en Bourgogne de 250 000m3, soit 29% d'augmentation(!) 
va peser principalement sur les forêt du massif du Morvan. Je suis sûr que 
la réalisation d'un tel objectif se fera au détriment des habitants, des 
touristes, de la voirie, des cours d'eau, et des sols forestiers du Morvan, 
déjà bien mis à mal. Les conditions d'exploitation satisfaisantes pour le 
paysage, la biodiversité et les habitants ne sont pas du tout réunies! Nous 
assistons chaque jour à de nouvelles coupes à blanc, symboles d'une 
exploitation désastreuse de notre forêt. Ravage paysager mais aussi ravage 
économique. Il faut davantage encadrer la transformation des peuplements 
(un minimum de 20% d'essences indigènes devrait être fixé; la simple 
recommandation d'un mélange d'essence n'est pas suffisante, cela doit être 
une obligation); l'enjeu est de sauvegarder les dernières hêtraies de 
montagne, très fragiles et menacées de toutes parts. Il est, de plus, 
regrettable qu'aucune mesure concrète n'ait été prise dans le CRFB pour 
mettre en avant des itinéraires sylvicoles prenant en compte les dernières 
connaissances scientifiques (rôle de la forêt dans l'atténuation du 
changement climatique): structure irrégulière coupe progressives avec 
régénération naturelle pour EVITER LES COUPES A BLANC, production 
de gros bois, conservation des feuillus en mélange, etc. Il faut, à mon avis, 
améliorer la résilience des forêts face aux changements climatiques; avec 
des mesures de gestion fortes et incitatives voire coercitives. Enfin, la 
dimension paysagère des forêts est insuffisamment traduite dans ce 
document. Or, c'est une élément essentiel d'un Parc Naturel Régional. Non 
seulement esthétique mais aussi économique par toutes les retombées que 
cela engendre: randonnée, tourisme, locations touristiques, hôtellerie, 
loisirs de plein air. Le forêt doit être multifonctionnelle, c'est un havre de 
paix pour les habitants, qu'ils soient promeneurs, touristes, chasseurs, ou 
bûcherons, chacun doit pouvoir y trouver sa place. C'est une ressource 
économique pour un certains nombre de professions, et pas que les 
forestiers. Les bienfaits sur la santé d'un séjour en forêt ne sont plus à 
prouver, pour tout un chacun. A mes yeux, un Contrat Régional doit 
traduire toutes ces contraintes et ne pas aller que dans le sens d'une 
surexploitation de la ressource au détriment de tout le reste. C'est pourquoi 
j'estime que ce CRFB doit être encore amendé dans le sens de mes 
propositions, partagées par un grand nombre d'élus, habitants et visiteurs du 
Morvan. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-11 01:00:54 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

renouvellement des forêts 

Vos propositions 
et observations : 

la foret est un milieu fragile en équilibre instable. Chaque intervention doit 
toujours être raisonnée et il ne faut prélever que l'accroissement naturel que 
celle ci peut donner. Si pour des raisons économiques immédiates on 
devait augmenter ce prélèvement alors l'équilibre fragil de l'écosystème 
forêt serait détruit. L’ensemble des éléments composants cet écosystème 
que ce soit les sols les animaux ou les végétaux. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière 
action 2018-12-11 08:11:58 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

favoriser la biodiversité 

Vos propositions et 
observations : 

- proposer des formations aux propriétaires de forêt pour une gestion 
écologique et porteuse de bio diversité de leurs parcelles - instaurer 
des ratios maximum de résineux par massif  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-11 10:00:59 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Forêt vivante 

Vos propositions 
et observations : 

Les arbres sont des (h) êtres animés et vivants qui, lorsqu'on sait les 
écouter, nous parlent et nous apportent équilibre et santé. La forêt 
diversifiée est nécessaire et vitale pour la biodiversité des espèces et de 
l'homme. La dénaturer et la détruire inexorablement par l'industrialisation 
insensée au travers de coupes assassines et de plantations inadaptées aux 
sols locaux relève de la bêtise et de l'irrespect envers les générations 
futures. Les "sachant", les politiques, les propriétaires forestiers, bref tous 
les décideurs des coupes rases et de transformations de cet espace 
indispensable à la pérennité de la vie sous toutes ses formes doivent passer 
du temps en silence (j'insiste) en son sein, à son écoute, avec un regard 
bienveillant et en humant ses parfums avant de prendre les décisions 
mortifères qui la mettent en péril. Dans notre forêt morvandelle nos petites 
filles rencontrent : elfes, gnomes, fées, arbres magiques et animaux qui 
parlent mais aussi : houx avec des boules rouges à Noël, glands, 
champignons, mousses, feuilles froissées en automne, craquant sous les 
bottes en hiver ... Le visible et l'invisible cohabitent avec la magie et nous 
ne voulons pour rien au monde voir s'éteindre la flamme qui brille dans 
leur yeux quand, au détour d'un chemin, risque d'apparaître la désolation 
d'une coupe à blanc ou la rigidité d'un reboisement industriel. Chers 



décideurs, pour une fois, pensez le vivant et la biodiversité forestière et non 
le pognon à court terme comme vous aimeriez qu'on le fasse pour vous 
mêmes. La forêt sait donner, si on la respecte par une exploitation 
intelligente et concertée avec tous ses acteurs, y compris les plus jeunes. 
Merci de votre lecture attentive. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-11 10:15:13 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Déforestation sournoise mais massive des forêts du Morvan 

Vos propositions 
et observations : 

Traversant tous les samedis une partie du Morvan, j'observe depuis 
plusieurs années qu'il s'y pratique une déforestation de plus en plus 
accélérée ; la plupart du temps des coupes dites "à blanc" qui ne laissent 
qu'un désolant désert de boue jonché des nombreux débris de tout ce qui 
n'intéresse pas l'industrie du bois : grosses branches et souches qu'on laisse 
pourrir su place - lesquels représenteraient pourtant une importante masse 
de bois pour le chauffage, alors que par contre on ne cesse de multiplier les 
affouages en dévastant des parcelles de bois splendides à l'abord des 
villages. Une véritable gabegie ! De surcroît, plusieurs de ces parcelles 
quasi désertifiées n'ont pas été replantées depuis des années et sont 
devenues des no-mans land désolés. Lorsqu'il arrive qu'elles soient 
replantées, elles le sont majoritairement en résineux Douglas, dont on 
connaît l'effet désastreux sur les sols, le paysage et la biodiversité. Tout 
cela dénote une sorte de cynisme de la part des autorités en place dans la 
gestion de nos forêts. Tout est fait pour le court terme économique sans le 
moindre souci écologique et humain. je m'étonne que les ingénieurs de 
l'ONF en charge de tout cela n'aient pas, enfoui au fond d'eux mêmes une 
résilience esthétique et poétique pour la beauté de nos forêts - spécialement 
celle du Morvan qui, jusqu'à aujourd'hui est demeurée l'une de plus 
préservées de France. Mais sans doute sacrifient-ils au diktat de la nouvelle 
doxa économique et sans état d'âme. La question que je me pose est de 
savoir si ces nouveaux barbares à visages humains continuent néanmoins 
de mettre des enfants au monde. Se posent-ils la question de savoir dans 
quel univers ils vont les faire vivre - un univers ultra bétonné et sans plus 
ni animaux, ni fleurs sauvages ni insectes, ni la moindre diversité poétique 
? J'ai peine à le croire, mais c'est pourtant ce qui se profile à travers cette 
déforestation massive poursuivie par des technocrates aveugles et sourds 
qui gardent les yeux rivés sur les chiffres qui s'affichent sur les écrans de 
leurs ordinateurs. Ma suggestion est de les inviter à quitter un instant leurs 
écrans et d'aller faire un petit tour en forêts, dans les nombreux endroits où 
- Dieu merci ! - la diversité merveilleuse des forêts de feuillus a été 
préservée, car je suis certain qu'étant malgré tout demeurés des être 
humains sensibles, ils sentiraient par tous leurs pores ce que représente en 
profondeur la vertu régénératrice d'un domaine forestier raisonnablement 
géré. Puisse quelques uns d'entre eux m'entendre et aller faire un tour en 
forêt en coupant leur smartphone !  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-11 10:30:54 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Gestion durable de forêts à futaies irrégulières plutôt qu'une gestion 
économique à court terme économique. Ne soyons pas hors sol face aux 
enjeux climatiques.  

Vos propositions 
et observations : 

La forêt ne se mesure pas comme un volume de bois à vendre, à exporter 
par cargos ou à bruler pour faire de la soi-disant électricité verte ( avec un 
rendement d'à peine 30%) .. Les forêts naturelles diversifiées en essences 
sont des puits de carbone indispensables à notre survie, à celle de la 
biodiversité dont nous faisons partie. Une forêt locale gérée durablement 
c'est bon pour l'économie locale ( petits scieries locales pour le bois 
d’œuvre entre autre), pour le tourisme, pour les finances des collectivités 
locales , pour le bien-être de la population ( Le bien-être ne se mesure pas 
en rendement sonnant et trébuchant ..quoique en terme de santé ..la beauté 
d'un paysage et d 'un cadre de vie..) L'emploi ? Quel emploi avec des 
engins qui se substituent aux bucherons aux petites entreprises locales, 
avec des promesses d'embauches uniquement destinées à obtenir les 
subventions publiques et qui ne sont pas honorées.) L'argent public doit 
plutôt servir la rénovation thermique de l'habitat, la mobilité durable plutôt 
que la destruction des écosystèmes forestiers au profit d'un secteur 
industriel irresponsable. Lorsque le Morvan où d'autres massifs ne seront 
plus constitués que de parcelles rases, de plantations de résineux , de 
chemins forestiers défoncés sans oiseaux ni insectes et que les sécheresses 
résultant du dérèglement climatique seront la règle chaque été, les 
décideurs actuels ne pourrons pas dire "nous ne savions pas" . Le rapport 
d'octobre 2018 du GIEC ne fait que constater l'aggravation de la situation 
et l'on continuerait comme si de rien n'était?  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-11 09:47:20 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Non aux motivations économiques de court terme. 

Vos propositions 
et observations : 

Non à la « compétitivité », à la « création de valeur », à la « performance » 
à « l’adaptation des essences aux besoins du marché », à la production 
intensive de résineux, à l’exploitation polluante et à faible rendement dans 
des centrales à biomasse. Non aux motivations économiques de court 
terme. Ce contrat parle de prélèvements supplémentaires sans préciser ni 
où ni comment et n’évalue pas les conséquences sur la nature, les paysages, 
le climat. Produire du bois, oui, mais dans des conditions de respect des 
sols, de mélange des essences, de prélèvements étalés dans le temps, de 
maintien du bilan carbone et de préservation du milieu naturel et du climat. 
Pour une approche raisonnable de la sylviculture qui produit du bois de 
qualité, transformé localement en privilégiant le bois d’œuvre et la 
transformation noble comme la menuiserie ou la construction de maisons 
en bois qui ne relâche pas de carbone et crée de l’emploi. Les forêts ne sont 
pas inépuisables et sont un bien commun avec les générations futures. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-11 10:59:20 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

biodiversité dans les forêts du Morvan 

Vos propositions 
et observations : 

A un moment où la biodiversité est en danger, il est important de préserver 
les milieux naturels. Une forêt est un milieu important pour la biodiversité. 
Il faut préserver les forêts avec des essences mélangées et non pas faire des 
coupes rases de feuillus -comme on en voit tout autour d'Autun et dans le 
Morvan en général- pour replanter des forêts de douglas : STOP à cette 
façon d'exploiter nos forêts qui sont notre patrimoine et notre richesse, 
STOP à la monoculture de douglas qui appauvrit notre région. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-11 11:12:17 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Il faut arrêter le massacre des forêts du Morvan et principalement celui de 
la forêt de Planoise près d'AUTUN 

Vos propositions 
et observations : 

La gestion de la forêt de Planoise près d'AUTUN par l'ONF est 
catastrophique. Des milliers d'arbres sont coupés depuis des années. Les 
chemins sont défoncés par d'énormes engins qui ravagent tout. Les sentiers 
sont devenus impraticables. C'est scandaleux. Et toujours la même réponse 
de l'ONF: "nous respectons les normes en vigueur..." La forêt n'est plus un 
lieu naturel protégé mais une source de profit. Seul le côté économique est 
pris en compte. Il faut arrêter cette destruction de la forêt et revenir à une 
exploitation raisonnable et respectueuse de la nature avant qu'il soit trop 
tard 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-11 12:23:33 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Contribution de FNE-BFC : Importance du vocabulaire, exemples de gestion 
dans d'autres Régions, Intégration des APNE dans les instances de suivi des 
différents Objectifs Opérationnels et prises en comptes des récents travaux 
des scientifiques sur la résilience des forêts multifonctionnelles. 

Vos 
propositions et 
observations : 

nota : Cette version numérique ne permet pas l'utilisation du code couleur et 
de la mise en page dont vous disposerez à réception de la version "papier" de 
ces propositions. Préambule : Rappel des attentes de FNE-National Nous 
demandons que les propositions suivantes soient intégrées au PRFB : 1. 
L’analyse de la cohérence des objectifs de mobilisation du PRFB avec les 
orientations de préservation et de remise en état des continuités écologiques 
inscrites dans les SRCE afin de garantir que l’exploitation de bois et les 
modalités de renouvellement ne nuisent pas à l’atteinte des objectifs du 
SRCE 2. L’intégration d’un volet confrontant les objectifs (et zonages le cas 
échéant) du PRFB en matière de prélèvements et de renouvellement des 
peuplements avec les objectifs de préservation de la biodiversité 3. La mise 
en place d’un comité dédié au suivi des pratiques sylvicoles et de leurs 
adaptations aux enjeux de conservation des espèces et habitats d’intérêt 
communautaire intégrés dans les espaces protégés et le réseau Natura 2000 
(évolution de l’état de conservation, contractualisation, etc.). Impliquant 
l’expertise des APNE et des gestionnaires d’espaces 4. L’instauration d’un 
comité technique au sein de la CRFB, destiné à évaluer les effets des 
démarches de regroupement de la gestion et/ ou de l’exploitation sur 
l’ensemble des fonctions assurées par les forêts. Concernant l’évaluation des 
effets sur l’environnement (continuités écologiques, paysages, biodiversité, 
Natura 2000, etc.), ce comité s’appuiera sur l’expertise des APNE et des 
gestionnaires d’espaces 5. L’établissement d’un référentiel de pratiques 
favorables à la biodiversité à intégrer dans les cahiers des charges des appels 
d’offres publics et des chantiers d’exploitation, en impliquant fortement les 
APNE. 6. Dans les zones visées par une augmentation des prélèvements, une 
mise en gestion ou un renouvellement par plantation, la mise en place d’une 
concertation locale systématique s’appuyant sur les membres de la CRFB et 
leurs réseaux 7. Conformément au PNFB (p. 16), veiller à ce que les 
plantations « [fassent] l’objet d’un suivi particulier au plan environnemental 
» et que « [la] stratégie et [la] feuille de route en matière de plantation » 
prévues pour le PRFB comprennent « une attention particulière (…) aux 
effets attendus dans le temps sur la biodiversité et le cycle de l’eau » 8. La 
mise en oeuvre et le suivi des mesures visant à augmenter la résilience 
naturelle des forêts face au changement climatique, notamment les « 
orientations concernant les durées des rotations, les mélanges d’essences et 
le maintien d’un niveau élevé de diversité génétique par essence » (PNFB, 
p.24) 9. L’adoption d’un plan d’action pluriannuel concernant la prévention 
et la lutte contre les Espèces Exotiques Envahissantes, associant étroitement 
les CSRPN, conservatoires Botaniques, gestionnaires d’espaces naturels et 
APNE. __________________________ L'Ae a rendu un avis circonstancié 
sur le Contrat Forêt-Bois Bourgogne-Franche Comté, auquel la Région a 
répondu par un "mémoire en réponse". Nous espérons que les réponses 



attendues par l'Ae figureront également dans le Contrat Forêt Bois final et 
surtout dans ses déclinaisons et dans les étapes de suivi. Tout 
particulièrement, pour les 25 massifs de la Régions, la mobilisation effective 
des bois devra pouvoir être chiffrée et justifiée. 
__________________________ Propositions de FNE-BFC pour le Contrat 
Forêt-Bois Annexe 9 Importance du vocabulaire : Avant de parler du 
Contrat, faisons le point sur le sens des mots qui y sont employés. Les 
définitions contenues dans l'annexe 9 du PRFB s'appuient sur les définitions 
de l'IFN et les complètent. (nota : la forêt n’est pas définie dans la code 
forestier métropolitain !) La définition de la forêt, actuellement présente 
dans PRFB, ne comporte aucune référence environnementale et permet de 
considérer n'importe quel champ d'arbres comme étant de même nature 
qu'une forêt patrimoniale. Or, de la définition de ce qu'est une forêt découle 
tout le reste : sa gestion, son éventuelle multifonctionnalité et son niveau de 
résilience... Autant dire que, de la définition du mot "forêt", découle toute la 
rédaction du Contrat Forêt-bois. C'est pourquoi nous demandons que le 
terme "forêt" soit défini en prenant en compte les définitions suivantes : - il 
s'agit d'un milieu naturel où vivent une multitude d’espèces animales et 
végétales. (définition PEFC) - elle doit être (ProSilva) : productive attrayante 
naturelle irrégulière et mélangée durable : continue et stable - la forêt est à 
l'origine, la plus évoluée, la plus complexe et la plus élaborée des formations 
naturelles terrestres. (Le guide illustré de l'écologie.Bernard Fischesser, 
Marie-France Dupuis-Tate Éditions de la Martinière 1996) Suite à nos 
interventions, les termes Amélioration et Régénération sont désormais 
complétés par des adjectifs les précisant : - amélioration "économique" ou 
"environnementale" (opposant les deux). - régénération "naturelle"(une autre 
manière de dire : forêt vivante) ou "artificielle" (une autre manière de dire 
:plantation). Ces précisions pourraient paraître satisfaisantes, si dans le texte 
ces mots "amélioration" et "régénération" étaient effectivement 
accompagnés de leur adjectif afin que l'on sache de quoi l'on parle. Ce n'est 
malheureusement pas le cas... Conformément à la rédaction de votre 
glossaire, nous demandons à ce que : - chaque terme "amélioration" non 
défini, soit suivi de l'adjectif "environnementale". - chaque terme 
"régénération" non défini soit suivi de "naturelle". Quand au 
"renouvellement", il n'est pour l'instant défini ni par l'IGN/IFN ni par le 
PRFB. Les sylviculteurs entendent par "renouvellement" : la régénération 
d'un peuplement arrivé à maturité sylvicole. Il faut bien voir qu'une forêt 
"naturelle" est en perpétuel "renouvellement" car ce sont les arbres, les 
individus qui atteignent un âge, pas la forêt. Lorsque l'on parle de 
"peuplement arrivé à maturité sylvicole", on fait donc référence à une futaie 
régulière ou a une plantation équienne (et monospécifique) ce qui dénote en 
soi d'une certaine conception de la "forêt". L'idée de "renouvellement" tel 
qu'employé dans le Contrat Forêt-Bois, n'implique pas forcément un 
changement d'essence mais il implique de fait un changement, à minima 
dans le paysage (coupe à blanc ou coupe de régénération) et au pire la 
transformation d'une forêt jugée non rentable en un champ d'arbres 
(plantation). Nous souhaitons que cette notion de "renouvellement" évoque 
un changement de pratique sylvicole allant vers un enrichissement de la 
biodiversité, seul moyen connu à ce jour pour améliorer la résilience de la 
forêt, lui permettre de faire face au changements climatiques et d'optimiser 



sa capacité à stocker le carbone. __________________________ Annexe 8 
liste des indicateurs Pour l'objectif stratégique 1 - Gérer nos forêts de 
manière dynamique, durable et multifonctionnelle, les APNE ne sont jamais 
sollicitées comme sources d'information pour les indicateurs liés à : "Suivi 
de la faune sauvage" et "Quelles sont les évolutions de la biodiversité et des 
habitats observées en forêt ?" Nous demandons à ce que les APNE fassent 
partie des sources d'informations pour les 12 indicateurs associés à ces 
items. __________________________ concernant le Contrat Forêt-Bois 
Bourgogne-Franche Comté p23 Nous demandons que ces travaux 
spécifiques pour l'amélioration environnementale soient, comme pour 
l'amélioration économique, expressément suivis de la mention "pourront être 
soutenus par des aides publiques." p24 Sols. remplacer "Certains sols 
forestiers sont fragiles" par "Tous les sols forestiers sont fragiles" p25 " En 
matière de traitements chimiques en forêt,..." La forêt étant 
multifonctionnelle et accueillant donc du public, nous demandons 
l'interdiction des traitements chimiques en forêt ainsi que l'interdiction des 
pratiques liées aux traitements des bois en forêt. Coupes : dans la perspective 
du changement climatique, l'irrégularisation des plantations et des futaies 
équiennes est a encourager significativement. p28 Juste après : " 
L’orientation majeure du contrat forêt-bois donnée à la production de bois 
d’œuvre de qualité fait que la récolte de bois énergie s’inscrit comme un 
coproduit de la mobilisation de bois d’œuvre et de l’amélioration de la 
valeur économique des peuplements dans une perspective de production de 
bois d’œuvre# Suit un paragraphe qui n'a aucun sens : #La sylviculture 
permettant d’obtenir des grumes de qualité est aujourd’hui fortement freinée 
par la faiblesse des débouchés de bois d’industrie ou bois énergie 
feuillus...etc..." Ce paragraphe dit le contraire du précédent et on ne voit pas 
comment l'encouragement du bois énergie pourrait conduire à la production 
de belles grumes ! Tel qu'il est actuellement écrit, ce paragraphe est à 
supprimer. 3. Stratégie de renouvellement et de plantation Nota : dans sa 
"Séance hebdomadaire publique" du 03/10/2018, dont le thème était : 
#Comment favoriser les processus d’adaptation des espèces forestières au 
changement climatique ?" l'Académie d'Agriculture a souligné qu'en l'état 
actuel de la recherche, la régénération naturelle est la plus adaptée au 
changement climatique car c'est celle qui apporte le plus de diversité 
génétique. D'autre part, les semis naturels sont moins appétants pour la 
grande faune que les plantations de pépinière. Le recours à la régénération 
naturelle est à promouvoir, mais les académiciens soulignent que "Cela 
nécessite un accompagnement important pour changer les pratiques actuelles 
et revenir au bon sens !" p30 "Type 3 -..." L'ensemble de cette page réduit à 
néant la liste des bonnes préconisations qui ont été "encouragées" 
précédemment... Elle met en avant un sylviculture que le changement 
climatique, illustré par les deux dernières années, rend totalement archaïque 
et contre productive. Les scientifiques travaillant sur la production 
forestières sont désormais les premiers à souligner la nécessité de s'appuyer 
sur les espèce autochtones et sur les capacités de la nature à s'adapter par elle 
même, avec le minimum d'intervention humaine, basée sur une observation 
et une étude attentive des réactions du milieu naturel pour accompagner sa 
résilience. Objectifs opérationnels: D'une manière générale, Les APNE 
demandent à faire partie des "partenaires" dans les comités de suivi des 



objectifs opérationnels. p32 Objectif opérationnel 1.1 Éviter de rompre des 
continuités écologiques (corridor boisé et ripisylve notamment) L'emploi du 
terme "éviter" ... évite d'imposer et donc d'obtenir le résultat attendu. 
Remplacer le terme "éviter de..." par le terme "respecter". p34 Objectif 
opérationnel 1.2 L'urgence climatique et la chute de la biodiversité ne 
permettent plus l'emploi du terme "progressivement": Ce mot doit être 
purement supprimé dans "...seront progressivement exclus du bénéfice des 
aides les matériels avec un trop fort impact..." p36 Objectif opérationnel 1.3 
(paragraphe à compléter) Objet (exemples) • Faciliter quand cela permettra 
une meilleur prise en compte de l'environnement, l’acquisition de petites 
parcelles, en s’appuyant notamment sur des outils numériques • 
Accompagner les initiatives de restructuration foncière dès lors qu’elles 
s’inscrivent dans des démarches collectives permettant une meilleur prise en 
compte de l'environnement • Inciter les collectivités à s’investir dans des 
démarches de restructuration foncière et à acquérir les biens vacants et sans 
maîtres dont elles ont connaissance afin de permettre une meilleur prise en 
compte de l'environnement . • Encourager la création d’ASA ou d’ASL, et 
leur structuration sur les territoires (fusion) pour en faire de véritables outils 
d’aménagement permettant une meilleur prise en compte de 
l'environnement. • Initier et accompagner les démarches de gestion 
collective (GIEEF, PSG concertés, fruitières…) en s’appuyant notamment 
sur les ASA (animation, communication…) et sur les stratégies locales de 
développement. Une attention particulière sera portée sur l’efficience des 
dispositifs d’animation soutenus, au regard : des volumes potentiellement 
mobilisables, de la multifonctionalité, de l'augmentation de la biodiversité et 
des capacités de résilience. Modification à porter à la fin du paragraphe 
suivant : Mesures d’évitement/réduction/compensation (au-delà des 
préconisations générales du cadre stratégique) (...)Sachant que par ailleurs le 
morcellement forestier est très souvent la conséquence de la déprise agricole 
sur un parcellaire déjà morcelé, il est donc proposé de concentrer les efforts 
à ce niveau sur les forêts issues de la déprise agricole donc relativement « 
jeunes », sans oublier que toutes les forêts doivent pouvoir bénéficier 
d'actions en faveur d'une amélioration environnementale p41 Objectif 
opérationnel 1.7 Nous vous invitons à vous intéresser à la démarche menée 
en Auvergne-Rhône Alpes avec l'asssociation Sylv'Acctes. p44 Objectif 
opérationnel 1.9 Attention : l'importation d'espèces allochtones est de plus 
en plus sujette à caution dans les travaux de recherche sur l'adaptation des 
forêts aux changements climatiques et aux attaques de nouveaux pathogènes. 
Les douglas, pourtant présents sur notre territoire depuis plus d'un siècle et 
que l'on pensait être la meilleur choix en terme de production et de 
résilience, montrent depuis deux ans des signes de faiblesse et de maladie 
que l'on ne leur connaissait pas. p49 Objectif stratégique 2 Améliorer la 
compétitivité des entreprises Nous invitons la Région à s'intéresser aux 
stratégies de territoire : 1) "Terre de Hêtre" menée dans les Vosges au profit 
de l'ensemble de la filière 2) Sylv'Accte en Auvergne-Rhône Alpes. p55 
Objectif opérationnel 3.1 Développer toutes les utilisations du bois Nous 
invitons la Région à s'intéresser aux travaux de recherche menés à l'Enstib 
(Ecole Nationale Supérieure des Technologies et Industries du Bois à 
Epinal) p59 Objectif stratégique 4 Encourager les projets de territoires Les 
APNE, de par leur implantation dans la vie des territoires, sont légitimes 



pour faire partie des partenaires des différents objectifs stratégiques 
concernant ces territoires. p64 Objectif stratégique 5 Développer les 
compétences Les APNE, de par leurs compétences et les valeurs naturalistes 
qu'elles portent, sont légitimes pour faire partie des partenaires des différents 
objectifs stratégiques concernant les compétences. p68 Objectif stratégique 6 
La forêt a une bonne image auprès de la population. Ce sont les plantations 
et leur gestion industrielle qui posent problème. Et pour cause : ce ne sont 
pas des forêts. L'amélioration de l'image passe donc : - soit par une 
campagne publicitaire visant à faire prendre pour des forêts ce qui n'est en 
fait que de la culture industrielle d'arbres... Les APNE seront vigilantes à ce 
que cette option ne soit pas choisie - soit par la transformation de la 
sylviculture industrielle en une sylviculture irrégulière ou mieux, jardinée, 
respectant la multifonctionnalité des forêts et entraînant par là-même 
l'amélioration de l’image de la forêt, de la filière et de ses métiers. FNE-BFC 
demande a être partenaire dans le cadre de cet objectif stratégique. p73 
Gouvernance Laisser la gestion financière à la seule interprofession ne peut 
qu'encourager à aller au plus lucratif au détriment de la prise en compte de la 
multifonctionalité des forêts. La Région Auvergne-Rhone Alpes dispose 
d'un système de financement via une association reconnue d'utilité publique 
"SYLV'ACCTES", qui travaille à l'échelle des massifs et a pour objectif la 
prise en compte des facteurs écosystémiques dans l'amélioration de la 
sylviculture. La région s'assure ainsi que les financements permettront une 
diversification forestière, une prise en compte des paysages, une 
amélioration de la résilience des forêts aux changements climatiques et donc 
une pérennité de la filière bois. Nous suggérons que cet exemple de gestion 
multipartite soit appliqué en Bourgogne-Franche Comté. Évaluation L'Ae 
ayant pointé le manque d'évaluation des politiques antérieures à ce Contrat, 
nous émettons des doutes quand à la présentation une évaluation crédible à 
mi-parcours comme évoqué dans ce paragraphe. p196 Niveau de l’enjeu au 
regard de la situation du territoire Pourquoi un point d'interrogation (?) à la 
ligne : Garantir les fonctions sociales de la forêt en conciliation avec ses 
fonctions écologiques et productives & Sensibilisation de l’ensemble des 
acteurs et usagers de la forêt aux enjeux de sa multifonctionnalité  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-11 13:46:47 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pour une forêt durable et résiliente 

Vos propositions 
et observations : 

La lecture du PRFB est fastidieuse et n'est pas accessible à un public non 
initié aux problématiques forestières. Pourtant, c'est bien ce public qui est 
l'usager quotidien de la forêt. Il est légitime qu'il se sente concerné par 
l'avenir que l’État réserve à son territoire. Ainsi, il est dommage de ne pas 
faciliter la diffusion et la lecture du PRFB. En tant que fonctionnaire du 
ministère de l'agriculture, je m'étonne que les politiques publiques misent 
en avant ici soient entièrement tournées vers la rentabilité économique d'un 
espace naturel riche en biodiversité et en services écosystémiques. La 
profession agricole fait aujourd’hui face à de multiples pressions de la 
société : diminution des produits phyto, produits bio et locaux, limitation 
de la consommation d'espace... Le ministère de l'agriculture a su répondre 
en déclinant une partie de ces demandes dans la législation. Le document 
présenté aujourd’hui au public est en contradiction avec les engagements 
de l’État pour une meilleure prise en compte de la biodiversité, des services 
rendus, de la valeur du paysage dans l’agriculture. Habitant le Morvan 
depuis toujours, j’ai constatée, au fil des années la montée en puissance des 
résineux, notamment du Douglas. Ce développement se fait au détriment 
des forêts mixtes qui sont littéralement prédatées par certains forestiers peu 
scrupuleux. Tout va alors très vite : coupe à blanc et plantation régulière 
monospécifique. Bien que l’État encourage des coupes d’éclaircies, sur le 
terrain, nous en sommes bien loin ! Il ne passe pas un an sans la 
découverte, au détour d’un chemin emprunté depuis des années, d’un trou 
dans la forêt. Passé le premier choc, il devient presque normal de chercher 
du regard les petites pousses de Douglas, bien alignées, bien rangées. Les 
années passant, l’atmosphère se fait plus sombre, plus humide, sous le 
couvert persistant des Douglas, la forêt devient silencieuse. Le Morvan a la 
chance de disposer d’un Parc Naturel Régional. Que ce même Parc 
s’alarme des orientations du PRFB devrait mettre la puce à l’oreille des 
représentants de l’État en Région. Une augmentation des prélèvements de 
résineux est nécessaire : les vieux peuplements arrivent à l’age d’être 
récolté mais une augmentation du rythme de plantation de résineux signifie 
remplacer les peuplements de feuillus par des résineux. Nous sommes 
aujourd’hui à un équilibre 50/50 et en voie de passer sur un territoire à 
dominante résineux. L’impact sur le paysage et sur le tourisme est 
considérable. Il n’est pas rare d’entendre de la part des visiteurs des 
remarques sur ces forêts tristes et sur l’état des chemins après l’exploitation 
d’un massif. Qu'en est-il des paysages ? Qu'en est-il des services 
écosystémiques ? Qu'en est-il de la qualité de l'eau ? Qu'en est-il de la 
biodiversité ? Tel que le PRFB est rédigé, il semble que la spatialisation 
des massifs ne soit pas bien loin… Je m’oppose à ce contrat qui fait une 
part trop belle à la forêt de production non durable et non résiliente. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-11 15:40:36 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Sauvons nos forêts de feuillus en Morvan 

Vos propositions 
et observations : 

En tant que native et habitante permanente du Morvan depuis 68 ans, 
j'aimerais que l'on conserve nos forêts de feuillus en mélange et ne pas voir 
arriver les résineux plantés en rangs d'oignons jusqu'aux portes de nos 
villages. Je suis pour une meilleure préservation de la biodiversité et des 
paysages. La forêt feuillue doit rester un lieu préservé pour tous. Ce qui 
n'exclut pas une exploitation raisonnée mais en bannissant les coupes à 
blanc et les débardages désastreux qui ravagent les chemins, les ruisseaux, 
les haies, les sols et les habitats des animaux. Il serait bien que le "Contrat 
Régional Bois Forêts" soit plus en cohérence avec le projet de Charte du 
Parc Naturel Régional du Morvan, projet établi et réfléchi au niveau local. 

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 2018-12-11 15:38:04 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Interrogations 

Vos propositions 
et observations : 

A la lecture de ce projet, je me demande quelle sorte d'Homme peut 
concevoir pareille ineptie. Ont-ils des enfants, pensent-ils à leur futur? On 
perçoit pourtant déjà que les dieux Argent et Possession n'auront aucune 
action pérenne face à de climat qui crie vengeance. Honte à eux. Mais 
peut-être n'ont-ils pas de conscience, tout simplement? Je les plains d'être 
ainsi! Pour autant, nous les combattrons sans merci, de toute notre 
intelligence de cœur... 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-11 15:51:19 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Contrat Froeêt Bois Bourgogne-Franche-Comté 

Vos propositions 
et observations : 

Tel que ce contrat est présenté, on voit bien que le seul objectif de la 
Région est purement "économique". Le volet environnemental n'existe pas 
puisqu'il se résume à de simples "préconisations" pour les entreprises ! - Il 
est l'objet d'une incitation au financement (par le contribuable) d'engins de 
plus en plus imposants et importants, de développement de désertes 
forestières, de travaux de voirie en milieu rural pour permettre le passage 
de véhicules monstrueux, etc.. - Il autorise et soutient, toujours pour des 
questions de rentabilité, de nouvelles et conséquentes plantations de 
résineux, ceci même dans le cas où la forêt revêt un caractère économique 
non négligeable. On sait, par ailleurs que l'impact des résineux sur la nature 
est considérable. Alors pourquoi soutenir cette production intensive si ce 
n'est pour le profit ? - Ce contrat prévoit une forêt multifonctionnelle mais 
reste très flou dans sa finalité. Par contre, on voit bien que la production est 
le "maître mot". - Ce contrat reconnaît une baisse de la biodiversité en 
Bourgogne-Franche-Comté mais, nulle part, les actions prévues ne 
permettront sa reconquête comme le souhaite pourtant le Ministère de la 
Transition écologique ! Les acteurs de la nature constatent, chaque année, 
les dégâts générés par une gestion désastreuse de la forêt due à une 
surexploitation et à une mécanisation outrancière, à des plantations de 
résineux qui progressent et remplacent les espèces indigènes. Ils sont aussi 
les témoins des dérangements de la faune une grande partie de l'année : 
Exemple : des coupes, des éclaircissements pratiqués en pleine période de 
nidification des oiseaux inféodés au milieu forestier. En cette période où 
chacun s'accorde sur le changement climatique, ne serait-il pas sage de 
reconnaître la fonction bénéfique de la forêt dans cette problématique ? 
Une forêt ancienne est la seule à pouvoir capturer et stocker le carbone ce 
qui n'est pas le cas d'un peuplement toujours renouvelé qui, lui n'est pas en 
mesure de jouer son rôle fonctionnel sur le sol. Je pense qu'on oublie ici 
qu'une forêt ancienne est, d'une part, notre "Poumon" et, d'autre part, fait 
partie intégrante de notre patrimoine naturel. Pour ce qui me concerne, 
j'estime que ce contrat régional ne répond pas aux préoccupations 
essentielles auxquelles notre société est actuellement confrontée.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-11 15:58:42 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Non aux prélèvements supplémentaires justifié par le profit de quelques 
uns. 

Vos propositions 
et observations : 

Non à la « compétitivité », à la « création de valeur », à la « performance » 
à « l’adaptation des essences aux besoins du marché », à la production 
intensive de résineux, à l’exploitation polluante et à faible rendement dans 
des centrales à biomasse. Non aux motivations économiques de court 
terme. Ce contrat parle de prélèvements supplémentaires sans préciser ni où 
ni comment et n’évalue pas les conséquences sur la nature, les paysages, le 
climat. Produire du bois, oui, mais dans des conditions de respect des sols, 
de mélange des essences, de prélèvements étalés dans le temps, de maintien 
du bilan carbone et de préservation du milieu naturel et du climat. Pour une 
approche raisonnable de la sylviculture qui produit du bois de qualité, 
transformé localement en privilégiant le bois d’œuvre et la transformation 
noble comme la menuiserie ou la construction de maisons en bois qui ne 
relâche pas de carbone et crée de l’emploi. Les forêts ne sont pas 
inépuisables et sont un bien commun avec les générations futures. Dans 
tous les domaines, bois, éolien, il nous faut nous interroger 
individuellement et consciencieusement sur le rapport entre nos aspirations 
individualistes à être des consommateurs "épicuriens" et les impacts sur le 
long terme de nos modes de vie Voulons nous dès aujourd'hui nous 
contraindre volontairement dans un modèle d'adaptation à la sobriété 
heureuse ou voulons-nous le laisser subir à la prochaine génération? Ne 
plus nous laisser guider par cette frénésie du toujours plus Pour ma part, je 
me chauffe en mixte électricité/bois Je ne change rien à mon mode de vie et 
je reste stable dans ma consommation annuelle Je n'ai pas de nouveaux 
besoins, artificiellement créés par les tenants du développement sans limite 
Donc on devrait parvenir à rester sur une consommation d'énergie régulée 
et maîtrisée « Quand ils auront coupé le dernier arbre, pollué le dernier 
ruisseau, péché le dernier poisson, alors ils s'apercevront que l'argent ne se 
mange pas » Proverbe indien  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière action 2018-12-11 15:55:08 
Titre de vos propositions et 
observations 

interdire l abattages massifs des feuillus sans replantations 
ultérieure. 

Vos propositions et observations :   



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-11 16:41:58 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

securiser les approvisionnements (page18), bois d'oeuvre résineux 
bourgignon (page 27)  

Vos propositions 
et observations : 

Les priorités devraient être modifiées avec une priorité de dessertes 
(massifs peu exploités) puis les massifs sans document de gestion. Les 
massifs sous document qui le respecte assure déjà une sécurisation. 
L'objectif de gros bois peut être souhaitable mais sans garantie d'un 
débouché sûr et important au moment du choix de produire des gros bois 
comment un propriétaire peut s'engager dans ce type de sylviculture qui 
peut se traduire par un produit de vente moindre  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-11 17:14:07 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Dimension "Carbone" de la forêt totalement absente.  

Vos propositions 
et observations : 

Votre document est un document qui , de mon point de vue, est orienté 
essentiellement pour un projet "d'industrialisation" de la forêt et , bien que 
présentant un "habillage" environnemental. Il faut être cohérent : si le 
changement climatique implique une modification de nos pratiques, nous 
devons rendre visible , pour le bien de la collectivité, les évolutions que 
celles-ci doivent subir; sinon le productivisme , tel que sous-jacent dans 
votre document, ne peut que renforcer les effets négatifs de ce changement 
climatiques. Quelques remarques sur ce sujet. Coupes rases: Il faut sinon 
les interdire totalement , du moins les limiter drastiquement. En effet 
coupes rase dit diminution de la capacité de capture de CO2 ; relargage de 
CO2 par le bouleversement des sols par des engins trop lourds; diminution 
de la fonction filtration de l'eau , appauvrissement des sols du au tassement 
(augmentation de la durée nécessaire à leur régénération)Voir études de 
Mme SIMARD ; etc. Conséquence indirecte: Pas de subvention pour des 
engins d'exploitation forestière au-dessus d'un certain tonnage. Bois 
énergie: Le bois en brulant émet du CO2 (le bois est composé à 50% de 
carbone) : il n'est pas neutre au point de vue carbone (A votre disposition 
pour vous fournir les documents scientifiques de référence). Il émet des 
particules fines et d'autres polluants. Le bois énergie doit donc être 
considéré comme la DERNIERE des utilisations possibles. Il ne faut donc 
pas augmenter sa récolte tel que décrit dans le contrat, mais plutôt la 
stabiliser. (Supprimer les subventions liées au bois énergie et surtout aux 
centrales biomasses: elles ont déjà celles du rachat de chaleur et/ou 
d'électricité. Limiter le développement des chaufferies bois. Pour référence, 
je vous renvoie au document Adage (P 46 et suivante) , annexe de votre 
rapport. Il y a par exemple une contradiction qui n'est pas levée (qui n'est 
pas même évoquée) , à savoir que la Bourgogne -Franche-Comté est la 
région avec le plus grand puit de carbone possible et en même temps celle 
qui émet le plus de GES. Ce point mérite d'être creusé avant de s'attaquer à 



une déforestation qui va amplifier ce phénomène . Je pense qu'il faut revoir 
votre contrat dans le sens d'un protection de l'environnement et de lutte 
contre le changement climatique , et à partir de ce diagnostic évaluer 
comment gérer de façon efficace notre forêt. Et les aides publiques ne 
devront aller qu'aux opérations qui vont dans le sens de cette protection de 
notre environnement. D'autre part il manque cruellement d'objectifs chiffrés 
. Il est donc difficile d'évaluer l'impact de vos différentes mesures. Ce qui , 
à mon sens , devrait suffire pour entamer sinon une ré-écriture , du moins 
une évolution sensible avec moins de "belles phrases" et plus de "faits" ou 
d'éléments concrets.  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-11 17:02:57 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

STOP aux coupes rases à l'industrialisation des résineux 

Vos propositions 
et observations : 

Il faut arrêter de massacrer le massif forestier du Morvan, et reboiser avec 
des résineux (avec des aides publiques), en adaptant la forêt à la demande 
de l'industrie, ce qui est une utopie. La forêt est un atout contre le 
réchauffement climatique, la mono culture de résineux met en péril les 
équilibres en place, une forêt mature capte le carbone et l'immobilise dans 
le sol, ce qui n'est pas le cas pour les peuplements jeunes (rotations des 
cultures de plus en plus courte). Pour les générations à venir sachons 
préserver ce bien précieux que sont nos fôrets, en priviligiant la diversité, 
et arrêtons la culture intensive de certaines espèces. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-11 17:37:13 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Stop : aux coupes à blanc de feuillus. Stop : contrôle drastique de la 
production de sapins  

Vos propositions 
et observations : 

Observation sur presque 2 ans du changement opéré sur la commune de 
Saint Brisson : les forêts de feuillus sont rasées, les chemins pour y accéder 
sont défoncés et laissés tels quels, sont replantés des sapins de Noël en 
alignement. S'en suivent des pulvérisations de désherbant qui vont polluer 
les sols, les sources, ses habitants. Ces sapins accidifient et vident de leur 
substances les sols ; modifient les paysages, la flore et la faune. Proposition 
: Préserver les feuillus et leur diversité. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière action 2018-12-11 19:01:33 
Titre de vos propositions et 
observations 

Non à l'enresinement 

Vos propositions et observations : Non à l'enresinement. Protection des forêt de 
feuillus. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-11 19:19:37 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Stop à la destruction des feuillus au profit des douglas 

Vos propositions 
et observations : 

Je ne veux pas voir raser des forêts de feuillus pour les remplacer par des 
plantations de douglas. Ces plantations usent les sols, tuent la biodiversité, 
ne retiennent pas l'eau et détruisent l'économie touristique. En Bourgogne 
des milliers d'acteurs vivent de l'industrie du tourisme alors que 
l'exploitation forestière concerne quelques centaines de travailleurs et 
développent un sous prolétariat. Gèrez les forêts dans le temps, faites votre 
métier de responsable et arrêtez de pratiquer la politique du court terme. 
On ne produit pas assez de bois pour satisfaire le marché, certes, on ne 
produit pas assez de bananes non plus. Allez vous planter des bananes dans 
le Morvan ?  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-11 20:26:06 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Halte au tout résineux et à la mauvaise "culture" des arbres 

Vos propositions 
et observations : 

Franchement, c'est beau les sapins, mais comment dire ? Çe ne sont pas des 
poireaux et surtout ça met plus de temps à pousser que ces charmants 
légumes qui enchantent notamment nos potages hivernaux... Et surtout, il 
n'y a pas la même diversité d'espèces sous les poireaux, pardon, sous les 
sapins, que dans une forêt variée, de feuillus et résineux. L'agriculture est 
en train de revenir, trop doucement au goût de nombreuses personnes, mais 
revient, à une autre réflexion sur les façons de cultiver sans nuire à la terre 
et à ceux qui l'habitent. Les éventuelles subventions ne sauveront que 
momentanément ceux qui les touchent, obligés d'acheter des engins 
surdimensnionnés et dévoreurs de carburants fossiles. Arrêtons le massacre 
!!  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière 
action 

2018-12-11 22:28:56 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

gestion humaine et environnementale de la forêt morvandelle 

Vos propositions et 
observations : 

Arrêter immédiatement les coupes à blanc dans les forêts domaniales de 
feuillus. Insister auprès des privés pour replanter un mélange (feuillus, 
résineux) après les coupes à blanc des résineux. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-11 23:39:24 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Maintient d'une forêt sauvage sans obligation de rendement 

Vos propositions 
et observations : 

Je viens d'investir dans le village de Sainte Vertu, à coté de Noyers sur 
Serein, pour y développer une activité lié au tourisme dans la région. Le 
charme du village et le caractère encore préservé des environs est très 
demandé et apprécié par les parisiens. La nature, plutôt préservée, surprend 
beaucoup les visiteurs, y compris les personnes de l'Ouest et du Sud Ouest 
(Bordeaux, Landes) chez qui les campagnes ne sont pas autant préservées. 
La région a un fort potentiel de tourisme respectueux des écosystemes, et la 
préservation des forêts, cours d'eau, zones de bocage, est indispensable à 
son maintient et son développement futur. Une exploitation forestière a 
objectif de rendement détruirait considérablement le potentiel touristique 
de la région. Malheureusement, on constate déjà des coupes d'envergure, 
qui abîment considérablement le paysage. Par ailleurs cela va à l'encontre 
des objectifs liés au réchauffement climatique, ainsi qu'aux tentatives de 
préservation de la biodiversité, malheureusement bien dégradée du fait des 
pesticides en particulier. Je pense que les environnement paysagers de 
caractère et de charme doivent être impérativement protégés, voire même 
rendus à la vie sauvage, rester dense et non contrôlés, afin de préserver nos 
forêts ancestrales et les paysages traditionnels qui font le caractère de la 
Bourgogne. Il ne reste que très peu d'années pour limiter les dégâts à 
l'environnement, réchauffement et biodiversité. Le projet que j'ai lu me 
parait très imprécis quand à la volonté réelle de préservation de la forêt 
naturelle.  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-11 23:44:38 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

1 Gestion respectueuse de la forêt, 2 Multifonctionnalités de la forêt, 3Lla 
forêt dans le cadre de l'intérêt général 

Vos propositions 
et observations : 

1 : Exploiter la forêt en respectant la biodiversité (cota feuillus/connifères), 
arrêter les coupes à blancs 2 : Nos forêts font parties de notre vie et ont un 
impact sur notre paysage, l'économie locale, les emplois, le tourisme, la 
qualité de l'eau... et la sauvegarde des générations futures ! 3 : La fotêt doit 
être surveillée par des gents qui fassent respecter les lois qui la concerne, 
retour des agents de ONF; de plus dans les parcs régionnaux.... 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière action 2018-12-12 09:20:09 
Titre de vos propositions 
et observations 

gestion "écologique" de la forêt morvandelle 

Vos propositions et 
observations : 

Protection des forêts anciennes Limitation de l'enrésinement 
Gestion dans un esprit non "industriel" pas de coupe à "blanc" 



Réponse du questionnaire 
Date de la dernière action 2018-12-12 09:45:39 
Titre de vos propositions et 
observations 

halte aux coupes rases 

Vos propositions et 
observations : 

les pratiques sylvicoles ne sont pas adaptées a tous les massifs 
forestiers. La foret n'est pas une culture de bois !...  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-12 10:23:48 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Démarche régionale Changement climatique et économie 

Vos propositions 
et observations : 

démarche: le document unique "filière" est un atout . Cohérence entre 
toutes les propositions des partenaires. LE SYNDICAT des propriétaires 
forestiers de Franche Comté a pris toute sa part Changement climatique: il 
faut recenser de façon complète les essais déja existants réalisés avec des 
essences méditerranéennes .Utiliser l'informatique pour constituer une base 
de données du type WIKIPEDIA Economie : rémunérer la production de 
carbone en proportion des volumes commercialisés et de la gestion dirable 
des forêts certifiées PEFC. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-12 11:46:06 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Contribution du Parc naturel régional du Morvan sur le contrat Forêt-Bois 
Bourgogne Franche-Comté 2018 – 2028 Adoptée à l’unanimité des 
membres du Comité Syndical du Parc réuni le mardi 11 décembre 2018 

Vos propositions 
et observations : 

Contribution du Parc naturel régional du Morvan sur le contrat Forêt-Bois 
Bourgogne Franche-Comté 2018 – 2028 Adoptée à l’unanimité des 
membres du Comité Syndical du Parc réuni le mardi 11 décembre 2018 En 
déclinaison du Plan National forêt-bois 2016-2026, il a été demandé aux 
Conseils régionaux et à l’État en région, en partenariat étroit avec les 
professionnels de la filière, d’établir un contrat régional forêt-bois (CRFB). 
En Bourgogne Franche-Comté, l’État et la Région ont élaboré ce projet de 
contrat suite à de nombreux ateliers techniques thématiques, à trois 
commissions régionales de la forêt et du bois, à de nombreuses 
contributions (dont celles du Parc), et d’un avis de l’Autorité 
Environnementale. Ce projet est actuellement en consultation publique du 
13 novembre au 13 décembre 2018, consultation à laquelle le Parc naturel 
régional du Morvan souhaite apporter une nouvelle contribution. Le Parc 
naturel régional du Morvan est impliqué dans la rédaction du Contrat 
Régional Forêt-Bois (CRFB) depuis le début : membre de la Commission 
régionale de la Forêt et du Bois, il a fait valoir à plusieurs reprises ses 
positions. Une contribution adoptée par le Bureau du 20 Avril 2017 a été 
adressée le 16/05/2017 à la Préfète de région et à la Présidente de région. 
Celle-ci mettait notamment en avant la nécessité d’approches spécifiques 
par massif, en particulier celui du Morvan qui concentre des enjeux de 



toutes natures. Cette proposition n’a pas été suivie d’effets. Une 
amélioration dans ce sens est encore souhaitable. Des propositions 
d’amendements ont été transmises lors de chaque nouvelle version du 
CRFB. Ces points ont, par ailleurs, été pour la plupart confortés par l’avis 
de l’Autorité environnementale. Il faut toutefois reconnaître les avancées 
formalisées dans cette version, au regard de la première version du 
document qui nous a été soumise. Dans cette nouvelle contribution, les élus 
du Parc naturel du Morvan, soucieux de l’avenir économique et écologique 
de nos forêts, expriment les attentes suivantes : 1 - Nous demandons que les 
Parcs naturels régionaux, reconnus comme territoires d’exception par la 
Région et l’État, fassent l’objet, de même que les Grands Sites de France, 
d’attentions particulières au regard de la qualité de leurs paysages et de 
leurs patrimoines naturels. Cette dimension paysagère est insuffisamment 
traduite dans ce CRFB. Des principes doivent être énoncés et trouver leur 
traduction opérationnelle dans les documents infra. 2 - Nous nous 
interrogeons, comme évoqué précédemment, sur l’opérationnalité du 
CRFB, qui compte sur la mise à jour des documents régionaux 
d’orientations sylvicoles (DRA, SRA, SRGS) pour préciser les 
recommandations et les localiser à une échelle plus fine. Nous demandons 
que des critères de gestion soient directement définis dans le CRFB. Se fier 
à la réécriture de ces documents infra ne garantit aucunement la prise en 
compte des enjeux identifiés dans ce Contrat régional. 3 - La stratégie du 
contrat Forêt-Bois en Bourgogne Franche-Comté s’appuie notamment sur 
un classement des habitats forestiers de la région (types 1, 2 ou 3) selon les 
enjeux sociaux ou environnementaux qui les caractérisent. Pour les massifs 
classés en type 3, le peu d’enjeux sociaux ou environnementaux présents 
est compatible avec une contribution significative des massifs aux objectifs 
du contrat régional forêt-bois. A l’inverse, dans les massifs classés en 1, la 
prégnance des enjeux sociaux et environnementaux laisse penser que ces 
massifs contribueront de façon limitée et contrainte, en fonction des 
situations locales aux objectifs retenus. Le massif « Morvan et ses annexes 
» se trouve, majoritairement, classé en type 2, ce qui garantit, a priori, la 
mise en place de mesures de gestion adaptées. Même si ce principe général 
peut nous satisfaire, il n’est pas accompagné, à ce stade, de critères de 
gestion utiles pour bien appréhender ces choix. D’autant plus que ce 
principe peut apparaître en contradiction avec la mobilisation 
supplémentaire des résineux en Bourgogne et leur extension envisagée sur 
le massif. Il nous semble que les enjeux environnementaux et sociaux du 
massif justifient de classer en type 2 l’ensemble des habitats forestiers 
identifiés dans l’annexe 6, présents dans le Morvan, comme les hêtraies-
chênaies-acidiphiles atlantiques par exemple. 4 - Le contrat ne flèche pas 
précisément l’effort de chaque massif à la contribution des objectifs 
régionaux. Il est indispensable de préciser la localisation des prélèvements 
supplémentaires en tenant compte des enjeux environnementaux et sociaux, 
comme prescrit par le PNFB. A ce titre, aucune recommandation spécifique 
aux sites Natura 2000, aux trames vertes et bleues, et aux réservoirs de 
biodiversité identifiés dans le Schéma Régional de Cohérence Ecologique, 
n’est donnée. Le CRFB compte à nouveau sur la rédaction des DRA, SRA 
et SRGS pour « approfondir ces questions à l’échelle des différents 
massifs ». Cela est insuffisant. Aucune garantie n’est donnée quant à la 



mise en place de mesures précises concernant Natura 2000 dans les 
documents infra. Nous demandons que les habitats forestiers compris dans 
les Sites d’intérêt communautaire (Natura 2000) fassent l’objet d’une 
sylviculture conforme aux objectifs de conservation de la biodiversité 
énoncés dans les DOCOB. Et qu’un travail fin soit réalisé par la DREAL 
pour cartographier ces habitats dans le CRFB. 5 - Comme le souligne 
l’Autorité environnementale, nous nous interrogeons sur la cohérence entre 
le CRFB et la Charte du Parc du Morvan en cours de renouvellement pour 
la période 2020-2035. Les principaux points de divergence sont : • Un 
objectif de mobilisation supplémentaire de bois d’oeuvre résineux en 
Bourgogne de 250000 m³, soit 29 % d’augmentation. Cette récolte 
supplémentaire va porter en grande partie sur le massif du Morvan. Nous 
émettons des réserves sur la réalisation d’un tel objectif dans des conditions 
d’exploitation satisfaisantes pour les habitants, les touristes, la voirie, les 
cours d’eau, les sols forestiers, etc. dans l’état actuel de nos techniques 
d’exploitation et de nos infrastructures. • Le manque d’encadrement de la 
transformation des peuplements. Un minimum de 20 % d’essences 
indigènes devrait être fixé, et la simple recommandation du mélange 
d’essences évoluer vers une obligation. Un enjeu particulièrement fort 
concerne la sauvegarde des dernières hêtraies montagnardes, habitats 
d’intérêt communautaire fragiles et menacés, déjà disparus à 80 % sur les 
sommets du Morvan du fait de l’enrésinement. Nous demandons que soient 
précisées dans le CRFB des mesures conservatoires. • La possibilité de 
poursuivre dans la voie de la monoculture intensive. Or, nous connaissons 
les enjeux de baisse de fertilité des sols liés à ce type de sylviculture non 
durable à long terme, le manque de résilience de tels peuplements 
monospécifiques et réguliers face aux aléas (tempête, attaque de ravageurs, 
sécheresse, etc.), sans compter la perte de biodiversité liée au manque 
d’habitats (absence de gros bois, de bois mort, de dendromicrohabitats, 
etc.). • Dès lors que le Morvan est reconnu comme Parc naturel régional, 
nous demandons, à droit constant, que l’État apporte, à ce territoire, des 
réponses adaptées en termes d’application des réglementations (cf 
engagements demandés dans la fiche 26 du projet de charte 2020 - 2035). 6 
- Nous tenons, de plus, à souligner certaines contradictions qui apparaissent 
à travers le rapport d’évaluation environnementale du projet de Contrat. La 
place primordiale de la forêt dans l’atténuation du changement climatique 
n’est plus à prouver. Ce rapport indique son rôle essentiel dans le stockage 
de carbone dans le bois sur pied et le sol, en mettant particulièrement en 
avant certains faits : - le stock de carbone du sol s’effondre suite à une 
coupe rase, - le stock de carbone est maximal dans les forêts âgées, 
comportant des gros bois, - substituer une essence dominante feuillue par 
une essence dominante résineuse a un impact négatif sur le stock de 
carbone, - les structures pluri-étagées de la végétation maximisent le stock 
de carbone. Suite à ces constatations étoffées scientifiquement dans ce 
rapport, il est très regrettable qu’aucune mesure concrète n’ait été prise 
dans le CRFB pour que des itinéraires sylvicoles prenant en compte ces 
connaissances soient mises en avant : structure irrégulière ou coupes 
progressives avec régénération naturelle pour éviter les coupes à blanc, 
production de gros bois, conservation des feuillus en mélange, structure 
verticale améliorée, etc... 7 - Au-delà du stockage de carbone, il s’agit 



également, par ces mesures, de renforcer la résilience des forêts, ce qui 
devrait être un objectif prioritaire au vu des profonds changements 
annoncés. En particulier pour les forêts anciennes, si nous saluons leur 
considération dans le CRFB, nous déplorons cependant l’absence de 
mesure de gestion les concernant. 8 - En complément des considérations 
fondamentales ci-dessus, notre dernière contribution sur la version 2 du 
CRFB de mars 2018 n’a pas été prise en compte pour certaines 
modifications demandées, à savoir : • une incitation trop forte à la 
transformation dans l’objectif d’amélioration économique. Nous 
préconisons un retour à la version 1 du CRFB qui priorisait l’amélioration 
sur la transformation, en particulier des peuplements feuillus, sauf à la 
justifier écologiquement et économiquement. • un libre recours aux espèces 
allochtones dans les peuplements de type 3. Nous demandons une part 
minimale de 20 % d’essences autochtones ; • une incitation trop forte à la 
plantation sans expliciter les avantages de la régénération naturelle, qui a 
également tout son intérêt dans un certain nombre de cas de figure ; • une 
plantation à une distance de l’ordre de 5m des cours d’eau. Cela ne suffit 
pas dans le cas de plantations résineuses, le CRPF conseille à juste titre 
d’ailleurs dans ses fiches techniques, une distance minimale de 10m pour 
permettre le maintien ou l’installation d’une ripisylve feuillue nécessaire à 
la continuité écologique ; • page 10, dans les 4 % de surface régionale 
faisant l’objet de mesures de protection au titre des paysages, il est 
impératif de rajouter les Parcs naturels régionaux et les Grands Sites de 
France ; • dans l’objectif 1-3, il faudrait rajouter les Parcs naturels 
régionaux dans les bénéficiaires et partenaires, notamment au regard de 
notre intervention sur le foncier, en lien avec la SAFER ; • dans l’objectif 
1-4, il faudrait rajouter les Parcs naturels régionaux dans les bénéficiaires, 
notamment comme porteurs de charte forestière de territoire. Nous 
attendons du CRFB qu’il encadre davantage la sylviculture, en particulier 
sur les massifs reconnus territoires d’exception pour leurs paysages et leur 
biodiversité comme les Parcs naturels régionaux, et à enjeux forts comme 
le Morvan, dans un objectif d’amélioration de la multifonctionnalité par 
rapport aux pratiques actuelles. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-12 10:37:04 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Non aux coupes rases suivies d'enrésinement en monoculture 

Vos propositions 
et observations : 

L'association (localisée sur le Massif d'Uchon/Parc Naturel du Morvan) se 
préoccupe de l'accentuation de la pression sur la production de bois et de la 
poursuite de l'enrésinement intensif qui continuent d'être portées par ce 
contrat. Il semble n'avoir pas pris la mesure de la situation. La rentabilité 
rapide reste le critère dominant aux dépens des autres usages et services de 
la forêt. Nous nous inquiétons de la dégradation de l'environnement et de la 
biodiversité qui ne semblent toujours pas, malgré les enjeux écologiques 
reconnus et urgents, être dans ce contrat une priorité pour la Région... En 
particulier il ne semble être suffisamment pris en compte le changement 
climatique, vital dans lequel la forêt a un rôle primordial à jouer. Nous 
attendons que la Région favorise de façon significative les alternatives 
forestières à l'enrésinement afin de donner une impulsion à d'autres 
pratiques sylvicoles respectueuses des équilibres environnementaux. Nous 
voulons également que soient pris en compte les dégâts paysagers de la 
sylviculture actuelle et qui est encore privilégiée dans ce contrat. Nous 
souhaitons que soit préservé ce qui reste de la qualité de vie de notre 
territoire pour ses habitants et les touristes qui viennent pour ces richesses 
là.  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière 
action 2018-12-12 12:41:25 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Préserver la nature  

Vos propositions et 
observations : 

Ce contrat ne respecte pas l'éco systéme de la région. Ce serait un 
désastre pour celui ci. C'est ainsi que je prône l'usage de la sylviculture 
et non la culture de masse afin de préserver nos forêts qui sont le 
poumon de nos existences.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-12 13:35:46 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Remarques sur le contrat foret bois  

Vos propositions 
et observations : 

Bonjour, Voici ma contribution suite à une lecture partielle de votre 
document de référence : j'ai noté que celui ci encourage les principes de 
précautions et incite à l'amélioration des pratiques liées au bois. Cela me 
paraît très insuffisant au vu des conduites parfois irresponsables des 
industriels du bois. Dans ma région, on peut sans hésiter, parler de véritable 
carnage : les grumes d'arbres anciens sont arrachées à la va vite. Bien 
souvent un gâchis incroyable de bois est laissé en place après les coupes 
rases. Les engins utilisés labourent dans le sol de profondes ornières où l'on 
s'enfonce jusqu'au genou. IL faudrait : Réglementer l'utilisation des engins 
pour l'exploitation. Interdire les coupes rases de feuillus. Pratiquer un 
coupe raisonnée. Favoriser en général une pratique vertueuse pour une 
sylviculture de qualité. En effet, il semble que la forêt soit devenue une 
zone en libre service pour l'exploitation intensive, alors qu'elle entretient un 
lien essentiel et complexe à notre ressources vitale : les sources d'eau de 
nos régions proviennent des forêts. Dans votre document, les zones à 
exploiter sont mal définies entre sapinières et forêt de feuillus. Dans vos 
cartes vous indiquez un pourcentage d'enrésinement qui me semble sous 
évalué par rapport à l'impression que donne notre horizon morcellé par les 
plantations de résineux. Il est bon de rappeler que la forêt n'est pas 
uniquement dédiée à la culture d'arbre mais relève de fonction plus 
complexe, et vitales pour l'homme. Or les plantations de Douglas 
rationalisées pour la production, ne sont pas une forêt. Le repeuplement en 
résineux n'est pas une solution viable pour l'environnement, acidifiant et 
appauvrissant et polluant les sols et les cours d'eau. Ce type de culture n'est 
pas compatible avec l'idée du réchauffement climatique non plus. A ce titre 
il faudrait interdire les nouvelles cultures de résineux. Préserver toutes les 
forêts de feuillus anciennes. Déboiser des parcelles de résineux, replanter 
du feuillus. Favoriser l'artisanat et les petits métiers du bois, les petites 
bruleries pour produire une énergie locale, les scieries… Produire moins à 
plus court terme mais mieux et plus, à plus long terme. Produire en petit et 
en local dans la perspective du changement climatique. Dans l'attente de 
vos réactions, et en espérant avoir été lue jusqu'au bout. Cordialement, 
Claire Eisenzopf.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-12 14:50:13 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Non au remplacement des feuillus par des Douglas 

Vos propositions 
et observations : 

Le CRFB répond à un enjeu économique, une marchandisation de la filière 
bois plutôt qu'à une vision environnementale. Alors que les plaidoyers se 
multiplient pour la mise en place de projets durables, sur le long terme, et 
respectueux de l'environnement, permettant de faire face au changement 
climatique, il est dommage de voir naître un tel contrat favorisant justement 
le contraire. La prolifération de la culture des résineux, et notamment des 
Douglas, signifie une aggravation de l’impact négatif sur les volumes et la 
qualité de l’eau, la biodiversité, la qualité des sols, le stockage du carbone 
dans les sols et aggrave donc le changement climatique. Les acteurs 
économiques, dans une notion de rentabilité, sont logiquement attirés par 
cette solution productiviste. Mais la complaisance, voire l'appui de l'État 
dans cette démarche par le biais de telles politiques publiques, est 
malheureusement significative d'une politique à deux vitesses. Comment 
assumer la signature de traités tels que le COP 21, tenter de se positionner 
comme pays garant, voire exemplaire, de la lutte contre le changement 
climatique et accepter en parallèle que de telles actions soient menées ? Les 
changements de comportement doivent être l'affaire de tous, et en premier 
celles des industriels qui ont le plus gros impact sur l'environnement. Le 
CRFB est un premier outil mais manque de clarté et d'éléments 
contraignants pour faire appliquer le prélèvement de bois dans un cadre 
environnemental responsable. La sylviculture devrait y être favorisée et 
encouragée quand la coupe rase, technique destructrice, devrait être 
contrainte. Les outils d'évaluation environnementaux opérationnels sont 
aussi marginalisés alors qu'ils restent le meilleur moyen de relever la 
qualité de la biodiversité et de mesurer l’impact des options de sylviculture. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-12 15:46:44 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

halte à l'enrésinement de la foret morvandelle 

Vos propositions 
et observations : 

le contrat régional foret bois de la Région Bourgogne Franche Comté est 
dans un contexte de réchauffement climatique sensiblement accéléré 
particuliérement déce vant et en contradiction compléte avec les 
propositions soulevées par un certain nombre d'experts 
environnementalistes ,climatologues et forestiers il reste dans une logique 
purement économique avec une orientation basée sur l'industrialisation de 
ces gisementssans , sur une rentabilité court terme (enrésinnement) donc 
sans prendre suffisamment en compte les autres atouts incontournables de 
la foret diversifiée (alternative climatique, valeur patrimoniale , touristique 
et paysagére ,stockage du carbone , réservoir d'eau et préservation de ce qui 
nous reste de biodiversité..... sans etre opposé aux principes d'une gestion 
équilibrée de ces forets avec nécessairement des coupes (mais pas à blanc) 
et des prélévements et replantation , soit une gestion équilibrée j'ai le 
sentiment en lisant ce document de retrouver pleinement la logique agricole 
industrielle des années 60 qui nous a conduit à ce que l'on constate 
aujourd'hui (qualité médiocre des produits, appauvrissement des sols, 
pollution sols et riviéres par l'usage intempestif d'herbicides, pesticides, 
fongicides et j'en passe avec des conséquences indéniables sur notre santé 
et sans pour autant assurer un revenu décent aux agriculteurs) modéle que 
de plus en plus de citoyens rejettent aujourd'hui (part croissante de 
l'agriculture bio par ex en achat alimentaire et surface cultivée) j'ai du mal à 
comprendre que ce modéle qui a montré ces limites en agriculture puisse 
etre reproduit pour la foret, proposé par les experts ministériels et soutenu 
par nos politiques bien cordialement 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-12 15:27:35 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Non à la monoculture 

Vos propositions 
et observations : 

Le contrat forêt bois devrait exclure la monoculture du chant des aides 
prévues. En effet, la monoculture n’a plus grand chose à voir avec une 
forêt digne de ce nom. La forêt est un écosystème complexe, riches 
d’arbres, de végétaux et d’animaux qu’il y a urgence à préserver face à 
l’effondrement de la biodiversité. De plus, une monoculture d’arbre est 
bien plus sensible aux catastrophes climatiques et aux ravageurs. Une forêt 
aux essences diversifiées c’est aussi un écosystème plus résiliant et qui 
conserve une capacité d’adaptation et de récupération face aux aléas. Une 
forêt diversifiée en essences et âges est donc une forêt plus belle, plus 
résiliente, plus riche en biodiversité, stocke mieux le carbone et est même 
plus rentable à moyen et à long terme. C’est une forêt en vie " 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-12 15:41:52 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Un danger pour la biodiversité  

Vos propositions 
et observations : 

Nous constatons de jour en jour l'impact de l'industrialisation sur le climat 
et la biodiversité, et ce partout dans le monde. Il est important de prendre 
la mesure des conséquences que la coupe rase pourrait engendrer et ne pas 
aggraver l'impact de cette industrialisation sur l'environnement.  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-12 16:07:37 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Une gestion durable de la forêt, tout simplement 

Vos propositions 
et observations : 

POUR une gestion durable de la forêt, qui garantit le respect de 
l'environnement et toutes ses aménités positives (puits de carbone, frein à 
l'érosion, préservation de la qualité des eaux, biodiversité et préservation 
des équilibres dans les écosystèmes, vie des sols...), qui créée de l'emploi et 
de la vie dans les zones rurales, accueille le public et les activités de pleine 
nature et qui est rentable. Forêts multi-spécifiques et mélangées 
feuillus/résineux, futaies irrégulières, régénération naturelle... nous savons 
faire" CONTRE la mise en œuvre de forêts usines à bois, la monoculture, 
les coupes rases, la destruction des chemins, des cours d'eau, l'épuisement 
des sols, la dégradation des paysages, le remplacement des hommes par des 
machines. Les plantations de douglas, d'épicéa... sont des zones mortes et 
nous le savons, et vous les décideurs le savez ! Contre le développement du 
bois énergie à outrance sans réflexion pour une gestion durable. La forêt ne 



doit pas servir à enrichir une poignée de personne en appauvrissant tous les 
autres et en détruisant notre environnement. C'est le devoir du 
gouvernement de protéger ses populations de cela. Devenons un pays 
exemplaire et en avance sur la transition écologique, osons interdire les 
coupes rases et les plantations monospécifiques, elles n'ont aucun avantage. 
Ne répétons pas avec la forêt les erreurs commises en agriculture après 
guerre!  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-12 16:23:05 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Manque de débouchés pour le bois d'industrie et le bois énergie en 
Bourgogne 

Vos propositions 
et observations : 

La région Bourgogne est confrontée à une réelle difficulté pour écouler le 
bois industrie/ bois énergie de ses forêts et notamment en chêne 
(disparition des industries consommant du chêne, diminution de la 
consommation en bois bûche, diminution du nombre d'affouagistes), ce qui 
entraîne diverses conséquences : - Sur la sylviculture, en bloquant les 
éclaircies dans les jeunes peuplements, ce qui compromet la qualité des 
arbres qui seront conservés jusqu'à leur pleine maturité ; - Sur le stockage 
de carbone, les forêts gérées étant celles qui stockent le plus de carbone ; - 
Sur la commercialisation des bois (et donc sur les revenus des 
propriétaires), avec une proportion importante de coupes invendues et un 
frein à la valorisation des grumes de chêne du fait de la difficulté à écouler 
les houppiers ; - Sur l’économie bourguignonne, avec une perte de valeur 
ajoutée sur les produits à base de BIBE et de connexes de scierie, qui sont 
"exportés" hors de la région pour être transformés et donc valorisés. Il 
apparaît ainsi nécessaire de réfléchir à l'implantation d’un ou plusieurs 
projets consommant du BIBE en Bourgogne, notamment sur la Nièvre et la 
Saône-et-Loire, projets qui pourraient être portés par les différents acteurs 
de la filière. Plusieurs pistes doivent être envisagées : - Ecoulement en bois 
industrie pour répondre à la demande grandissante en mobilier en bois ; - 
Production de biocarburant ; - Projet de cogénération produisant de la 
chaleur et de l’électricité ; - Production de granulés et de bûches 
reconstituées. En outre, ces projets pourraient répondre aux appels à projets 
CRE ou BCIAT.  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière 
action 2018-12-12 16:02:57 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

gestion durable des forêts - biodiversité 

Vos propositions et 
observations : 

stop aux monocultures et coupes franches, usines à bois. Maintenir 
une biodiversité, Une gestion réfléchie et raisonnable, dans le long 
terme. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-12 16:31:49 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Manque de débouchés pour le bois d'industrie et le bois énergie en 
Bourgogne  

Vos propositions 
et observations : 

La région Bourgogne est confrontée à une réelle difficulté pour écouler le 
bois industrie/ bois énergie de ses forêts et notamment en chêne 
(disparition des industries consommant du chêne, diminution de la 
consommation en bois bûche, diminution du nombre d'affouagistes), ce qui 
entraîne diverses conséquences : - Sur la sylviculture, en bloquant les 
éclaircies dans les jeunes peuplements, ce qui compromet la qualité des 
arbres qui seront conservés jusqu'à leur pleine maturité ; - Sur le stockage 
de carbone, les forêts gérées étant celles qui stockent le plus de carbone ; - 
Sur la commercialisation des bois (et donc sur les revenus des 
propriétaires), avec une proportion importante de coupes invendues et un 
frein à la valorisation des grumes de chêne du fait de la difficulté à écouler 
les houppiers ; - Sur l’économie bourguignonne, avec une perte de valeur 
ajoutée sur les produits à base de BIBE et de connexes de scierie, qui sont 
"exportés" hors de la région pour être transformés et donc valorisés. Il 
apparaît ainsi nécessaire de réfléchir à l'implantation d’un ou plusieurs 
projets consommant du BIBE en Bourgogne, notamment sur la Nièvre et la 
Saône-et-Loire, projets qui pourraient être portés par les différents acteurs 
de la filière. Plusieurs pistes doivent être envisagées : - Ecoulement en bois 
industrie pour répondre à la demande grandissante ; - Projet de 
cogénération produisant de la chaleur et de l’électricité ; - Production de 
granulés et de bûches reconstituées. En outre, ces projets pourraient 
répondre aux appels à projets CRE ou BCIAT.  

 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-12 17:11:37 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

l'exploitation à outrance des forêts est un crime contre l'humanité 

Vos propositions 
et observations : 

Alors que nous savons que nous sommes au bord d'une catastrophe 
planétaire, alors que les forêts font partie des solutions (et nous en avons 
bien peu) il est urgent de reconsidérer leur "exploitation". Les coupes à 
blanc, les remplacements de feuillus par des résineux, bref le n'importe 
quoi n'importe comment justifié par des raisons financières d'un autre âge 
sont tout bonnement aujourd'hui un crime contre l'humain. Nous avons 
besoin des forêts sauvages, elles font partie de notre patrimoine, elles ne 
sont pas à vendre. Elles sont garantes du peu de biodiversité qu'il nous 
reste, elles sont garantes de notre santé, nous avons besoin d'elles. Le 
libéralisme forcené qui sévit dans notre monde nous mène droit à 
l'extinction. Informez-vous, lisez les rapports des scientifiques, n'écoutez 
pas les lobbies, pensez à l'avenir au lieu de n'envisager que le profit 
immédiat. Nous vivons dans un monde désespérant de cupidité, aveugle au 
bon sens. Réveillez-vous ! C'est maintenant qu'il faut prendre les bonnes 
décisions, demain il sera trop tard ! 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-12 17:31:04 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Avis de la LPO Nièvre 

Vos propositions 
et observations : 

La Ligue Pour la Protection des oiseaux de la Nièvre (anciennement SOBA 
Nature Nièvre) est depuis 44 ans engagée dans la protection de 
l'environnement par le moyen d'études naturalistes, de nombreuses actions 
de terrain (allant jusqu'à l'achat de biotopes à haute valeur naturelle avec 
gestion et développement de leur potentiel) et de vulgarisation de toutes ses 
activités et connaissances à destination du grand public. Nos actions nous 
conduisent à travailler avec les différents acteurs du monde forestier, qu'ils 
soient professionnels, associatifs ou institutionnels. Nous sommes entre 
autres très investis dans l'étude et la protection de la Cigogne noire 
(Ciconia nigra), maillon emblématique des écosystèmes forestiers de notre 
région . L'occasion de contacts fructueux avec l'ONF et les propriétaires 
forestiers pour une gestion forestière favorable à la biodiversité. A ce titre, 
nous avons parcouru attentivement les propositions du futur "Contrat Forêt 
bois", et constaté que plusieurs points ne correspondaient pas à la vision 
que nous serions en droit d'attendre pour le futur de nos forêts. En premier 
lieu, la motivation de ce document tient totalement dans une logique 
économique : la forêt y apparaît comme une "ressource" à exploiter, ce qui 
a priori n'est pas discutable puisque les massifs forestiers actuels 
n’existeraient pas sans l'intervention de l'homme en vue de leur exploitation 
sauf que dans le document, c'est uniquement dans une optique de 
croissance jusqu'à l'épuisement de la ressource que l'exploitation est 
envisagée. Les mots employés dans les textes, pour habituels qu'ils soient, 
servent malheureusement ici encore de "greenwaching" : beaucoup de 
"vert" et de "gestion durable", mais ce n'est qu'affaire de camouflage. Nous 
vous citons : l’objectif de #modernisation de la structure de la forêt privée# 
c’est de la rendre « plus compétitive et créatrice de valeurs". La région va 
"aider les investissements pour améliorer la performance" ! Et que dire à la 
lecture des objectifs opérationnels, toujours et avant tout fondés 
uniquement sur des motivations économiques à court terme : pour les sujets 
environnementaux liés par exemple aux changements dans le climat, on 
parle seulement #d’adapter les essences# et de #développement du bois 
énergie# " La raison d’être de ce Contrat en constitue le problème : 
privilégier uniquement la compétitivité de la filière bois pour adapter la 
forêt à l’industrie. La #récolte# future, calquée sur un modèle agricole 
intensif tant décrié aujourd'hui, est évaluée non pas directement dans la 
forêt mais sur une estimation des volumes traités actuellement par 
l'industrie du bois. L'augmentation des coupes de bois signifie la fin des 
petites parcelles et des petites structures locales, la création de nouvelles 
dessertes forestières en forme d'autoroute, des aides à l’équipement qui 
potentiellement ne viseront que des engins toujours plus gros, plus de gros 
porteurs et au final plus de dégradations des sols forestiers si fragiles, de 
recalibrage et destruction de zones humides etc. L'augmentation de la 
pression de production sur les massifs les plus exploités actuellement est 



aussi à l'ordre du jour. Par exemple, le massif du Morvan devrait voir se 
développer encore plus de production intensive des résineux et au final 
conduire à sa surexploitation. Les simples "précautions" et "préconisations" 
du Contrat pour préserver nos forêts des dérives productivistes nous 
semblent bien illusoires dans le volet environnemental. 90 % des forêts de 
notre région sont classées en "peuplements de type 3" prétendus sans 
"enjeux particuliers", et donc pour lesquels rien n'est interdit en matière de 
dérive de production. Quid de l'évaluation et des conséquences sur la 
nature, l’eau et les paysages ? Dans ce contexte d’intensification et de 
standardisation de la production de bois, la régression environnementale est 
certaine ! Ne transformons pas les forêts de Bourgogne sur le modèle de 
production des #forêts# des Landes …Oui, car l'augmentation de la récolte 
pose la question cruciale du renouvellement et de l’amélioration des 
peuplements. Sur ce modèle intensif fait de coupes rases, les coûts de 
replantation de ces futures "grandes cultures" reposent en partie sur la 
collectivité avec les aides publiques. L'objectif uniquement économique 
d’amélioration des peuplements cache un objectif inacceptable à nos yeux : 
faire de la forêt des "plantations" répondant uniquement à la demande de 
l’industrie. Il faut selon ce contrat transformer les forêts de développement 
naturel en plantations, même quand elles sont pourtant aujourd'hui de 
"bonnes potentialités économiques" ! Nos observations, partagées par notre 
réseau naturaliste et lors de nos échanges avec les acteurs du secteur, nous 
ont montré que la production industrialisée et surtout celle des résineux est 
plus que dévastatrice pour le patrimoine naturel et le climat : point de vie 
dans une plantation standardisée, monoculture verte bien alignée d'épicéas 
ou de douglas. Le sol est nu, stérilisé de sa végétation spontanée, les 
insectes rares en dehors des ravageurs de cultures que l'on favorise par la 
masse de nourriture apportée. Au final, les oiseaux et le reste de la faune y 
sont absents. Quelle différence avec le foisonnement de vie d'une vieille 
futaie aux essences multiples, la cacophonie de chants d'un taillis sous 
futaie et ses multiples habitats, refuge d'espèces variées et en symbiose ! 
Une forêt, vivante et bien gérée, joue un rôle multiple et répond aux 
fonctions environnementale, sociale et économique. C'est la définition 
même du "développement durable". Séparer ces 3 fonctions, notamment en 
privilégiant la production, c'est annihiler cette multifonctionnalité. Et le 
Contrat ne précise rien à ce sujet. Une forêt bien gérée est plus efficace au 
titre de la préservation de l'environnement. Dans une forêt mature, la 
séquestration du carbone dans la biomasse et dans le sol est à son optimum. 
Dense et vivante, la forêt est plus performante également en terme de 
biodiversité. Un autre aspect favorable au maintien de peuplements variés 
concerne la capacité des espaces forestiers à capter, filtrer et réguler les 
eaux de pluie. Le réchauffement climatique et la perte de biodiversité sont 
des faits aujourd'hui impossibles à nier ! Il est aujourd'hui admis et 
démontré que les forêts sont nos meilleurs atouts pour l’atténuation du 
réchauffement climatique, qu'elles subissent également ce qui bouscule 
déjà suffisamment les équilibres en place. N'accentuons pas ces 
déséquilibres par un soutien public aux coupes rases, monocultures et 
enrésinement... Pour nous, un tel Contrat se doit de garantir une gestion 
réellement durable de nos forêts ! Nous attendons de notre Région qu’elle 
oriente ses politiques vers des alternatives de gestion à l'utilité et l'efficacité 



démontrées en matière économique, environnementale et sociale, comme la 
gestion forestière des massifs en futaie irrégulière à boisements naturels et 
diversifiés, exprimant ainsi pleinement ses nouvelles compétences. Il n'est 
pas dans notre propos d’interdire de produire du bois, matériau d'avenir et 
renouvelable. Notre société en a besoin. Il s'agirait plutôt de le faire dans 
les meilleures conditions possibles avec de bons choix sylvicoles comme le 
démontrent efficacement certains groupements forestiers locaux. Il est 
indispensable de favoriser le mélange des essences, les cycles 
d'exploitation afin de multiplier les possibilités d'exploitation au travers de 
réseaux locaux de distribution et d'utilisation. Nos forêts, façonnées et 
entretenues par les hommes, sont des réservoirs de richesses, c'est un fait. 
Mais il est impossible de baser uniquement le Contrat sur des orientations 
de sylviculture à visées économiques, qui plus est intensives ! Nous 
sommes engagés auprès d'autres associations environnementales et 
d'acteurs du monde forestier dans le réseau SOS Forêt pour faire entendre 
le point de vue de la société civile. Consultés au cours de la rédaction du 
Contrat, nous constatons que nos avis et propositions ne sont pas 
réellement pris en compte. Au final le futur Contrat Bois décrit précisément 
la récolte attendue, chiffres et organisation à l'appui, mais l’équilibre entre 
l’augmentation de l’activité d'exploitation des forêts et la préservation du 
milieu naturel, du climat et l’attractivité des territoires y est laissé pour 
compte. A l'origine sauvage, royaume d'une biodiversité riche, la forêt s'est 
peu à peu transformée grâce aux hommes et pour leur plus grand intérêt, en 
gardant toutes ses potentialités écologiques. Faisons en sorte que cela 
perdure longtemps encore, pour l'homme et la nature. Pour la LPO Nièvre 
Christophe Barge, Vice-Président 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-12 17:44:05 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Foutez-lui la paix 

Vos propositions 
et observations : 

Cela fait quelques années que je vois et suis ce passe au niveau des forêts et 
constate toujours la même chose : un accroissement rapide de 
l'industrialisation, et de son "bois" qui n'en est que la partie visible. Des 
violences et des saignements. Ce n'est pas qu'une question de sauvegarde. 
Ceux qui sont déterminés à saigner ce patrimoine devrait être assignés-e-s 
en justice pour destruction en bande organisée d'un patrimoine. Foutez-lui 
la paix! Laissez vos engins destructeurs hors de nos vies et de nos forêts. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-12 19:48:47 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Ce plan ne relève pas l'urgence écologique à changer d'attitude par rapport 
à ce qu'est la forêt... et donc de sylviculture. Arrêt de la monoculture 
mortifère de résineux!  

Vos propositions 
et observations : 

Ce contrat forêt bois BFC permettra largement la poursuite de la 
dégradation rapide de la forêt au profit de l'exploitation de plantations de 
résineux en lignes après coupes à blanc.Cette gestion financière 
irresponsable pour maximiser le profit tiré de la "ressource bois" (nom 
actuel de la forêt) à l'heure de la COP 24 et de la reconnaissance du 
désastre écologique (carbone, biodiversité, extinctions... ) devrait être 
condamnée à court terme pour favoriser de toutes les manières possibles 
(fiscales, législatives, amoureuses... ) une transition efficace vers une 
sylviculture proche de la nature comme le fait depuis 15 ans 
le"Groupement Forestier pour la Sauvegarde des Feuillus du Morvan" 
(GFSFM). Je suis dans le Morvan depuis 30 ans et ai vu l'enrésinement du 
massif augmenter à grande vitesse. Si des décisions plus conscientes (que 
celles que permettent ce contrat) ne sont pas prises maintenant, la 
catastrophe, écologique, sociale, touristique, humaine ...sera inévitable. Le 
Morvan ni aucun massif forestier ne doivent n'être que des usines à bois! 
La forêt a de nombreuses autres fonctions pour la survie de la biodiversité 
(dont nous sommes) sur cette planète.  
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Date de la 
dernière action 2018-12-12 19:10:57 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

AIMER LA FORËT COMME NOUS-MËMES EST LE PLUS DIGNE 
DES CONTRATS 

Vos propositions 
et observations : 

Ce contrat me semble être un enjeu économique à court terme pour une 
minorité d’entre nous et non un enjeu de bien-être, de bienveillance pour 
tous. La Forêt est un temple vivant qui accueille une multitude d’animaux 
et d’espèces végétales. La Forêt est une source puissante de Vie et de 
beauté. Aujourd’hui il est plus que nécessaire de prendre soin d’elle. Nous 
devons utiliser le bois de la Forêt avec le plus grand respect. Projeter de 
faire des coupes rases pour faire de la mono culture fragilisera 
puissamment les sols et le monde du vivant. La Forêt, la Nature n’a pas 
besoin de nous pour exister, mais Nous, OUI. MERCI Alors AIMONS LA 
comme Nous-mêmes. Choisissons nous de laisser aux enfants 
d’aujourd’hui et de demain une planète abimée par notre inconscience, 
notre avidité de vouloir toujours plus…. Ou choisissons nous de mettre 
plus de conscience et d’ Amour dans nos Cœurs afin d’être harmonie avec 
la Nature. La Forêt nous a toujours offert le meilleur d’elle -même. 
Pouvons-nous en faire autant ? « Chacun a raison de son propre point de 
vue, mais il n’est pas impossible que tout le monde ait tort « « Soyons le 
changement que nous voulons voir dans le monde « GANDHI  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-12 20:17:00 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

La forêt n'est PAS à vendre ! 

Vos propositions 
et observations : 

Il faut arrêter de considérer la forêt sous un angle de rentabilité immédiate 
et multiplier pour cela les plantations de résineux. Il faut mettre fin aux 
projets "fumeux" de production d'électricité à partir du bois comme à 
Gardanne. Il faut obliger les exploitants des forêts à remettre en état les 
chemins après qu'ils les ont mis en piteux état. Les randonneurs doivent 
pouvoir pratiquer librement leur activité. La chasse doit être interdite les 
week-ends afin que les familles puissent s'y promener sans danger. Les 
accidents de chasse sont de plus en plus nombreux et les chasseurs de plus 
en plus "les maîtres du monde". "Les premiers écologistes de France" ! Le 
ridicule ne tue pas, la chasse si. Les animaux sauvages doivent être 
protégés et non exterminés comme le sont les renards, les blaireaux, les 
loups, etc. La forêt appartient à tous, il faut la défendre comme l'a fait cet 
automne la "Marche pour la Forêt" à laquelle j'ai participé et que je salue 
ici. Voilà quelques idées sans ordre, mais je tenais à donner mon avis sur 
cette question.  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-12 20:28:46 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Privilégier une logique de long terme aux orientations court-termistes qui 
ruinent la forêt au profit d'une rentabilité immédiate 

Vos propositions 
et observations : 

- réorienter les subventions actuellement pour l'équipement forestier lourd 
vers les travaux manuels (bûcheronnage) afin d'épargner les sols et de 
relocaliser l'emploi de bûcheronnage. - interdire fermement les innovations 
génétiques en forêt (cf "améliorer la pezrformance de la graine à la grume" 
page 18) - initier une valorisation des fonctionnalités de la forêt autres que 
la production de bois (fonctions sociale et environnementale notamment) 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-12 21:48:13 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Favorable à la poursuite d' une politique forestière dynamique et 
multifonctionnelle qui répond aux enjeux sociétaux  

Vos propositions 
et observations : 

-donner encore plus de légitimités aux gestionnaires des forêts publiques et 
privés, qu'ils retrouvent la confiance des citoyens - l'aménagement des 
territoires ruraux basé sur une économie vertueuse - ce schéma donne 
toutes les clés pour fédérer des actions d'envergure: gestion, mobilisation 
de la ressource jusqu'aux unités de transformation  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 09:51:08 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

pas d'accord  

Vos propositions 
et observations : 

dans le contrat Forêt bois l'aspect économique dépassera de beaucoup 
l'aspect environnement / biodiversité. Il fait la part belle à la filière ! Nous 
ne voulons plus de coupe à blanc ,comme celle qui a eu lieu sur la 
commune d'Empury, sur la parcelle jouxtant ma propriété et qui sera 
uniformément replantée Douglas à perte de vue. il faut une forêt mixte,s la 
diversité feuillus résineux ensemble qui préserve la biodiversité et qui est 
tout aussi rentable tout en n'appauvrissant pas les sols ! La forêt est un bien 
commun, nous devons la protéger. Ne jouez pas les apprentis sorciers,ne 
sacrifiez pas l'avenir du Morvan à des intérêts économiques à court terme 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-13 10:16:01 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Un type de consultation inadmissible 

Vos propositions 
et observations : 

D'une part il n'y a pas eu de publicités suffisantes pour informer les 
habitants; d'autre part le media électronique est incompatible avec la 
démocratie (possibilité ouverte à chacun de s'exprimer). Au nom des 
milliers de personnes qui n'ont pas pu s'exprimer je vous dis : stop à 
l'enrésinement du Morvan. Stop à la monoculture de Douglas. Stop à 
l'industrie forestière incompatible avec la gestion durable 

 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 11:10:21 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Stop au saccage des derniers milieux presque naturels 

Vos propositions 
et observations : 

La forêt privée est devenue un placement financier lucratif sans tenir 
compte (ou si peu) des enjeux environnementaux, paysagers et sociaux 
essentiels pour les êtres vivants dont nous faisons partie. Il est possible de 
la gérer sans coupe rase suivie de monoculture de résineux (le plus 
souvent), tout en étant même plus productive. On impose aux agents de la 
forêt publique de prélever des volumes de bois compromettant sa durabilité 
en les plaçant de surcroît dans des conditions de travail de plus en plus 
insoutenables. Ce monde permet-il à notre jeunesse sans grande fortune 
d'espérer dans l'avenir et de s'y engager avec enthousiasme ? Les 
catastrophes climatiques et les problèmes sociaux montrent l'urgence de 
changer de modèle. Des expériences de mode de gestion plus respectueuses 
existent, favorisons-les vraiment pour ne pas sombrer dans le chaos. 
Incitons davantage nos jeunes et les sans emplois à se former dans les 
métiers indispensables à ces gestions plus douces grâce à des salaires 
attractifs.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 10:32:47 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Contrat régional forêt-bois : contribution EELV à la consultation du public  

Vos propositions 
et observations : 

Préambule Les principes, la philosophie et la déontologie des plans de 
gestion témoigne d'une avancée. Néanmoins, le plan n'est pas en mesure de 
faire face au défi climatique et au défi biodiversité. En effet, si des 
principes de préservation sont avancés, ils ne sont pas déclinés 
concrètement dans les objectifs opérationnels. Il y a donc un décalage 
évident entre les discours et les actes : l'exécution des avancées écologiques 
n'est pas garantie et l'industrialisation de la ressource confortée. EELV 
propose ainsi des amendements, condition minimum d'acceptabilité 
écologique du contrat. 3 priorités pour un plan acceptable : A) Lutte et 
adaptation au changement climatique 1) Stratégie carbone constat Nous 
sommes dans une phase d'urgence de lutte contre le changement climatique 
pendant laquelle (quelques années à quelques décennies) il faut 
impérativement faire diminuer nos émissions. Nous insistons bien 
évidemment sur le fait que c'est la foret ( l’écosystème), qui fait le puits de 
carbone, et pas l'arbre ( et surtout pas la plantation d'arbre). Au-delà du 
stockage aérien, le rôle des sols forestiers, objectif national dans la stratégie 
carbone nécessite un retour d'au moins 25 % de biomasse au sol dans 
chaque forêt, indépendamment des autres contingences techniques de 
mobilisation. Amendement à ajouter Mettre en place un Indicateur 
permanent carbone pour l'ensemble des forêts. Le bilan carbone des forêts 
doit être comparé entre deux situations datées dans le temps, en prenant en 
compte à la fois la biomasse aérienne et le carbone du sol. La stratégie 
carbone doit être intégrée dans l'approbation des documents de gestion. 2) 
biodiversité/sol Constat Au delà des vœux de principe, peu d'engagements 
sur l'amélioration de la biodiversité  : Si sont évoquées les micro-
protections des milieux exceptionnels, il n'est rien stipulé de la biodiversité 
ordinaire qui constitue 90 % des forêts de production. Même si une grande 
partie de ces forêts ne sont actuellement gérées qu’à 2 ou 3 essences 
dominantes, l’amélioration de leur qualité biologique est indispensable aux 
chaînes alimentaires (sans laquelle la préservation de la biodiversité 
remarquable est illusoire), au maintien de la structure des sols, de la qualité 
de l’eau, à la résilience climatique et à la multifonctionnalité. Amendement 
à ajouter Encourager les sylvicultures améliorant le nombre d'essences 
présentes, y compris dans les essences objectif  (par exemple, pas d'aide si 
une seule essence objectif) ; favoriser les sylvicultures irrégulières et la 
juxtaposition de plages de jeunes peuplements, vieux peuplements, îlots de 
vieillissement favorisant les écotones (lisières biologiques), et favoriser la 
naturalité. La région, acteur majeur doit être à l'initiative d'une amélioration 
des labels (en particulier PEFC). 3) Adaptation de la forêt Constat : Adapter 
la forêt, c’est d’abord préserver ses potentialités et ses capacités 
d’adaptabilité. Dans cette perspective, il s'agit de s’orienter vers des 
méthodes sylvicoles qui préservent les équilibres biologiques. La richesse, 
la diversité, et les synergies d’un écosystème fonctionnel sont autant de 



réponses possibles à des pressions que nous ne connaissons pas encore 
toutes. Le changement climatique attendu ne fait pas suffisamment l'objet 
de modifications conséquentes de nos sylvicultures (risque de perte globale 
des peuplements – il faut de 70 à 120 ans pour obtenir des bois de qualité , 
risque de baisse de production. Les diverses propositions 
d'expérimentation, ni la liste des essences proposées ne sont à la hauteur 
des enjeux. (En particulier, faiblesse de réserves utiles dans les sols). Les 
cartes de simulations pour la seconde moitié du siècle montrent que la 
quasi-totalité de la région sera en climat Méditerranéen ou Aquitain (Carte 
GIEC-INRA). L'adaptation des peuplements et des essences actuels est 
impossible à cette vitesse d'évolution climatique. Amendement à ajouter La 
Région doit se doter d'une véritable prospective à moyen et long terme vis à 
vis du changement climatique. A l'échelle de la fin du siècle, toutes les 
forêts seront concernées sans exceptions à des vitesses plus ou moins 
grandes en fonction des accidents climatiques. L'introduction à titre de 
relais de migration de stations allochtones plus adaptées et non-invasives, 
dans un maillage global, couplée à une augmentation de la diversité en 
espèces autochtones doit être envisagée. II) Filière : bois/énergie- bois 
d’œuvre Constat Deux projets industriels emblématiques (ERSCIA et 
EON/Gardanne) ont révélé que le développement anarchique des centrales 
énergétiques biomasse (dont le bois est la principale source) se faisait dans 
une certaine opacité, sans un pilotage éthique de la part des services de 
l’État ou des bailleurs de fonds. En cause, les bassins d'approvisionnement 
souvent croisés et lointains entre plusieurs centrales, voire entre plusieurs 
industries. La conséquence de ce manque de cohérence industrielle est la 
pression importante mise sur certains massifs forestiers, l'augmentation des 
distances d'approvisionnement et le renchérissement de la matière première 
pour les unités énergétiques. C'est d'autant plus vrai que la région exporte 
37 % de son BIBE au profit de structures extérieures à la région. 
Amendements à ajouter : Soutenir les travaux visant à réaliser une 
cartographie des chaufferies biomasse et de tous les projets en devenir, de 
leurs approvisionnements accompagnés d'un calcul des ressources 
disponibles avec l'existant. La référence au schéma régional biomasse n'est 
pas satisfaisante. En effet, celui-ci n'offre aucune garantie qu'une 
cartographie des chaufferies et qu'une charte régionale d'implantation et 
approvisionnement sera jointe en annexe. Nous proposons ainsi, en 
complément de la cartographie, jointe en annexe, d'ajouter une charte 
régionale d'implantation et d'approvisionnement en bois énergie (base de 
données régionale, cohérence et pertinence des implantations collectives ou 
industrielles, règles éthiques d'approvisionnement en bois avec gestion 
écologique de la forêt) voir clairement inscrite dans le Contrat. Nous tenons 
à disposition des responsables ( Etat/Région) un modèle. Nous regrettons 
de ne pouvoir le joindre à notre contribution, la plate forme de participation 
ne le permet pas. Les projets de centrale biomasse visant à produire de 
l'électricité ne seront pas soutenus au vu de leur faible rentabilité 
énergétique. Amendement à ajouter Privilégier les subventions aux projets 
d'investissements dans le travail du bois d’œuvre plutôt que dans le bois-
énergie en raison du faible retour en emploi de ce secteur ( 1 emploi à 
temps complet pour 200 m3 de BO  ; 1 pour 2000 pour le bois-énergie  ; les 
systèmes d'aides actuels spécifiques de l'ADEME aux politiques 



d'économies d'énergies étant déjà en place et fortement soutenu dans les 
plans Dynamic Bois) et de la faiblesse de la plus value générée. III) 
Mobilisation supplémentaire/ volume à prélever Constat Le taux de 
prélèvement est de 67 % dans les forêts publiques et de 53 % dans les forêts 
privées. La direction de l'ONF a indiqué à ses tutelles qu'il n'y avait, en 
l'état, peu de marges de progression pour la mobilisation en forêt publique 
(cf courrier du DG ONF au Ministre de l'Agriculture). Il est démontré qu'en 
dehors des contraintes techniques, topographiques, morcellement, niveau 
de prix, seuls 70% des volumes pouvaient être exploités Si l'on y ajoute la 
nécessité biologique et en fixation carbone de laisser 25 % au moins de la 
production biologique retourner aux sols (dans chaque forêt exploitée et 
non au niveau statistique), le seuil de 70 % est atteint en forêt publique. Le 
contrat prévoit de mobiliser 8,914 Mm3 pour 12,6 Mm3 de production 
biologique, soit 70,7 % de prélèvement en moyenne. Une telle moyenne 
compte tenu des contraintes évoquées ci-dessus est irréaliste sans 
surexploiter les forêts déjà gérées. La méthodologie utilisée pour 
déterminer les objectifs de mobilisation présente par ailleurs de nombreuses 
zones d'ombre dont les coefficients de conversion choisis (1 T= 1 m3), ce 
qui est totalement inexact au regard des coefficients officiels retenus au 
niveau national (Source FCBA Agreste 1 T = 1,33 m3 de bois rond), ce qui, 
sur le terrain, se traduira par un prélèvement supérieur de 33 %. 
Amendement à ajouter Aucune subvention ne doit être accordée si le seuil 
de prélèvement prévu au document de gestion est supérieur à 70% de la 
production biologique. Un indicateur de mobilisation doit être instauré et 
suivi pour chaque massif. Claire Mallard, co-secrétaire régionale EELV 
Bourgogne René Montagnon, responsable de la commission nationale forêt 

 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 10:54:50 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Les forêts, trésors de nos territoires, patrimoine commun. 

Vos propositions 
et observations : 

De quoi nous parle-t-on ? D'industrialisation, d’ultra-spécialisation, de 
surexploitation, de prélèvements ciblés, de meilleures potentialités 
économiques, de zones d'exploitation, de produits, d'optimisation 
économique, etc... Qu'entend-on ? Projections à trop court terme, 
enrésinement du Morvan, perte de biodiversité, agression des biotopes, trop 
peu d'égard au Vivant, dégradation des paysages, pollutions, actions 
climaticides, etc... Que voulons-nous ? Entendre parler de l'Arbre, des 
arbres, d'amour et de l'Amour pour la Forêt. Il s'agit aussi de préserver nos 
territoires qui doivent rester aussi naturels que possible, qui doivent être 
protégés et demeurer attractifs et accessibles à tous. Ce contrat ne devrait 
plus être seulement l'affaire de professionnels, de spécialistes, d'experts , 
d'entrepreneurs, de financiers, de politiques... Ceux-là devraient maintenant 
se serrer un peu sur les bancs et laisser une plus large place aux 
associations écologistes mais pas seulement, également aux promeneurs-
citoyens, aux artistes, aux rêveurs, aux amoureux, aux enfants... tous 
légitimes à s'exprimer sur l'avenir de nos forêts. Nous voulons aussi 
entendre la parole des poètes . 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-13 10:53:41 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Lutter contre la dégradation de l'environnement forestier et relocaliser 
l'emploi 

Vos propositions 
et observations : 

locaux et mettre en place des aides vers ces métiers au lieu de subventions 
à l'industrialisation - financer une recherche tournée vers une gestion de la 
forêt dans son ensembles, notamment sa composante écologique, et non 
seulement la production de bois - valoriser les fonctions de lutte contre le 
changement climatique des forêts adaptées à nos régions et non pas adapter 
nos forêts à un changement climatique aux conséquences inconnues. 

 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 12:06:21 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Pour une sylviculture raisonée  

Vos propositions 
et observations : 

Stop aux monocultures, au coup à blanc, aux sapins et leurs pesticides. Stop 
aux subventions pour les machines démesurées, qui saccagent, forêts, 
arbres non coupés, chemins, rivières, routes ..et qui provoquent des 
accidents Plus d'informations à l'intention des propriétaires, héritiers de 
parcelles .. Pour plus de respect de la faune, de la flore, de l'air, de l'eau, du 
futur.. Que soit pris en compte la gestion durable et multifonctionnelle de la 
Forêt, les enjeux environnementaux, que les propositions en ce sens 
deviennent des contraintes .  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-13 11:54:03 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Perte de biodiversité dans le Morvan 

Vos propositions 
et observations : 

La gestion/organisation des bois et forêts par l'Etat ici dans le Morvan est 
souvent perçue comme étant uniquement à but marchand et non de 
conservation. L'accroissement de la monoculture de résineux et sapins de 
noël dans le centre du Morvan réduit les sources d'alimentation du gibier 
sauvage qui est en diminution (et c'est les chasseurs qui le disent). Les 
pesticides/retardants de croissance/engrais répandus dans les plantations de 
sapins de noël, par ruissellement rapide sur ces terres granitiques se 
retrouvent rapidement dans les ruisseaux, et la truite sauvage disparait 
(n'est plus présente que dans quelques ruisseaux isolés) - et c'est les 
pêcheurs qui le disent. Dans notre hameau de nombreuses personnes n'ont 
plus confiance en l'eau du robinet que l'on suspecte d'être contaminée par 
ces mêmes produits répandus dans des plantations de sapins de noël parfois 
en hauteur et en amont de la source de captage de notre eau ! Il est 
compliqué d'expliquer au visiteurs étrangers ce que signifie exactement 
"Parc Naturel Régional" quand ils voient ici, dans le Morvan, 
l’augmentation des coupes rases de bois de feuillus pour planter des 
résineux ou des sapins de Noël. Du coup, devant ce qui est perçu comme un 
désengagement de l'Etat sur ces questions, des associations de gens locaux 
se forment pour acheter et protéger eux-mêmes des parcelles de feuillus. 
Voir des citoyens se substituer ainsi à l'Etat est dommage, pas vraiment 
dans la tradition française d'un corps public qui défend les intérêts de sa 
population, et ne fait qu'augmenter l'érosion de l'adhésion, déjà dramatique, 
des citoyens pour l'Etat dans nos campagnes. Le Morvan jouit encore d'une 
certaine biodiversité (oiseaux/insectes etc.) reconnaissons le potentiel que 
cela représente à l'heure où cette biodiversité disparaît partout, et faisons-en 
un réservoir pour les générations présentes et futures qui risquent 
rapidement de nous reprocher notre égoïsme et courte vue en la matière.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 12:25:25 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

forêt : ressources environnement sols eau = une prise en compte 
insuffisante de l'avis de l'autorité environnementale 

Vos propositions 
et observations : 

Le contrat forêt bois régional prévoit un prélèvement accru de bois. La forêt 
n'est pas seulement un lieu de production de bois : elle assure également un 
rôle dans les ressources en eau et leur qualité, dans la formation de sols et le 
stockage de carbone, dans la rétention en eau lors des périodes pluvieuses et 
sa restitution lors des périodes estivales. Dans le contexte du changement 
climatique, caractérisé par des précipitations plus violentes, il serait 
judicieux de tenir compte davantage du rôle global des forêts. Dans le 
contexte de la préservation des milieux, il serait judicieux de penser 
davantage au patrimoine que sont les sols. Exploiter davantage entraîne des 
perturbations environnementales que l'on doit évaluer par des protocoles 
plus précis : il serait judicieux d'établir un état des lieux initial prenant en 
compte plusieurs paramètres sur les ressources en eaux (analyses 
quantitative et qualitative) et sur les caractéristiques des sols (teneur en 
carbone mais aussi capacité de rétention, capacités d'échanges en ions, 
biodiversité floristique et faunistique, porosité/compaction...). Dans le 
contexte politique et démocratique, Il serait judicieux que le public soit 
informé de ces études mais aussi des zones retenues pour les prélèvements 
accrus. Par ailleurs, les techniques d'exploitations doivent aussi tenir 
compte de la préservation des sols et des ressources en eau : les techniques 
de coupes à blanc, l'utilisation systématique d'engins lourds devraient être 
proscrites en raison de leur impact sur l'environnement. Une exploitation 
systématique en futaie irrégulière serait préférable. J.M.Lachambre, 
professeur SVT lycée Carnot Dijon, titulaire d'un DEA d'agro-éco-
pédologie sur l'hydro-pédologie des bassins versants. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-13 12:02:13 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Maltraitment des forets 

Vos propositions 
et observations : 

Je suis sérieusement préoccupé par la qualité de la nature dans le morvan. 
Je vois un abattage incontrôlé d'arbres avec des feuilles dans la region de 
Planchez. L'équilibre dans la nature disparaît. Est-ce-que Le Morvan a 
toujours le droit d'être un parc naturel regional? De plus en plus de forêts 
sont abattues et remplacées par des sapins de Noël par Naudet. Ils utilisent 
toujours Roundup de Monsanto. Cela donne la pollution des eaux 
souterraines et des sources d'eau potable. Trop des personnes sont mortes 
d'un cancer (gorge, cerveau, leucémie) dans notre village.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 12:12:32 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Les objectifs du CRFB doivent être déclinés par massif en l'absence de quoi 
ce contrat est irrégulier et ne permet pas d'apprécier son impact 
environnemental 

Vos propositions 
et observations : 

Avis du CDPN 71 sur le Contrat Régional Forêt Bois (CRFB) de BFC Le 
CRFB de Bourgogne Franche Comté a pour objet de décliner au niveau 
régional le PNFB 2016-2026 qui vise d’un point de vue quantitatif à 
augmenter, à l’horizon 2026, de 12 millions de m3 le volume annuel 
prélevé entre 2005 et 2012 lequel s’élevait à 90 million de m3. Il s’agit de « 
créer de la valeur dans le cadre de la croissance verte, en gérant 
durablement la ressource disponible en France pour la transition bas 
carbone ». Tout l’enjeu réside dans la déclinaison concrète de la notion de « 
gestion durable », la « transition bas carbone » ne devant pas occulter les 
enjeux environnementaux liés à la « croissance verte ». Or, le CRFB de 
Bourgogne Franche Comté, ne sachant pas d’où il vient se trouve dans 
l’incapacité de préciser où il va et ce faisant d’évaluer les incidences 
environnementales des objectifs qu’il s’est fixé à savoir, notamment, 
l’enrésinement de la Bourgogne au détriment de massifs tels que celui du 
Morvan et annexes (24) ainsi que celui du Clunisois et du Beaujolais (25) 
quand bien même cet objectif d’enrésinement a été revu à la baisse. D’où il 
vient : Absence de bilan des ORF et PPRDF Le CRFB de BFC a vocation à 
se substituer aux Orientations Régionale Forestière (ORF) et au Plan 
Pluriannuel Régional de Développement Forestier (PPRDF) des deux ex-
régions. Les ORF traduisent au niveau régional les objectifs de la politique 
forestière relevant de la compétence de l’Etat en matière de gestion durable 
(L. 121-1 du code Forestier). Elles précisent les grandes orientations à 
suivre par l’ensemble de la filière forestière afin d’assurer une gestion 
multifonctionnelle qui concilie production, loisirs et préservation des 
écosystèmes. Elles fixent un programme d’action général pour les 
documents infra (DRA, SRA, SRGS) avec une dimension 
interprofessionnelle. Le PPRDF « identifie à l’échelle régionale les massifs 
forestiers qui justifient, en raison de leur insuffisante exploitation, des 
actions prioritaires pour la mobilisation du bois. Il analyse les raisons pour 
lesquelles l’exploitation est insuffisante et définit les actions à mettre en 
œuvre à court terme pour y remédier. Les actions de ce plan concernent 
l’animation et les investissements nécessaires pour une mobilisation 
supplémentaire de bois à court terme (sur la période 2012-2016). Or, 
comme le souligne l’Autorité Environnementale dans son avis du 27 juin 
2018, « l’élaboration du contrat ne semble en revanche pas s’être appuyé 
sur un bilan formalisé des actions définies par les documents auxquels il a 
vocation à se substituer… Ceci constitue une faiblesse à la fois du PRFB et 
de son évaluation environnementale, ne permettant pas de juger de la 
cohérence, de l’applicabilité ou du bien-fondé des actions et objectifs 
retenus, notamment en ce qui concerne les objectifs de mobilisation 
supplémentaire.» Où il va : des objectifs de mobilisation supplémentaire « 
hors sol » Ne disposant pas de la connaissance suffisante en termes de 
volumes récoltables comparés aux volumes récoltés, les objectifs ont été 



fixés sans prise en compte de critères sociaux-économiques et 
environnementaux propres à chaque massif, notamment la capacité réelle 
du massif à produire plus de façon durable. Les projections réalisées 
globalement au niveau régional sur des modélisations théoriques ont un 
caractère hors sol alors que le contrat devrait pouvoir les décliner 
localement en respectant les principes d’une gestion durable et 
multifonctionnelle de la forêt. Toutes les préconisations ou précautions en 
matière de bonnes pratiques et de respect de l’environnement dont se pare 
le CRFB n’y pourront rien. La démarche suivie répond à de simples 
impératifs de production et n’est pas conforme aux dispositions de l’article 
L. 122-1 du code forestier suivant lesquelles le CRFB « fixe, par massif 
forestier, les priorités économiques, environnementales et sociales et les 
traduit en objectifs… ». Le rapport d’évaluation environnementale du 3 
septembre 2018 mentionne qu’ « après un essai de ventilation des objectifs 
chiffrés par massif, le contrat a abandonné cette piste : Les données 
disponibles actuellement à l’échelle des massifs ne permettent en effet pas 
de proposer de façon pertinente une déclinaison des objectifs chiffrés par 
massif. Au final, donc, le choix des massifs prioritaires n’a pas tenu compte 
de l’analyse environnementale des massifs, mais le contenu du contrat a 
évolué de façon substantielle pour éviter les impacts sur l’environnement 
ou les réduire dans tous les massifs.». Absence d’étude d’incidence 
environnementale L’analyse environnementale a été effectuée par massif 
mais le choix des massifs prioritaires n’en a pas tenu compte, seules des 
mesures générales, donc indifférenciées sont préconisées pour protéger 
l’environnement ce qui ne saurait remplacer les études d’incidence qui 
auraient dû présider au choix des massifs prioritaires. De dommageable 
pour les massifs prioritaires, cette absence d’étude d’incidence 
environnementale devient irrégulière en ce qui concerne les sites Natura 
2000, en application de l’article R 414-19 du code de l’environnement. Le 
rapport d’évaluation environnemental reconnait que « les impacts potentiels 
du contrat peuvent être décrits et assortis de mesures d’évitement et 
réduction… Mais il n’a pu être mené d’analyse des incidences, car le 
contrat ne flèche pas précisément l’effort de chaque massif à la contribution 
des objectifs régionaux, et ne précise pas où dans les massifs ces efforts 
s’appliqueraient, que ce soit en termes d’amélioration des peuplements, de 
récolte supplémentaire ou bien de plantations. ». Cumulant les irrégularités 
et les insuffisances en matière environnementales, le CRFB prétend 
cependant gérer durablement la ressource disponible pour la transition bas 
carbone. L’enrésinement de la Bourgogne, un simulacre de gestion durable 
Le CRFB de BFC ne s’est pas inspiré du modèle de gestion durable qui 
prévaut en Franche Comté pour freiner la Bourgogne dans sa course folle à 
l’enrésinement. Renchérissant d’un facteur 3 sur les objectifs nationaux de 
mobilisation supplémentaire en matière de bois d’œuvre résineux ( 250 000 
m3 pour 77 400 m3 demandés) elle est condamnée à perdre ses forêts au 
profit de plantations industrielles, aux sols et aux écosystèmes détruits par 
des traitements mécaniques et chimiques inappropriés. Les chevelus de tête 
de bassin et les zones humides n’y résisteront pas. Quelle est la résilience 
d’un tel modèle sylvicole au changement climatique ? C’est un bilan global 
du carbone et de l’atteinte à l’environnement qu’il faudra faire afin de 
s’assurer que le remède n’est pas pire que le mal. Conclusion : en l’état, le 



CRFB de la région Bourgogne Franche Comté est inacceptable, il ne 
respecte pas les dispositions du code de l’environnement et du code 
forestier qui permettraient d’en apprécier correctement l’impact 
environnemental. Cependant, les objectifs quantitatifs retenus notamment 
en ce qui concerne le résineux en Bourgogne porteront de toute évidence 
atteinte à la biodiversité déjà fortement dégradée sur ce territoire.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 12:39:51 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

CONTRIBUTION A LA CONSULTATION SUR LE CONTRAT 
REGIONAL DE LA FORET ET DU BOIS 2018 - 2028 

Vos 
propositions et 
observations : 

Le contrat régional de la forêt et du bois (CRFB) expose des orientations très 
axées sur l'économie où l'environnement et la biodiversité sont accessoires. 
L'avis sévère de l'Ae et son analyse des effets probables  du CRFB nous 
conforte dans notre avis négatif sur le projet qui propose quelques avancées 
se révélant insuffisantes sur les enjeux environnementaux, climatiques et sur 
la biodiversité. Tout est recommandations, incitations laissant la filière, les 
propriétaires et gestionnaires décider de la ressource mobilisable et des 
itinéraires sylvicoles.  La stratégie proprement dite du contrat (2018-2028) 
est de gérer nos forêts de manière dynamique, durable et multifonctionnelle, 
et résume le but de produire toujours plus en exploitant le maximum: petites 
surfaces, zones jusqu'alors inaccessibles, ripisylves au bord des cours d'eau, 
avec des incitations financières pour replanter, pour la création ou le 
renforcement des routes forestières, pour le regroupement des petites 
propriétés qui deviendront de grandes surfaces facilement exploitables 
intensivement. Parmi les mesures du PRFB qui nous interpellent : Les 
mesures cruciales nécessaires pour un équilibre économique, écologique et 
social et pointées par l'Ae dans son avis n'ont pas obtenu de réponses dans le 
contrat, et sont renvoyées vers la révision des documents de gestion. 
Comment mener la politique forestière sans avoir les mesures concrètes 
applicables sur le terrain ? 1 ° - L’Ae recommande d’inclure dans le CRFB, 
conformément aux dispositions du PNFB, le schéma d’itinéraires de 
dessertes des ressources forestières, le plan d'actions a$ mettre en œuvre pour 
atteindre les objectifs nationaux et régionaux ainsi que les crédits 
disponibles, publics et privés, et les modalités d’attribution. Réponse : Le 
travail aboutira en 2019  - d’établir des objectifs ou, à minima, des ordres de 
grandeurs des prélèvements visés par le CRFB a$ l’échelle des massifs, 
notamment en fonction de leurs enjeux environnementaux spécifiques. 
- d’expliciter les objectifs du CRFB en termes d’amélioration ou de 
renouvellement des peuplements. Réponse : de telles analyses n’ont pas pu 
être conduites a$ l’échelle des massifs mais sont généralement réalisées a$ 
l’échelle des documents d’aménagement. 2 °L’Ae recommande d’exposer 
les modalités selon lesquelles le CRFB pourra introduire une localisation des 
forêts ou$ auront lieu les prélèvements supplémentaires, selon les critères 
définis dans le PNFB. Réponse : Pour les mêmes raisons que celles exposées 
au point 2 (manque de données ou données trop incertaines), il n’a pas été! 
possible de localiser au sein des massifs forestiers les forêts ou$ pourraient 
avoir lieu les prélèvements supple!mentaires. 3° L’Ae recommande, après 
avoir déterminé! par massif des objectifs ou a minima des ordres de grandeur 
de la mobilisation supplémentaire visée, de procéder a$ une analyse des 
impacts a$ une échelle appropriée, en particulier dans les massifs présentant 
des enjeux environnementaux importants. Réponse : Compte-tenu de 
l’ impossibilité! de fixer des ordres de grandeurs de mobilisation par massifs 
ou sous- massifs, il s’avère également impossible de procéder a$ une analyse 



fine des impacts a$ cette échelle. Ces analyses relèvent des documents de 
gestion. 4°L’Ae recommande de présenter, dans le CRFB, un cadre 
méthodologique précis pour la réalisation des évaluations environnementales 
des documents d’orientation forestières, et d’en préciser le calendrier de 
re!vision. Réponse : L'article L. 122-2 du code forestier précise que 
l'élaboration des DRA, SRA et SRGS est de la compétence nationale. Des 
notes de cadrages nationales seront publiées prochainement pour la re!vision 
des DRA, SRA et SRGS. Le CRPF et l’ONF s’appuieront sur ces notes pour 
mettre a$ jour les documents d’orientations sylvicoles applicables en 
Bourgogne-Franche-Comte!. - conformément aux attendus du PNFB, de 
présenter une feuille de route en matière de plantations prenant en compte 
les enjeux environnementaux et d’en analyser le coût. Réponse : Tout 
comme il n’a pas été possible de chiffrer des objectifs de renouvellement des 
forêts, il n’a pas non plus été possible de chiffrer le coût des orientations 
stratégiques en matière de plantations données dans le contrat fore*t-bois. 
Concernant le renouvellement de la ressource et les objectifs de 
mobilisation : le stock de bois mobilisable est issu en autre d'une enquête 
annuelle de branche par la filière << qui traduit un essoufflement de la 
dynamique et conduit à un mouvement de remobilisation>> Ce n'est pas à la 
forêt à s'adapter à la demande de la filière mais l’ inverse. Nous demandons 
que soit repris de la version 1 du projet : « La transformation d’un 
peuplement ne doit être envisagée qu’en l’absence de solutions 
d’amélioration a$ court ou moyen terme des peuplements en place et a$ l’ issue 
d’une analyse approfondie des coûts (tant économiques que socio-
environnementaux) et des bénéfices a$ attendre d’une telle opération » . Cette 
mesure sera inscrite dans les documents. Le contrat ne reprend pas ou peu 
les enjeux, définis dans le rapport d'évaluation environnementales sur le rôle 
des forêts dans l'atténuation du changement climatique dans le stockage de 
carbone dans le bois sur pied ou au sol, et le lien avec les modes de 
sylviculture : - le stock de carbone du sol s'effondre suite à une coupe rase, 
selon le type de sols et les essences il faut 50 à 75 ans pour que le stock de 
carbone revienne à son état initial, il est maximum dans les forêts âgées et 
les gros bois. - la monoculture de douglas provoque un excès de nitrates 
dans l'eau et les sols. - la substituer d'une essence dominante feuillue par une 
essence résineuse à un impact négatif sur le stock de carbone. - les structures 
étagées maximisent le stock carbone. Le contrat ne prend aucune mesure 
pour le développement d'itinéraires sylvicoles innovants : futaie irrégulière, 
mélange d'essences, régénération naturelle , coupes rases sauf sanitaires et 
peuplements irrécupérables interdites , production de gros bois, arbres morts 
debout ou au sol et arbres à cavités pour la biodiversité. Les demandes du 
PNR du Morvan et des associations n'ont pas été prises en compte sur le 
classement du parc comme territoire d'exception par la région et l'état 
comme devant bénéficier de mesures en adéquation avec le projet de 
renouvellement de sa charte et les mesures déclinées dans sa fiche forêt. 
Cette demande s'appuie sur le rapport environnemental, la charte forestière 
et la demande de Mme la Préfète de région sur la cohérence nécessaire des 
politiques publiques relatives à la forêt, afin d'assurer la pérennité de ce 
patrimoine à la fois naturel, économique et social pour garantir les 
conditions de labellisation du PNR du Morvan et enfin la demande à 
Monsieur le Préfet qu'à titre expérimental et dérogatoire le Morvan devienne 



un véritable laboratoire d'expérimentation concernant la couverture 
forestière en lien avec les règlementations des boisements, coupes, 
défrichements, etc. Objectif stratégique 6 : Améliorer l’image de la forêt, de 
la filière et de ses métiers. La communication utilisée pour convaincre du 
bien-fondé de l'exploitation intensive est choquante car totalement illusoire 
sur ses résultats : les citoyens-contribuables savent de mieux en mieux faire 
la différence entre une gestion réellement durable et une exploitation pour 
un optimum économique et de profits. Nous attendons du contrat qu'il 
encadre davantage la sylviculture, pour moins de coupes rases, pour la 
biodiversité dite ordinaire, pour la qualité de l'eau et la préservation des 
paysages. Que les mesures soient opérationnelles et incluses pour 
autorisation de documents de gestion Que le Parc soit doté de mesures 
particulières car considéré comme territoire d'exception. Jean Claude 
Lacroix et Lucienne Haèse pour Autun Morvan Ecologie 
contact@autunmorvanecologie.org www.autunmorvanecologie.org    

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-13 12:54:12 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

L'argument de la seule compétitivité économique ne peut être la seule 
justification de la gestion forestière . 

Vos propositions 
et observations : 

Une politique de la forêt reposant sur l'intensification de de l'exploitation 
forestière et la plantation abusive d'une seule espèce (résineux...) et et 
l’abatage systématique de zones boisées sans prendre la spécificité de ces 
espaces ou même de certains arbres ne peut en aucune façon préserver une 
biodiversité porteuse d'autres valeurs à moyen et long terme. Les forêts ne 
font pas que fournir du bois à couper, débiter, brûler, construire...elles 
assurent également le maintien d'une diversité environnementale:rétention 
d'eau, richesse des sols et de leur micro-faune, diversité faunistique (petits 
et grands mammifères, oiseaux, amphibiens -et oui il y a des mares 
forestières)...sans oublier la captation carbone. L'on peut continuer à gérer 
la forêt avec intelligence en s'inscrivant dans le maintien à long terme de 
forêts diversifiés dans leurs essences et dans la façon de les entretenir et en 
contribuant même à la reconstitution d'espaces naturels détruits . Cela n'est 
pas incompatible avec une rentabilité économique. Le refus de la vision de 
la forêt comme une simple source d erevenus à court terme est la seule 
option permettant de continuer à préserver égalemnt une qualité de 
l'environnement qui nous est commun.la forêt  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 13:04:35 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Consultation CRFB : remarques sur les orientations retenues, pratiques 
sylvicoles à encourager ou à encadrer, multifonctionnalité, approche massif 
Morvan et PnrM, traduction et applications concrètes, co-construction. 

Vos propositions 
et observations : 

Citoyenne, habitante du Morvan et élue municipale d’une commune dont 
plus de la moitié du territoire est forestier, tout en étant consciente de 
l’apport économique du secteur bois, il m’est impossible de souscrire au 
projet présenté, qui, en l’état, vise en premier lieu la valorisation 
économique de nos forêts. La forêt n'a pas vocation à ne répondre qu’aux 
besoins de l'industrie. C'est un bien commun, un patrimoine naturel qui ne 
se peut se réduire à une seule valeur économique. Si elles sont des 
ressources locales liées à un secteur productif, les forêts assurent aussi - et 
surtout - de nombreuses fonctions écologiques (eau, réservoir de 
biodiversité, climat …), mais également sociales. Les arbres nous sont 
utiles pour fabriquer toutes sortes d'objets et pour nous chauffer, mais aussi 
pour nous aider à respirer, réjouir nos regards, protéger nos sols de 
l'érosion, permettre à toutes sortes d'espèces végétales et animales d'exister, 
réguler le ruissellement et la qualité des eaux, etc... Ce sont d'importants 
réservoirs de carbone, surtout lorsqu’elles sont diversifiées en âge et en 
essence. Ces constats sont énoncés, MAIS ne se retrouvent traduits qu’en 
marge des orientations, sous forme de préconisations simples et non 
contraignantes. Le projet qui nous est soumis place ce rôle multifonctionnel 
en cinquième position des enjeux, ce qui en dit long sur l’orientation 
majeure retenue. L’appui aux pratiques sylvicoles positives d’un point de 
vue environnemental (diversité, maturité des peuplements, indigénat), tout 
en étant économiquement viables (irrégularisation par exemple), ne s’y 
exprime pas de façon volontariste, bien au contraire, les aides publiques 
pour l’amélioration des peuplements sont évoquées uniquement comme 
liées à l’amélioration de la valeur économique (p 23). On n’y voit PAS non 
plus de renforcement clair de l’encadrement de pratiques dont l’impact 
négatif sur les milieux, les paysages, la biodiversité n’est plus à prouver 
(coupes rases, monoculture et plantations de résineux, critères 
d’exploitabilité, gestion court terme). Il faut introduire des approches 
spécifiques par massif, en particulier celui du Morvan qui concentre des 
enjeux de toutes natures. Ainsi, les Parcs naturels régionaux, territoires 
d’exception reconnus - de même que les Grands Sites de France - doivent 
faire l’objet d’attentions particulières au regard de la qualité de leurs 
paysages et de leurs patrimoines naturels. Cette dimension paysagère est 
insuffisamment traduite dans l’actuel projet. Des principes doivent être 
clairement énoncés dans le CRFB afin de trouver ensuite leur traduction 
opérationnelle dans les documents régionaux d’orientations sylvicoles 
(DRA, SRA, SRGS). Lors de ces étapes suivantes, la co-construction avec 
les acteurs du territoire, les associations et la société civile devra être la 
règle. Au vu des enjeux écologiques majeurs, la forêt est l’affaire de tous. 
Ce sujet ne doit pas être laissé aux seuls acteurs économiques. S’agissant 
plus particulièrement du Morvan, il n’est pas concevable de consacrer sa 
spécialisation dans la production intensive de résineux dont nous 



constatons aujourd’hui les effets délétères. Il faut sortir d’une vision 
productiviste de court terme et de l’adaptation à la demande de l’industrie. 
Les prélèvements doivent rester raisonnables et tenir compte de l’ensemble 
des enjeux pour l’intérêt général. La récolte des peuplements du fonds 
forestier national, arrivés à maturité économique, doit ouvrir l’opportunité 
de changer de modèle sylvicole, exigeant un reboisement à la hauteur d'un 
parc naturel... Concernant les impacts paysagers des coupes, les « souhaits 
» émis p 25 de maintien de lisières, d’« ourlets » forestiers, sont des cache 
misère peu sérieux ! La contribution du Parc naturel régional du Morvan 
réunit la position des élus du territoire et à ce titre, je ne peux qu’attendre 
qu’elle soit prise en compte, de même que les prescriptions du SRCE et de 
l’autorité environnementale. J’insisterai particulièrement sur les points 
évoqués au §5, 6, 7 et 8. Et le lien nécessaire avec le contenu de la Charte 
du PnrM 2020-2035. Pour conclure, afin d’assurer une gestion #vertueuse# 
des forêts par une majorité d'acteurs, il faudrait plus souvent user de la 
contrainte réglementaire, en tout état de cause le Contrat doit CADRER 
plus précisément les orientations. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-13 13:19:01 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Il est urgent de changer de modèle sylvicole : produire toujours plus de 
bois ne conduira qu'à anéantir nos forêts et les fonctions fondamentales 
qu'elles ont sur la préservation de la biodiversité, de la resssource en eau, 
du climat. 

Vos propositions 
et observations : 

Le Contrat chiffre précisément le bois qu’on va sortir des forêts pour 
alimenter les industries de première transformation et l’export, mais il ne 
dit rien des forêts : on ne sait ni où ni comment cette récolte va se faire, ce 
qui n’empêche pas de voir que le ratissage se fera au détriment des intérêts 
locaux (en particulier dans le Morvan). La politique régionale ne met pas 
en balance l’avenir de nos forêts, et des valeurs universelles qu’elles 
portent - eau, biodiversité, climat – avec les intérêts économiques de court 
terme. La productivité est le maître mot de ce Contrat, quelles qu’en soient 
les conséquences – qui ne sont du reste pas évaluées. Aucun citoyen 
contribuable ne peut accepter un tel usage des fonds publics et une telle 
déviance de l’intérêt public, qui ne se résume pas à faire tourner des 
machines toujours plus grosses. L’avenir n’est pas dans le produire plus, 
mais dans le produire mieux et la transformation locale. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 14:49:54 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

CONTRIBUTION A LA CONSULTATION PUBLIQUE DU CONTRAT 
REGIONAL FORÊT BOIS 2018/2028- climat/biodiversité/résilience des 
forêts/gestion en futaie irrégulière 

Vos propositions 
et observations : 

M. Jean-Claude LACROIX Contribution en tant que membre titulaire de la 
CRFB- BFC au titre des associations environnementales pour Autun 
Morvan Ecologie - Mail : j-c.lacroix1@orange.fr CONTRIBUTION A LA 
CONSULTATION PUBLIQUE DU CONTRAT RÉGIONAL FORÊT 
BOIS 2018/2028 La rédaction du Contrat régional forêt-bois (CRFB), pour 
la Bourgogne-Franche-Comté, reprenant par déclinaison les grandes lignes 
du PNFB national a évolué depuis sa première écriture. Voici une partie du 
préambule qui en montre la direction : L’article L. 122-1 de cette même loi 
indique que le PRFB « fixe, par massif forestier, les priorités économiques, 
environnementales et sociales et les traduit en objectifs. Il définit des 
critères de gestion durable et multifonctionnelle et des indicateurs associés. 
Il identifie les massifs forestiers à enjeux prioritaires pour la mobilisation du 
bois. Il précise les conditions nécessaires au renouvellement des 
peuplements forestiers, notamment au regard de l'équilibre 
sylvocynégétique […]. Il définit un itinéraire de desserte des ressources 
forestières en s'appuyant sur les référentiels géographiques et forestiers de 
l'Institut national de l'information géographique et forestière. Il définit les 
actions à mettre en œuvre dans la région. ». Cet article de loi est une bonne 
déclaration d’intention. De même la lecture de l’évaluation 
environnementale du contrat forêt-bois et ses objectifs nous a rassurés à 
l’origine, mais plus nous avons avancé dans la rédaction du contrat, plus 
nous avons compris la difficulté de faire cohabiter les priorités 
économiques, sociales, et environnementales, au vu des objectifs de 
mobilisation du bois proposés, en très forte augmentation. Toutes les « 
bonnes intentions » déclinées sont louables, mais non contraignantes. 
Comme nous l’avons formulé précédemment nous en restons au stade des 
recommandations, des intentions, des souhaits…, qui laissent libre cours 
aux appétits des productivistes de la filière. Des avancées ont eu lieu depuis 
l’écriture originale, mais sont nettement insuffisantes. Nous ne pouvons que 
formuler de fortes inquiétudes et notre désaccord sur ce projet s’il reste en 
l’état, avec beaucoup de lacunes… Ces lacunes sont intrinsèquement liées 
aux faiblesses du contrat lui-même, notamment l’absence de bilan des 
documents auxquels le CRFB a vocation à se substituer, ainsi que l’absence 
de définition d’objectifs de prélèvements précis par massifs et de 
localisation des forêts où auront lieu les prélèvements supplémentaires, 
contenu minimal pourtant attendu des différents PRFB au niveau national. 
L’Ae fait de multiples recommandations à travers l’avis qu’elle a rendu, il 
serait souhaitable de savoir si ces dernières seront prises en compte en 
devenant des préconisations à respecter avec un minimum de contraintes. 
REMARQUES, CONSTATS, SUGGESTIONS, PROPOSITIONS Le 
CRFB porte sur la période 2018-2028. Il comporte plusieurs parties 
résumées ici : - Une présentation générale des forêts et de la filière bois en 
Bourgogne-Franche-Comté ; -Les enjeux du contrat régional forêt-bois ; -la 



stratégie proprement dite (2018-2028) et ses objectifs : 1-gérer nos forêts de 
manière dynamique, durable et multifonctionnelle ;2-améliorer la 
compétitivité des entreprises ; 3-développer et diversifier les marchés ;4-
encourager les projets de territoires ; 5-développer les compétences ; 6-
améliorer l’image de la forêt, de la filière et de ses métiers. (31 objectifs 
opérationnels sont définis) La logique décrite ici est strictement économique 
et de court terme, l’environnement passe au second plan. -De notre côté 
nous proposons de chercher à favoriser l’usage du bois de nos forêts dans le 
temps long, afin de ne décapitaliser les massifs. -Les forêts, les arbres sont 
parmi les derniers boucliers pour préserver l’environnement face à tous les 
dangers du changement climatique qui nous menacent, nous et nos enfants. 
L’effondrement de la biodiversité est un témoignage décevant du point où 
nous en sommes arrivés. Le tiers des oiseaux de nos campagnes ont disparu 
au même titre que la biomasse des insectes qui a chuté de près de 80%. 
Même si l’agriculture a des responsabilités, la gestion de nos forêts en a 
aussi sa part ! -Nous demandons que la compétitivité, le productivisme et 
l’économie ne soient pas la priorité principale par la pratique d’une 
sylviculture débridée. Le mot multifonctionnalité est trompeur. -Le contrat 
doit fixer des limites en matière de prélèvements pour ne pas impacter le 
patrimoine naturel que sont les sols, les paysages, l’air, l’eau, la 
pluviométrie et toutes les aménités gratuites apportées par la forêt, sans 
oublier le bilan carbone…. -Nous demandons un traitement égalitaire au 
niveau des aides qui privilégient les « forêts reboisées ou à reboiser» au 
détriment des « forêts gérées de façon multifonctionnelle » et proche de la 
nature. Pourquoi n’apporterions-nous pas d’aides aux gestionnaires d’une 
sylviculture respectueuse pour une forêt multifonctionnelle ? Il est 
inadmissible que des alternatives sylvicoles qui font leurs preuves, comme 
la gestion en futaie irrégulière, apportant toutes les garanties, économique, 
environnementale et sociale soient ainsi délaissées. Les financements 
publics ne doivent pas privilégier les unes plutôt que les autres ! Un 
traitement égalitaire doit être instauré ! -Ainsi, reste à démontrer que les 
performances des forêts en sylviculture dynamique sont meilleures que 
celles gérées de façon multifonctionnelle, dans le temps, en rappelant à 
nouveau l’importance de la séquestration du carbone et l’atténuation du 
réchauffement climatique ! Le contrat doit garantir la gestion durable et 
multifonctionnelle de nos forêts ! -Nous avons conscience de la nécessité de 
la production de bois dont la société a besoin, mais préserver l’avenir est 
aussi une priorité. Le plan ne doit plus laisser autant de place à la 
transformation des forêts feuillues en monocultures de résineux, mais 
revenir au contraire progressivement à l’irrégularisation des massifs, en 
limitant et règlementant les coupes rases au maximum, surtout dans les 
secteurs pentus et fragiles. Parallèlement au volet sylvicole, nous formulons 
les souhaits suivants : -Stopper les traitements chimiques qui portent atteinte 
aux sols et aux nappes phréatiques. -Adapter le matériel d’exploitation pour 
préserver les sols. Les mesures d’évitement / réductions/ compensation ne 
sont qu’un pis aller en considérant le temps nécessaire aux sols pour se 
restaurer. -La réduction des morcellements n’est pas aussi souhaitable qu’il 
y paraît. Garder des forêts mixtes et feuillues, à couvert permanent qui 
réduisent les émissions de gaz à effet de serre et stockent normalement plus 
de carbone est de loin préférable. Le maintien de ces espaces est souhaitable 



pour la biodiversité, même si des interventions ponctuelles d’entretien 
peuvent y être envisagées. -L’incitation des propriétaires à avoir des 
documents de gestion doit se mettre en place en partenariat avec les acteurs 
de protection de l’environnement, tout en encourageant les bonnes pratiques 
forestières. Il est à déplorer que certaines personnes de la filière ne savent 
que préconiser le remplacement des feuillus par des plantations équiennes 
résineuses ou autres. -Les experts forestiers et gestionnaires de forêts 
doivent informer les propriétaires qu’il existe d’autres choix de gestion que 
« coupes rases /replantations ! La gestion en futaie irrégulière a fait ses 
preuves et doit être proposée ! Les travaux de gestion durable sur le terrain 
devraient avoir droit à des financements par exemple en rétribuant des 
formations pour des stages avec des lycées professionnels, pour du 
dépressage, de l’élagage ou même du martelage en compagnie de 
techniciens de la forêt. C’est un moyen pédagogique pour des scolaires 
d’entrer en contact avec le terrain de la forêt et y être enseignés aux bonnes 
pratiques. Un accompagnement doit se mettre en place pour faciliter le 
montage de dossiers afin d’accéder aux aides publiques pour des stages. -
Les changements climatiques sont en partie le résultat d’une gestion 
irresponsable des espaces à la fois agricoles ou forestiers. Le laxisme tant au 
niveau national que mondial par rapport à la déforestation galopante en est 
un des causes principales. Que ce soit les arrachages de haies (peuplées 
d’arbres), de la tonte des talus sur les axes routiers, des ripisylves 
dépourvues d’aulnes, de peupliers et de saules, puis des forêts rasées, les 
milliers de microclimats ont tout simplement déréglé le climat général. La 
déforestation, l’agriculture intensive puis le surpâturage se sont conjugués 
pour en arriver là. Nous répétons l’expérience qui a amené les déserts en 
divers endroits de la planète, durant les siècles précédents. -La résilience de 
tous les milieux ne pourra s’effectuer qu’en évitant les coupes rases, en 
reconquérant les haies par replantations d’essences diverses et variées, en 
restaurant les ripisylves par régénération naturelle et /ou replantations par 
des essences autochtones. Le même traitement doit être appliqué le long des 
itinéraires routiers où a disparu la végétation naturelle, et où ont leur place 
des essences adaptées. Ce n’est qu’en finançant de telles initiatives que nous 
permettront la résilience du patrimoine arboricoles en retrouvant 
automatiquement un climat acceptable. -Nous avons chaque année le 
l’exemple des incendies provoqués dans des régions enrésinées, où la 
sécheresse s’est installée, pour finalement devenir le lieu de destruction et 
de drames écologiques. Même si ces sujets ne font pas forcément tous partie 
du contrat forêt, il vaut le coup de se pencher sur le sujet. La DRAAF a la 
compétence pour les sols, soit agricoles, soit forestiers. -La lutte contre les 
pathogènes, l’équilibre sylvocynégétique pourraient aussi se régler en 
grande partie automatiquement dès lors qu’une forêt multifonctionnelle est 
en place. Les différentes formations nous en ont confirmé le bien fondé. -
Concernant la compétitivité des entreprises, il faut ralentir le flux des 
financements vers les grandes structures, les méga-scieries qui détruisent les 
marchés, pressurisent leurs fournisseurs avec des contrats 
d’approvisionnement qui sont une autre raison de la vitesse de 
décapitalisation des forêts. Les lieux de transformation doivent se trouver à 
proximité des lieux de production. –La main d’œuvre employée devrait 
bénéficier de mesures particulières en matière de charges sociales pour 



limiter la concurrence insoutenable des pays à faible coûts de main d’œuvre. 
Il en est de même pour la fiscalité qui pénalise la compétitivité. -Il faut 
prioriser le bois local, travailler à l’isolation (possible en laine de bois et 
connexes), à la restauration de l’existant, à la construction bois tant chez les 
collectivités que chez les particuliers. Les appels d’offres devraient avoir 
une rédaction qui privilégie le bois local et les circuits courts. Les villages 
qui se trouvent au milieu d’un massif forestier peuvent envisager une 
chaufferie collective pour chauffer leurs bâtiments communaux, des 
expériences réalisées sont positives. -Pour résumer, tous les efforts doivent 
tendre à des incitations pour garantir la résilience des forêts, maintenir le 
carbone au sol et sauvegarder la production du bois local et ayant une 
longue durée de vie. La plus grande priorité du plan, c’est la préservation du 
climat et de la biodiversité. La planète a besoin de résilience et de forêts qui 
la maintienne en vie, durablement !.... Les cataclysmes qui s’accélèrent, les 
sécheresses (dont nous avons souffert cette année), le débit irrégulier des 
cours d’eaux, autant de raisons de tout faire pour que nos forêts participent à 
la régulation du climat !  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 14:36:07 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

préservation de la biodiversité et de l’environnement / changement 
climatique / résilience des forêts / gestion en futaie irrégulière  

Vos propositions 
et observations : 

M. Jean-Claude LACROIX Contribution en tant que membre titulaire de la 
CRFB- BFC au titre des associations environnementales pour Autun 
Morvan Ecologie - Mail : j-c.lacroix1@orange.fr CONTRIBUTION A LA 
CONSULTATION CONTRAT REGIONAL FORÊT BOIS 2018/2028 La 
rédaction du Contrat régional forêt-bois (CRFB), pour la Bourgogne-
Franche-Comté, reprenant par déclinaison les grandes lignes du PNFB 
national a évolué depuis sa première écriture. Voici une partie du 
préambule qui en montre la direction : L’article L. 122-1 de cette même loi 
indique que le PRFB « fixe, par massif forestier, les priorités économiques, 
environnementales et sociales et les traduit en objectifs. Il définit des 
critères de gestion durable et multifonctionnelle et des indicateurs associés. 
Il identifie les massifs forestiers à enjeux prioritaires pour la mobilisation 
du bois. Il précise les conditions nécessaires au renouvellement des 
peuplements forestiers, notamment au regard de l'équilibre 
sylvocynégétique […]. Il définit un itinéraire de desserte des ressources 
forestières en s'appuyant sur les référentiels géographiques et forestiers de 
l'Institut national de l'information géographique et forestière. Il définit les 
actions à mettre en œuvre dans la région. ». Cet article de loi est une bonne 
déclaration d’intention. De même la lecture de l’évaluation 
environnementale du contrat forêt-bois et ses objectifs nous a rassurés à 
l’origine, mais plus nous avons avancé dans la rédaction du contrat, plus 
nous avons compris la difficulté de faire cohabiter les priorités 
économiques, sociales, et environnementales, au vu des objectifs de 
mobilisation du bois proposés, en très forte augmentation. Toutes les « 
bonnes intentions » déclinées sont louables, mais non contraignantes. 
Comme nous l’avons formulé précédemment nous en restons au stade des 
recommandations, des intentions, des souhaits…, qui laissent libre cours 
aux appétits des productivistes de la filière. Des avancées ont eu lieu depuis 
l’écriture originale, mais sont nettement insuffisantes. Nous ne pouvons que 
formuler de fortes inquiétudes et notre désaccord sur ce projet s’il reste en 
l’état, avec beaucoup de lacunes… Ces lacunes sont intrinsèquement liées 
aux faiblesses du contrat lui-même, notamment l’absence de bilan des 
documents auxquels le CRFB a vocation à se substituer, ainsi que l’absence 
de définition d’objectifs de prélèvements précis par massifs et de 
localisation des forêts où auront lieu les prélèvements supplémentaires, 
contenu minimal pourtant attendu des différents PRFB au niveau national. 
L’Ae fait de multiples recommandations à travers l’avis qu’elle a rendu, il 
serait souhaitable de savoir si ces dernières seront prises en compte en 
devenant des préconisations à respecter avec un minimum de contraintes. 
REMARQUES, CONSTATS, SUGGESTIONS, PROPOSITIONS Le 
CRFB porte sur la période 2018-2028. Il comporte plusieurs parties 
résumées ici : - Une présentation générale des forêts et de la filière bois en 
Bourgogne-Franche-Comté ; -Les enjeux du contrat régional forêt-bois ; -la 



stratégie proprement dite (2018-2028) et ses objectifs : 1-gérer nos forêts de 
manière dynamique, durable et multifonctionnelle ;2-améliorer la 
compétitivité des entreprises ; 3-développer et diversifier les marchés ;4-
encourager les projets de territoires ; 5-développer les compétences ; 6-
améliorer l’image de la forêt, de la filière et de ses métiers. (31 objectifs 
opérationnels sont définis) La logique décrite ici est strictement 
économique et de court terme, l’environnement passe au second plan. -De 
notre côté nous proposons de chercher à favoriser l’usage du bois de nos 
forêts dans le temps long, afin de ne décapitaliser les massifs. -Les forêts, 
les arbres sont parmi les derniers boucliers pour préserver l’environnement 
face à tous les dangers du changement climatique qui nous menacent, nous 
et nos enfants. L’effondrement de la biodiversité est un témoignage 
décevant du point où nous en sommes arrivés. Le tiers des oiseaux de nos 
campagnes ont disparu au même titre que la biomasse des insectes qui a 
chuté de près de 80%. Même si l’agriculture a des responsabilités, la 
gestion de nos forêts en a aussi sa part ! -Nous demandons que la 
compétitivité, le productivisme et l’économie ne soient pas la priorité 
principale par la pratique d’une sylviculture débridée. Le mot 
multifonctionnalité est trompeur. -Le contrat doit fixer des limites en 
matière de prélèvements pour ne pas impacter le patrimoine naturel que 
sont les sols, les paysages, l’air, l’eau, la pluviométrie et toutes les aménités 
gratuites apportées par la forêt, sans oublier le bilan carbone…. -Nous 
demandons un traitement égalitaire au niveau des aides qui privilégient les 
« forêts reboisées ou à reboiser» au détriment des « forêts gérées de façon 
multifonctionnelle » et proche de la nature. Pourquoi n’apporterions-nous 
pas d’aides aux gestionnaires d’une sylviculture respectueuse pour une 
forêt multifonctionnelle ? Il est inadmissible que des alternatives sylvicoles 
qui font leurs preuves, comme la gestion en futaie irrégulière, apportant 
toutes les garanties, économique, environnementale et sociale soient ainsi 
délaissées. Les financements publics ne doivent pas privilégier les unes 
plutôt que les autres ! Un traitement égalitaire doit être instauré ! -Ainsi, 
reste à démontrer que les performances des forêts en sylviculture 
dynamique sont meilleures que celles gérées de façon multifonctionnelle, 
dans le temps, en rappelant à nouveau l’importance de la séquestration du 
carbone et l’atténuation du réchauffement climatique " Le contrat doit 
garantir la gestion durable et multifonctionnelle de nos forêts ! -Nous avons 
conscience de la nécessité de la production de bois dont la société a besoin, 
mais préserver l’avenir est aussi une priorité. Le plan ne doit plus laisser 
autant de place à la transformation des forêts feuillues en monocultures de 
résineux, mais revenir au contraire progressivement à l’irrégularisation des 
massifs, en limitant et règlementant les coupes rases au maximum, surtout 
dans les secteurs pentus et fragiles. Parallèlement au volet sylvicole, nous 
formulons les souhaits suivants : -Stopper les traitements chimiques qui 
portent atteinte aux sols et aux nappes phréatiques. -Adapter le matériel 
d’exploitation pour préserver les sols. Les mesures d’évitement / 
réductions/ compensation ne sont qu’un pis aller en considérant le temps 
nécessaire aux sols pour se restaurer. -La réduction des morcellements n’est 
pas aussi souhaitable qu’il y paraît. Garder des forêts mixtes et feuillues, à 
couvert permanent qui réduisent les émissions de gaz à effet de serre et 
stockent normalement plus de carbone est de loin préférable. Le maintien 



de ces espaces est souhaitable pour la biodiversité, même si des 
interventions ponctuelles d’entretien peuvent y être envisagées. -
L’incitation des propriétaires à avoir des documents de gestion doit se 
mettre en place en partenariat avec les acteurs de protection de 
l’environnement, tout en encourageant les bonnes pratiques forestières. Il 
est à déplorer que certaines personnes de la filière ne savent que préconiser 
le remplacement des feuillus par des plantations équiennes résineuses ou 
autres. -Les experts forestiers et gestionnaires de forêts doivent informer les 
propriétaires qu’il existe d’autres choix de gestion que « coupes rases 
/replantations ! La gestion en futaie irrégulière a fait ses preuves et doit être 
proposée ! Les travaux de gestion durable sur le terrain devraient avoir 
droit à des financements par exemple en rétribuant des formations pour des 
stages avec des lycées professionnels, pour du dépressage, de l’élagage ou 
même du martelage en compagnie de techniciens de la forêt. C’est un 
moyen pédagogique pour des scolaires d’entrer en contact avec le terrain de 
la forêt et y être enseignés aux bonnes pratiques. Un accompagnement doit 
se mettre en place pour faciliter le montage de dossiers afin d’accéder aux 
aides publiques pour des stages. -Les changements climatiques sont en 
partie le résultat d’une gestion irresponsable des espaces à la fois agricoles 
ou forestiers. Le laxisme tant au niveau national que mondial par rapport à 
la déforestation galopante en est un des causes principales. Que ce soit les 
arrachages de haies (peuplées d’arbres), de la tonte des talus sur les axes 
routiers, des ripisylves dépourvues d’aulnes, de peupliers et de saules, puis 
des forêts rasées, les milliers de microclimats ont tout simplement déréglé 
le climat général. La déforestation, l’agriculture intensive puis le 
surpâturage se sont conjugués pour en arriver là. Nous répétons 
l’expérience qui a amené les déserts en divers endroits de la planète, durant 
les siècles précédents. -La résilience de tous les milieux ne pourra 
s’effectuer qu’en évitant les coupes rases, en reconquérant les haies par 
replantations d’essences diverses et variées, en restaurant les ripisylves par 
régénération naturelle et /ou replantations par des essences autochtones. Le 
même traitement doit être appliqué le long des itinéraires routiers où a 
disparu la végétation naturelle, et où ont leur place des essences adaptées. 
Ce n’est qu’en finançant de telles initiatives que nous permettront la 
résilience du patrimoine arboricoles en retrouvant automatiquement un 
climat acceptable. -Nous avons chaque année le l’exemple des incendies 
provoqués dans des régions enrésinées, où la sécheresse s’est installée, pour 
finalement devenir le lieu de destruction et de drames écologiques. Même 
si ces sujets ne font pas forcément tous partie du contrat forêt, il vaut le 
coup de se pencher sur le sujet. La DRAAF a la compétence pour les sols, 
soit agricoles, soit forestiers. -La lutte contre les pathogènes, l’équilibre 
sylvocynégétique pourraient aussi se régler en grande partie 
automatiquement dès lors qu’une forêt multifonctionnelle est en place. Les 
différentes formations nous en ont confirmé le bien fondé. -Concernant la 
compétitivité des entreprises, il faut ralentir le flux des financements vers 
les grandes structures, les méga-scieries qui détruisent les marchés, 
pressurisent leurs fournisseurs avec des contrats d’approvisionnement qui 
sont une autre raison de la vitesse de décapitalisation des forêts. Les lieux 
de transformation doivent se trouver à proximité des lieux de production. –
La main d’œuvre employée devrait bénéficier de mesures particulières en 



matière de charges sociales pour limiter la concurrence insoutenable des 
pays à faible coûts de main d’œuvre. Il en est de même pour la fiscalité qui 
pénalise la compétitivité. -Il faut prioriser le bois local, travailler à 
l’isolation (possible en laine de bois et connexes), à la restauration de 
l’existant, à la construction bois tant chez les collectivités que chez les 
particuliers. Les appels d’offres devraient avoir une rédaction qui privilégie 
le bois local et les circuits courts. Les villages qui se trouvent au milieu 
d’un massif forestier peuvent envisager une chaufferie collective pour 
chauffer leurs bâtiments communaux, des expériences réalisées sont 
positives. -Pour résumer, tous les efforts doivent tendre à des incitations 
pour garantir la résilience des forêts, maintenir le carbone au sol et 
sauvegarder la production du bois local et ayant une longue durée de vie. 
La plus grande priorité du plan, c’est la préservation du climat et de la 
biodiversité. La planète a besoin de résilience et de forêts qui la maintienne 
en vie, durablement ".... Les cataclysmes qui s’accélèrent, les sécheresses 
(dont nous avons souffert cette année), le débit irrégulier des cours d’eaux, 
autant de raisons de tout faire pour que nos forêts participent à la régulation 
du climat !  



Réponse du questionnaire 
Date de la dernière 
action 

2018-12-13 15:03:20 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Document qui me parait faire une synthèse objective qui reflète le 
dialogue contructif entre les partenaires lors des différentes réunions 
préparatoires 

Vos propositions 
et observations : 

Nous aurions dû insister un peu plus dans la création de petites et 
moyennes chaufferies dans certains secteurs géographiques où les 
débouchés sont peu nombreux pour les petits bois d'éclaircie feuillue. Un 
atout aussi pour l'emploi local en zone rurale car non délocalisable 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 15:26:42 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Morvan terre et forêt d’accueil 

Vos propositions 
et observations : 

Afin de préserver ce qui fait le tissu naturel d'accueil de ce pays: le bocage 
, la forêt , les villages, la future exploitation forestière doit prendre en 
compte , certes les nécessités économiques du marché du bois et de la 
demande en biomasse , mais considérer comme nécessaire les valeurs 
écologiques de la forêt , dans sa biodiversité , ses sols , l'eau , les valeurs 
sociales et touristiques , au travers des petites scieries , le réseau de 
chemins attrait d'un tourisme vert. Donc éviter les coupes rases , les 
andains, le gigantisme mécanique, la conversion presque systématique en 
résineux , douglas principalement, sachant que de toute façon il est 
nécessaire. La conversion des assolements mériterait un cadre légal plus 
contraignant. merci de cette lecture  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière 
action 2018-12-13 16:00:38 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Non à la industrialisation de la forêt 

Vos propositions et 
observations : 

Bonjour, Je suis contre l'usine biomasse et l'industrialisation qui 
détruit nos forêts. Je suis pour le développement durable et écologie. 
Bien à vous, Philip Provily 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-13 16:10:08 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Observations de méthodologie pour permettre aux non-spécialistes de 
mieux participer au débat. 

Vos propositions 
et observations : 

Il y a bien dans le contrat un "état initial" de l'environnement, complet et 
pertinent. Il manque, à mon avis: 1. Un "état-cible " de l'environnement à 
l'horizon du plan, 2. Un état des principaux risques et menaces identifiés et 
des mesures de gestions de ces risques et menaces sur l'horizon du plan, 3. 
Une cartographie des principales actions à mener dans le cadre du plan 
pour passer de l'état initial à l'état cible, 4. Le coût prévisionnel de ces 
actions et leur financement, 5. Les évolutions règlementaires souhaitées 
pour accompagner la réalisation du plan, 6. Des indicateurs de suivi et de 
contrôle plus riches en résultats attendus et moins d'indicateurs de moyens.  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 16:04:21 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Avis de la CPEPESC sur le contrat régional forêt-bois 2018-2028 de la 
région Bourgogne-Franche-Comté 

Vos propositions 
et observations : 

Propos liminaire. Alors que le climat de réchauffe, on peut dire que les 
relations sociales à l’ONF se refroidissent. La mobilisation de l’ensemble 
des acteurs d’une filière est nécessaire pour parvenir au succès d’un projet 
de développement. Pour ce faire, il convient de poser d’emblée l’existence 
et la pérennité des moyens logistiques et humains qui seront mobilisables 
dans les 10 prochaines années et sur le long terme forestier. Et la gestion du 
long terme suppose des institutions de gestion dont la nécessaire stabilité 
est un gage de succès. Ces moyens sont connus pour certaines institutions : 
Il s’agit du contrat d’objectifs Etat-ONF-Communes forestières 2016-2020. 
Lequel prévoit des centaines de suppressions de postes de gestionnaires de 
terrain et une main mise sur les recettes des ventes de bois communal avant 
restitution. Un projet de service non partagé et non concerté, ou faisant 
l’objet d’un rejet massif des partenaires est voué à l’échec. Or, il apparaît 
que le dialogue social du principal établissement public gérant les forêts 
domaniales et communales depuis 1964 est à l’arrêt. L’ONF est en panne 
de dialogue et de management. Les instances de concertation sont désertes 
et ont été rejetées par l’ensemble des organisations syndicales 
représentatives. Les tutelles sont muettes ou inopérantes. Il en va de même 
pour le dialogue avec les maires des communes forestières qui viennent de 
rejeter massivement le budget 2019 et de manifester leur exaspération et 
leur défiance à l’endroit de leur gestionnaire, lequel ne semble sensible qu’à 
un seul critère : le rendement financier et comptable de ventes de bois en 
forte augmentation volumétrique. Il convient donc, avant tout exposé de 
projet pluriannuel, de renouer un dialogue constructif dans la sphère 
forestière. Les évènements sociaux récents qui viennent de secouer la 
France démontrent avec acuité que les uns, à Paris, ignorent depuis trop 
longtemps ce que font les autres en province rurale, et réciproquement. La 
filière forestière est dans les mêmes affres. Les acteurs et partenaires ne 
s’écoutent plus et ne se comprennent plus. Les effectifs opérationnels 
fondent à chaque contrat tandis que les états major continuent leurs études 
hors sol. Sans moyens et sans consensus, ce plan est mort-né et demeurera 
lettre morte. Il finira rapidement dans les oubliettes de l’Histoire. Un 
moratoire est là aussi nécessaire pour prendre le temps de s’écouter et 
repartir d’un bon pied. Pour refonder ensemble une gestion forestière dans 
laquelle chacun se retrouve. Enjeux Les enjeux actuels sont pourtant 
prégnants dans un contexte de changement climatique qui va avoir des 
effets forcément importants sur les modèles connus de sylviculture, 
notamment à travers l’adaptation des essences forestières. Bien malin ou 
prétentieux celui qui peut aujourd’hui dire ou prédire ce que sera la récolte 
planifiée dans une dizaine d’années. Ainsi, décider d’augmenter au niveau 
national la récolte de 12 millions de m3 supplémentaires n’a aucun sens ni 
aucune base scientifique cohérente. Ce sont les propriétaires qui décident de 
récolter, pas les plans nationaux. Et en période de tempête, on ne met pas 



plus de voile au vent, on les rabat pour naviguer prudemment sans faire de 
casse. On sait par ailleurs que les travaux du GIEC annoncent une 
augmentation plus rapide que prévue de la température moyenne annuelle et 
une modification importante des modèles climatiques. La forêt et les 
forestiers doivent donc maintenant s’adapter avec de nouveaux modèles 
sylvicoles et se préparer à des remous non seulement budgétaires, mais 
climatiques. L’obsession de la production comme de la productivité des 
personnels doit être reconsidérée à l’aune des bouleversements qui arrivent. 
Conclusion Bref, il est urgent que les partenaires se parlent et que le tutelles 
veillent d’un peu plus près à ce que l’intérêt général du patrimoine forestier 
soit préservé. Jean RAYMOND Pdt de la CPEPESC nationale. 
http://www.cpepesc.org/ Elu local à LONGCHAMP (21110) Adjoint 
Administrateur de l'Agence de l'Eau Rhône Mediterranée Corse Membre du 
Comité de Bassin Rhône Mediterranée.  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 

2018-12-13 16:21:17 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

observations et propositions d'une promeneuse morvandelle 

Vos propositions 
et observations : 

Ce que j'ai observé dans le Morvan depuis 50 ans : - la multiplication des 
coupes à blanc, y compris sur des pans entiers de collines, avec pour effets 
le ravinement des pentes, la disparition de la terre sur ces pentes et la mise 
à nu de la roche - l'utilisation d'engins de plus en plus gros et lourds qui 
défoncent les chemins (lesquels ne sont pas remis en état après leur 
passage), qui labourent et raclent le terrain et décapent ainsi le sol 
entraînant ainsi une érosion rapide du terrain - des chemins devenus 
impraticables en hiver et aux inter saisons dès qu'il pleut car transformés en 
fondrières par les ornières des engins et l'eau qui ruisselle sur les pentes 
puisqu'elle n'est plus absorbée par le sous bois. En été, les chemins ne sont 
plus ombragés et ils sont envahis par les ronces et la végétation qui 
repousse au point d'en être bouchés - l'invasion des résineux qui modifie le 
paysage et les sols, qui appauvrit les sous bois (flore, faune, lumière) qui 
assèche les ruisseaux Mes propositions : - arrêter les coupes à blanc - 
arrêter les plantations intensives de résineux quels qu'ils soient - arrêter 
l'exploitation à court terme et privilégier le long terme - revoir ce contrat 
forêt pour reconstituer une vraie forêt mixte - revoir ce contrat pour 
exploiter la forêt de manière vraiment durable et raisonnable en prenant en 
compte tous les enjeux : paysages et développement du tourisme, 
protection des sols et biodiversité, stockage du CO2, préservation de l'eau, 
santé des habitants, exploitation et utilisation locale de la forêt... En 
conclusion, je ne suis pas d'accord pour que l'argent public (donc celui de 
mes, de nos impôts) serve à détruire ma région un peu plus qu'elle ne l'est 
déjà et à priver ses habitants et ses visiteurs de leur cadre de vie !  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 18:10:27 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Moratoire sur la monoculture pins/sapins et sur l'utilisation des pesticides, 
herbicides et retardants de croissance 

Vos propositions 
et observations : 

L'accroissement de la monoculture de sapins de noël et pins douglas ici 
dans le centre du Morvan réduit les sources d'alimentation du gibier 
sauvage qui est en diminution (et c'est les chasseurs qui le disent). Les 
pesticides/retardants de croissance/engrais répandus dans les plantations de 
sapins de noël, par ruissellement rapide sur ces terres granitiques se 
retrouvent rapidement dans les ruisseaux, et la truite sauvage disparait 
(n'est plus présent que dans quelques ruisseaux isolés) - et c'est les pêcheurs 
qui le disent. Dans notre hameau de nombreuses personnes n'ont plus 
confiance en l'eau du robinet que l'on suspecte d'être contaminée par ces 
mêmes produits répandus dans des plantations de sapins de noël parfois en 
hauteur et en amont de la source de captage de notre eau ! Il est compliqué 
d'expliquer au visiteurs étrangers ce que signifie exactement "Parc Naturel 
Régional# quand ils voient ici, dans le Morvan, l’augmentation des coupes 
rases de bois de feuillus pour planter des pins ou des sapins de Noël. Le 
Morvan jouit encore d'une certaine biodiversité (oiseaux/insectes etc.) 
reconnaissons le potentiel que cela représente à l'heure où cette biodiversité 
disparaît partout, et faisons-en un réservoir pour les générations présentes 
futures qui risquent rapidement de nous reprocher notre égoïsme et courte 
vue en la matière. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-13 18:49:29 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Obligations et interdictions pour protéger la forêt 

Vos propositions 
et observations : 

Les mesures proposées pour protéger la forêt, les sols et la biodiversité (pas 
de coupe à blanc, pas de monocultures de résineux...) ne devraient pas être 
de simples recommandations, mais devraient être contraignantes pour les 
propriétaires et les exploitants. De plus, dans un parc naturel, la 
sylviculture de type Prosilva devrait être obligatoire. 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 19:02:36 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Un contrat dans lequel l'économique écrase l'écologique et le social 

Vos propositions 
et observations : 

Au-delà des bonnes intentions affichées, le CRFB-BFC fait la part trop 
belle à des objectifs économiques méprisant les fonctions écologique et 
sociale de la forêt. Celle-ci, pour "écrire court", est trop considérée comme 
une simple "usine à bois", dont la politique de continuation de 
l’enrésinement du Morvan est un exemple caractéristique. Nous avons 
certes besoin de bois et il fat en produire (le rédacteur de ces ligne est 
gérant d'un GF propriétaire d'une forêt de 75 hectares), mais "avec tact et 
mesure" et avec le plus grand respect de la ressource. bien sûr, les grands 
principes de "durabilité" et d'exploitation raisonnée sont écrits dans le 
contrat... mais à l'heure du "tout durable" dans les politiques publiques, j'ai 
le sentiment que ce ne sont que des mots pour favoriser "l'acceptabilité" par 
le public d'une politique forestière davantage "hard" que réellement 
durable. Je le regrette... et ai bien conscience de l'inanité de mon propos, 
que je limiterai donc à ces quelques mots: j'ai "fait mon devoir" de 
forestier-militant; mais au moins dans ma chère forêt des Sénardins, à 
Auxelles-Bas (90), j'aurai la liberté d'aller au-delà des prescriptions du 
contrat, par la mise en valeur de ce massif en cours d'irrégularisation (40 
années de travail en perspective), avec l'objectif néanmoins d'une 
production moyenne annuelle de 10m3/ha.  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-13 18:55:30 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Demande de prise en considération des contributions apportées par les 
Fédérations des Chasseurs. 

Vos propositions 
et observations : 

Le monde de la chasse est attaché à la préservation de la forêt de notre 
région. Le monde cynégétique est attaché au développement de nos 
territoires et nous sommes conscients des enjeux que représentent nos 
forêts en termes d’activité, d’emploi, de ressources financières, pour les 
particuliers, les entreprises comme les collectivités locales. Nous rappelons 
que la notion de développement durable qui s’attache si bien au devenir 
forestier repose sur les 3 piliers économique, social et environnemental : le 
monde de la chasse est concerné par ces 3 aspects et y participe activement. 
Néanmoins, après lecture du projet du futur Contrat Forêt Bois régional, les 
contributions de Février 2017 des 8 Fédérations Départementales des 
Chasseurs n’apparaissent pas, et la Fédération Régionale des Chasseurs 
souhaiterait que ces éléments soient considérés et intégrés au projet. Nous 
pensons que la concertation et une meilleure connaissance des attentes des 
uns et des autres est indispensable, tout comme l’importance de travailler 
ensemble. Nous préconisons par exemple des réunions locales – de terrain 
– chasseurs / forestiers, pour appréhender de façon concrète ces questions. 
Nous demandons que les Plans de chasse reposent sur des indicateurs de 



changement écologique fiables, conjointement apportés et partagés, 
l’expérience nous ayant montré que la notion de « dire d’expert » a ses 
limites. L’acquisition d’une forêt pilote où des expérimentations – 
partagées - de techniques limitant l’impact des ongulés a été évoquée. Nous 
espérons que les commissions qui seront mises en place au niveau régional 
et/ou départemental apporteront des avancées dans ces domaines. Le 
partage de la nature est un élément auquel travaillent les chasseurs depuis 
de nombreuses années et ils sont prêts à poursuivre dans ce sens dans le 
respect de leurs droits, mais aussi de leurs devoirs. Cependant, nous 
pouvons regretter que l’activité cynégétique apparaisse systématiquement 
comme une source de problèmes ou un frein alors que bien d’autres 
obstacles au développement de la filière bois ont été aussi évoqués au cours 
de ces réunions. M. Pascal SECULA, Président de la Fédération Régionale 
des Chasseurs de Bourgogne Franche-Comté. M. Christian LAGALICE, 
Président de la FDC 39, membre de la Commission Régionale de la Forêt 
et du Bois au titre des 8 FDC de Bourgogne Franche-Comté.  

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 19:43:45 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Observations et propositions SFCDC 

Vos propositions 
et observations : 

1- Les objectifs fixés par le PRFB sont ambitieux mais doivent être 
maintenus. Le document proposé dresse un portrait qui nous semble assez 
objectif de la filière forêt-bois en BFC et des principales mesures à prendre 
pour garantir la multifonctionnalité de la forêt, en préservant les enjeux 
économiques, sociaux et environnementaux. Notamment, les enjeux 
d’augmentation de la mobilisation des bois traduisent une réalité de terrain 
avec des peuplements qui arrivent à maturité. 2- La formulation retenue en 
page 19 laisse à penser que l’équilibre sylvo-cynégétique est atteint dans la 
plupart des grands massifs régionaux. Il nous semble au contraire que cet 
équilibre est maintenant fortement compromis sur une majorité du territoire 
de BFC. En conséquence, et pour éviter toute polémique dans le contexte 
de déséquilibre sylvo-cynégétique, il nous semble que le point 3 de la page 
19 pourrait supprimer la notion de préservation des grands mammifères au 
profit de la formulation plus générique « Préserver le fonctionnement des 
écosystèmes en maintenant les populations de grands mammifères à un 
niveau compatible avec le renouvellement forestier ». 3- En page 26, nous 
constatons l’adoption d’une norme particulièrement élevée de bois morts et 
arbres à cavité à laisser vieillir par hectare. Si la préservation de ces bois est 
indispensable pour la préservation d’un cortège d’espèces rares, les seuils 
proposés dépassent par exemple les engagements à prendre dans le cadre de 
la certification PEFC. Même FSC qui cible 2 arbres à cavités (puis 5 à 
terme) différencie bien cet objectif en fonction de la maturité des 
peuplements. Ces seuils, qui jusqu’à présent relevaient d’un engagement 
volontaire des propriétaires, ne devraient pas être imposés 
réglementairement au niveau régional, sans discerner les types d’habitats 



ou leur maturité. De telles mesures doivent être adaptées et réservées aux 
habitats remarquables qui doivent faire l’objet d’un référentiel partagé. Par 
ailleurs, le maintien systématique de tels arbres va démultiplier le risque 
pour les usagers comme pour les propriétaires. 4- En page 27, le corollaire 
à la production de GB de Douglas est la recherche de débouchés pour de 
tels produits. Il serait indispensable que ces débouchés soient assurés par 
des investissements massifs pour adapter les outils de productions avant 
d’engager tous les propriétaires dans un scénario sylvicole irréversible de 
production de GB, qui pourrait être préjudiciable financièrement pour les 
propriétaires. 5- En page 30, dans le type 3, ajouter en fin de paragraphe, « 
[…] à éviter, sauf dans le cadre d’une adaptation aux changements 
climatiques ou suite à des perturbations biotiques ou abiotiques, en 
mélange et dans un cadre expérimental avec suivi scientifique. » 6- 
Lorsque les gestionnaires de forêt privée sont cités (coopératives, experts) 
il serait utile de citer également les sociétés de gestion. 7- Dans le cadre de 
l’objectif 1.11, il faudrait aller plus loin et donner la possibilité, au 
propriétaire qui investit dans le renouvellement de sa forêt, de mieux 
réguler les populations de cervidés 8- Il n’est pas souhaitable de s’appuyer 
sur des documents qui n’existent pas encore (voir : le futur SRADETT en 
page 25) 9- Page 46 : après « établir une fiche de relevés d’impacts » : on 
pourra notamment s’inspirer de méthode de signalement direct sur une 
plateforme partagée comme c’est le cas en Nouvelle Aquitaine, par le 
propriétaire ou son gestionnaire. 10- Objectif stratégique 5 : la formation 
est un enjeu majeur pour le développement de la filière 11- L’annexe 4 
identifie des enjeux de mobilisation, amélioration et renouvellement sur les 
principaux massifs pour les feuillus et résineux. Faute d’explications 
suffisamment claires sur les conséquences de ces classements pour les 
propriétaires forestiers, nous émettons des réserves quant à l’usage futur 
d’un tel tableau.  

 
 

Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 19:21:28 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Le Morvan perd trop de feuillus ! 

Vos propositions 
et observations : 

Dans le Morvan, c'est alarmant de voir des bois entiers de chênes et hêtres 
de 50, 70, 80 ans se faire couper en quelques minutes pour laisser place à 
des plantations de pins ou de sapins de noël. On a vraiment l'impression 
que le parc s'appauvrît alors que c'est le moment de le protéger. Nos 
villages se retrouvent de plus en plus entourés par un quadrillage de 
plantations de monocultures de résineux sans vie et sans diversité. Les gens 
ici en parlent de plus en plus entre eux. En 2018-2028, vu l'état de la 
planète, "développement" peut, et doit aussi rimer avec protection/mise en 
valeur de l'environnement pour le tourisme etc. et pas juste l'exploitation du 
bois à court terme. Merci de nous entendre ! 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 20:27:29 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

La futaie irrégulière, un profit pour les propriétaires, les entreprises et 
l'environnement. 

Vos propositions 
et observations : 

La futaie irrégulière, un profit pour les propriétaires, les entreprises et 
l'environnement. Bonjour, Technicien en forêt, gestion et préservation de la 
ressource en eau, je souhaite vous rappeler des avantages et inconvénients 
de ce mode de gestion forestière. Pour les propriétaires : une rente plus 
régulière, mais impose une réflexion plus poussé sur le choix des arbres à 
préservé et à récoltés, ne permet pas d'égalé en hauteur les futaie 
cathédrale. moins d'investissement, préservation du sol Pour les entreprises 
: approvisionnement régulier sur du long therme d'une matière première de 
qualité mais plus de contrat moins volumineux. Pour l'environnement : 
préservation du paysage, de la biodiversité, des ressources en eau et du 
patrimoine forestier des génération suivantes. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-13 20:43:41 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Toutes nos excuses, 

Vos propositions 
et observations : 

Un ami anglophone amoureux du Morvan (Rob Tracy-Bower) qui vient 
souvent en maison de vacances ici et qui voulait participer à la consultation 
m'a demandé ce que j'avais écrit. Ne maîtrisant pas le français à la 
perfection (mais assez bien pour se faire son propre texte quand-même 
l’animal "), a copié/collé des parties de mon texte. Je l'ai engu… pour ça 
car je ne voudrais pas que ça disqualifie mon commentaire. Alors prière de 
l’excuser, en tout cas sa démarche (et la mienne) est sincère, il a du prendre 
les bouts qui lui parlaient " Merci encore d’avoir mis en place cette 
consultation, c’est sympa comme forme de démocratie participative "  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 20:21:41 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Quelques remarques sur le Contrat Régional Forêt Bois Bourgogne Franche 
Comté 

Vos propositions 
et observations : 

Je me suis installée dans le Morvan il y a une vingtaine d’années, dans un 
petit hameau au milieu de bois, prairies et forêts de feuillus et de résineux 
en âge d’être coupés. J’ai dons vu l’arrivée des premières abatteuses, 
débardeurs et transporteurs de bois pour s’occuper de la gestion des forêts. 
Les abatteuses coupent, coupent aussi bien les forêts de feuillus que les 
forêts de résineux en laissant derrière elles de vastes coupes rases…Et 
après le dessouchage, il est procédé au reboisement en résineux qui ont la 
propriété d’acidifier les sols qui sont déjà acides (caractéristique des sols 
granitiques). Le Contrat Régional Forêt Bois de Bourgogne Franche Comté 
pour les dix années à venir ne fera qu’accentuer l’exploitation forestière 
actuelle, exploitation très intensive qui engendre des dégâts : coupes à 
blanc des forêts, aussi bien les forêts de feuillus que celles des résineux ; 
sentiers et chemins de desserte détruits par le passage des abatteuses et des 
engins mécaniques ; routes défoncées par le passage des grumiers toujours 
en surcharge...etc. La remise en état de ces infrastructures étant à la charge 
des collectivités ! Dans ce contrat, il est prévu pour le massif du Morvan un 
reboisement en résineux…et les feuillus que deviennent-ils ? ils ne sont pas 
assez « rentables » ? La forêt, n’est pas un gisement minier ni un puits de 
pétrole qui sont toutes les deux des ressources fossiles mais un écosystème 
vivant et fragile qui demande du temps pour se reproduire et qu’il nous faut 
protéger. Tout est prévu dans ce contrat pour satisfaire les besoins des 
filières industrielles du bois ; ce qui compte c’est plus de développement 
économique et même s’il existe dans ce contrat un volet concernant 
l’environnement : le changement climatique, le gaz à effet de serre et la 
transition énergétique ne sont pas les préoccupations principales des 
décideurs et des filières industrielles. L’Autorité environnementale sur ce 
contrat n’émet que des recommandations et des préconisations mais aucune 
obligation " Après nous le Déluge……dirons-nous ! Je remercie les 
associations environnementales qui représentent la société civile, donc 
nous, pour la défense de nos forêts. Ces associations ont montré et 
montrent qu’il existe des solutions alternatives pour une exploitation 
forestière qui prend en compte la pérennité des forêts, l’environnement, les 
paysages, les enjeux climatiques, les enjeux énergétiques et les enjeux 
économiques. L’élaboration de ce contrat Régional Forêt Bois aurait dû se 
faire en collaboration avec la société civile qui est représentée par les 
associations environnementales : décideurs élus, filière industrielle et 
société civile. Et je termine ici : La Démocratie en France est-elle un 
Leurre ?  



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 21:35:45 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

quelques observations sur le stockage de carbone et la biodiversité 

Vos propositions 
et observations : 

L'analyse est très clair et assez complète. Cependant, je m'étonne de la 
multitude de bonnes intentions, cohérentes individuellement, souvent 
intéressantes, mais paraissant difficile à conjuguer parce que parfois 
incompatibles. page 21 : on connait les risques que cause l'augmentation du 
CO2 atmosphérique pour la survie de l'espèce humaine. Il est évident que 
les chiffres ne sortent pas de nulle part et que le volume disponible de 
douglas dans le Morvan va s'accroitre dans les années à venir (pour ne 
prendre que cet exemple), mais je trouve dommage que l'état ne se donne 
pas de moyens concrets d'encourager le maintien de bois sur pied, 
l'augmentation des âges d'exploitabilité... plutôt que d'encourager une 
augmentation de récolte. Ces éléments sont cités tout au long du texte et 
c'est tant mieux, mais seule l'augmentation de la récolte est chiffrée et je 
crains que seul ce tableau soit réellement suivi. Si cette récolte pouvait 
servir uniquement à stocker du bois durablement dans l'habitat ce serait un 
moindre mal, il est dommage de lire que le développement du bois énergie 
sera encouragé. Là encore il est bien expliqué à différents endroits du texte 
que le stockage du carbone est important, que le bois énergie ne devrait 
servir prioritairement qu'à permettre de réaliser et commercialiser les 
éclaircies... Il est dommage qu'il n'y ait pas d'affichage beaucoup plus clair 
sur une limitation clair et nette du développement des centrales biomasse, 
qui ne sont que des aberrations énergétiques. En matière de traitement 
chimique (page 24) : je trouve regrettable qu'il n'y ait pas d'ambition de 
suppression définitive de tout produits chimiques page 26 : En ce qui 
concerne le bois mort en forêt, ce n'est à mon avis pas en conseillant 1 
arbre à l'ha comme il est préconisé depuis bien des années maintenant que 
l'on augmentera efficacement le volume de bois mort disponible. Il serait 
plus efficace d'obliger chaque propriétaire à disposer d'un maillage d'ilots 
de sénescence avec des surfaces minimales et des distances moyennes entre 
chaque ilot à respecter, avec effet de seuil selon la surface de la propriété. 
En matière d'utilisation d'essences, il n'y a que des intentions et des 
suggestions de pistes de travail mais aucune préconisations concrètes. Pour 
l'objectif opérationnel 1.10, il aurait pu figurer ici que pour lutter contre les 
ravageurs, il faudrait respecter de nouvelles normes sur la diversité 
spécifique, et encourager par exemple des surfaces seuils à ne pas dépasser 
en monospécifique, avec mise en place de corridors feuillus au milieu des 
résineux par exemple... 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 20:41:22 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Le douglas une véritable opportunité de développement économique pour 
les territoires de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Vos propositions 
et observations : 

Les plantations de douglas fortement développées dans les années 70 
arrivent à maturité et vont représenter dans les prochaines années un 
potentiel de récolte considérable pour la région Bourgogne-Franche-
Comté. Le douglas malgré sa croissance rapide possède d’excellentes 
propriétés mécaniques et une très bonne durabilité naturelle qui en font un 
matériau de premier choix pour des usages dans la construction. Cette 
ressource est donc une chance pour la filière bois et pour l’économie de 
notre territoire. Ce résineux de par sa nature est cependant plus hétérogène 
que les bois du Nord, sa bonne valorisation passe par la production locale 
de produits techniques (bois massifs reconstitués massifs (BMR, BLC, 
CLT), ou de multiplis de placages (CP ou LVL) pour garantir des 
matériaux de construction aux propriétés homogènes. Afin de favoriser la 
valorisation de cette essence il est donc stratégique de : §  Garantir le 
renouvellement de la ressource §  Favoriser des itinéraires sylvicoles certes 
respectueux de l’environnement mais avec des coûts d’exploitation 
compétitifs pour ne pas subir les importations des bois du Nord §  Maîtriser 
la connaissance des volumes, des dimensions et des qualités de la ressource 
disponible actuelle et future, afin de motiver des investisseurs pour le 
développement d’unités de transformation dont la rentabilité impose 
plusieurs années d’exploitation (il faut être conscient que la création de 
nouvelles unités pour la fabrication de produits techniques nécessite des 
surfaces importantes de bâtiments avec des durées d’amortissement d’une 
vingtaine d’années) §  Accompagner financièrement la création des 
nouvelles unités de production très capitalistiques (plusieurs dizaines de 
millions d’euros) §  Apporter les conditions favorables pour créer une unité 
de production en Bourgogne-Franche –Comté de panneaux de type LVL 
(Lamibois). Il n’existe pas encore en France d’usine de LVL alors que le 
procédé de production de placages par déroulage est particulièrement bien 
adapté à la valorisation des douglas de très gros diamètres à plus fortes 
nodosités qui sont délaissés par les scieries industrielles car non adaptés à 
leurs équipements de production et à la qualité des sciages recherchée.  

 
Réponse du questionnaire 

Date de la dernière action 2018-12-13 21:02:40 
Titre de vos propositions 
et observations 

Contrat régional forêt bois. Non valable ni envisageable. je suis 
contre. par respect de la forêt. 

Vos propositions et 
observations : 

Un projet qui fragilise le potentiel de retenue du CO2 . et détruit 
la biodiversité utile aux insectes et aux hommes.... 



Réponse du questionnaire 
Date de la 
dernière action 

2018-12-13 21:10:12 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Climat, exploitation forestière et démocratie 

Vos propositions 
et observations : 

1) Le climat : A l'heure où la lutte contre le réchauffement climatique fait 
partie des urgences avérées pour la survie de l'humanité, il semble aberrant 
de surexploiter la forêt à des fins économiques. La forêt non gérée, 
présentant une réelle biodiversité, est notre dernier rempart contre le 
dérèglement climatique, grâce à la fixation du carbone qu'elle assure dans 
la biomasse et dans les sols. 2) Les modes d'exploitation : - Ils font appels à 
des engins toujours plus gros, plus lourds, qui écrasent et asphyxie les sols 
en condamnant les microorganismes qui y vivent. Ils laissent des sols morts 
mettront des siècles à se régénérer. - Ils exercent une pression particulière 
sur les massifs les plus productifs, par exemple le Morvan, en sacrifiant les 
feuillus pour des espèces économiquement plus intéressantes, notamment 
les résineux. Malheureusement ces champs d'arbres nécessitent des intrants 
et favorisent bien peu la biodiversité, ce qui impacte négativement la nature 
et le climat. Ces pratiques me paraissent s'effectuer sans évaluation des 
conséquences sur l'eau, les espèces vivantes et l'environnement. 3) la 
démocratie : Les associations environnementales présentes lors de 
l'élaboration du contrat ont été consultées mais leur avis n'a été que très peu 
pris en compte. Ce contrat ne respecte donc pas l'élémentaire 
fonctionnement démocratique que l'organisation en région aurait pu nous 
laisser espérer. Enfin, la fonction sociale de la forêt (promenade, cueillette, 
chasse...) semble la grande oubliée dans cette approche mercantile de notre 
patrimoine forestier. 

 
Réponse du questionnaire 

Date de la 
dernière action 2018-12-18 18:16:19 

Titre de vos 
propositions et 
observations 

Conservation et exploitation des fôrets Bourguignone 

Vos propositions 
et observations : 

Il serait grand temps d'arrêter l'exploitation industriel des forêts. Les 
coupes coupes à blanc sont un assassina des forêts. Retrouver nos forêts de 
feuillus et arrêter totalement les résineux ou plus précisément replanter les 
variétés d'origines. Respecter les sols. Et en finir avec les produits 
phytosanitaires très largement employés des nos forêts. 

 



















































































































































Contribution du Parc naturel régional du Morvan 
 sur le contrat Forêt-Bois Bourgogne Franche-Comté  
2018 – 2028 
Adoptée à l’unanimité des membres du Comité Syndical du Parc 
 réuni le mardi 11 décembre 2018 
 
 
En déclinaison du Plan National forêt-bois 2016-2026, il a été demandé aux Conseils 
régionaux et à l’État en région, en partenariat étroit avec les professionnels de la filière, 
d’établir un contrat régional forêt-bois (CRFB). 
En Bourgogne Franche-Comté, l’État et la Région ont élaboré ce projet de contrat suite à de 
nombreux ateliers techniques thématiques, à trois commissions régionales de la forêt et du 
bois, à de nombreuses contributions (dont celles du Parc), et d’un avis de l’Autorité 
Environnementale. 
Ce projet est actuellement en consultation publique du 13 novembre au 13 décembre 2018, 
consultation à laquelle le Parc naturel régional du Morvan souhaite apporter une nouvelle 
contribution. 
 
 Le Parc naturel régional du Morvan est impliqué dans la rédaction du Contrat 
Régional Forêt-Bois (CRFB) depuis le début : membre de la Commission régionale de la 
Forêt et du Bois, il a fait valoir à plusieurs reprises ses positions. Une contribution adoptée par 
le Bureau du 20 Avril 2017 a été adressée le 16/05/2017 à la Préfète de région et à la 
Présidente de région. Celle-ci mettait notamment en avant la nécessité d’approches 
spécifiques par massif, en particulier celui du Morvan qui concentre des enjeux de toutes 
natures. Cette proposition n’a pas été suivie d’effets. Une amélioration dans ce sens est encore 
souhaitable. Des propositions d’amendements ont été transmises lors de chaque nouvelle 
version du CRFB. 
Ces points ont, par ailleurs, été pour la plupart confortés par l’avis de l’Autorité 
environnementale. 
Il faut toutefois reconnaître les avancées formalisées dans cette version, au regard de la 
première version du document qui nous a été soumise. 
 
Dans cette nouvelle contribution, les élus du Parc naturel du Morvan, soucieux de l’avenir 
économique et écologique de nos forêts, expriment les attentes suivantes : 
 
 
1 - Nous demandons que les Parcs naturels régionaux, reconnus comme territoires d’exception 
par la Région et l’État, fassent l’objet, de même que les Grands Sites de France, d’attentions 
particulières au regard de la qualité de leurs paysages et de leurs patrimoines naturels. 
Cette dimension paysagère est insuffisamment traduite dans ce CRFB. Des principes doivent 
être énoncés et trouver leur traduction opérationnelle dans les documents infra. 
 
 
2 - Nous nous interrogeons, comme évoqué précédemment, sur l’opérationnalité du CRFB, 
qui compte sur la mise à jour des documents régionaux d’orientations sylvicoles (DRA, SRA, 
SRGS) pour préciser les recommandations et les localiser à une échelle plus fine. Nous 
demandons que des critères de gestion soient directement définis dans le CRFB. Se fier à la 
réécriture de ces documents infra ne garantit aucunement la prise en compte des enjeux 
identifiés dans ce Contrat régional. 
 



 
3 - La stratégie du contrat Forêt-Bois en Bourgogne Franche-Comté s’appuie notamment sur 
un classement des habitats forestiers de la région (types 1, 2 ou 3) selon les enjeux sociaux ou 
environnementaux qui les caractérisent. Pour les massifs classés en type 3, le peu d’enjeux 
sociaux ou environnementaux présents est compatible avec une contribution significative des 
massifs aux objectifs du contrat régional forêt-bois. A l’inverse, dans les massifs classés en 1, 
la prégnance des enjeux sociaux et environnementaux laisse penser que ces massifs 
contribueront de façon limitée et contrainte, en fonction des situations locales aux objectifs 
retenus. Le massif « Morvan et ses annexes » se trouve, majoritairement, classé en type 2, ce 
qui garantit, a priori, la mise en place de mesures de gestion adaptées. Même si ce principe 
général peut nous satisfaire, il n’est pas accompagné, à ce stade, de critères de gestion utiles 
pour bien appréhender ces choix. D’autant plus que ce principe peut apparaître en 
contradiction avec la mobilisation supplémentaire des résineux en Bourgogne et leur 
extension envisagée sur le massif.  
Il nous semble que les enjeux environnementaux et sociaux du massif justifient de classer en 
type 2 l’ensemble des habitats forestiers identifiés dans l’annexe 6, présents dans le Morvan, 
comme les hêtraies-chênaies-acidiphiles atlantiques par exemple. 
 
 
4 - Le contrat ne flèche pas précisément l’effort de chaque massif à la contribution des 
objectifs régionaux. Il est indispensable de préciser la localisation des prélèvements 
supplémentaires en tenant compte des enjeux environnementaux et sociaux, comme prescrit 
par le PNFB. A ce titre, aucune recommandation spécifique aux sites Natura 2000, aux trames 
vertes et bleues, et aux réservoirs de biodiversité identifiés dans le Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique, n’est donnée. Le CRFB compte à nouveau sur la rédaction des DRA, 
SRA et SRGS pour « approfondir ces questions à l’échelle des différents massifs ». Cela est 
insuffisant. Aucune garantie n’est donnée quant à la mise en place de mesures précises 
concernant Natura 2000 dans les documents infra. 
Nous demandons que les habitats forestiers compris dans les Sites d’intérêt communautaire 
(Natura 2000) fassent l’objet d’une sylviculture conforme aux objectifs de conservation de la 
biodiversité énoncés dans les DOCOB. Et qu’un travail fin soit réalisé par la DREAL pour 
cartographier ces habitats dans le CRFB. 
 
 
5 - Comme le souligne l’Autorité environnementale, nous nous interrogeons sur la cohérence 
entre le CRFB et la Charte du Parc du Morvan en cours de renouvellement pour la période 
2020-2035. Les principaux points de divergence sont :  
    • Un objectif de mobilisation supplémentaire de bois d’oeuvre résineux en Bourgogne de 
250000 m³, soit 29 % d’augmentation. Cette récolte supplémentaire va porter en grande partie 
sur le massif du Morvan. Nous émettons des réserves sur la réalisation d’un tel objectif dans 
des conditions d’exploitation satisfaisantes pour les habitants, les touristes, la voirie, les cours 
d’eau, les sols forestiers, etc. dans l’état actuel de nos techniques d’exploitation et de nos 
infrastructures. 
    • Le manque d’encadrement de la transformation des peuplements. Un minimum de 20 % 
d’essences indigènes devrait être fixé, et la simple recommandation du mélange d’essences 
évoluer vers une obligation. Un enjeu particulièrement fort concerne la sauvegarde des 
dernières hêtraies montagnardes, habitats d’intérêt communautaire fragiles et menacés, déjà 
disparus à 80 % sur les sommets du Morvan du fait de l’enrésinement. Nous demandons que 
soient précisées dans le CRFB des mesures conservatoires. 



    • La possibilité de poursuivre dans la voie de la monoculture intensive. Or, nous 
connaissons les enjeux de baisse de fertilité des sols liés à ce type de sylviculture non durable 
à long terme, le manque de résilience de tels peuplements monospécifiques et réguliers face 
aux aléas (tempête, attaque de ravageurs, sécheresse, etc.), sans compter la perte de 
biodiversité liée au manque d’habitats (absence de gros bois, de bois mort, de 
dendromicrohabitats, etc.). 
    • Dès lors que le Morvan est reconnu comme Parc naturel régional, nous demandons, à 
droit constant, que l’État apporte, à ce territoire, des réponses adaptées en termes 
d’application des réglementations (cf engagements demandés dans la fiche 26 du projet de 
charte 2020 - 2035). 
 
 
6 - Nous tenons, de plus, à souligner certaines contradictions qui apparaissent à travers le 
rapport d’évaluation environnementale du projet de Contrat. La place primordiale de la forêt 
dans l’atténuation du changement climatique n’est plus à prouver. Ce rapport indique son rôle 
essentiel dans le stockage de carbone dans le bois sur pied et le sol, en mettant 
particulièrement en avant certains faits : 
- le stock de carbone du sol s’effondre suite à une coupe rase, 
- le stock de carbone est maximal dans les forêts âgées, comportant des gros bois, 
- substituer une essence dominante feuillue par une essence dominante résineuse a un impact 
négatif sur le stock de carbone, 
- les structures pluri-étagées de la végétation maximisent le stock de carbone. 
 
Suite à ces constatations étoffées scientifiquement dans ce rapport, il est très regrettable 
qu’aucune mesure concrète n’ait été prise dans le CRFB pour que des itinéraires sylvicoles 
prenant en compte ces connaissances soient mises en avant : structure irrégulière ou coupes 
progressives avec régénération naturelle pour éviter les coupes à blanc, production de gros 
bois, conservation des feuillus en mélange, structure verticale améliorée, etc... 
 
 
7 - Au-delà du stockage de carbone, il s’agit également, par ces mesures, de renforcer la 
résilience des forêts, ce qui devrait être un objectif prioritaire au vu des profonds changements 
annoncés. En particulier pour les forêts anciennes, si nous saluons leur considération dans le 
CRFB, nous déplorons cependant l’absence de mesure de gestion les concernant.  
 
 
8 - En complément des considérations fondamentales ci-dessus, notre dernière contribution 
sur la version 2 du CRFB de mars 2018 n’a pas été prise en compte pour certaines 
modifications demandées, à savoir : 
    • une incitation trop forte à la transformation dans l’objectif d’amélioration économique. 
Nous préconisons un retour à la version 1 du CRFB qui priorisait l’amélioration sur la 
transformation, en particulier des peuplements feuillus, sauf à la justifier écologiquement et 
économiquement. 
    • un libre recours aux espèces allochtones dans les peuplements de type 3. Nous demandons 
une part minimale de 20 % d’essences autochtones ; 
    • une incitation trop forte à la plantation sans expliciter les avantages de la régénération 
naturelle, qui a également tout son intérêt dans un certain nombre de cas de figure ; 
    • une plantation à une distance de l’ordre de 5m des cours d’eau. Cela ne suffit pas dans le 
cas de plantations résineuses, le CRPF conseille à juste titre d’ailleurs dans ses fiches 



techniques, une distance minimale de 10m pour permettre le maintien ou l’installation d’une 
ripisylve feuillue nécessaire à la continuité écologique ; 
    • page 10, dans les 4 % de surface régionale faisant l’objet de mesures de protection au titre 
des paysages, il est impératif de rajouter les Parcs naturels régionaux et les Grands Sites de 
France ; 
    • dans l’objectif 1-3, il faudrait rajouter les Parcs naturels régionaux dans les bénéficiaires 
et partenaires, notamment au regard de notre intervention sur le foncier, en lien avec la 
SAFER ; 
    • dans l’objectif 1-4, il faudrait rajouter les Parcs naturels régionaux dans les bénéficiaires, 
notamment comme porteurs de charte forestière de territoire. 
 
 
 
Nous attendons du CRFB qu’il encadre davantage la sylviculture, en particulier sur les 
massifs reconnus territoires d’exception pour leurs paysages et leur biodiversité comme les 
Parcs naturels régionaux, et à enjeux forts comme le Morvan, dans un objectif d’amélioration 
de la multifonctionnalité par rapport aux pratiques actuelles. 
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Avis du Conseil d’administration du GIP du futur Parc 

national sur le PRFB Bourgogne-Franche-Comté 2018- 2028 

Sollicitation du Conseil d’administration (CA) du GIP pour avis sur le Programme régional For êt-
Bois (PRFB) Bourgogne-Franche-Comté 
·  Le  PRFB n’est pas validé à ce jour par la Commission régionale Forêt-Bois (CRFB).  
·  Par analogie des formes et en accord avec le Conseil régional Bourgogne Franche Comte et les 

services de l’Etat (DRAAF), il est convenu de solliciter l’avis du GIP. 
·  PRFB consultable ici : http://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/Politiques-forestieres 

 
Présentation du Programme régional de la Forêt et du Bois (PRFB) BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTE 2018-2028 
·  Pilotage de l’élaboration : Commission régionale de la Forêt et du Bois (CRFB), mise en place le 30 

juin 2016 (3 réunions). 5 groupes de travail  pilotés par la DRAAF, la Région Bourgogne-Franche-
Comté et les interprofessions bois. 

·  Les PRFB se substituent aux Orientations régionales forestières (ORF) et aux Plans pluriannuels 
régionaux de développement forestier (PPRDF) = Document cadre pour 10 ans 

·  6 objectifs stratégiques + 31 objectifs opérationnels, de l’amont à l’aval de la filière forêt-bois. 
Objectif stratégique 1/ Gérer nos forêts de manière dynamique, durable et multifonctionnelle 

Objectif opérationnel 1.1 Améliorer les infrastructures d’accès à la ressource 
Objectif opérationnel 1.2 Moderniser le parc de matériel d’exploitation et de sylviculture et 

soutenir la profession d’entrepreneur de travaux forestiers 
Objectif opérationnel 1.3 Réduire ou compenser le morcellement 
Objectif opérationnel 1.4 Améliorer la gestion 
Objectif opérationnel 1.5 Investir dans la sylviculture. Améliorer et renouveler dans le respect de 
la gestion durable 
Objectif opérationnel 1.6 Faciliter l’accès aux aides publiques 
Objectif opérationnel 1.7 Innover dans le financement de la gestion durable 
Objectif opérationnel 1.8 Préserver ou améliorer la valeur environnementale des forêts 
Objectif opérationnel 1.9 Anticiper les changements climatiques 
Objectif opérationnel 1.10 Lutter contre les ravageurs et pathogènes, suivre les espèces 
invasives 
Objectif opérationnel 1.11 Maintenir et rétablir où il le faut l’équilibre sylvo-cynégétique 
Objectif opérationnel 1.12 Populiculture 

Objectif stratégique 2/ Améliorer la compétitivité des entreprises 
 Objectif opérationnel 2.1 Informer 

Objectif opérationnel 2.2 Accompagner 
Objectif opérationnel 2.3 Créer du lien 
Objectif opérationnel 2.4 Développer et innover 

Objectif stratégique 3/ Développer et diversifier les marchés 
Objectif opérationnel 3.1 Développer toutes les utilisations du bois 
Objectif opérationnel 3.2 Sensibiliser et former les équipes de maîtrise d’œuvre à l’utilisation du 
bois 
Objectif opérationnel 3.3 Valoriser les produits et les savoir-faire locaux 
Objectif opérationnel 3.4 Favoriser le bois dans l’achat public en privilégiant le bois régional 
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Objectif stratégique 4/ Encourager les projets de territoires 
Objectif opérationnel 4.1 Mettre en réseau et accompagner les territoires de projets 
Objectif opérationnel 4.2 Développer l’usage du bois en circuits courts et de proximité 
Objectif opérationnel 4.3 Mieux partager l’espace 
Objectif opérationnel 4.4 Mieux accompagner les stratégies locales de développement forestier 

Objectif stratégique 5/ Développer les compétences 
Objectif opérationnel 5.1 Rationaliser et professionnaliser l’offre de formation et développer les 
partenariats entreprises – centres de formation 
Objectif opérationnel 5.2 Encourager la formation sous toutes ses formes et pour tout public 
Objectif opérationnel 5.3 Faciliter l’appropriation des connaissances par les propriétaires 
forestiers privés et publics 

Objectif stratégique 6/ Améliorer l’image de la forêt, de la filière et de ses métiers 
Objectif opérationnel 6.1 Améliorer l’image de la forêt, de la filière et de ses métiers auprès des 
citoyens 
Objectif opérationnel 6.2 Améliorer l’image de la forêt, de la filière et de ses métiers auprès des 
élus 
Objectif opérationnel 6.3 Améliorer l’image de la forêt, de la filière et de ses métiers auprès des 
financeurs privés et publics 
Objectif opérationnel 6.4 Améliorer l’image de la forêt, de la filière et de ses métiers auprès des 
scolaires 

 
La participation du GIP aux travaux d’élaboration  
·  Le GIP siège comme membre titulaire à la CRFB, avec voix délibérative (au contraire de la CRFB 

Grand Est), qui s’est réunie les 30/06/2016, 21/03/2017 et 05/12/2017. 
·  Association dès le début aux groupes de travail, notamment celui « approches territoriales » (2 

réunions : 13/09/2016 et 09/12/2016). Autres groupes de travail : innovation, export, ressource et 
approvisionnement, métiers et formation. Co-animation par l’Etat, la Région et les interprofessions. 

·  Réunion d’information sur le PRFB à l’attention des acteurs de l’environnement (10/01/2017 et 
06/06/2017). 

·  Envoi du projet de charte par le GIP à la DRAAF en juillet 2017 
·  Apport de contributions suite à la réception des comptes rendus des groupes de travail et envoi de 

contributions le 19/10/2017 sur la version 0 du contrat forêt-bois (contrat, annexe 1 état initial de 
l’environnement, annexe 5 analyse environnementale des massifs). 

·  Audition du GIP par l’Autorité environnementale (5 juin 2018) sur l'efficacité et l'effectivité de la 
concertation, sur la prise en compte des remarques ou non et sur le niveau d'ambition du document. 

 
Analyse de la prise en compte du Parc national et d e sa charte dans le PRFB BFC :  
il est important de rappeler qu’un parc national est un territoire de projet et d’application exemplaire des 
politiques publiques. A ce titre, il contribue à de nombreux objectifs du PRFB BFC à travers la déclinaison 
de sa charte pour une durée de 15 ans (préservation des patrimoines, notamment forestiers, amélioration 
de la biodiversité et de la naturalité des forêts et aussi soutien de la filière forêt-bois locale). Le parc 
national, dont la création est attendue pour l’automne 2019, constitue un territoire organisé pour 
expérimenter et déployer prioritairement les politiques publiques telles que le PRFB. L’implication de la 
Région Bourgogne Franche Comte et de la DRAAF dans le processus de création du 11ème parc national 
a permis la prise en compte de ses priorités régionales dans la charte.  
 
Conformément à l’article L 331-3 du Code de l’environnement, le PRFB doit être rendu compatible avec 
les objectifs de protection de la charte dans un délai de 3 ans à compter de l’approbation de la charte. 
Afin de sécuriser ce point au regard du calendrier d’instruction du PRFB, le GIP s’est mobilisé auprès des 
équipes en charge du dossier. Il a conduit une analyse détaillée présentée en annexe de la présente 
note. 
 
Avis du GIP sur le PRFB Bourgogne Franche Comte 
Dans la version soumise à consultation, il n’a pas été identifié de points d’incompatibilité. 
 
Il est proposé au Conseil d’administration du GIP de donner un avis favorable au PRFB BFC. Il attire 
l’attention du maitre d’ouvrage afin qu’il puisse prendre en compte les observations suivantes : 
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•  Il convient d’identifier le territoire du futur parc national comme zone à enjeux écologiques forts. En 
particulier, les enjeux prioritaires portent sur la préservation des habitats forestiers, des espèces, de la 
biodiversité en forêt, des gros bois et des milieux associés à la forêt, pour l'équilibre sylvo-cynégétique et 
pour la mise en œuvre de pratiques forestières adaptées. 
Une attention particulière devra être portée à l’évaluation de la ressource forestière et à sa mobilisation, 
qui devra tenir compte de plusieurs critères : potentialités écologiques des forêts, évolution des récoltes 
passées et capacités de transformation des entreprises locales. Les effets des prélèvements sur 
l’environnement (biodiversité, productivité des forêts, peuplements forestiers d’avenir) devront être 
anticipés par des diagnostics préalables et la mise en place de suivis. 
 
‚  Comme prévu dans la charte du parc national (cf. références ci-dessous), et en lien avec le PRFB, il 
est attendu des moyens pour les actions suivantes : 
- Actions en faveur de l’amélioration de la connaissance : suivi des espaces forestiers en libre 

évolution dont la réserve intégrale, stratégies adaptatives des forêts face au changement climatique, 
inventaires et suivis de la biodiversité… 
Références : objectif 1 « faire du cœur un espace de référence en matière de connaissance », 
objectif 2 « créer et faire vivre la réserve intégrale », orientation 2 « améliorer la connaissance des 
patrimoines » 

- Actions favorables à la biodiversité forestière : mesures sylvo-environnementales pour reconnaître 
les bénéfices environnementaux de la forêt et l’implication des propriétaires et gestionnaires, 
rédaction de documents de gestion durable, formations, diagnostics écologiques, atlas de la 
biodiversité communale, conservation d’arbres « bio », sylvotrophées, poursuite du projet Forêt 
irrégulière Ecole ou du projet TIGA Des Arbres et des Hommes, … 
Références : objectif 3 « améliorer la naturalité des forêts gérées du cœur », objectif 4 « renforcer la 
préservation des patrimoines forestiers par une gestion et une exploitation forestières exemplaires », 
orientation 4 « développer une gestion et une exploitation forestières respectueuses des 
patrimoines » 

- Actions de soutien à la filière forêt-bois locale : aides aux exploitants forestiers et aux entrepreneurs 
de travaux forestiers, audit d’entreprises, garantie d’approvisionnement et notamment réflexion sur 
les contrats d’approvisionnement, nouveaux débouchés du bois et utilisations dans la construction et 
l’énergie, accompagnement au développement de la filière… 
Références : orientation 3 « mieux comprendre les dynamiques économiques », orientation 11 
« soutenir et promouvoir une filière forêt-bois compétitive, moderne et innovante ». 
Conformément à la page 59 du PRFB (objectif stratégique 4 et objectifs opérationnels 
correspondants), le territoire du futur parc national est à positionner comme territoire de projets et 
territoire exemplaire, avec des outils de démonstration à soutenir et à encourager. 
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Annexe – Analyse détaillée du PRFB Grand Est 
 
•  Compatibilité du PRFB avec l’avant-projet de charte du Parc national – Objectifs de protection du 
cœur. 
 
Objectifs du cœur (charte, version enquête 
publique) 

Contenu du PRFB Bourgogne-Franche-Comté 

Objectif 1 : Faire du cœur un espace de référence en 
matière de connaissance pour la conservation des 
patrimoines 
Dont 
Mesure 1 : Améliorer la connaissance de l’écosystème 
forestier et les effets des changements climatiques 
Mesure 2 : Mieux connaître la biodiversité, les 
écosystèmes et suivre leur état de conservation 

Objectif opérationnel 1.8 Préserver ou améliorer la valeur 
environnementale des forêts (connaissance des habitats 
forestiers) 
Objectif opérationnel 1.9 Anticiper les changements 
climatiques (connaissance sur le changement climatique) 
Objectif opérationnel 1.11 Maintenir et rétablir où il le faut 
l’équilibre sylvo-cynégétique (connaissance des 
populations, grands cervidés notamment) 
Objectif stratégique 5/ Développer les compétences 
(besoins des entreprises) 

Objectif 2 : Créer et faire vivre la réserve intégrale / 
Objectif 3 : Améliorer la naturalité des forêts gérées du 
cœur  
Dont 
Mesure 1 : Maintenir les forêts matures et rechercher 
de nouveaux espaces forestiers en libre évolution 
Mesure 2 : Mettre en place des îlots de vieux bois 
Mesure 3 : Renforcer la présence d’arbres isolés à 
forte valeur biologique 
Mesure 4 : Respecter des diamètres moyens minimum 
d’exploitabilité 
Mesure 5 : Privilégier les essences locales et la 
régénération naturelle 
Mesure 6 : Promouvoir la sylviculture irrégulière dans 
les forêts à enjeux forts 
Mesure 7 : Maintenir le bois mort au sol 

La préservation des forêts anciennes et des forêts matures 
est citée pages 24, 37, 42. 
Des actions en faveur d’îlots de vieux bois et d’arbres bios 
voire des financements publics sont cités page 42. 
Le PRFB ne prévoit rien sur les diamètres d’exploitabilité. 
Il précise de recourir à des peuplements d’essences 
mélangées et de garder une part dominante de 
régénération naturelle face aux enjeux du changement 
climatique (page 26, page 44) 
Pour les paysages, le PRFB prévoit de tenir compte de la 
visibilité des coupes (page 25) et d’encourager les modes 
de gestion en futaie irrégulière (page 25) ainsi que les 
lisières. 
Concernant le bois mort, son maintien est préconisé (page 
26), au minimum 1 arbre mort ou sénescent sur pied >35 
cm/ha et 2 arbres à cavités, vieux ou très gros. Et 
d’augmenter le taux de bois mort au sol (17 m3/ha) dans 
toutes les forêts. 

Objectif 4 : Renforcer la préservation des patrimoines 
forestiers par une gestion et une exploitation forestières 
exemplaires 
Dont 
Mesure 1 : Protéger les secteurs de cibles 
patrimoniales, les espèces et les vestiges en forêt 
Mesure 2 : Maintenir la couverture boisée, les forêts 
anciennes et la diversité des traitements sylvicoles 
Mesure 3 : Opter pour une exploitation forestière 
respectueuse des patrimoines 
Mesure 4 : Encourager la rédaction de documents de 
gestion durable et diffuser l’information 

Le PRFB indique page 26 la généralisation de certaines 
préconisations en faveur de la faune et de la flore et de la 
réglementation en vigueur pour préserver les habitats et 
les espèces forestières (tableau maître « habitats » pour 
encadrer les renouvellements et plantations + tableau 
maître « espèces »). 
Il cite aussi des opérations d’exploitation forestière 
performantes, notamment sur le plan environnemental 
(dont les sols) (page 34, page 37, page 42) 
Enfin, il est fait référence aux documents de gestion des 
forêts privées et publiques (page 37). 

 
‚  Le Parc national dans le PRFB Bourgogne-Franche-Comté 
Le parc national est cité à plusieurs reprises :  
- dans l’état des lieux : description du territoire du parc national (localisation, surface, …) et dans les 

parties « protection des milieux naturels » et « actions pour protéger la biodiversité en forêt » 
- dans l’objectif stratégique 1 « Gérer les forêts de manière dynamique, durable et multifonctionnelle » : 

amélioration de la valeur environnementale des forêts (charte de parc national) et stratégie de 
renouvellement et de plantation (précisant que les recommandations du PRFB ne se substituent pas 
aux préconisations plus précises de territoire – cœur de parc national notamment) 

- dans l’objectif opérationnel 1.8 « Préserver ou améliorer la valeur environnementale des forêts » 
(inscrire les actions dans des stratégies environnementales et territorialisées telle que la charte du 
parc national). 

- dans l’objectif stratégique 4 « Encourager les projets de territoires » (sont cités : les PNR, les 
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territoires LEADER, les chartes forestières de territoire, les plans de développement de massif, les 
plans d’approvisionnement territoriaux, les programmes Dynamic Bois et le parc national) 

- dans le rapport d’évaluation environnementale : sur l’articulation du PRFB avec la charte de parc 
national, dans l’indicateur de démarches de gestion des forêts multifonctionnelles 

- dans l’avis de l’autorité environnementale : rappel de la nécessaire mise en compatibilité du PRFB et 
des objectifs de protection définis par la charte du parc national 

- dans la liste des membres de la CRFB et des participants aux groupes de travail et aux réunions des 
associations environnementales 

 
ƒ  Si le PRFB Bourgogne-Franche-Comté définit bien les orientations de gestion forestière durable et 
multifonctionnelle et les critères et les indicateurs associés, il priorise aussi les massifs forestiers à enjeux 
pour la mobilisation du bois, conformément au Code forestier (L122-1) (cf. annexe 4), avec dans la 
version actuelle du document des modifications dont le GIP n’a pas eu connaissance  : 
Les plateaux calcaires de Côte-d’Or sont fléchés comme massifs à enjeux pour la mobilisation 
l’amélioration et le renouvellement des feuillus et pour l’amélioration et le renouvellement des résineux.  
Cette caractérisation semble issue de corrections et d’amendements apportés sur propositions de l’ONF 
et du CRPF. 
Remarque 1 : les plateaux calcaires de Côte-d’Or n’étaient initialement pas ciblés comme massifs à 
enjeux pour la mobilisation et le renouvellement des feuillus. Raison de la modification : volume de bois 
d’œuvre et surface terrière en gros bois et très gros bois sous-estimés par l’IGN ? 
Remarque 2 : les plateaux calcaires de Côte-d’Or n’étaient initialement pas ciblés comme massifs à 
enjeux pour l’amélioration et le renouvellement des résineux. Raison de la modification : forêts 
localement adaptés aux résineux (Douglas ?) 
 
„  Le GIP souligne néanmoins l’équilibre trouvé dans le PRFB entre préservation des forêts et 
développement économique de la filière ; le PRFB intègre ainsi tous les enjeux de la filière forêt-bois 
régionale : économiques, environnementaux et sociaux. 


